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)

CIRCULAir.E AU CLERGE

C'ominunicatioM du Hii-I ;iposU'lii|nc p>nir l'i'l.ililissfiiuMil ili'

rAsstii'i.-iliiiii imiviMsi-lK- ilo la Sainti'-I'aniilli'. II. C'iMii-t">-

simi ili's oflli-i's iM dos iiu'ssfs elc rAppaiilioii eli' N'ulic-nanu-

à l.oiirdos, di" Nolio-Danu' du Hihi-ChiimmI, liii lîiiMihi'iiri-iix

Joaii-Uaplisif do la Sallo ol do Nolio-nanio do lliâoo. —
III. l';i.il)lissomoiil di' la ooiitroiio tlu Soapiilaiii' do S.iiiil-

Josi'ph dans la oh.ipollo dos .SiiMiis ilo Sainl-.losopli.

Saint-Hv.\(.i\tiii;, le 23 octobre IS')J.

Hli:\ (.MIKUS l-OI.I..\HOR.\TKrKS,

I

Le inoven de réj^a-nérer les société's, c'est de sancti-

fier les familles dont ces sociétés se composent. Il est

\ isible en effet que là où les familles sont bonnes et

\raiment chrétiennes, doivent réf,'-ner l'aisance, le bon-

heur et la paix. C'est de cette pensée que s'est ins-

piré Notre Bienheureux Père \.\Jon XI II, en établissant

la pieuse Association de hi Sain . .'amille pour tout

l'univers catholique. Nous pouvez le voir par les Brefs
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lie Sa SaiiitcU'. ui daU- des .|ualor/c ot sinj^t juin ilor

iiiiT. i.|in.' ji' public à lii siiilo ili'^
]

;iioontos.

1.0 I' aiH' a la particuHoïc assi^'laïKO t..1(1 il IVm l-'oiuli

k'iir iIf l'I'! liso, .'n tout tv .iu"il lait ol cntivprond pour

.k- lolto l-'.trlise sainto. ot pour la sani-titica-
l'cxpai'sioii 1

(ion lies liilélos du t'iirist. V-re

atlioluuK', il a au iv V'Uf

iikIo famille

aulour k '^lus tendre pour

tous se s entants ; pasteur uin \ersel. il a les veux eons-

lainment ouverts siu" son immense troupeau : il voit les

neees

lai.;en

sUes e t 1 es soul'frani (.|ui attenilent de lui le soû-

lent ot I la tjuensiin, il nuliquculi K re médi a eeux

l|Ul SOI

rent.

ilTrent. il montre bonne voie à ceux ijui s ej,'a-

N'iHl s en av ons ki m

sociétés se f^aui^re

lai; sent aller

1 exemple frappant. Les

rénent et se dissolvent, parce qu'elles se

bli de Dieu et à une cri-un cou|iabU' lHl

mnielle

l'i'mie.

ncK licence de ce qui concerne les intérêts de

On vit pour le temps, sans s'inquiéter de ce

si au delà du temp>-

i. i II ne (.1 âmes (.n sont la victime

qui

Ouet aveui^lemcnt déplorable,

ven de i,niérirL mo

ne si fatale erreur

d'tuii nous le proposer dans

la Sainte-l'"amille.

Notre t'iief infaillible vient aujour-

lle d.l'.Xssociation universelle de

Pasteurs des âmes nous accueillerons avec einpres-

su

nent et bonlieur ce salutaire moyen de réj^énération

P:i-,teur des pasteurs veut bien

le. Nous nous hâterons donc d'éta-

sei

pour nos ouailles, que

Lrij:érer à notre /c

blir partout la pieuse .\ssociation dele la Sainte-Famille,

dont le Saint-lVre attend pour le mo

lants fruits spirituels.

ide de SI conso-

.'st une

même

-oci.'ition univ .•rsolle comme nWi ise elie-

pour sicije Kome, ce

ur Protecteur le X'icaue tpo

nolle, et pour zé

.lu Pape daii'

:ntre de la catholicité ;

la X'ille Kter-

lateurs de pieux et émments prehiU

romams. One ne dev ons-nous pas aus^;rurer d'une asso-

ation qui embrasse I umvei's, c t oui va reunir en un
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liiitaillon i-ompart ot *viiv tmitcs Il'v familles du mondo,

|iiMir conihatlrc, par la prioro il la piatii|iu' dos witiis

Je tiMil liii'ii ! I.'antit.|uc sorpciit a,loniios, I oniK'ini i.hrél

lui aussi. si>ii aniK'o laiif^éc on hataillo p.nir ooinbattro

ians rabimo do tous
los 01 liants <W' Dion ol los ontraînor *.

los maux. l.'AssiH' Il ion ilo la Sainto-i'iMnillo sont le

:oi itronoids <.W' l'assooialion l'iano-niavoiiuiquo, i.|ui c st

cette armée du niai ol dont los diaholiquos ;i!,nssonionls

ne sont plus un inysloro piMir porsoimo, puisiju'ollo com-

plote au j,aaiul joui, iniposv son proi^ramuio ot ses

tous los i^oux ornomonts, ot sème

l.'i'.irlise. la seule
volontés a presque

partout lo désordre ot lanaroliio

puissanco iiui ail pu résister u>n|iMns a ses .lessems

ténébreux, \a aciiuouérir une aouvollo loroo de resistanoo

i-iiousos I.IUI,dans ces léj^ions do l'ami' os
j

l'ont ifo Suprême, s'omôloronl sous

a \oix ilu

l:i hanniero do la

l--ai le Sain te de N'az irotli, Piiur 1; anse sacrée

{.a'

irdre temporel

nre humain.

PoiH' socoikIo

di

ans los socioUtés ol du salut éternel du

r etiicacoment lo Sain: -I' .•ro i.lans co Ile

sainte croisailo, nous nous forons un do\oir

lo. Ho lire attoiuis omoni los l.oltros .Xpostoliiiuos oi-

ntes, alm d'en bien saisir

et les dispositions.

2o. Pe faire bien connaître à

lants et praticpios résultats qu

r lo but ol la portée. -prit

iu>s tklolos les conso-

ils doi\ont attendre i.\c

L'tte belle Association tant pour oux-memo' L't leurs

familles, que poui 'Ktili :l la société tout entière.

?io. n'e>diorter \ivomont toutes les familles à s'enri-'

1er dans la Confrérie. On y ai^rè^era toutefois cellos-

I seulement qt qui seri'nt disposées à se ]iéiietrer de 1 es-

-iril de IWssociation, ot à on bien observe.>r les re^ lev

4o. D'inviter los pores et mères à \ is ro dai r union

et !a paix, en se supportant avec t,'rande charité, afin do

conserver sur leleurs enfants l'ascendant et l'autorité dont

m

s
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Ils tMi! un .ibsolii b.'soin, |->oui- los clovor dans la crainte

Ac Dion cl on fairo ilo bons clirélicns.

5o. Do roionmiaiukT instaniniont aux cliots de ianiil-

los de -e bien observer dans U-urs paroles, et de ne

janiai- en laisser dire de répréhensibles dans leurs niai-

siMi-^ ; de ne peiniettre en aui'un cas elle/ eux des réu-

nions iM des plaisirs tlani^ereux, des frécjuentations

Jéshonnete^ el des rappiirls criminels ; de ne jamais

souttrir de li\ies, de romans, dv' journaux et île feuille-

tons don! la ieetm-e serait pernieiensc à leurs entants ;

ii'é\i;er les querelles, les inimitiés cl les rancunes ; de

f.airc honoier el aimei" la Sainte b'.L^lise, ain--i i|ue ses

lois, SCS cnscii^ncmcnls cl ses m\stèi-es ; île mettre en

liouncnr l'observation des commandements de Dieu el

lie n-'-i^lise, l.a lVci|uent;il ion des sacrements et la sanc-

lilicalion i.\u dimanche : en un. mot, de ne jamais soul-

trir une le bon l'iici' soil oltciisc dans leurs maisons et

de l'aire en s,^|-|e iju'il v -^oil lidclcmcnt sci-\i.

ho. i")'insisic,- loil.inent sur la l'ccilalion en commun,

de\;ml rimaL;c de la Sainte l'',nnille, de l.a prière à la

Sainte l''amillc cl de la prière du soii' ; ainsi i|ue de

l'.acic de consécralion à celte Divine P'amille, une fois

;n! moins dans le cours Je l'année, au jour indiqué par

le curé.

\u\ termes d'une décision de la Sacrée Coui^réi^ation

des Rites, en date du 1 .î février dernier et approuvée

par le Sainl-l'ere le 1S du même mois, les séminaires,

collei^es et maisvms reiii^ieuses peuvent s'allilier à l'.Xs-

sociation, pourvu qu'ils en observent les rès^-lemcnts.

La prière et l'acte de conséci-at ion à la Sainte l'"amille

déjà approuvés par le Saint-Sièj.;e, seront les seules

prières en usai^e dans la Confrérie, toutes les anciennes

ou nouvelles prièies et t'ormules de consécration devant

èli\ eiivovéc. ,'i Rome par les Ordinaires i^.Mir y rece-

voii' l'apiirobalion apostolii|ne. Ouant aux litanies en
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rhonneur de la Sainte l'"aniille, il n'en doit pas être

i|uestion, puisqiK-, à part des litanies des Saints, du Saint

\oni (.le Jésus et de la Sainte \'ieii;e, tontes los autres

sont slrietenient i.lél'en(.lues par le Saint-Sièi;'.e.

Comme les letti-es lIu Saint-l'ère preserixent aux

Cirdinaires de nommer dans leurs dioeèses, \[]i Direeteur

dioeésain a\ee lequel de\ ront s'entendre et eorrespon-

dre les eurés, ]^- nomme |iai" les présentes à eette lime-

lion, le l\é\ . i\-Z. Deeelles, assistant-scerélaire de

ri'.x êelié, (.|ui \vms |-enseii;iu'ia lidèlement sui' tout ee

i|ui eoneerne la t'onhérle.

\'ous ti\ni\ ei'e/ au Seerétarial de ri',\éehé, les lormu-

U's de prière et de eonséeiMt iv'in à la Sainte l'",imille.

Pour les imaL^e'> de l'Associai ion, \ous |iourre/ \ ous i^mi

proeui'er à la librairie C'hoquet et l-"i-èi-e, tie eette \ille.

^ï

h

A la demande de Nos Seii^'nem-s les Areiievèques et

l'Aèques des l'rovinees de Ouébee, Montréal '"tttawa.

Notre Saint-l'ère le l'ape l.éoi: XI il a bien \ouiu accor-

der, par Induit des !'• mai et 17 juillet derniers, les

oHices et les messes t!e rA|i|i;irition de Xolre-l^ame à

Lourdes (12 février), de Xoire-Dame du i^on-L'onseil

(27 avril) du Bienheureux Jean-Iîaptisto de la Salle (
l.i

mai) et de Notre-Dame de (ir;tce (1er juin). La récita-

lion de ces nouveaux oUices sera oblii^atoire tians les

trois l'rovinees, dès l'année prochaine IS",v Wnis

i.le\ re/ donc vous les procurer, ainsi que les messes,

aussitôt cpTils seront impi-imés : ce dont vous serez

informés à temps.

m
je nie suis muni :uipi'ès ilu S;iint-Sièi;e ik' <l;i l'acnlle

d'élablir tlans l;i l'hapelle des Sieurs de .Saiul-Joseph de

If
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cctlf \'ilk', l;i iiicuso Confrcfic ilu Scapulairo de Saiiit-

josL'ph, l'ipoux 1.1c la l'ic's Saillie X'ierj^o. M. le Chu"

luiiiie lîernard est chapelain de la dite C'oiitrérie, cl peut

iece\oii- en cette qualité, toutes les ]-iersoiines qui dési-

reraient s'y enrôler. Les Sivurs de Saint-Joseph ont

constamnient en mains des scapulaires de Saint-Joseph

et des notices sur ce scapulaire.

Bien sincèrement \otre tout déxinié en \.-S.

ï 1..-Z., l'.w ni-; S.\iNï-llv.\(.iNTiii-:.

BREF
pour l'i'tHldlNNfiiK' lit <lr l'AwMnvInlItiii iiiilvcruell* <ii' Il

ShIii»«--FhiiiIII<'

Ll-:0.\ Xill, l'APK

l'oiK im;ki'i:tii;i,i,1': .mi;moikk.

Persienne n'ii^nore i.|Lie la prospérité pri\ ée et publique

dépend principalement de la constitution de la famille.

Plus, en otfet, la vertu aura jeté de profondes racines au

sein de la famille, plus aura été grande la sollicitude des

parents pour inculi.|Uer aux enfants par renseij^Miement

et par l'eNcmple les préceptes de la relit^ion, plus il en

résultera de fruits pour le bien cominini. C'est pour-

(.|uoi, il importe sou\ erainement t.|ue la société domes-

tique non seulement soit saintement constituée, mais

encore qu'elle soit réi^ie par de saintes lois et que

l'esprit de relii^ion et les principes tic la vie chrétienne

\- soient développés avec soin et constance. C'est

évidemment à cette lin oue le Dieu miséricordieux,

voulant accomplir l'icuv re de la réparation humaine,

attendue depuis des siècles, en disposa de telle sorte les

éléments et l'ordre, que dès le principe cette œuvre
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présentât an monde la forme aui,'-nste d'nne famille

tlixinement constituée, dans laquelle les hommes puissent

tous contempler un exemplaire parfait de la société

(.lomestique et un modèle tie te \ertu et de toute

sainteté.

Telle fut la famille de Xazareth; où se cachait, avant

d'apparaître aux nations dans sa pleine lumière, le

soleil de justice, le Christ I")ieu Notre Syuveur, avec la

N'ierj^e Mère et Joseph, son très saint époux qui, à

réj,''ard de Jésus, remplissait l'oHice de père. On ne

saurait douter que la perfection résultant, dans la société

et dans la \ie domesticiue, de la lidélité réciproque aux

dexoirs de charité, de la sa'nteté des mu.>urs et de la

]iratique des\ertus, n'ait h.illédu plus i^rand éclat dans

cette famille sacrée, cjui tlesait être le modèle de toutes

les autres. .Aussi, par une hien\ cillante disposition de

la Providence, cette Famille est constituée de manière

i.|ue tous les chrétiens de quelque condition et pays tiu'ils

soient, puissent facilement, a\ec un peu d'attention, y

trtuner un motif et une invitation de pratiquer toute

\ertu. l'Ji effet, les pères de famille possèdent en

Joseph un modèle accompli de la \ i^ilance et de la pré-

voyance paternelle ;la Très Sainte \'ier^e, Mère de Dieu,

est pour les mères un admirable modèle de l'amour, de

la modestie, de l'esprit de soumission et de la foi parfaite;

dans la personne de Jésus, qui leur était soumis, les

enfants ont un modèle di\in d'obéissance à ailmirer, et

.'i imiter.

Les personnes de condition noble apprendront dans

celle l""amille tle sani^' royal la modération dans la pros-

périté et la dii;nité tlans l'affliction ; les riches y \erront

combien la \eitu est préférable aux biens terrestres.

Ouant aux ouvriers et à tous ceux e|ue, principalement

à notre époque, la pénurie des ressources et l'infériorité

de la condition mettent dans une si vive irritation, ils

Sri

¥i\

a'

â
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n'ont qu'à porter lours rei,'-artls sur les très saints mem-
bres ilc oct te soeiété cliimestique, pouf v trouver un

iMiMil' Je se réjouir de leur sort plutôt que de s'en plain-

di-e. Ils partai^eiU, eu effet, avec la Sainte l'"aiuille les

mêmes travaux, les mêmes soueis de la \ie quotidienne.

Joseph, lui ,uis>i. ilul pourvoir aux besviins de l;i \ ie par

le fiaiit de son travail; bien plus, les mains divines elles-

luémes ihn-eni ^'appliquer aux travaux m.atériels de

l'artisan. Hés ioi's. il ne faut p;ts s'étonner si des hom-
mes très Silices, eomblés tle richesses, ont voulu s'en

dépouiller, pour p.arlaijer de préférence l;i pauvreté de

Jésus, de Maiie el ^\^^ Joseph.

l "est donc avec r;iison et pour de justes molits i.|ue,

chez les cat lu^liques, le culte tie la Sainte h'amille, in-

troduit de bonne heure, prend tous les jouivs un nouvel

accroissement. Ce cpii le prouve, ce sont les .\ssocia-

tions chrélieimes instituées sous le vocable de la .S.-iinte-

l-'amille et les honneurs p.irlicul'ers qui lui sont rendus
;

ce soiU siutciut, de la p.art de Nos ]Ti"édécesseurs, les

i^raees el les priv ilèi^es accorclés dans ie but d'exciter à

son éija.rd, le /.c\u de la piété. Ce culte a été en i^rand

hoimeui- ilès le W'Ile siècle, et, après s'èti^e lart^-emenl

piopaL;é en Italie, en l-'rance et en Heli^ique, il s'est ré-

pandu d.ans i^rosque toute ri'",urope. l'r.inchissant en-

suite la vaste étendue tIe l'Océ.an,- il s'est implanté en

.\mérii.|ue, dans la rés.iion du Canada, où il devint très

llorissanl, t^r.lce principalement à l.a sollicitude et à l'ac-

tivité du X'énéiable .Serviteur de Dieu IVançois de

MoiUmorencv de Laval, premier ICvèque de Ouébec, et

de la X'énérabli' Servante de Dieu Marj^-uerite Hoiu'-

i^eois. Dans ces derniers tei^ps, .Votre cher lils l'"ran-

çois- Philippe l'"ranco/:, de la Compatiiiie de Jésus, éta-

blit ;'i Lyon la pieuse .\ssociation de la Sainte-I'".amille,

ipii pi-iniel, avec le secouivs de Dieu, tL-s fruits lieureax

el abonilanls. Cette .\ssociation si heureusemeiU fou-
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Jésiis, éta-

ite-l''aniille,

iil> heure. i\

enient t\in-

Jée se propose le ' salutaire d'unir plus étriiilenienl

à la Sainte ['"amille, par les liens de la piété, les l'aniilles

ehrétiennes, ou plutôt de tes lui dévouer tolalenicnt , alin

que Jésus, .\l;irie el Josejili prenneni soin de ces laniille"-

<.|iii leni- seront ainsi consacrées, et les protèijent comme
leur appartenant. D'après les statuts, les menihres de

r.\ssociation diM\ent, a\ec ceux qui habitent sous le

même tiiil, se réiuiir devant l'imai^e (.le la .Sainte l'"a-

millc, afin de se li\ rer à des exercices de |-)iété détermi-

nés ; ils doivent de plus avoir soin, avec le secours de

cette Sainte l'"amille, d'unir leurs intellij^ences par la

loi, leurs volontés par la charité dans l'amour de Dieu

el des hommes, et reprO('uire ainsi dans leur vie ce ili-

V in exemplaire. Cette .\ssociation pieuse, éiii;\'e à lîo-

loi^ne à l'instai- tle celle de Lvon, a été approuvée par

des lettres semblables de Notre prédécesseur, d'heureuse

mémoire, le Souverain Tontile Pie l.\. i.e même Pon-

tife, plus tard, dans une lettre du 5 janv ier 1S70, adres-

sée au pieux fondateur, a comblé l'.Xssociation (.l'éloi^es

tout particuliers. Ouant à .Vous, comme Nous recher-

chons souverainement et (.|ne Xous aimons tovit ce c|ui

lient être d'une jLj'rimde utilité pour le salut des âmes,

.Vous n'avons point voulu l;i laisser manquer de Votre

louanj^e, et de Xotre recommandation, l'ar une lettre

adressée à Xotre cher lils .\ut;ustin Hausa, cardinal de

la sainte l';i.;lise Romaine, arcliev étiue de i'iorence par

la faveur du Sièi,^e Apostolique, Nous lui avons notifié

que cette .Association est utile et salutaire et en harmo-
nie avec les besoins île noire époque.

Ouant à la l'ormule de consécration des familles chré-

tiennes et à la prière à réciter devant l'imaj^^e de la Sain-

te l'"amille, elles nous avaient été pro|iosées par la Sacrée

C'oui^réiiation des Rites avec l'approbation de Votre

cher his Cajetan-I .ouis .Vlasella, cardinal prêtre de la

sainte l-itilise Romaine et Préfet de la mC'me Cont.;réga-

r
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tioii : Nous les avons approuvées et Nous les avons fait

transmettre tontes deux aux Ordinaires des dioeèses.

l'-nsuite, de peur i.|u avec le temps le véritable esprit de
cette tlévotion ne \ int à lan},'-uir, Nous avons ordonné /i

la même Conj^-réi^-ation des Rites de tédij^er des sta-

tuts, en vertu desquels les pieuses Associations de lu

Sainle-l"'amille à érij^er dans le monde < atholique tout

entier seraient liées entre elles de telle sorte qu'elles

n'eussent qu'un seul et même président les réjjissant

toutes de sa souveraine autorité. Ces statuts rédif^és

après un examen sérieux par la Sacrée Conf,'-réij-;'tion

sont de la teneur suivante :

Sfafiifs de la pieuse Association universelle des familles

consacrées </ la Sainte Famille de Nazareth.

1. Le but de la pieuse Association est que les fa-

milles chrétiennes se consacrent à la Sainte Famille de
Nazareth et qu'ils la proposent à leur propre vénération

et imitation, en l'iuinorant ile\aiit sou imatj'e par la pri-

ère tiuotitlienne et en prenant pour modèle de leur vie

les sublimes vertus dont elle a donné l'exemple à toutes

les classes sociales et, notamment, à la classe ouvrière.

2. La pieuse .Association a son centre k Rome, au-

près de riùninentissime Cardinal-Vicaire ;>w tempore de
Sa Sainteté, qui en est le protecteur. C'est lui qui,

avec l'aide de Monseij,'-neur le secrétaire de la Sacrée

Conj^réj^^ation des Rites et de deux autres prélats à son
choix, ainsi que d'un ecclésiastique remplissant les fonc-

tions de secrétaire, dirij^-e cette même .Association dans
toutes les partie- du monde, en veillant W ce qu'elle con-

serve l'esprit et le caractère de son institution et qu'elle

se propay^e de plus en plus.

a. Dans ciiaque diocèse ou \ icarial apostolique, l'Or-

dinaire, pour mieux propaj^er la pieuse Association par-
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Hation dans

qu'elle con-

.^n et qu'elle

clique, rOr-

vialion par-

mi les fidèles, se servira d'un ecclésiastique.-^ son clioix,

a\ ec le titre de Directeur diocésain.

4. Les directeurs diocésains se mettront en corres-

pondance avec les curés auxquels est exclusivement con-
fiée l'inscription des familles de leur paroisse respecti\ e.

Au mois de mai do chaque année, les curés communi-
queront aux directeurs diocésains et ceux-ci, sous la dé-
pendance de l'Ordinaire, .au sièf,'-e central de Rome, le

nombre des nou\ elles f.amilles aj^iéj^-ées à la pieuse .As-

sociation.

:i. i-a consécration des lamilles se fera selon la for-

mule approuvée et prescrite par le Souverain Pontife
i-éon XHI. lîlle peut être faite en particulier par cha-
que iamille, ou bien par plusieurs familles, auprès de
leur propre curé ou de son déléj,>-ué.

<^). I-'imaj^e de la Sainte I-'amille de Nazareth devra
se trouver dans chacune des familles inscrites, et leurs

membres, au moins une fois par jour, et autant que
possible le soir, prieront en commun devant la même
ima^^e. On recommande à cet effet d'une manière spé-
ciale la formule de prière approuvée p.ir le Souverain
Pontife réj^mant, ainsi que l'usai^e fréquent des trois ja-

culatoires bien connues :

Jésus, Joseph et Marie, je vous donne mon cœur et

ma vie.

Jésus, Joseph et Marie, assistez-moi à ma dernière
aij-onie.

Jésus, Joseph et Marie, que mon âme expire en paix
en votre compaj^-nie (*).

7. L'imag-e de l;t Siiinte i-'amille peut être ou celle

qui est mentionnée dans la lettre de Pie I.X, de sainte

ï:^

I

(*) liululjifeiu-p /('//« r//M//W cil" -TOO jours pour 1.'^ trois jacuhi-
loiros réunies, l't do 100 jours pour i-li;ti-uiu- d'i-lli-s.

l'.ipo Vw \'ll, 28 avril ISO",

\-\

L..

L',
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de L\
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el |Tunliees en laveur de la première

n, X ous V tleroyeons. t Nous a-

ous V oiilons et onlonnops en outre' tiue

toutes les associations tle la Sainte-I'"amill

sous n'importe quel nom et qu..-

e aujouri.! Inu
.'Xislanle^

dent ilans cett

titre, se f'on-

e imK|ue Association universelle. Xous
exceplons cependant les C\iiu;ré;^at ions relitrieuses

ce nom ayant des eonstilutions a

Sii

iprouv ces par le S; unt-

.'t les Coni'reries |-iroprement dites, pourvu qu'elles
sv-iieiii canoniquemeiit érij^ées et soient dirii,'-ées d'après
les rei.jles et les statuts prescrits par les Souverains Poii-
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le. Wnis

icuses de

I" le Saint-

lU qu'elles

.'S d'après

rains Pon-

tifes, nommément par Clément \'lll dans la constitu-

tion Qnaeiumi/ui-, du 7 Décembre H)04. Mais ces con-

Iréries et conJ^ré},^ltions relii,'ieuses i.|ui jusi|u'à présent

se sont complues à aj,n-éf4-er les lamilles chrétiennes,

doivent désormais s'en abstenir, ce soin étant réservé

désormais aux curés. Toutefois, il n'est pas hécessaire

que les lamilles déjà inscrites dans ces conj^ré^-ations

et confréries, se fassent inscrire de nouveau, pour jouir

des induljcences et autres faveurs spirituelles, pourvu
qu'elles observent ce qui est établi dans les présents sta-

tuts.

Nous nomnnms le C'artlinaJ N'icaire de Rome //v tnn-

porc protecteur perpétuel de l'Association et Nous lui

conférons tous les droits et facultés juj^és nécessaires

pour remplir sa charité. Nous \oulons aussi qu'il soit

assisté d'un Conseil de Prélats romains parmi lesc|uels

le Secrétaire //v frni/>iirr de la Sacrée l'oni^réi^^ation des

Kites.

Du reste. Nous avons le ferme espoir que tous ceux

à qui est confié le soin du salut îles ;unes, principale-

ment les l';\êques, parta.i^eront Nos intentions et Nos
vu'ux dans l'établissement de cette pieuse Association

et Nous aideront Je leiu' concours pour la faire prospé-

rer, l'^n jffet, ceux qui connaissent et déplorent a\ ec

Nous la dépravation et la corruption des moeurs chré-

tiennes, l'extinction dans les familles de l'esprit de reli-

i^ion et de piété, le réveil effréné des cupidités des cho-

ses terrestres, ceux-là désireront \ ivemeni apporter à

tant et à de si i,'-rands maux des remèdes opportuns.

Or, ou ne saurait concevoir rien de plus ellicace et de
plus salutaire pour les familles chrétiennes que de leur

proposer l'exemple de la Sainte I-'amille qui renferme la

perfection et le complément de toutes les vertus domes-
tiques. Ils auront donc soin que le plus j^-rand nombre
possible de familles, surtout d'oMvriers, contre lesquels

|^{

1

,

IL.;,
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smit iliiii,'c'os iisoc plus ilc loici.' les etnbûches des enne-

mis, iloiinont louis lumis ;'t lit piouso Association. Mais

ils veilleront surtout à vc que l'Association ne s'écarte

pas lie sa tin et i.|ue son esprit ne \ ienne pas à s'altérer,

mais i.|ue l'on y oiiscr\ e cl pi;ili(.|ue esactenient les pri-

ères et autres exercices île piété fixés par les statuts.

One Jésus, Marie, jiisepli iinotpiés ;ui foyer iliiniestii.|ue

nous soient ilonc propices, i.|u'ils entretiennent la chari-

té, tiu'ils révèlent les moeurs, qu'ils excitent les coeurs

à la \etu par leur imitation, et i|u'ils adoucissent et

reiuient plus supportables les misères tlonl les hommes

sont accablés de toutes parts.

Ni>iis décrétons i.|ue toutes ces dispositiiMis et leurs

détails, tels qu'ils sont édictés plus haut, soient stables

et conlirmés à perpétuité, nonobstant les constitutions,

les lettres apostoliques, les pri\ ilèj,''es, les induits, les

rè,i.;les émanées de N'ous et de la Chancellerie aposto-

lique, et toutes autres choses contraires.

Donné à Kome, près de Saint-Pierre, sous l'.Anneau

du Pêcheur, le Xl\' juin .\ll)C'e\"\C'll , en la W'e an-

née de Notre Pontificat s

S. C'aki). \'.\NNrrKi.i.i.

BREF
rui'IvlilNHMiil il'liKlnlKi-iic*'* l'AsHOvIatlnii iinlvrrNClle «le la

Sal Iitr-Fainlllr

I.KOX Xill, i'.XPI'.

roiK i'i:kim:tii:m,k mkmoikI':.

.\yant eu récemment occasion d'approuver et de con.

iirmcr par Lettres .\postoliqucs les nouveaux Statuts de

l'Association de la Sainte-Famille, Nous avons cru uue
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NiHis reiuplirious un devoir de Notre charj^je, si Nous
taisions avec toute l'ampleur possiiite l'éloge île cette

Assiicialion t I, I recoiuinandioiis a\ec uistance

auN anulles cr.relieiw .'s. \ ous I a\ ODS louée e n ellet

cl Nous l'avons reconunanili'e, avec le ilésir et dans U-

tlessein de ramener, par l'exciuple de la Sainte l'"aniille

et par un appel opportun de Notre part, à la pratique

des V ertus chrétienne

salut Nous est couIk

peuple chrétieu dont l'éternel

La vertu ciirétieniie est en effet si eilicace et si puis-

sante, iju'on doit pour beaucoup en attendre, soit la

j^uérison îles maux présents, soit l'éloii^nenieiU licsdan-

i;ers à craindre. Or, l'exemple excite merveilleusement

les hoiumes ;'i la vertu ; et plus une personne est par-

taite et sainte, plus aussi l'exemple qu'elle donne est

jut^é di_i,'-ne d'iiuitation Ou ne s'étoiuiera donc pas

si .Vous, qui ne désirons et ne souhaitons rien autre

chose que de pouvoir, en stimulant partout la vertu

chrétienne, remédier aux maux présents et conjurer les

dans^'crs de l'avenir, si Nous faisons de l'Association

de la Sainte- l'"amille l'objet de .Notre particulière bien-

veillance et de Notre zèle, puisqu'elle se propose pour

modèle la sainteté de cette divine l*"amil lou s ceux

en effet qui font partie de cette .Association, devront

la vue des vertus si admirables denécessairement,

Jésus, de .Marie et de Joseph, en prendre quelque res-

semblance et s'efforcer ik leveiiir meilleurs en les

imitant.

Dor c, qu elle j^'randisse, cette .Association pieuse et

(.lu'elle Heurisse, autant par le nombre de ses membres
que p.ir la pratique du bien ! Qu'elle s'accroisse et

s'étende davantage chaque jour, puisque sous sa bien-

taisante iiiHuence renaîtront comme naturellement dans

les iamilles, !a foi, la piété et toute la pratique chré-

tienne.

^:i.

ï

n'.-i

1*5.

ï.

%f
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Vfmis, hmiiiik' (.l'oiiliiiaiiL' los liomnu's so liiissc'iil sur-

' ontraMiff pur l'osiioir do i|iicl(.|iio reçum pou se, Non-.

(')lroiis pk^itr ;iitr,tif la ivcoinpoiiso dos hions spiri-

I,, on \ot ro poii
.
m; of • xtIos ool Io rôi-oinponso n'osi

ni fnii^ilo ni poiissabl.v \ii i, iiu'ils altondent encore

davat1fa^'•o do i oii\ auxquoh l's so simt ooiisaorôs :

savoir do ji'-'is, ilo Mario ol do Josoph, dont la pri.'-

soiioo sera l'a\ v 'al^lo, poiulaiit la \ io, à loiirs lidolos sor-

\ili'iirs, à i|iii ils aooordof 'Ht onsiiito d'oxpiror on pm-
•lon^Miil loiirs iiiiins Iros sa, -^ ol I ros i.\oh\. t"osl pi>ur-

v/iu>i, \oiiiaiil |-iroinini\oir uno u-iivro si bonne ol si

sainte, si j^-^lorioiiso ;'i Dion ot si a\ antat^-oiise ;iii salut

dos ."iinos, on vorlti ilo Notre .iiitorilé apostolicpie, Nous
\iMdons et iMilonnons, par les présentes lettres, ipio tous

et eliaeun des nioinhros présents ot futurs de l'Associa-

tion do la Sainlo-i''.unillo, puissent hénélicier des rémis-

sii>ns de peines ou intluli,>-onces, el des privilèf^-es énu-
niérés au calaii\u;uo ci-iiiint.

fAïAïAHiri':

lii:s IMM I.C.IAl i:s II l'KU ll.l-l.KS Al l.\l lll':s A l,.\ l'IKlSU

Associai ION ni: i. \ Saimk-I'" amii.i.k.

iNDii.ciiXfi.s n.i;xii:Ri:s

liMis II'-, lidok's di' l'un ol ilo l'aulio so\o, ai;|-oi;és à

l'Association ilo la SaiiUo-l'"ainillo, ipii so sériant purifiés

di' louis lautos ci\ les confessant selon le rite chrétien,

i|ui auront lait la sainte C'oinnuinion ot auront visité

l'éi^liso paroissiale ou un vuatoiro public en v priant

quelque toiîip- à Nos iuîentioris, .-luront droit à une
indult^ence pléniore, aux jours suivants :
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C'V'sl pour-

oiino L't si

*e an salut
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I. Au jour do lour ;i>,TÔj,Mtion, K.'n rooitaul la formulo
lie conséiration, (.pio Nous avons appu.'tv^Jc par Notre
l'oMf^réj^'-atiou dos Kilos, ot (.pii se ivoi à la (indu
prosoni oataloj^uo.

il. Au join- de la iv union j^'-énéralo ai^nuclle, pour la

rénovation dos eu),M>.;onuiUs ilos asNOCtô.s, selon l/i rou-
Muno ilu lieu où l'Assinialion osl on \i., unr.

lii. Aux jours dos lotos do la \ati\ité. do la t iivon-
lision, de l'ivpiplianio, de ta Résurrection et de 1 \scen-
sion do \\>lro-Sei«-iieur Jésus-Christ ; de rimiiiaculée-
C oiiioption, do la \ati\ité, de rAnnonoialion, ilo la

l'urilioatioii et de i'Assoniptior) do la Mionlioureuse

\ ior^,e Mario; do Saint-Josopli, époux do la Mionlioureuse

\ iorj,'e Mari.', lo ilix-nou\ lonio joui ilii mois do mars;
du PatriMiaj,'-e du même saiiU, le troisième dimanoho
après IViques; des l'ipousailles de la nionhourouse \'ior-

i^e Marie, le vin,t;l-troisième jour du mois de janvier.

I\. \ la loto titulaire de l'Assiioiation universelle.

N
. \ un jour tlo oliaipio mois, au olioix dos associés,

pi>ur\ii t;ue d.-ms ce même mois, on ait, en présence
il'une imaj^-e de la Sainte i-'amillo, récité en commun
dans los t'amillos, les prières prescrites.

\ I. A l'article de la Mu->rl, si, iiicapahles de se eon-
lossor ot de conununior. los associés ro.i;fettent sincèro-

monl leurs fautes et iniplorent de bouche ou, s'ils no le

pouvont, au moins de cceur, le Saint Nom de Jésus.

t

I

-.1.

«4-

aL;io,i;os a

Mit puiiliés

? clirotioii,

ront sisité

n y priant

"oit à une

INDUI.C.HNCKS PAR'. IKIJ.KS

'l'oiis les fidèles de l'un ot tlo l'autre sexe, aj,'-réf,'-és à

rAssoci.-ition de la Sainto-l'".imille, qui, au moins con-
trits do civur, auront visité l'éj^liso paroissiale où sera
établie l'Association, on quek|ue autre éj,'-lise ou sanc-
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tuaiiv, ot y .uiroiil p;io pour la sain ci^ardo dos iiilLTcts

L-lnvtii.'iis, pourront i^-ai^nor riiululiroiicc partielle de sept

ans et sept iiuarantaines

Aux |our.' X'isitation, de la Présentation et di

l^itronaire de la I

l"

)ienheureuse I e ri M irie.

ous les jours ou les mêmes assoeies, reunis eiisem-

Itle dans leurs pi-0|ires familles ai^iéi^ées, réciteront d' un

LtL'ur contrit, les prières prescrites, devant une imui^e

1.1e la Sainte l'amille.

Aux jours où les associés assisteront à leurs diverses

réunions.

II

I es mêmes associés "allieront l'indul' ence de trois

.'lit s jour^ , cliat|iie lo Ml d'un cu'ur contrit lis réci-

teront, en (.juelLpie lani;ue cpie ce soit, de\ant une imas^-e

de la Sainte I-"amiile, I: i prière sunante

O t res ami :mt
I
esus, i.|ui, par \ os meffabl es \e rtus

et par vos exemples de \ie domestique, avez consa-

cré la l'"amille que \ ous a\ iez choisie sur la terre, dai-

•iie/ reiiarder a\ec boute notre tamille qui, at^enouil-

lee a vos pieds, vous supplie de lui être favorable.

.Souvenez-vous que cette famille vous appartient.

puisqu'elle vous a été particulièrement consacrée et

dévouée. I);ms V litre onti prol eijez •1.-1.

es iiaiiij'ers, aide/-la dans ses épreuves,

retirez-la

accor(.lez-

a lorce tle loujinirs persévérer tlans l'imitation de

votre Sainte l'"amilk lin qu après avoir ete (itièle

vous obéir et .'i vous aimer pendant sa vie morteIK

elle puisse enfin vous louer éternellement d;

O M irie, très (.loïK'e mei'i

secours, certains que votre tliv

m

vos prières.

ms le ciel

nous implorons votre

s unique exaucerab'il

Ht V ous aussi, t re> loneux l'atiriarclie, saint

J ôsepli, accortlez-iious votre puissant secours, et par
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des intcTL't.s

ielle tle sL'pt

ation el du

mis onsoni-

itcroiU d'un

UDo iiii;iye

-irs diverses

ice ôc trois

rit, ils réci-

1 une iinai^e

blés \-ertus

i\ez consa-

i terre, dai-

i, a_L,^enouil-

favorable.

appartient,

.insacrée et

a, retirez-la

,
accorde/-

iiitation de

té (iilèle à

L^' mortelle,

lans le eiel.

MOUS votre

le exaucera

rche, saint

urs, et par

" les mains de Marie, présentez nos prières à Jésus-
" Christ.

"

Si les associés sont empêchés, par maladie ou quelque

autre cause, de réciter cette prière, ils pourront f^^atcner

la même indulj.,'-ence, eu récitant cinq t'ois avec dévo-

tion, rOraison dominicale, la Salutation anijélique et le

Gloria Patri.

III

Les membres de l'Associatior. marneront, une fois le

jour, l'indulgence de deux cents jours, en récitant, en

quelque lanj^ue que ce soit, l'oraison jaculatoire sui-

vante :

" Jésus, Marie, Joseph, éclairez-nous, secourez-nous,

sauvez-nous. Ainsi soit-il.
"

IV

Les associés t^aj^'neront rinilulf^^encc de cent jours, en

travaillant W aj,'-réi,^er les familles chrétiennes à cette

pieuse Association universelle.

Les associés i^a,i,''neront l'indulgence de soixante jours,

chaque fois :

I. qu'ils assisteront dévotement au très saint sacrifice

lie la messe et aux auties oUices divins, dans réi,''lise

paroissiale où sera établie l'Association
;

1. qu'ils réciteront cinq fois l'Oraison dominicale et

la Salutation an_i^élit.|ue, pour les associés tléfunts
;

^. qu'ils rétabliront la paix dans les familles ou qu'ils

travailleront à cette fin
;

4. i.|u'iis s eiforceronl de ramener dans la \ oie du

salut les familles qui s'en seront écartées";
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5. qu'ils emploieront leur >:èle ;i iuculquer à fenfance
les préceptes chrétiens

;

(>. qu'ils feront quelque bonne (v n re ;ui bénéfice de
l'Association.

Il est loisible aux Associés d'appliquer à l'expiation
lies fautes et dès peines des défunts, toutes et chacune
des uulult;ences sustlites, soit pléniéres, soit partielles.

i'Ri\ii,i-:i;!:s

l'OrU lois I.HS ASSOlIKS

Les messes, célébiées à quelque autel quj ce soit
pour les .associés défunts, leur seront appliquées dans
la même mesure que si elles étaient célébi-ées .à un ;iutel

piM\ iléi^ié.

l'oi K' i.i:s t ru'i;.»

I. I.e prixiléi^e personnel de l'.uitel, irois fois chaque
sem.ame, pom-\ u qu'ils ne jouissent p.-is déjà par ail-

leurs, de sembl.able pri\ilèi;e.

II. F-a faculté de bénir, en dehors de Rome, les cha-
pelets, rosaires, criiix, crucifix, st.it nettes et médailles

;

et de leur appliquer toutes et ch.icune des indul.tiences
que les Souverains Pontifes oiU coutume d'v attacher
et relatées ;'i l'index ci-joint

( I ); lesquelles facultés ne
devront toutefois être exercées que pour les membre.s
as^réoés de l'.Vssociation, le jour où: lo ils entrent dans
la pieuse .\ssoci.ition. et, Jo le jour où ils renouvellent
solennellement l'eni^ai^emenl de l'.Xssociation.

H) Ci- som U-s />,.n,/^.,„(, UiU-s .\t,„slo!i,iu.-s On pout on voir
1'

" i';i.'ii.lMis" J;,ns n.'Tin-oi. (Los fncfiiU,-tMici-s, Tonu- 1, pjiii-.
.5.»'' i-l siil\. I

L.-Z., l-:\. ilo .S.iinl-!I\;ii'iiillii:
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-T ;i l'enfance

I bénéfice de

:i l'expiation

i et eliacune

it partielles.

cpu ee soit

lic|iiées tlans

."S ;'i un autel

lois ctia(.|ue

i^'jà par ail-

ne, les clia-

inéilailles
;

iiululi^^ences

l'y attacher

(acuités ne

s membres
ntrent dans

enouvellent

n.

peut en voir

ronu- I, paj^-.

I lyai-iiiihe.

KORMIM.K

A klU ITI-K PAR I.KS |-.\M|I.I.I-S Cil KKTl HWKS OlI VKl l.l-NT

M-; i i>.\s.\cui:k a i,\ sainii-: ia.mii.i.i;.

'• O Jésus, notre très aimable Rédempteur, qui, étant
" envoyé du ciel pour éclairer le monde par votre doc-
" trine et vos exemples, ave/ passé la plus -rande par-
•' tie de votre vie mortelle dans l'humble demeure de
" Xa/areth, soumis à Marie et à Joseph, et ave/ con-
" sacré cette i-'amille qui devait servir d'exemple à tou-
" les les familles chrétiennes, daij^ne/ accepter avec
' bonté notre demeure qui se dévoue tout entière à
" \'ous. Proté!^e/-la, i^arde/.la, affermisse/-y votre
" sainte crainte, avec la paix et la concorde de la cha-
" rite chrétienne, afin qu'elle devienne sembl.ible au
" modèle divin de \'otre famille et que tous ses mem-
" bres, sans exception, participent ,'i son bonheur
,

' éternel.

" O .Marie, mère très aim.uite de Jésus-Christ et
" aussi notre mère, laites par votre affection et votre
" clémence que Jésus .accepte cette consécration cpie
" nous lui faisons et c|u'il nous prodi-ue ses bienfaits

et ses bénédictions.

" O Joseph, très saint f,'-ardien de Jésus et de Marie,
"secourez-nous par vos prières dans toutes les nécessités
"de notre âme et de notre corps, afin qu'avec vous et

"avec la Mienheureuse \'icr-e .Marie, nous puissions
"louer éternellement Jésus-Christ, notre divin Rédemp-
" teur.

"

Toutes ces disp.v,iîior,< et leurs détails, ainsi qu'ils
siMit édictés plus haut, Nous voulons qu'ils soient fer-



26

mes, sliihlcs et eontirmés à perpétuilé ; iioiuihstaiit les

Coiistilutions el Ordonnances .\postolic|ues, et toutes
îiiitres choses contraires.

Donné à Rome, près de Saint-Pierre, sous l'anneau
du Pêcheur, le XX juin MOCCCXCII, en la X\'e
année de notre Pontificat.

S. C.\KI). \ A.WUTliLLI.
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CIRCULAIRE AU CLERGE
(.'oiKlainiialiDii tli-s joiiinaiix /</ Ciii.i.l.i- K'.-.iic ol /:/:, /w ,/fi

/V/M-J/„///„^V/^,. II. I.^.iiivd.. MonsiM.i,MuuM- 1\iv1u'm\|i,o
lit' Moiilival loiulainiianl oos doux jomnaiix.

S.VIM-ilvAllMIIK, I.1-; 1.1 XOVKMHKK 1 S'^i

Bien chkks (.'oi,i,.\i5ou.\ri:rKs,

Je in'omprosso de vous transmettre la Circulaire sui-

vante, t|ue Monseii,n.eurrArchevêque de Montréal vient
d'adresser à son Clerj,'-c, concernant la Canada- Revue
cl V l'iilu) ({l's l'eitx- Mon/a^^nes.

Présumant la bienveillante permission de mon dij^nie

Métropolitain, je fais mienne cette circulaire: je veux
et ordonne, par les présentes, que toutes les prescriptions
qu'elle renferme, au sujet des deux publications sus-
mentionnées, soient et demeurent en force dans ce
diocèse, et ce jusqu'.^i nouvel ordre.

Messieurs les Curés liront cet important document à
leur prône, dimanche prochain, au.ssi intellii,>-iblement

que possible et sans accompaj,mement de commentaires.
He leur côté, tous les confesseurs ile\ ront être fermes,
au tribunal de la pénitence, à en maintenir l'exécution
lidéle, car il s'aj^nt ici de préserver nos ouailles d'une
coiuai^ion mortelle, bien plus pernicieuse que toutes les
maladies épidémiques qui parcourent le moiule.

Après la lecture de cette circulaire, une insiruclion
solide sur les mauvaises lectures viendrait fort à propos
et porterait ses fruits. |,e démon fait aujourd'hui d'in-
nombrables victimes par le moyen de la presse anti-

«;>>
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reliifieusc cl immorale, une dos plus désolantes plaies
do notio ôpo^iu^'. C'etto impiété et cotte immoralité
apparaissent surtout dans les romans et les feuilletons
de journaux. Mettons nos populations en -arde contre
ces doux sources empoisonnées, et conjurons les parents
do \ciilor avec un soin extrême à ce que ces néfastes
productions ne soient jamais mises sous les veux de
leurs enfants et de leurs serviteurs. Que de" parents
pleurent et frémissent aujourd'hui siu" la perversité de
leurs enfants, et se reprochent amèrement d'en être la

tar.so. parce qu'ils n'ont pas soustrait ces chers enfants
au i^nmd dan-or des mauvaises lectures ^ N'eillons et

prions alin d'enrayer la marche de ce triste Iléau. et
d'inspiivrà nos ouailles le -OUI dos lectures soiide.s et

inslrucli\ es.

Je demeure bien sincèrement \olro tout dévoué on
N'otro-Soiijiieur.

t' I..-Z., Va. ni; S.\i\ r-i h .\i intiik.

CIRCULAIRE
». »I»„Hels„r„rl'A.clicv*q„r <le MoHlré.lau clergé <le »,„,

.11,., r,.e . ,>ii. eriiui.t In • ( «ii«,la-K, vue '> «» .. L'Kcl.o
«le» lit-iii-AloiitaijiirB, "

Archevêché de .Momréal, 1 I lunemhre 1892.

."Vli-;s ciiHKs ti>i.i..\nou.\ri;ii<s,

Oans la Lettre Pastonde. en date du 29 septembre
dernier, les .Archevêques et Hvêquesdos provinces ecclé-
siastiques de Ouéhec, de Montréal et d'Ottawa, se sont
elovcs avec force contre certains journaux et feuilles
périodiques coupables d'injures yra\ esenvers l;i roli.n.Mu
la dicipline de l'I^oliso et ses ministres.
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olaiitos plaies

le immoralité

es feuilletons

1 i^artle contre

ms les parents

ces néfastes

les yeux île

e lie parents

perxersité île

il'en être la

eliers enfants

' \ eillons et

iste Iléau, et

es sol i lies et

I ilé\ o'.ié en

-1 1\ Al IXTIIi;.

viergv <le «ou

emhre 1S92.

9 septembre

vinces ecclé-

aua, se sont

< et fenilles

s la reliyii^n,

\oiis espérions i|u"iin avertissement aussi solennel
sullirait pom- faire rentrer dans le devoir ceux i|ui s'en
étaient écartés dans leurs écrits, sans i|u'il fût nécessaire
de recourir aux censures.

Malheureusement on a répondu à celte Ic^on pleine
de charité, par le mépris, le refus d'obéir, de nouvelles
insultes, un persifflaj^a^ impie à l'adresse de l'autorité
reh-ieuse et par l'annonce de la publication prochaine
d uit roman mis à l'Index.

C'est pourquoi, je me vois au jourd'luii dans la pénible
nécessité de sévir, et de prendre des mesures plus
emcaces pour proté-er le troupeau contre les altaques
perhdes de ceux qui veulent le disperser et le perdre.

I.e .Saint .\om de Dieu invoqué. \ous condamnons
^lonc en vertu de Notre .\ulorité deux publications im-
primées dans .Votre diocèse, savoir : /.., Canada R,; tu:
et Vhcho des neux-Monta:^n,'s, et .\ous détendons,
jusqu'à nouvel ordre, à tous les lidéles, sous peine de
refus des .sacrements, d'imprimer, de mettre ou de con-
server en dépôt, de vendre, de distribuer, de lire, de
recevoir ou de -arder en leur possession ces deux
Icuilles dano-ereu.ses et malsaines, d'y collaborer et de
les encourai^er d'une man.ère c|uelconque.

Sera la présente circulaire lue et publiée an prV.ne des
e.Ljhses paroissiales et autres où se fait l'office public, le
premier dimanche après sa réception.

je demeure bien sincéremeni, chers CollabiMateurs,
\otre tout dévoué en N. S.

'' lOnOlVKD-CllS, AUHII. DK .\1o\TK-K.\l..
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CIRCULAIRE AU CLERGE
\tiii>i,'alloii lies (•('tes ck- rAiinniK-i.iliou i. I.i 'ii\'s Sa'niU-

\ ifin'i'. ilii Tirs S.iiiil Sai-ii'iiii'ii! ou In'li'-Oii-ii iM des Saints
Apôli-fs l'uTii- cl l'aul. II. niivi'liiMi pour II- C'aivim-.

Saim-Hn.mimiii:, lo 2-* décembre I.S')2.

I>ii"\ ciii'Ks i(>i,i..\i!OK.\ ri;ri<s, '

I

Sur la clcinaiulo ck' Xos Scii^iicur- ics .\i\-lio\ ôquos et

l'.\Oc|iK's ck's l'ro\ iiKcs tic OiiébcL- cl ilo Moniival, Xotre
Saint-lV'ro le l'apc Iahui XI 11 a bien voulu, par un
Iiulult, en date du iS jaiu icr tleniier, abioj^or les I'"èles

de i".\niuineiation de la Sainte Viert^e, du Très Saint

Sacrement ou l-'êie-Dieu et de la Saint -Pierre, en en

reinoyant la solennité au dimanche suivant, et à I,i condi-

tion c|ue l'on entende la messe ou i.|ue l'on récite quelque
prière, au jui^ement de l'Ordinaire. Ces l'êtes cessent

donc d'être d'oblij,'-ation, et les leuvres serviles v seront

désormais permises. Il y a cependant, comme il vient

d'être dit, une condition imposée à l;i concession de
cette ta\eur apostolique : l'audition de la messe ou la

récitation d'une prière désionée par l'Ordinaire. |e

détermine par la présente tpie cette prière sera la réci-

tation d'un chapelet. .M.iis pour faciliter l'audition de
la messe, on tle\ ra célébrer dans chaque éi^-lise parois-

siale une messe à l'heure ju!.^ée la plus coinenable sui-

vant les exioences des lieux.

Xos bonnes populations vont éprouver sans aucun
doute une peine assez vive, en apprenant que ces fêtes

si populaires, surtout les deux dernières, sont rayées du
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ERGE
Im 'l'i-i's Saiiili"

'ii'ii cl ilfs Saillis

r K' C'iirt'iiu-.

ccembro 1<S')2.

Vi\ho\ ce|UL's et

oiuréal, Notre

voulu, par un

o^or les l""ètes

lu Très Saint

Pierre, en en

t, et à la .'iindi-

récite quelque

l'êtes cessent

\iles y seront

omnie il vient

."oncession tie

messe ou la

^itlinaire. je

sera la réci-

l'auditiou de

L'i^'lise parois-

inenable sui-

sans aucun

que ces fêtes

ont rayées du

nombre des fêles cbùmées. Vous aurez h leur faire

comprendre que c'était une quasi-nécessité qui s'impo-
sait, notamment dans les villes et les autres centres vu
peu populeux, où le travail industriel se (ait aujourd'hui
sur une jurande échelle, et où les propriétaires d'usines
et de manufactures sont pour la plupart protestants ou
n'appartiennent à aucune religion. Les ouvriers, obli.
.i^és de j,'-a{4ner le pain de chaque jour de leurs familles,
sont exposés à se \oir cons^édier par leiu-s patrons, en
ne travaillant pas suivant les exi.s^-ences de ceux-ci, et à
tomber par I;'. même dans la misère et le dénûment. On
pourrait bien encore mentionner ici les travaux des
champs, qui, au printemps, sont multipliés et pressants,
et exi^^Mit une .i,M-ande activité et un scrupuleux emploi
du temps de la part de nos cultivateurs. [.•|';j,Wise,

comme une bonne mère, a pris en considération les

circonstances dilliciles où se trouvent tous ces travail-
leurs, et a bien voulu se relâcher un peu de sa disci-
pline, afin de leur venir en aide dans leurs nécessités
temporelles, avec l'espoir cependant qu'ils n'en seront
que plus fidèles à leurs autres dev<-iirs en\ers Dieu et

envers cette Kj,^lise sainte.

l'ersonne ne doit trouver él ranime et encore moins en
murmurer, qu'il se produise de temps à autre des chan-
>,'-ements ou des modifications dans la discipline de
rK^dise. On devrait au contraire admirer et bénir cette
maternelle sollicitude de l'IC-lise, qui sait si bien se
plier aux besoins des temps, et alléf,-er, lorsqu'elle le

croit utile, les obli^-ations imposées à ses enfants. Tous
les fidèles doivent savoir au reste que l'Kj^-lise peut dis-
penser de tout ce qui est de précepte ecclésiastique,
comme il est permis à tout lé-islateur d'amender ou
d'annuler la loi que lui-même a portée, du moment que
cette loi n'a pas et ne peut plus avoir l'effet qu'il en
attendait. I.'obliu-ation de chômer certaines fêtes
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t I..-Z.. Kv. m; Saint-Hvaiinthi;.
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CIRCULAIRE AU CLERGE

I. IVirrvs ilailioiis il,. k''"UVs A io.vasion ilu iiiu|ui,nl iviin-

.iiiiiiviTsiiiri- ili- la .oiiHÔcratiDii épisiopalf île Sa Saititolé
l.«onXIII. - Il (Jiièle iMi faveur des paroisses painresili-s
liuvnships. III. Les sujets détude du .Syiunle seront les
mêmes pour U's Cotiféreiiees ee<-lésiaslii|ues de launêe. W.
Conilamnalioti dim e.iléihism.- l'rane.iis imprimé aux
Ivlats-fnisel approbation du seul ealéeliisme îles pro\im-,-s
de guéhee, Montréal el Otiawa. V. cMhees et messes di-s
s.iints Zenon el Comp.it,nions, l.éonanl île l'orl-Mauriei-,
l'ieire Claver et TIvribe et de l'Oetave de saint,. Anne.

S.\i\r-llv.\ciNrm.:, le 18 janvier IK<M.

I>li:.\ lllKKS (.Or.l.AUOKAlliLK.S.

lani larenie

est eie mon
encore ce

Il prochain

aux deux

' /' iiiJIiiiHza

\\\ ilonc se

aine, el se

e ces jours

^ et sainte

neure bien

Seij^Mietir.

\CINTHE.

I

Il y aura cinquante ans, le dimanche dix-neuf lévrier
prochain, que Notre Bienheureux Père Léon XI H a revu
la consécration épiscopale, dans réj,r|ise de Saint-Lau-
rent /// Panisperna i\ Rome, des mains de l'Eminentis-
sime Cardinal Lambruschini. Le diocèse s'associera de,

tout cœur, en ce jour mémorable, à la joie toute sainte
dont sera pénétré l'univers catholique, et entonnera
avec une vive allé{,'-resse l'hymne sacré de la reconnais-
sance. Le TV Dtuw sera en conséquetice chanté par-
tout dans les é},'-|ises paroissiales à la suite de la j,'rand'

messe; et dans les chapelles des séminaire.^, collè^'es et

communautés relif-ieuses après la .^rand'messe, s'il y en
a une, .sinon après la mcs.se de rè},We. L'oraison actuelle
i/f mandafo sçra remplacée par l'oraison pro Papa, quj
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sera ivciiéc ^lt•p.lis ol y c.Miipris lo l'i lÔMior jiiM|ii'i,i, ;>

mars iiKliisi\ emcnt. toit,, ilcniiéro oraison sera aussi
.•l.a.iu-.' aux Saints du Tros Saint Sacreinont. axo.-
l'anlK'nno /hir^ ,,o,^ynr/ ,;,»i ,/ ,-7,-///V,7 ,//;//. q,,,. To,,
tiiMiwra ;'i la lin J^vs litanies dos Saints.

l'.isso lo Ci.'l qi,\.n cet anniversaire béni, tous les
entants ije la Sainte l-^Hise reconnaissent la Kiandour
du diM) i|ue Dieu leur a lait en leur donnani pour IVre,
pour Docteur et pour (iuide. rinmiorlel Léon \|||,
dont le Pontiticat fait hriiler l'I-ii^lisc d'un éclat si vit-

aux \eux de toutes les nations de la lerr.- ! Juhilaliou
el reconnaissance, tels sont les sentiments tpii doivent
dilater nos civurs en ce heau jour, et provoijuer une
prière UMile llliale poiu" notre Hienhenreux IVre com-
mun, alin ipie Dieu le conserve ion;,-! emps encore à son

S

II

l.cs londs lies uHivres diocésaines ne sulllsenl pas
nialheureusemenl à rencontrer les besoins de raïuiée.
Ces besoins existenl surtout, comme vous le savez bien
du reste, dans les paroisses des townships, où loul est
à eréer. |-;ijlises, presbytères, écoles, soutien des pré-
Ires

: tout cela est en i,M-ande partie ;'i ma cli.aroe, el
demande de moi luie sollicitude constante. Les lidèles
de ces jeunes et pauv res paroisses, i|uoii.|ue peu Uvrtu-
nés el ne vivant, pour la plupart, que de leur Irav.ail

journalier, se montrent cependant .aussi zélés que leurs
modiques res.sources k- leiu- permettent ; mais, .'i eux
seuls, ils sont absolument incapables de fournir à tout.

Je ne puis pourtant pas l.ai.sser tomber ces établisse-
ments relii^ieux qui ont fait et font encore un j.^rand
l^ien. Pour leur venir en aide d'une m.uiière eHicace,
je dois recourir .à la charité des lidèles, qui .sont tou-
loins heureux de ci>ntrihuer aux œuvres reli^k'uses. |e
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prescris en consi:.i|uence nnc quête, qui se fera dans
loulos les cVlisfs c-l chapolks ilu diocil-sp. jOur du
cinquanlonairo épiscopal dr .Votre Saint-Pèro le l'apo,
c'est-à-dire, le I') (évii,., proch.ain. Chacun lera son
••mmonc aux intentions du Saint-i'ère et pour l'exten-
sion du réf. ne de jésus-flirist dans les âmes. Inspirée
p.-.r ces deux motifs si ex ellents, eette aumône sera
Ircsa^rréahleau SciM-neur. et souverainement méritoire
pour ceux qui la feront. /)„m temp,n liahfmus, „pn.-
mu, l.oninn : ^,Hose/ bien, .au prône où vous annoncerez
cette quête, ces p.-.roles des livres saints, et la quête
repondra, j'en suis sur, ;mx nécessités présentes.

Nous ne manquerez p:is de transmettre .à l'Iuêché le
produit de cette cp.ête. aussitôt i|u'elle .aura été effec-
I uee.

IIJ

C"onformément A l'avis que je vous en ai donné à la
dernière retr.aite pastor.ale, les sujets de Conférences
ecclésiastiques pour l;i présente année, seront ceux qui
Icro.u l'objet des études et des délibérations de notre
procli.ain .Synode La m.atière est si import.ante et si
pratique, que nous ne pouvons pas être trop préparés
pour l'élucider comme il convient, et pour en tirer des
déductions salutaires pour notre ,-ouverne :'i tous. C'est
de la science ecclésiastique qu'il s'a^Ht. Je divise en
trois parties ce sujet que chaque cox^Ux^nc^ élaboi?era
a\ ec beaucoup de soin :

I. Ouelles sont les lois particulières portées a) par
les Conciles de Québec, b) par les Kvêques de Saint-
Hy.icmthe. .lu sujet de l'instruction des clercs et des
prêtres ^

-' N' a-t-il, dans l'état présent de la société c.ana-
^lienne. une raison spéciale de fortifier les études ecclé-
siastiques ?

^^^^^^1

I
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3. Quels sont les moyens à prendre pour fortifier les

études ecclésiastiques dans le diocèse ?

Afin d'arriver au Synode avec un travail bien préparé,

je permets que les deux conférences ecclésiastiques de

l'année, se fassent d'ici à la prochaine retraite, la pre-

mière pouvant être tenue dans le cours de février, et la

seconde dans le mois de juillet
.

IV

Il est de mon devoir de vous rappeler qu'il ne doit pas

y avoir d'autre catéchisme dans le diocèse que celui qui

est imprimé dans la province civile de Québec et qui

porte l'approbation des Archevêques et Kvêi,,.es des

Provinces de Québec, Montréal et Ottawa. Tout livre

traitant de reli^-ion, et particulièrement tout ouvrage
d'ei-.seignement reli^neux et catholique doit être imprimé
sous le contrôle des Ordinaires des diocèses où on en

fait usage ; tout au moins doit-il être revêtu de l'appro-

bation de ces Ordinaires. Or, c'est là une règle trop

sage au point de vue de l'intégrité et de la pureté doc-

trinale, pour que nous puissions ne pas tenir h son

observation fidèle

.

Je suis amené k vous faire ces réflexions, par la nou-
velle qui m'arrive qu'on vient d'imprimer aux Ktats-

Unis un catéchisme français où on a prétendu copier

notre catéchisme provincial ; et qu'on travaille mainte-

nant i\ répandre ce catéchisme dans nos villes et dans
nos paroisses.

En supposant même que cette édition américaine

serait la reproduction exacte de notre édition cana-

dienne, elle n'en constituerait pas moins un acte mal-

honnête. Et pour la raison que j'exprimais ci-haut, je

la prohibe absolument au diocèse.

Il pourrait se faiie que les libraires ou les marchands
çJe vos paroisses fussent tentés de mettre en circulation
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ce catéchisme importé, sous prétexte par exemple, qu'il

coûterait un peu moins cher que celui de l'édition cana-

dienne. Je vous prie d'y voir avec zèle, et, de ma part,

d'en interdire strictement la vente.

Les nouveaux offices et les nouvelles messes qui

deviennent obligatoires cette année, sont actuellement

en vente au secrétariat de l'Evêché. Qu'on ne tarde

pas à se les procurer, puisque nous commencerons à en

faire usage dès le mois prochain . Outre ceux que j'ai

annoncés déjà, vous devez vous pourvoir de cinq autres

offices et de trois autres messes que nous possédions

déjà, mais que la Sacrée Congrégation des Rites vient

de modifier. Ce sont les offices et messes des saints

Zenon et Compagnons, Léonard de Port-Maurice, et

Pierre Claver, avec les offices de l'Octave de sainte

Anne et de saint Thuribe.

Bien sincèrement, votre tout dévoué en Notre-

Seigneur.

t L.-Z., Kv. HE S.MNT-HYACfNTHE.

t_ri_ru-tr-«-ir-u~» '~
———-—

i

— — ^— ^^^j»»
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MANDEMENT
pour iiniioiifcr la iioiiiîiialSiiii «l<> M<>iiM<>itiii<-nr Maxime- hcccllrN

à la Coailjiilorpric «l«' Sniiit-llyaciiillie.

LOnS-ZKPHIRIN MORKAT, par la Knko de Dioi.

et la faveur du Saiiit-Sièi^e apostolique, livêtjue de

Saint-Hyacinthe, Assistant au Trône PontiHcai.

Au cler^'-é séculier et rég-ulier, aux communautés reli-

j,'-ieuses- et à tous les fidèles de Notre diocèse, salut et

bénédiction en Xotre-SeijLjneur Jésus-Christ.

Nous avons. Nos très chers frères, de jurandes el bien

sincères actions de j^râces à rendre au Seii^neur poui'

les bienfaits de toute sorte dont il a daif,'-né Nous j^rati-

iler, dopuis que Xous sommes char,t;é de l'administra-

tion de ce diocèse. (îrâce à cette protection di\ ine dont

Nous avons constamment ressenti les effets, et sans

laquelle, du reste. Nous .aurions été impuissant à faire

le bien. Nous avons pu remplirions les devoirs de Notre

chari,'-e pastorale, et répondre, croyons-Nous, à toutes

les exigences de l'administration.

Mais, Nos très chers frères, l'.iî^e s'avance, et les

infirmités commencent à se faire sentir. Depuis plu-

sieurs mois, Nous sentons que .Nos forces diminuent :

el tout Nous porte à croire que Nous ne devons plus

compter sur une vii^neur sulhsante pour pouvoir exer-

cer les fonctions épiscopales qui exi_i;ent quelque fatij^ue

corporelle. Comme Nous axons i,^randement à eunu-

que le diocèse ne soit pas retardé diins son essor vers la

prospérité. Nous avons craint que l'affaiblissement de
notre santé ne fût un obstacle k son pro^^rès, en ne
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Xoiis permettant plus la même activité. Avec l'assen-

liinent de N'otre vénérable Métropolitain et deXos dii^'nes

C\i-l'ro\ inciaux, Nous en sommes donc \enu à la déter-

mination de prier Notre Saint-l'ère le Pape Léon XIII

lie \ouloir bien accepter Notre démission de l'I^xèché de

Saint-Hyacinthe, ou de Nous accorder un coadjuteur

a\ ec droit de succession. Mn taisant cette démarche,

Nous Nous remîmes au iton \ouloir de Sa Sainteté, en

lui prolestant que nous reconnaîtrions dans la ilécision

du Chef aui^uste de l'H^dise, la volonté divine, (.|ue

Nous voulions, sur cette question comme sur toute

autre, faire avant tout et par dessus tout.

Xotre humble supplique a été exaucée, Xos très chers

frères, et Nous venons avec bonheur vous faire coniuiî-

tre que le Saint-Père a dais^né Xous accorder, non ini

successeur, comme Xous 1',aurions tlésiré, mais un

coadjuteur ayant tiroit de succession, dans la peisonne

de .Monseiicneur .Maxime Decelles, ;uiquel le Saint-

Père, dans le consistoire du 1'* janvier dernier, a

décerné le titre d'I-ivêque titulaire de Dru/ipara.

t'ette nouvelle \a vous rejouir t^randement, Nous en

sonunes sûr, Xos très chers frères, et le premier senti-

ment (.|u'elle fera naître dans vos ccu'urs, sera celui de

la reconnaissance envers la divine Providence, qui pour-

\ oit à \ os besoins spirituels et les |iré\ ient même a\ec

une si tendre sollicitude ;
- de la reconn;;issance encore

envers le X'icaire (.le Jésus-Christ, i.|ui assure à votie

l']\é(.UK' un successeur selon le cteur de Pieu.

X'otre foi éclairée vous fera recoimaître dans .Vlonsei-

i;neur l'I'Aêque de Druzipara l'élu du ciel, puisqu'il a

été choisi et qu'il est envoyé vers \ ous par le Chef

Suprême de l'I^i^lise, qui seul sur la terre possède la

prérof^ative et le pouvoir d'instituer des livêques, et de
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désij,'-ner le champ où leur apostolat doit s'exercer.

Vous l'acciieillerez donc avec une joie mêlée de bon-

heur, et vous lui donnerez toute votre confiance, ainsi

i|ue Nous le faisons N'ous-mème : car c'est avec ce sen-

timent que Nous le recevons comme Notre auxiliaire

dans le j^'-ouv ernement de ce diocèse,comme Notre appui

dans les labeurs de Nos derniers jours au milieu de
Notre chère taniille diocésaine.

Monseij4iK'ur Decelles est un enlaiit du diocèse : il a

été élexé et a i,'-randi au milieu de vous, et vous savez
tous que sa carrière sacerdotale a été celle d'un fidèle,

prudent et zélé ministre du sanctuaire. Ces qualités,

qui ont jusqu'ici caractérisé sa vie sacerdotale, ne dou-
tez pas, Nos très chers frères, qu'elles seront agrandies,

élevées encore par la vertu de l'onction qui fait les Pon-
tifes, et qu'elles seront l'ornement de son épiscopat.

Ouoique Nous Nous proposions de travailler tant

qu'il Nous restera un peu de forces. Nous mettrons
néanmoins à contribution les éminentes qualités et le

zèle ardent de Notre dij^me Coadjuteur pour l'avance-

ment et la prospérité des œuvres du diocèse. lu afin

qu'il ait le champ libre pour opérer toute sorte de biens.

Nous lui conférons tous les pouvoirs que Nous accorde
le Hroit, et, avec la permission du Saint-Sièj^e, tous

ceux dont Nous jouissons en vertu d'Induits apostoli-

ques. Nous le munissons des facultés les plus amples,

à l'effet de visiter en Notre nom le diocèse et d'v porter

des ordonnances, d'administrer les sacrements de la

Confirmation et de l'Ordre, d'exercer toutes les fonc-

tions épiscopales ; de faire en un mot tout ce qu'il

jugera plus convenable au bien de notre sainte relif,non

et à la sanctification tie vos âmes.

Monseigneur Decelles sera donc muni de tous les

pouvoirs capables de promouvoir votre bien spirituel,
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ainsi que les inttSrêts },''énéraux et particuliers du dio-

lèse. Nous attendons en conséquence de votre piété

i.|ue vous le recevrez comme si \ous Nous receviez

Nous-mêmes, et que dans tous vos rapports avec le

tiiijno i^rélat, nous \ous pénétrerez d'un reli};'ieux res-

pect pour sa personne, et pour le caractère sacré dont

il est revêtu. Il \'ient à nous du reste comme pasteur

de vos âmes, puisque un jour qui n'est peut-être pas

loin, il devra monter sur le sièj^e épiscopal de Saint-

Hyacinthe, [.e Seig^neur, en l'appelant k partaj^er Nos
travaux jusqu'à ce qu'il en prenne la charj.;fe complète,

lui a mis au cœur un sincère et tendre amour pour

NOUS, aN ec le ilésir ardent de " se dépenser pour \os

juiies.

Hénissez et remerciez le Ciel, Nos très chers frères,

de cette nouvelle ^râce qu'il nous accorde dans sa

honte, et faites en sorte qu'elle vous soit saJutaire. l'-lle

le sera, si vous la considérez avec les yeux de la foi, et

si NOUS disposez \os âmes à en bien profiter pour N'otre

aN ancement dans la piété et l'amour de Dieu.

\'.n attendant que l'onction épiscopale soit conférée au

nouveau Pontife, vous vous ferez un devoir de prier

aNec ferNcur, pour que l'I'^sprit Saint descende en son

fime, et la comble 'le tous les dons qui font les apôtres

de la Sainte l'ijilise de Dieu. Il se déNOuera ;'i tout ce

qui pourra faire votre bonheur, d'autant plus efficace-

ment que vous lui aurez obtenu une plus grande îibon-

dance de grâces. Priez la Bienheureuse Vieryfe .Marie,

reine des apôtres, et saint Hyacinthe, le nienheu-ieux

Patron de ce diocèse, de lui être favorables et de le

conduire dans toutes ses voies.

Sera le présent .M.andenient lu au prône de toutes les

éj^lises ou chapelles paroissiales, et autres où se font
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les olficos piil'>lics, et en chapitre dans les communautés
rclij^ieuses, le preinief ilimanclie après sa réception.

Honné à Sainl-I l\ acintiie, sous Xi>tre seiu"-, le sce ui

lin diocèse et le contreseini^ de \otre Secrétaire, le

liens lé\ rier mil luiit cent i|uatre-\in_!,''t-trei/;e.

T L.-/., I''\. i)i; S.\i.\r-ih Al iNTiii:,

l'ai" Monsei_L;'neui',

A.-X. Beknaiui, Clian.,

Secrétaire.
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CIRCULAIRE AU CLERGE

AimoiU'O lU- 1.1 il.iU- lU' la iMiisofratiiiii tic Miiiisi'iifiu'iir Maxinu'
Di'i-olli's.

S.\i.\T-HvA(.i.\Tiii., le K) fc\ricr l>>y3.

I>li:\ IIIKKS ICM.I.AUOKATIHKS,

j'iii le plaisir do \oiis infoniior i.|uo, u;i;ke ;i uik' l.neur

toute spéciale du SaiiU-IV're, la eoiiséeialion tle Mon-
seii,'"neiir l'Kv êe)ue de Dni/ipara aufa lieu à la Cathé-

drale le jeudi, neuf mars prochain. 1, 'office coininen-

cera au plus tard à neuf heures, et sera présidé par

.\l(>useij,'-neur rArclievèque de .Montréal.

\'ous êtes tous bien cordialement in\ ités à assister à

cette imposante cérémonie, qui sera en même temps
pour nous une fête de famille : il y aura place pour tous

à l'église et aux joyeuses aj^apes de la fête. \'ous vous

empresserez, je n'^n doute pas, de venir unir vos fer-

ventes prières à celles t|ue l'Mi^lise fera ce jour-là pi>ur

le nou\eau l'oiuife du Seij,''neur, auquel vous serez heu-

reux de présenter vos respectueux hommaj^es, et l'as-

surance de votre entier dévouement pour le présent et

pour l'axenir.

Bien sincèrement, votre tout dévoué en \otre-Sei-

i^neur.

t L.-Z., liv. i)iî S.\int-Hyaci.\th!î.
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CIRCULAIRE AU CLERGE
1. Consi-iralioii do Moiisoijfiieur Dooflles.— II. X'isiit» pasto-

lalf. — m. La SritKiine h'tlii^iiii.u- do Montiôal. —
l\'. Corolos A^rloolos.— \'. Uolard ilans l'otivoi d'iino qnô-
lo. — VI. Mosso /'to />o/^iih> aux lotos siipprimoos. —
\li. t'ompto-toiidu dos Ooiivros diiH-ôsaiiios. -V'III. Comp-
lo-ioiid\i do la rmpaffatioii do la Foi ol do la Saiiit-Kranoois-

ilo-Salos.— IX. Iliiiôrairo do la visito p.istoralo de IH'M.

SAiNi-UvAriNTiii;, lo 15 mars I8')3.

nii:\ lUKRS lOI.I.AIUMv'A IKl us,

1

Je ne puis vous taire la vive satisfaction quej'ai éprouvée
en vous voyant accourir si nombreux h Saint-Uvacinthe,

pour la consécration de .VIonseif,meur de Druzip;u-a.

Il m'était déjà connu avec quelles dispositions vrai-

ment sacerdotales vous ai cueillie/ la nomination de

Monseij,'-neur Decelles au poste de Ctadjuteur avec droit

de succession de votre Ordinaire. Le 9 mars, je n'ai

pas eu besoin de traduire vos sentiments aux person-

naffes de distinction qui nous ont fait l'honneur de nous
visiter. Ils ont pu les reconnaître à ce concours si con-

sidérable et à la i,'-aieté de vos figures. En cette cir-

constance, comme il arrive du reste à chacune des juran-

des réunions du clerjjé de Saint-Hyacinthe, vous avez édi-

fié et vous vous êtes honorés. Je vous en félicite et je vous
en remercie. Je le fais aussi au nom de .Monseit^neur de
Druzipara, que votre conduite a profondément touché.

II

Wnis recevrez avec la présente, le compte-rendu des

œuvres diocésaines pour 1892 et l'itinéraire de la visite

pastorale pour l'année courante.
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l-a visite sera laite par Monseij,'-neur le loadjuteur.
que vous recevrez a\ ce tous les honneurs dus à l'Kvê-
que diocésain. Wnis ous ferez un devoir, je n\^u doute
pas, de mettre Sa C randeur au fait de toui ce qui in-

téresse le hien spirituel de vos paroisses, vos éMblisse-
incnts reli^'ieux, vos institutions et écoles, ai.n qu'I-:ile

donne les avis convenables, ot porte les ordonnances
nécessaires

; lesquelles ordoimances devront être consi-
dérées comme édictées par l'Ordinaire du diocèse. Vous
préparerez en conséquence avec soin le rapport parois-
sial, auisi que tous les documents qui doivent être pro-
duits pour faciliter l'examen des comptes de la Fabrique
et mieux faire connaître l'état moral de la paroisse.
On lira un mois à i'avance.d; is chaque paroisse qui re-

cevra la visite, le Mandement du 23 février l«91,No 1H.S.

i.a recette des œuvres diocésaines ayant notablement
baissé depuis un certain nombre d'années, et les besoins
auxquels ces œuvres doivent pourvoir n'ayant fait au
contraire que j^-randir, j'ai cru devoir, depuis deux ans.
laiie faire une quête dans les paroisses où je suis passé
en visite pastorale. Cette quête était destinée à défrayer
les dépenses de la visite : dépenses soit de voyaj,'-e, soit

surtout des honoraires à payer aux prédicateurs de la

visite ou aux desservants de leurs parois.ses
; j'en ai

ensuite consacré le surplus ^i mes oeuvres. Il en sera de
même cette année, et, le dimanche qui précédera l'arrivée
de .Monseig^neur dans les paroisses, on annoncera cette
quête au prône. Elle sera faite,par des prêtres autant que
possible, aux deux principaux exercices de la visite.

m
Depuis quelques mois surtout, bien chers collabora-

leurs, nous avons tous été h même d'apprécier l'impor-
tance de la bonne presse pour enrayer la pernicieuse in-

(luence des publications malsaines. Grâce à Dieu, cette
bonne presse ne nous fait pas défaut ; et nous applau-
dissons de grand coeur aux nobles paroles avçc les-
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i|iu'llos iu>s jiMirn.'ilisles catholic|iies \ raimont clij,nies ilo

II- tilro, ont K' i-oiiraj^o clo rôpontlro aux attaciucs inju-

rioiisi's ot iloKnak-s Junl la iolij,ntiii ol ses ministres

siMil parfois riihjft.

ImiIio toiitos los l'xci'llontos |-mhlii'atioiis ilont je veux
parler iei, je liens à nient ioiiner /,(/ S<-inaiiir /ù'/ii^iiiisc

lie Montréal, i'ille a sontenii le l'eu ihi conihat a\eeiine

\ ii;iienr et nne prnclenee tpie je ne saurais trop louer
;

elle a partieuliérenient mérité de l'I^i^lise par la sa.'.c

ilélense iju'elle \ient de faire de nos institutions eli-

tjieuses de eliarité et d'édueation

Aussi, je erviis \ous être utile, à vous-mêmes et à

\*is rKlêies, en vous recommandant eetle puhliealiiin,

en \ous en^'ai,'-eant ;'i y souscrire, en \oiis priant même
de la laire connaître à vos paroissiens et à -.olliciter

leurs souscriptions en su faveur.

Outre les nouvelles toujours exactes tpi'elle vous don-
nera lidèlement sur les événements relij^ieux de Rome
et de ri^t^lise en i.;énéral, /.a S<inai/tc A'rlioii-usc

vous permetir.i de mieux suivre le mouvement catholi-

ipie dans l'important .ircliidiocèse de Montréal, avec
lequel Saint-ll v acinthe a tant et de si intimes relations,

vos paroissiens y trouveiont le même intérêt avec
l'avantai^e d'avilir, dans une rédaction distinguée, une
belle, édiliante et instructive lecture.

1\

Xotre tiouvernement provincial s'occupe activement,
cvMimie vous le savez, de faire prospérer laf^riculture,

alin de retenir nos cultivateurs sur leurs terres, et les

empêcher d'émi.ijrer dans les villes ou dans les centres
manufacturiers

; ce qui est une véritable plaie pour
notre |ia.vs. qui est essentiellement ai^ricole. \os
paroisses se dépeuplent à vue d'œil, et nos bonnes famil-

les qui sont si paisibles et si heureuses à la campaf,'-ne,

vi>nt s'étioler et se periire dans ces a}J-j4-|oinénitions
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NOUS prèlora un secours hien eMicaco, vu sa jurande
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COMPTK-RKNDU DES DÉPENSES DE 18«i2

I.—FkOPAGATIOX I)K la l'\)t

Ecoles $ 510.00
Voyages 15 j^g

''^""»'e.s. 06.00
Bonnes œuvres 45.00
Kglises 708.00
Ornements, vases sacrés 80.90
Mandements i\ paroisses

pauvres 28. 22

$1460,00
Balance en caisse $2.26.

I f
.
— Sai.\ï-Fra.\(,ois-i)i;-Sai.i;s

^'^^oka $ 290.00
'^«''«es.. 307.89

$587.89
Balance en caisse $5.47

Evêché de St-Hyacinthe, 16 janvier, 1893.

J.-.A. CiR.'WEL, V. (;.

Procureur
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ITINHRAIRE DK LA VISITIi: PASTORALE, 1893

1

2

4

5

6

7

8-

')

10

II-

\2

13-

14-

15-

Ih-

17-

18-

I')-

20-

21-

22-

23-

24-

23-

2()-

27

—-L'Anj,'e-Ciarclien
] 2 3

— Farnham 3 4 .;;

-Ste-Briffide 5 (S 7
—Ste-Aiij)^èle 7 8 9
-St-Gréyoire 9 10 11

-St-Athiinase \\ \2 13
—Ste-Anne-de-Sabrevois 13 14
— St-Cieorj^es 14 15

—Clarenceville J5 jf,

—St-Sébastien 15 17 ig
— St-Pierre-de-Vérone 18 19

~St-Alexandre 19 20 21
—Ste-Sabine 21 22

-Notre-Dame-des-Aiijjfes ..... 22 23 24
—St-Ig-nace 24 25
—St-Damien

, 25 26 27
-St-Armand 27 28

-Frélifj-h.sburf;- .... 28 29
-Diinham 29 30
-Svveet.sburg- 30 1

-Adamsvilie
1 2

-St-.Alphonse 2 3

-Granby 3 4 5

-St-François-Xavier 5 6 7

-Knowiton 7 g
-Waterloo 8 9 10

St-Joachim , _ 10 1

1

juin

juillet



— 54

( No 221
)

CIRCULAIRE AU CLERGE
I. Association de la Sain.c-Ka.nillo : s.-s roKlonu-nls - ||

Krecfon du Chemi.i de la Croix . 1

1

1 u;.j,|es do lAsso.ia-
tioii de la Sainte-Famille,

Saim-Hvaiimiik, le 8 avril IS'Av

BiKN (.HERS COLLABOKATELKS,

I

je viens de recevoir de So.t Kminence le Cardinal
Parocchi, Vicaire du Saint-Père et Président de l'Asso-
aation de la Sainte-Famille, une lettre datée du 19
février dernier, où Sa Sainteté fait expritner aux Ordi-
naires des diocèses le désir qu'une imaf^e de la Sainte
^amIlle soit exposée h l'un des petits autels de toutes
leurs églises paroissiales, aHn de stimuler et d'entrete-
r.ir, parmi les fidèles, la dévotion à Jésus, Marie et
Joseph. Son Kminence m'a transmis, en même temps
un modèle de l'image h choisir pour cette fin. C'est
une superbe chromolithographie qui représente, en
pied, l'Enfant Jésus ayant h sa droite la très Sainte
Vierge et à sa gauche saint Joseph. .Au-dessus de la
tête du divin Knfant plane une colombe, svmbolisant
l'Esprit Saint.

Ce nouvel acte pontifical prouve bien la grande impor-
tance que le Saint-Père attache h l'Association de la
Sainte-Famille, puisqu'il s'impose la sollicitude de s'oc-
cuper de tous les détails qui peuvent la rendre fruc-
tueuse pour le salut des familles et des sociétés. Tel
est, vous 1^ savez, le but de cette pieuse dévotion :
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ré{,'-ënérer les sociétés par les familles. Il est notoire,
en effet, que là où les familles sont morales et relijjieu-

ses, les sociétés le sont aussi comme les sociétés sont
mauvaises et indiciplinées, lorsque les familles ont
perdu la notion de Dieu et la pratique des devoirs
chrétiens.

Les sociétés de nos jours sont dans un état lamenta-
ble

;
de quelque côté que l'on jette les yeux, on ne voit

qu'affaiblissement de l'esprit relif,Weux et licence dans
les mœurs. Il fallait un remède à un mal si ^rrave. car
les nations sont ^^uèrissabks : et la divine Providence pos-
sède toujours dans ses trésors les grâces de choix qui
deviennent nécessaires W la pauvre humanité, quand
elle doit traverser quelque grande épreuve. I,e père
commun des fidèles, toujours assisté d'en haut, a trouvé,
pour notre époque tourmentée, ce remède salutaire dans
l\\ssociation de la Sainte-Famille: association dont
l'heureux effet sera d'unir toutes les familles chrétien-
nes à la Bienheureuse Famille de Nazareth, et de les
exciter à retracer au milieu d'elles les vertus qui furent
pratiquées au sein de cette Famille bénie. Le Saint-
Père a donc voulu, par cette œuvre apostolique, .la

léjfénération des sociétés par la ré^'-énération des
familles.

Secondons de notre mieux notre Bienheureux Père
dans ce travail de rég-énération, pour lequel du reste
nous devons éprouver le plus vif attrait, puisqu'il s'af,Ht

du salut des âmes. N'est-ce pas, en effet, au salut des
."tmes que nous nous sommes consacrés, en recevant la

sublime dignité du sacerdoce? N'ayons pas le malheur
d'oublier ce vœu du plus grand jour de notre vie, cet
engagement solennel de nous immoler sans cesse k la

Lause sacrée des âmes pour lesquelles Notre-Seigneur a
répandu jusqu'à la dernière goutte de son sang divin !

l'n prêtre indifférent k la sanctification des âmes, n'est
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plus le prêtre de JcVsus-Christ. S'il ne ressuscite pas
la ^--rrice c|ui a cHé déposée en lui. au jour de sa consé-
>-ralion, il se condamne de lui-même k la perte éter-
nelle

:
il devient ce serviteur paresseux .^ui néjrlij^^e de

taire fructifier le talent que son Maître lui a confié !

l'our se conformer aux désirs du Souverain Pontife,
chaque curé devra donc se procurer, aussitôt qu'il lè
pourra, une imaf,^' de la Sainte hamille. semblable h
celle dont j'ai donné plus haut la description. Monsieur
le directeur diocésain de l'Association va s'occuper de
se pourvoir de ces imaj,.-es pour vous en fournir

; quand
elles lui seront arrivées, vous en serez avertis. Cette
imaK-e sera installée dans une des chapelles de chaque
CKHise, après avoir été bénite publiquement, un jour de
dmianche ou de concours, k la suite de la f,-rand'messe
\ ous exhorterez vos paroissiens k vénérer pieusement
cette ima.ire. à prier souvent devant elle et k solliciter
en toute confiance l'intercession de la Sainte Famille
pour tous leurs besoins spirituels et temporels

; qu'ils
demandent par-dessus tout la .irràce de la sainteté pour
toutes les familles de la paroisse.

.je vous prie de vous animer d'une sainte ardeur pour
tout ce qui concerne cette sanctifiante dévotion. Le zèle
avec lequel le Saint-Père travaille ;', sa prospérité, doit
être le modèle du nôtre. Mettez-vous k l'œuvre, bien-
aunes l-rères

;
et, \k où l'Association n'est pas encore

inaufrurée. qu'on le fasse au plus tôt. dans le cours de
ce mois, s'il est possible. Puis, qu'on en fasse rap-
port, dans les derniers jours d'avril, k Monsieur le
directeur diocésain, afin que lui-même puisse faire son
rapport ^'énéral à Rome, en mai prochain, comme le
prescrivent les Statuts.

J'appelle particulièrement votre attention sur les deu-
points suivants, auxquels j'attache une K'rande impor-
tance :
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lo Inaugurez l'établissement de cette dévotion avec
toute la solennité possible, afin de frapper l'attention de
vos fidcMes, de leur faire concevoir une grande idée de
cotte Association apostolique et de l'immense bien que
l'i'.glise en attend.

2o Observez bien les prescriptions que j'ai faites
relat.vement au cachet spécial de l'Association, ou
/W/, d'union éternelle. Toutes les œuvres ont leur
cachet particulier, qui les distingue les unes des autres,
l-.lies ne deviemient prospères et ne répondent ;'i leur
l.n. qu'autant qu'on y réalise la pensée qui les a con-
0«es et qu'on observe bien la direction qui leur est don-
née.

Il ne sera pa,s hors de propos que vous relisiez atten-
tivement la lettre que j'adressais à .Monsieur le Direc-
teur diocésain de l'Association, le 14 décembre der-
nier, et qui vous a été communiquée dans le temps
\'ous y verrez exprimé tout ce que je veux et désire de
chacun de vous concernant cette dévotion, dont le suc-
cès m'est fort k coeur, tant pour répondre filialement
•tux vues du Saint-Père, qu'A raison du bien considéra-
ble qui en résultera pour toutes les familles du diocèse.

Vous trouverez, à la suite de la présente lettre les
règlements de l'Association, que Son Kminence le Car-
dinal Parocchi a promulgués. le H janvier dernier C'est
d'après ces règles que vous devrez vous conduire pour
tout ce qui regarde cette pieuse Association : j'ai l'inti-
me confiance que vous vous y co.iformerez fidèlement.

IJ

i^ans un décret en date du 2f) septembre 1892 la
Sacrée Congrégation des Indulgences a précisé certai'-
•'os décisions antérieures très importantes, relativement
;i

1 érection du Chemin de la Croix.



58

Il résulte de ce décret :

lo (Jiie le conseiiteinent du curé doit être donné /a/-
fcnt ;'i toute érection du Chemin de la Croix dans les

é},'-lises ou les lieux sous son contrôle
;

lo Que, si le Chemin de la Croix s'érij^e dans un cou-
vent, hôpital, col!èj,re, etc., le consentement écrit du
supérieur ou de la supérieure de tel établissement est

aussi nécessaire
;

3o Que l'érection du Chemin de la Croix est réputée
nulle, si on l'a faite sans le consentement préalable écrit

des personnes ci-haut mentionnées
;

4o ^Kw toutefois le consentement du cui*é n'est pas
requis, si le Chemin de la Croix s'érij^-e a) dans un ora-
toire privé, b) dans un lieu qui, au moins df fait, est

excepté de la juridiction curiale, v. ^. une maison reli-

«•ieuse dont la desserte est contito par l'Kvêque à un
prêtre indépendant du curé.

Comme l'observe cependant Berinj^er, Les /ndulgences,
I. I, p. 272, note 2e, lorsqu'un curé ou le supérieur
d'une institution pieuse demande par écrit la faculté
d'érig-er le Chemin de la Croix, la demande qu'il fait

renferme évidemment le consentement écrit exij<-é de lui

par le Saint-Siège.

.\ l'avenir, vous devrez donc toujours faire par écrit
vos demandes d'érection du Chemin de la Croix et vous
numir des autorisations écrites nécessaires, s'il s'agit

d'ériger cette dévotion dans les chapelles de vos mai.
sons religieuses. Ces suppliques seront conservées aux
archives de l'Kvêché avec un double du permis de l'Evê-
que. Les lettre; épiscopales que vous recevrez expri-
mant ce permis et vous déléguant le pouvoir d'ériger le

Chemin de la Croix, seront conservées au registre où
vous ferez le procès-verbal de telle érection : soit le

registre des délibérations de la Fabrique pour les Che-
mins dç Croix de vos ég-lises, sacristies et cimetières ,•
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soit le rej,'istro du Conseil de la communauté, si on en
a un, pour les Chemins de Croix des maisons religieu-
ses confiées à votre ministère. Le plus sûr serait de
tan-e une copie certifiée de ces lettres de l'Kvèque en
tête du procès-verba:. Knfin, après l'érection du Che-
min de la Croix, et le jour même de cette cérémonie, on
en dressera le procès-verbal au même registre. Cet
acte, qui sera calqué sur la forn ule marquée au Rituel,
devra mentionner: lo le pouvoir d'induit en vertu
duquel on aura été délégué pour l'érection du Chemin
do la Croix, 2o l'autorisation de l'évèque, .>o le consen-
tement du curé, et. s'il y a lieu, des supérieurs locaux.

Il serait très important de vous assurer si. en érigeant
IcsC heminsdeCroix que vous possédez aujourd'hui dans
X os églises, on a rempli les diverses conditions énumé-
rées plus haut dans le résumé du décret de la Sacrée
Congrégation des Indulgences, afin de faire revalider
sans retard les érections qui seraient nulles par l'omis-
sion de quelqu'une de ces conditions essentielles.

Bien sincèrement, votre tout dévoué en Notre-Sei-
gneur.

t L.-Z., lîv. 1)|.; S.MNT-HVACINTHK.
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RHCLIvS

1>K l..\ PIRl'SK ASSOriATION l)K I..\ SAINTK-FAMII.I.K.

|_ n,r — Dans le bref Apostolique Neminem /u;^i/,

proiinilj^ué clans tout l'univers par Notre Saint-lYre le

l'ape l.éon XIII, à la date du 14 Juin 1892. il est dit

t|ue le but proposé .^i la Pieuse Association de la Sainte-

l'amille est " d'unir plus étroitement à la Sainte

" l«"amille. par les liens de la piété, les familles cliré-

" tiennes, ou plutôt de les lui dévouer totalement, afin

" que Jésus, Marie, Joseph prennent soin tie ces famil-

" les qui leur seront ainsi consacrées, et les protè^eui

" comme leur appartenant ; que tous ceux qui font

"partie de cette Association, doivent en conséquence

" s'efforcer " d'unir leurs intellij^'-ences par la foi, leurs

" volontés par la cliarité dans l'amour de Dieu et des

" hommes, et reproduire ainsi dans leur vie ce divin

"exemplaire." Afin de parvenir plus facilement et plus

sûrement à ce résultat, le Cardinal X'icaire de Rome,

choisi comme président et protecteur de toute l'Asso-

ciation par le Souverain Pontife Léon XIII lui-même,

a, de l'avis de son conseil, établi les réjjles suivantes.

il. Chaki.ks a KKMiM.iK —a) il appartiendra au Car-

dinal président de convoquer son Conseil, quand il en

V erra l'à-propos et de le présider, de sij^ner les lettres

adressées en référence k l'As.sociation aux Kvêques des

divers diocèses, les diplômes d'aj^réj^-ation et autres

pièces de ce },'-enre. Il lui appartiendra aussi de rece-

voir le nombre des paroisses et des familles inscrites au

catalojj-ue de la Pieuse Association dans les diverses

contrées du monde. Soit par lui-même, soit par un

autre Prélat k désij^ner par lui, il présidera aux assem-

blées et solennités relij^ieuses que la Pieuse Association

célébrera à Rome, linfin, il devra recevoir de ses con-
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scillcrs toutes les informations concernant la pieuse

société, particulièrement sur ce que ceux-ci pourraient

taire en vertu de leur charjce ou .sur les affaires cjui pré-

senteraient quelque Jitliculté.

b) 1-e Cardinal l'résident s'est adjoint trois Prélats de

Rome, l'un d'eux est le Secrétaire pro teinpore de la

Sacrée C-'onf;Téj,'alioii des Rites : ils auront à assister

tidelement aux réunions du Conseil, à donner leur avis,

.1 porter ;'i la connaissance du Président ce qu'ils sau-
ront être avantajjeux A la pieuse Société, ;'i s'appliquer

avec zèle k tout ce qui peut la faire prospérer.

Ces officiers auront le concours d'un prêtre, choisi

par le Cardinal l'résident et remplissant les fonctions de

Secrétaire. Celui-ci aura soin de prendre note des

affaires importantes h traiter tlans les réunions, de pro-

poser ce qui contribuerait à promouvoir l'œuvre, de don-

ner sa diliffence aux écrits ^i publier par la Pieuse Asso-

ciation, de les communiquer tous et chacun au Prési-

dent, afin qu'ils soient dûment approuvés, sijfnés et

lontresij^nés.

Ce Secrétaire pourra être aidé d'un autre prêtre à

titre de Vice-Secrétaire, lequel devra être approuvé par

10 Président. Le Vice-Secrétaire sera charyé d'écrire

et de répondre aux Kvêques et autres sous la direction

du Président ; lettres et réponses qu'il devra faire

si,t,nier par le Président et le Secrétaire. Il aura la j^arde

du coffre ou des archives et y conservera les écrits, les

livres, les saintes imag'es, les diplômes d'agrégation et

autres choses de ce genre <i l'usage des associés, sui-

vant que le réglera le conseil de la Pieuse Association.

11 fera l'estimé des dépenses qu'il devra faire et le pré-

sentera au Président, k qui il devra aussi en rendre

compte.

m. En okhoks de Romk— a) L'Evêque du diocè e

choisira^ un de ses prêtres, parmi les' plus dignes,
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autHiit >^ue possible comme directeur ; il l'exhortera

i'i ûtre plein de zèle pour le bien de la Pieuse Associa-

tion et /i mettre un vrai empressement à s'acquitter en

tout de sa charj^o ; rK\êi)ue apportera toute sa vij,n-

lance à la prospérité de la l'ieus Association et so fera

rcnseifcner par le directeur sur tout ce qui peut la pro-

mou\ oir.

b) Le directeur diocésain aidera de ses soins et do

ses conseils les ilirecteurs paroissiaux, afin qu'ils aj^is-

senf en tout avec zèle et prudence. Il leur demandera

fréquemment le nombre et les noms des familles inscri-

tes dans la l'ieusc Association afin de s'en rendre bien

compte. De ces familles ainsi que des paroisses enrô-

lées, i! dressera un cataloj^ue ilont il einerra un exem-

plaire à Rome.

c) Le curé de chaque paroisse aura et remplira la

charge de directeur parmi ses ouailles. Il communi-

quera, concernant les intérêts de l'Association ! .ns sa

paroisse, avec le directeur diocésain qui pourra l'aider

de son autorité, de ses conseils et de son concours.

Il tiendra <in cataloj^j'ue des familles de la paroisse

désireuses d'être admises au nombre des associés et le

fera connaître au directeur d'océsain. Chaque année,

au jour qu'il aura déterminé, il aura soin de faire le

recensement des familles de la paroisse, et, s'il se peut,

d'en inscrire de nouvelles au rejfistre de la société.

De temps à autre, afin de favoriser de plus en plus le

culte et l'homieur de la Sainte Famille de Nazareth, il

entretiendra ses ouailles de la Pieuse Association, soit

aux têtes particulières de Notre-Sei}j;'neur, de la Mère de

Dieu et de saint Joseph, soit surtout quand les associés

renouvelleront solennellement leur enjj'a^'ement, ou

même lorsque dans l'Kj^lise paroissiale on célébrera

quelque solennité relij^'-ieuse de la .Sainte Famille,

solennité dont l'annonce et la direction sont laissées i'i

h)
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sa prudence et h son juf,'ement. S'il le croit opportun,

il pourra faire parta^-er son travail par des auxiliaires,

hommes et femmes, lesquels devront se faire remarquer
par leur piété et leur conduite et donneront fout leur

zèle à l'avancement de l'tvuvre.

d) Ces zélateurs <le l'»i.'uvre choisis dans les deux
sexes, les uns pour la répandre parmi les hommes, les

autres parmi les femmes, s'efforceront avec j^-rande

ardeur et prudence, sous la direction de leur curé, au
développement de la Pieuse Association, employant à

cette fin les moyens les plus efficaces, la prière, les

exhortations, l'exemple des vertus. De plus, ils mon-
treront une docilité entière en toutes les choses où le

i uré juj^'-era bon de se servir de leur concours.

I\'. A OHSKRVKK PAR I.ES KAMII.I.KS KN*(i •^«S — a)

lui l'honneur de la Famille île Nazareth, tous ccu qui

se sont inscrits doivent s'efforcer de rt tracer en • ux-

ménies quelque chose des vertus dont J^sis, .Mars et

Joseph ont donné sur la terre les plus illu '.-. exem-
ples, soit pour tous les hommes soit principaleirsent

pour ceux qui {^'aK'nent leur vie du travail de Ici-

s

mains. (Ju'ils s'appliquent en premier lieu aux vertiis

propres à sanctifier la société domestique, comme sont

les devoirs mutuels de charité, surtout entie époux, la

bonne éducation des enfants et h développer chez ceux-
ci l'obéissance et le respect envers leurs parents, la paix,

la concorde et autres vertus, qui doivent répier au
loyer. Qu'ils se tiennent bien en g'arde contre les

vices, avant tout contre les vices particulièrement infa-

mants pour im chrétien et qui portent le plus outraf^-e ',i

la Sainte Famille : tels que les paroles impies ou obscè-
nes, l'ivrognerie, les mœurs déréfjlées et autres vices.

ti) Qu'ils s'approchent religieusement des sacrements
«.le Pénitence et de l'Kucharistie au moins aux grandes
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fête* de l'antiée, sui tout au jour où sera renouvelée la

consécration des familles.

c) Qu'ils observent de bon cœur les commandements
de n^iclise si iiéj,Wij,'-és au milieu de la corruption et

d'une si j^'-rande décadence des mœurs
; qu'ils j^airdent

avec le plus j,'rand soin ceux qui contribuent à la bonne
éditication, comme l'audition de la messe aux jours de
tête, l'abstinence d'aliments défendus dans le temps
prescrit et autres préceptes de ce j^enre.

d) Ils s'efforceront de célébrer avec une dévotion
toute spéciale les fêtes propres de la Pieuse Associa-
lion, que le Souverain Pontife a enrichies d'induli^ences

plénières, et tout particulièrement la solonnité établie

en l'honneur de la Sainte Famille et dont le jour sera,

par tout l'univers, le dimanche dans l'octave de l'Epi-

phanie
; en ce jour on renouvellera la cérémonie de la

consécration jjfénérale, à moins que les directeurs parois-
siaux ne jui^ent mieux de faire autrement.

e) Qu'ils aient soin, au moins une fois le jour, de
faire devant l'imaj^e de la Sainte Famille des prières en
commun : parmi ces prières, on recommande surtout la

récitation du Rosaire en l'honneur de la Mère de Dieu.

t) I.es pratiques de piété que nous avons mention-
nées, sont instamment recommandées à ceux qui font
partie de la Pieuse Association, sans pourtant leur en
faire aucune obligation de conscience.

Donné à Rome, au Palais du Vicariat, le dimanche
dans l'octave de 1' Kpiphanie, le H janvier 189.^.

I..-M., Caki). Vu-., Président.

C Ma.vci.m, Secrétaire,
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ
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lilKS lllKKS lOI,l,.\HOK.\Tlil KS,

I.

Les deux retraites eeclésiastiques tie la |->résento ;iii-

iiée auront lieu dans le cours du mois d'août, au .Sémi-

naire de Saint-Hyacinthe. I,a première, qui heia suivie

par .Messieurs les X'icaires, commencera le '> et >e ter-

niiiera le 15 ; la seconde ^e fera du 18 au 24, et scia

close par les cérémonies du .Synode, dont la durée ne
sera que d'un jour. .'Vlessieurs les curés n'oublieront

pas d'apporter chacun un surplis et une étole blanche.

IVéparons-nous de notre mieux à ces jours de béné-
dictions, car la retraite n'est salutaire et ellicace qu'au-
tant qu'on s'y est bien disposé par le recueillement et

par la conviction qu'on en a un besoin tout particulier

|-ioiM- nous ranimer dans la ferveur sacerdotale. S'il est

quelqu'un à qui ces pieux exercices sont utiles et même
nécessaires, c'est bien le prêtre, qui doit, ei travaillant

a sa sanctification personnelle, conduire au ciel les bre-

liis dont il est le pasteur. .Ministère sublime, redouta-
lile aux anyes mêmes ! Celui qui l'exerce ne trouve

pourtant au fond de son être que faiblesse et misère.

Qui rélèvera au-dessus de sa corruption et le rendra
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capable do remplir dif,>-iiemeMt sa mission divine? Ce
sera lunion intime à Celui qni s'est appelé le Hoi\ l'as-

leur et la disposition de faire en toute chose son adora-
ble volonté. Or, la retraite annuelle bien faite contri-
bue avec une sinj,'-ulière eflicacité ;'i dilater ces senti-
ments et à leur faire produire des merveilles de sainte-
lé. Allons à la retraite avec la sainte ambition de nous
> purilier et de nous y enrichir, selon ces paroles de
r.Xpocalypse. adressées à VAni^c de l'Kj^-lise de Laodi-
cée : Siiadi'i' lihi emen- a mr aurum ixnifum pro/ui/iitii, ut
/'>,u/>/,s fias, ,•/ vestimentis albia iutliiaris, et non appan-at
innfusio iiuditatis tuiv ( 1 ).

Quant aux matières à traiter dans le .Synode, ce sont
celles que nous devions étudier l'année dernière et qui
ont été élaborées dans les Conférences de la présente
année.

II

i.'e\anien des jeunes prêtres sur les traités de théo-
loj,'-ie doj^-matique et morale qui leur sont assij,--nés pour
l'année courante, aura lieu à l'ICvèché, le sept septem-
bre prochain, sur les neuf heures de l'avant-midi. Que
chacun s'y prépare soij,'-ncusement et sans retard : les

résultats en seront ainsi ce qu'ils doivent être, pour l'u-

tilité de ceux qui subissent ces examens et pour la con-
solation de l'I'^vêque.

III

j'attire votre attention sur un décret de la .Sacrée
Con.l,'•|-é•,^•ltion des lndulf,'-ences, en date du 31 juillet
IMS.?, par lequel sont revalidées toutes les érections de
Chemin de Croix faites irréjrulièrement auparavant.
Ow demandait au Saint-Père de valider et de ratifier

"omnes Via' Crucis stationes hucusque invalide erectas".

\\) Ap.H-., m. i,s
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Il fut répondu k cette supplique, le 31 juillet 1883,
dans les termes suivants : "Vif^ore specialium faculta-
"tum a SSmo Dno Nostro I.eone Papa XI II tributa-
"rum. Sacra Con'rrejfatio Indulf^entiis Sacrisque Reli-
"quiis prœposita defectus omnes, de quibus in supplici
"libello, beniffne sanavit."

V\nis n'avez donc à vous occuper que de la revalida-
tion des Chemins de Croix qu'un défaut essentiel de
procédure a pu rendre nuls, depuis la date de ce décret.

IV

J'ai dû modifier l'itinéraire de la visite pastorale pro-
chaine. Il sera donc comme suit :

de théo-

ii,^nés pour

t septeni-

lidi. Que
tard : les

, pour i'u-

ur la cou-

la Sacrée

31 juillet

ïctions de

a\ant.

le ratifier

? erectas".

l/.Anfce-Gardien
1 2 3

St-Romuald de Farnham 3 4 S

Ste-Brijj-ide 5 f, 7

Ste-.'Xnj.jfèle 7 ^ 9
St-Ciré}Coire. ^ 10 11

St-.\thanase \\ \2 13

Ste-Anne-de-Sabrevois 13 14

St-Geori^'es. 14 15

St-Jacques de Clarenceville. ... 15 16

St-Sébastien. ., ih 17 18

St-Pierre-de-Vérone 18 19

Notre-name-des-An>,'-es 19 20 21

St-.'\lexandre 21 22 23
Ste-Sabine 22i 24
St-If^nace 24 25
St-I)amien de Bedford

.
25 26 27

St-Armand ........ 27

St-Frs-d'.\ssise de Freli^'hsburff 28
Ste-Croix de Uunham 29 30

juin

27 28

29

I
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S.-Ros'i-de-LimadeSweetsbur^ 30 1 juillet

St-Vincent-Ferrier d'Adamsville 1 2

St-Alphonse j 3

Notre-Dame de Granbv 3 4
St-François-Xavier. 4 5 (,

St-Kdouard de Knovvltoii (> 7

St-Bernardin de Waterloo. .... 7 8 •»

St-Joachini i) ]q

Messieurs les curés qui doivent recevoir la X'isile
sont priés de donner tout le soin possible à la rédaction
de leur ra/>/>or( de paroisse, conformément à l;i direction
de y Appendice au Rituel.

Bien sincèrement, votre tout dévoué en Notre-Sei-
.i,''neur.

t K.-Z., Kv. 1>K S.MNT-HVAtlNTHE.

^^*^*^»^*^l^^t^ ^
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CIRCULAIRE AU CLERGE
Slatisliques piovinoiales. — II. Solonnitô d.-s saints l'ierre H
Paul.— III. — Oraison " ,f,- manda/,, '\ — \\\ Kabricatioti
tlii froiimtrc lt> di:iiaiu-lu\

S.\i.\i-Hv.\rixrnK, le 15 juin 1893.

lilKV IIIKRS lOI.r.AIÎOK.\T!:ruS,

\CINTHE.
I

X'oiis avez dû recevoir un exemplaire de la loi concer-
nant la compilation des statistiques, adoptée par notre
l.t'f^islature provinciale, à sa dernière session. Je vous
prie de lire attentivement cette loi et de vous prêter de
l->oii coeur à en remplir lidèlement les prescriptions qui,
au fond, se réduisent ;'i peu de chose et peuvent se résu-
mer comme suit :

Avant de procéder à une inhumation, le ministre du
culte exige la production d'un certificat de décès yi^r.é
par le médecin appelé, ou, à défaut du médecin, par
doux personnes dijfnes de foi ; à défaut de ces person-
nes, le ministre du culte lui-même sijrperait ce certifi-

^•.11. A la fin du mois, le ministre du culte met sous
enveloppe, adressée et affranchie d'avance par le Con-
soil d'Hyjj-iène, les certificats reçus pendant le mois et
les expédie par la poste. Quant aux rapports des
iiiariajces et des naissances, les ministres du culte n'au-
ront t \ inscrire que ie total des nmriajfes et des nais-
sa.,ces de l'année, ainsi que le sexe pour tes naissances.
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La loi n'exig-e l'envoi de ces rapports de naissances et
de maria^'es qu'une scuIl' fois l'année,

II

l :. solennité des saints Apôtres Pierre et l'au! se fera
le dimanche. 2 juillet, et le jeûne de la veille de cette
fête est transféré au s;,niedi. veille de la solennitc.
Messieurs les Curés aruonceronl ces chanjrements à
leur prône du dimanche précédent. 25 du courant, ainsi
que la quête du Denier de Saint-Pierre, qui se fe: i
désormais le dimanche de la Solennité ùms bienheureux
Apôtres Pierre et Paul.

III

On ne devra pa-: oublier qu.. l'Oraison ,/c- ^nandaf.,
tl'ici h la tenue du Synode, est celle du Saim-Esprit,
qu on p.>urra cependant chanj^er. lorsqu'il v ;,urà
besoin, p.. a- W-uWn ad p.itulandam scenitatem ou ad
petendam pluviafk

IV

Pour votre propre direction et celle des fidèles, je crois
devoir vous faire connaître ici ce que j'autorise en fait
de ;r;ivail, les dimanches, dans les froma^'eries. Je per-
mets: îo qu'on travaille sur le dimanche, dans la nuit
du samedi au dimanche; mais à la condition qu'on ne
manque pas l'assistance à la messe; 2o qu'on trans-
porte le lait à la fromajrerie le dimanche dans la soirée

;

cette permission ne comportant pas cependant celle de
faire le fromage le dimanche soir.

Telle est la règle de conduite que j'ai toujours suivie
depuis l'ouverture des fromageries, et dont je n'ai pas
intention de me départir. Il sera bon de la faire co'n-

ri Là: û«2lSr a
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naître ;i vos paroissiens, aliii qu'ils ne se donnent pas la

peine de venir me consulter à ce sujet ou de me
demander ce que je ne puis leur accorder.

Bien sincèrement, voire tout dévoué en Xotre-Sei-
rneur.

t I..-Z.. |<:v. i)|.; S.\iNT-Hv.\ii.\rHK.
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CIRCULAIRE AUCLERGÉ
I \lllllahi.iul.-s CiMTl.-s a.i;iu-.<U-s ail Synai.„t C-ntiatUes .tx'i-

nll,„rs,l,i O.u.ul,,. - II. I.ist.. .I..S .Irss.Tvants poiulan'l la

iiMr.'iiic ,|,.s (.•iirt-N.

Sai\t-IIva<im,ii:. le 5 juilloi |H<>.^.

I>ll.\ l III KS Itll.l. AliOUA ii:ii<s,

IVms ma ilivulairo du 15 mars dornior, Xo 220,
para-i-a|-.ho 4 . je vous cxliortais. pour entrer dans les
vuos de uolre i^Anu ernemenl provineial. à favoriser
l'élaMissemenl des (.eivles ai;ricoles dans vos parois-
ses. Ce c|ue j'espérais de voire zèle en cette matière.
sesi parfaitement réalisé, i/élan est maintenant donné !

.'i nous d'entretenir l'ardeur et de contribuer de toutes
nos forces à faire produire à ces Cercles a«-ricoles tous
les précieux a\antaj,'-es qu'on en attend.

In des moyens d'en arriver là serait. ;'i mon avis, de
t^relïer tous ces Cercles sur le Syndicat Central drs
A-riiuitrurs du Canada, dont le sièjje est h .Montréal et
dont Monsei.ijneur I '.Archevêque de .Montréal a accepté
la présidence d'honneur. Ce syndicat est modelé sur le

Syndicat Centra/ des A^ricu/trurs de France et
s'éleiul aux sociétés a^-ricoles de toutes sortes, aux syn-
dicats réjrionaux ou provinciaux, aux cercles parois-
siaux, etc.. etc. Il se propose, d'après je proi,>-r;imme
soumis à Monsei<.,'-neur l'.Krchevèque de Montréal :
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l** De grouper les ordres d'achat de ses membres
pour les faire profiter des prix de fabriinie ou de f,n-os

sur tous les objets qui leur sont nécessaires;

Ho j,'-rouper en retour les ordres de \onte. tle façiM) à

v^blenir les plus hauts prix pour leurs produits;

De procurer à ses membres la main-d"oeuvro dont ils

auraient besoin, de réj^ler les diflicultés qui pourraient
s'élever entre patrons et ouvriers;

De faire faire au prix coûtant* les analyses de terres,

en>,'rais et autres denrées;

2" De provoquer, favoriser et subventionner toutes
entreprises, industries, etc., se rattachant à l'aj-ricui-

ture: syndicats réj,nonaux, cercles; expositions, con-
cours, cultures diverses, champs de démonstration ou
d'expérience, etc. , etc. ;

3» D'étudier toutes questions léj^nslatives. adminis-
tratives ou financières, économiques ou autres, intéres-
sant l'agriculture; en poursuivre la réalisation auprès
des pouvoirs compétents;

4^' De propager les meilleures méthodes d'enseigne-
ment et d'instruction par tous les moyens possibles :

bibliothèques, conférences, prix divers, etc.. etc.. etc.;
.1*' D'jissurer à ses membres le crédit, source pre-

mière du développement de toute entreprise, et dont le

défaut est la cause principale de la pénurie dans laquelle
se trouve actuellement notre agriculture nationale;
De répandre l'usage des assurances de toutes natu-

res: incendie, mortalité, accidents, etc., etc.;
^>" De fournir i\ ces mêmes membres, à titre excep-

tionnel, les secours dont ils ont besoin, quand ils se
trouvent atteints gr.avement dans leurs intérêts agri-
coles;

"" Knfin, de rétablir la paix entre plaideurs, toutes
k-'. fois qu'il !e pourra et aux conditions les moins oné-
reuses possible pour les parties.
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1.0 cache osl t,.,and. comme v. .s le vovex. et l'oeuvre
" l-iH"ollf .1 est destiné mérite toutes vos svmpathies et
\os eiKoiiraj^-emeiits.

" Cette assoeiation, écrivait dernièrement Monsei-
•• i,Mieiir le coadjutei.r de Son Kminenee le cardinal
" lascherean. ,, ponr hnt de faire du bien ., nos com-
'• p;.tnotes de :.•,

. ampap,. I.es hummes .,u. con.po-
sent leçons,..: hui.u.j! , (ration sont des plus en vue

" et des plus recon.mandables par leur l.onorabilité.par
" leur connaissance des affaires et par leur patriotisme •

" >ls donnent leurs services gratuitement. Vous pou-
" vez donc avec confiance exhorter vos cultivateurs à
devenir membres de cette wm ,

; ,, association et
" surtout eniia«-er le Cercle a,^nro/e de votre paroisse A
" s athher au Svmihaf. C'est le nunen le plus sûr de
" f.Mire bénéficier, h peu de frais, le plusi,Man,l nombre
"de vos ajrriculteurs. des avanta^-es qui leur sont
"v^fferts; c'est aussi le moyen le plus efficace de les
" Mtacher à leurs foyers, de leur faire aimer la culture

* des champs et de leur enlever l'idée d'aller chercher
"al étranger une subsistance (, >'ils peuvent se procu-
" ler bien plus facilement dans leur propre pavs. I.es
" parents éparj,Mieront ainsi ;', leurs enfants les danjrers
" multiples qu'ils rencontrent ai leurs pour leur .Ime •

" <ls les initieront au travail d'une culture plus lucra-
" tue. plus économiciue

; ils leur apprendront à aimer
*• et à rechercher la condition de cultivateur, la plu
" eiu lable el la plus heureuse de tout. ^ ".

IV mèmoHu'en France les huit cents société^ agrico-
les de tout irenre. qui se par-a^a-nt le territoire, ont s,,

se frrouper dans le Suuiicaf Ce„hal d< Paris, de
même faites entrer dans le Svndio Centra/ ./, Uonfréa/
tous les cercles outes 1 s divers, sociétés |ui ont pu
naître au milieu ..e \ous, de m.a„iùre h formo- i-ne asso-
ciation forte, imposante, féconde en heureux résultats.
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Utl

r.e Syndùaf Cfiittal .tes AigrieuU.urs du i „ la
pour IVésideiU l'Honorable

J.-J. Ross. IVésid
Sénat A Ottawa, et tient son bureau d'affaires, No 30.
rue St-Jaeques. Montréal.

jo Ueineure. Messieurs, voire bien sineèrenient
Jé\oué en Xotre-Seij^'-neur.

t L.-Z.. lu. 1)1-: SAi\r-Hs \n\rin:.
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^l\l J.-ll. lioaiuliN...

.•-n:f)::;r suKo.n.,,.,s...-yu.,oi.v

.; 1. iv,„ M-*.)iiis «M Si-KiH-

1

* * - 1 . . I lion , , Cl I ^ -.»..» .

Il 11.,,.,,...,..,,
>'l-'Vtii.s fl .Sl-,\i,lomo

' ,^"'" Sl-Marr ot Sl-C-|,ailo.s

{|",V,,7""' .St-llilaia-.M H..iœil

N,.'"l"""':""^ S..S.'.b«s,i..„ .., Clamu-ovill .

"-. "'";'"' H.'.lloni ot Sl-lKiKuv

tilut:::.:. ^^j^^^^^^i^^^^^-n^.^^u.r,
I i; \ .M.. ^•-"•-'"•-I. -ilo-.S|..\nnaiul

.r-l.
.
I.ru.unu-....

\cla,n,v,IK. ot .Sl-Al,,lu.n.sc

r \l.'„,.,,. 1

"alorloo .•! St-Joai-l)iii.

KR";T"l,Su.:c.,i..
-''•-. .-,^.^..-^...1.,,

• ,\'>'''""l'--'"l' St-joan-Haptisto ... St-namas.-
.1 - \, I..IUIl'llll' »\- . !• 1

I
\i I ,„ ,

V\i-si.hariiham

. s' ;;
'

: r S' HUK.U.S o. St-Man-H

t.:Uhl;;;r S--Kphro„,..,S,.Valc^non

';^.:J:;i!;'•-••••••^••••.•..^

.V )
:'^' S,o-K.,sali.. ot St-Simon

i".M.-i, ivnoi.
^'"'" '•• •^'-n'7'""i';'-

l-a Cathcilfali-
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Soivl
«•t Sto-Aiiiic

SicAiilolif
s «M Sl-Kiuli
I Sl-.\iiloiiif

1 Sl-fhailcs
ii-f cl H.'hvil

I SlMjilhiiis

Sl-(iré(fi>irt'

l'I Slo-.\iiiu'

'lart'iirevilli'

I StcSabiiif
l'ik.-Kiv,.,

'I Sl-|>fiiiH'i'

icliKlisburf;

Sl-.Vrniaml
I Kiiowltoii

•sl-Slu.|toal

>t-.\l|)llollSl'

St-Juacliiiii

Ki'-C'arilifii

Sl«'-Hiit,Milc

St-I)ainasf

'!-l''aniliam

-.Madoli'iiif

St-'l'lionias

"^t Ha main'-
ft Si -Louis
St iMartel

Sl-Liboiro
>t-\'alt''rion

t'I Koxloii
Sl-Nazaiii<

iiilfiitiennc

I St-Sitnoii

ni'iiiiniqiu-

.alhôiliali'

I Mo,^ .1., S.MU. Kosair... II. N.„„,,,. Vuai.v (InuVal , -
IN. i)«u-ialil.'.ilioiv.saim-._IV. (h,/,. .., .ali-mlmr ..vK'..

.•>lK|iu'.— Oniiis il.. l-ham,.|U.||,..

S.\i.\T-Hv.\iiMiii:, le J4 sopU'inhiv IS'».?.

lilKN lllKK.S im.l.AHOKATI.rK.S,

J

Los joiirn:mx iI"l-:uio|v nous ;innoiKonl mik' nouvcllf
l-«Hyclic,i,o ch. Soiuorain Pomilo, rdalivonKn. aux
pnèros publiques Ju mois JWtobro ou l'honuoiu de
.\otrc>-I)amc du Saiul Rosairv. CV doeuu,eu( aposto-
lique MO nous est pas oucoro parvonu. Quoiqu'il ou
so.l. oommo lo mois dVvtohro ost sur lo poinl àc ooin-
"icncor. jo mo fais un devoir de vous rappeler oes prio-
-osot do NOUS oxhortor à les faire bien fidolemout ol
l^.cu dévotement dans v os paroisses et vos maisons roli-
i,Meuses.

A la pensée dos maux présents, qui n'éprouve le
K-soM. do .oilioitor l'assistaneo d'en Haut, par le
A'.'.uun- de Ma,u, qui est l'une dos plus puiss.autos ol
dos plus efficaces or^ranisations ;.lo la prière. i.'oufer
est déchaîné contre notre cath'olique pa\s. Il veut
l'-'nacher à la douce et bienfaisante intluence de notre
samte religion, pour le réduire à létat dx " ces nations
imij^ées, qui. suivant l'expre.ssion du Sainl-Père dans
"ne récente Kncyclique. Kémi.ssent sous le poids d. la
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colère divine, ot frémissent dans l'appréhension de cala-

mités plus fi^raiules encore ". Que de ruines matériel-

les A spirituelles dans ces infortunés pays ! Il en sera

de même dans notre cher t'anada. si nous, qui sommes

les sentinelles de la maison d'Israël, nous né},'-li^eons de

sonner l'alarme et de combattre l'ennemi qui menace de

nous envahir, \eillons et prions, bien chers Collabora-

teurs ; faisons aussi prier nos ouailles, et prémunissons-

les avec soin contre les danj,'-ers nombreux auxquels

nous les vovons exposées, surtout contre celui de la

m.uixaise presse. La mauvaise presse ! \o\\U la ^Tande

machine de i,nierre de Satan et de ceu> qui travaillent

sur la terre à l'exécution de son œuvre infernale. l'.t

ceux-ci ne lui manquent pas. Il en arrive, hélas ! bien

trop sur nos bords, de ces misérables, repoussés de

leurs compatriotes, à cause de leur cynique audace soit

dans l'impiété ou dans le vice. C'est à ces hommes

qi;i n'ont ni fi'>i, ni loi, ni mœurs, et qui osent poser ici

en docteurs, que l'on confie la rédaction de journaux et

de re\ ues ; ce sont ces hommes que l'on invite à péro-

rer dans des assemblées où se traitent les ^^raves sujets

qui intéressent la relii,non et la patrie ! Quelle triste

dépression du sentiment relif^ieux, et n'est-il pas lamen-

table que nous avons à le constater chez tant de catho-

liques !

Le devoir de la prière devient, en présence d'un si

t^rand mal à conjurer, d'une extrême ur^^Mice. Prions

donc, bien-aimés l-"rères ; mais surtout, adressons-nous

avec confiance et ferveur à Celle qui est puissante

connne une armée rans^rée en bataille, qui a écrasé la

tête du draj,'on infernal et a mis à néant toutes les héré-

sies. Demandons-lui avec instance d'éloij,'ner de notre

pays l.i peste des sociétés secrètes et tous les maux qui

les accompaj^iient. .\cti\ons ta piété el la coniianCê de

nos ouailles envers cette di\ ine .Mère toujours prête .'i
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c'ciMilor les prières de ses enfants. Que nos prières du

mois d'oetobre soient donc faites avee de telles disposi-

tioes, que nous obtenions entin le triomphe tant désiré

de i'Ki,'-lise et du Pape, son auf,'usle Chef ei notre bien-

aimé Père !

(.'es prières publiques se feront, selon l'usajfe, le

malin pendant la messe, ou le soir devant le Très Saint

Sacrement exposé. Imites sont enrichies d'indulj^a'nces

L|ue vous connaisse/ et qu'il sera bon de remettre en

mémoire aux lidèles, alin qu'ils s'empressent de les

t^a'-'ner, pour eux-mêmes, ou au bénéfice des .âmes ilu

purijatoire.

Il

.NKmsicur leCirand X'icaire (iravel, m'avaiit prié de le

laisser retourner au ministère paroissial, je n'ai pu m'y

refuser, bien que ses services me fussent ici d'une uti-

lité très '•rancle. 1 es viniTt et une années acrifu

onlimiant de bien servir

priant Monsieur le (irand X'icaire CJravel

et de dévouement qu'il a consacrées au service de l'évé^

ché et du diocèse me faisaient un devoir de lui accvM'-

der une position, où, tout en c

ri;i,'-lise, il pût jouir d'un certain repos bien mérité. Je

suis persuadé que je traduis vos sentiments avec les

miens, en

d'a!,néer l'expre.ssion de notre bien vive reconnaissance

et des vn'ux très sincères que nous formons pour son

bonheur dans sa nou\ elle carrière.

I.e départ de Monsieur le (irand X'icaire (iravel a

imené les chauj^'-ements suivants dans le personnel de

ri'.vêché : Monsieur le chanoine .\.-X Bernard devient

\ icaire-(iénéral ; .Monsieur t.-.X. Meaudry, procureur

de la (corporation épiscopale ; .Monsieur P.-Z. Hecelles,

.retai de !'!•; :hù ; M .>!ÎS1CU! A.. -.M, Paoust. SOU'^-

secrétaire et maître des cérémonies.
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III

Lominc il s'est opcrc des chiin},'emeiUs Uiins la eoni-

posiiiondu personnel de l'oiricialité dioc^îsaine. je vous

iraiismols la lisl^' des ollkiers qui composent mainte-

II. mt (.e trilnmal :

C'»irKial : M. A.-X. Hernard, \'. 11. ;

.\s>esseurs: MM. J.-A. Ciravel, \'. Ci., J.-R. Oucllcl.

l-'.-X. Jeannotte, O. Désorcy ;

riv^moteur : M. I'. l.aRochelle ;

\iee-rronioteur ; M. N'.-f. Leduc ;

Cliancelier : M. 1'.-/.. Decelles ;

\ice-Cliancelier : M.C.-A. Hcaudry.

IV

Ia' calendrier ecclésiastique de ce diocèse ne se \en-

d.ml phi^ qu'à un nombre bien limité d'exemplaires, j'ai

décidé d'en laire cesser la publication. \'ous pourrez

vous procurer à la librairie 1..-A. L'hoquet, celui de la

/'tvriiur /ùr/rsia.</t\;i<r de Montréal, lequel contiendra

UMil ce qui est particulier à Saint-Hyacinthe. Pour la

direction des chantres, \ous devrez vous munir d'un

petit ()>(/,>, imprimé à cette hn et que vous trouverez au

secrétariat de l'éveche.

OuaiU à \'()n/,' du Mréviaire. dont raj,'encement ne

con\ eiiait jias à lous, je dois vous dire qu'il re»,-oit, dans

l'édition lie IS'M. des modilications qui. j'espère, ne

\ous laissori>nl plus rien à désirer.

\'

|c crois devoir établu aujourd'hui un<: rèifle uiiilormc,

dans l'iniposilion tles droits de chancellerie, que j'auto-

rise depuis quelques années. \ ous irouvcrez à la suite

de la présente, le tableau dt,' ces componendes. Je Hais
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ijne vous avez accueilli avec faveur l'inlroduction de ces

ilioils, eu vi^^ueur depuis lonj,nenips daus d'autres

L-vêchés. A la vérité, ils ne sont pour personne un far-

deau appréciable ;
pour l'Kvêché. ils sont un secours

.|iii lui permet de couvrir en jurande partie les frais de

sa chancellerie. Çjuand vous adresserez désormais vos

suppliques à l'Kvèché. je vous prie donc d'être bien

lidèles A y joindre la componende correspondante, qui

sora toujours payable au secrétariat.

Nous remarquerez, dans la table de ce tarif, une noie

spéciale pour " l'enrej^'-istrement des droits de fabrique",

l'est qu'à l'avenir, vous devrez faire insérer dans iu>s

ret;islres à rKvèché, les résolutions de fabrique, qui

auront besoin de l'approbation épiscopale.

|e demeiue. Messieurs et bien cliers l'ollaboraleurs,

\olre bien sincèrement dévoué en Notre-Seij.ineur.

t L.-Z.. V.y . Pi: S.visr-IlvM iNriii..
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DROITS DE LA CHANCELLERIE DU
DIOCESE

DE

SAINT-HYACINTHE

Décrot d'éroition caïuinicjiio d'une paroisse. 2.00

Autres Jéerets ou ordonnances
I ,00

Hemande de dispense de mariaf^-e à Rome. ..... t .00

hemandc de privilè^^e ;'i Rome 0.50

Cerlilicat d'ordination 50

('<l<-l>rrl 0.50
^' »'•«/ 0.50

Diplôme d'érection du Chemin de la Croix 0.50

Diplômes de confréries ou autres diplômes et

dociunents de ce i,a'nre 0.50

lùirei,nstremenl des résolutions de t"abri(.|ue 0.50

Permis d'exiumiation 50

Lettres testimoniales 25

Lettres dimissoriales 25

.\utlientiques de Reliques 25

Reconnaissance de Reliques ou feuilles de pou-
voirs obtenues de l'étran^-er 0.10

Copie de diHuments, par l(K) mots 10

i:\ iciiK ni: .S.\i,NT-Hv.\ii.\Tm:.

le 24 septembre IH«M.

^ 1..-/.. V.w OK S.\iN r-M\.\i i.Miii:.

tlatt er
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. 50
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. 0. 25

. 0. 10
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( No 226
)

CIRCULAIRE AU CLERGE

I. ICiu-ydimie sur le Saint Rosaire. —11. Sa riraïujeur Monsei-
jfiu'iir I'. -S. L.-iKoi-mu'.

SAiNT-Hv,\ri\Tni:, le 1er octobre 189.1.

Iîli:\ tlIKRS C'OI.L.\HOU.\Ti;rKS,

I

Je m'empresse de vous transmettre l'Kncyi-liqiie sur

le Très Saint Rosaire, qui vient de nous arriver. Vous
la lire/ /'// extenso à vos ouailles, je veux que la parole

même du Pasteur universel soit entendue de tous les li-

dèlos du diocèse, car il y a, dans ses accents apostoli-

ques, une onction et une force divines qui pénètrent tou-

jours les cœurs.

\'ous pui.serex dans ce document pontifical des maté-
riaux précieux pour de solides instructions dans le cours

de ce mois.

I.e Saint- Père nous si^'nale trois maux qui afflij,'-ent

le monde et le font dévier de sa lin dernière, le service

de Dieu et l'acquisition des biens éternels. Kn effet,

l'aversion pour la vie humble et laborieuse, l'horreur de
tout ce qui fait soufirir et l'oubli des biens futurs, objets

lie notre espérance : voilA la source des calamités de
notre triste époque. L'homme ne recherche plus que
le hien-ôtre matériel ; i! met toute son applicatiori à

tlittter son corps et ses sens, et concentre tout son bon-
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heur dans la possession des biens et des plaisirs de ce
monde

.

La méditation des myslùres du Rosaire dissipera cet
aveu^'icnu-Ml déplorable et sera le remède salutaire à
toutes ces plaies dont souffre la pauvre humanité. Les
mystères joyeux nous enseij>neroiit l'humilité, reine de
toutes les vertus et source de toutes les faveurs divines;
les mystères douloureux nous rempliront d'un désir sin-
cère de faire pénitence de nos péchés et nous feront ai-

mer et estimer les souffrances sous quelque forme qu'el-
les se présentent

; les mystères ^Horieux nous inspire-
ront le mépris des biens et des honneurs de la terre,
nous animeront à travailler uniquement pour la félicité

éternelle, que le Seij^neur prépare à ses élus dans la

.tjloire.

Comme nous y invite LéonXIil. pénétrons par la

pensée dans l'intérieur de la Sainte i'amille de Nazareth.
Qu'y voyons-nous t 'loutes les vertus, pratiquées A leur
degré le plus admirable. Aussi quel bonheur et quelle
paix au sein de cette divine Kamille î II en serait de
môme dans les familles, dans les sociétés, dans les em-
pires, si on s'appliquait à ser\ir le bon Dieu avant tout,
si <^\\ ne s'occupait des choses de la terre que dans la

mesure du nécesssaire, ne nous considérant en ce mon-
de que comme des voyag^eurs qui cheminent \ers la pa-
trie. Heureuses les âmes qui se nourrissent de ces
saintes et salutaires rértexions ! Comme tout leur pa-
raît méprisable ici-bas

; conune elles s'élancent joyeuse-
ment vers Dieu, unique objet de leiu- amour !

Kfforvons-nous. pendant ce mois béni, de conduire
nos ouailles dans ces saintes voies, en impréjjnant leurs
cœurs d'une tendre dévotion envers le Saint Rosaire et

la Sainte Famille, et en les exhortant in'itamment à
jîratiquer loutes les vertus chrétiennes, qui leur assure»
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ront l'onction dn service de Dien sur cette, terre et la fé-

licité éternelle.

Il

\ous vous réjouissez tous, comme moi, de l'heureux
événement qui vient de s'accomplir dans ce diocèse,
l'n de ses prêtres est élevé h la sublime di«-nité de l'é-

piscopat, et prépt)sé au j,'ouvernement de l'Kfflise de
Sherbrooke. Reconnaissance au ciel pour cette insijj-ne

faveur, et action de j,T.'îces à Sa Sainteté Léon XII

I

pour le choix qu'il a bien voulu faire de l'un des nôtres
pour lui confier les auf,aistes fonctions de l'apostolat !

Nous offrons ici de tout cœur à Monseif^neur Paul-.
Stanislas I.aRocque nos plus sincères félicitations.

•Vous assurons en même temps Sa Grandeur que nos
vanix les plus ardents de bonheur l'accompagneront
dans sa nouvelle et éminente position. Son zèle, son
dévouement, sa science et ses vertus lui garantissent
des succès marqués dans les œuvres qu'il devra entre-
prendre pour la prospérité du jeune et intéressant dio-
cèse qui devient le sien. .\ nos souhaits joignons une
prière fervente pour le nouveau Pontife du Seigneur.
Que l'Ksprit Saint le comble de «.es dons les plus pré-
cieux, et lui accorde le suaviftr et le fur/iter, dont un
c\ èque a tant besoin pour régir fructueusement le trou-
peau confié à sa sollicitude !

Mien sincèrement, \otre tout dévoué en Notre-Sei-
i^iieur.

t L.-Z., V.w l>K S.MNT-HvAtlNTHK.
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LETTRE ENCYCLIQUE
l^elitiact Haiirtae" ilr Ha Naiiitetr l.éoii Xlll xiir li> Saint

Itoxaire de Mario.

À Nos Vénérables iMéros les Patriarches, IViinals, Ar-
«.•liovêcjiies, l-:\éi|iios et autres Ordinaires des lieux

ayant paix et coinniunion avee le Sièj,'e Apostolique.

M:0N Xlll. l'Ai'}.;

\ énérahles l'"rcres,

.Salut et liénéeliclion apostolique.

i.a sainte alléj^^resse que .Nous éprouvâmes à l'ouxer-
ture de ce cinquantième anniversaire de Notre consé-
cration épiscopaie, .-'est encore aj,'-réablemenl accrue,
quand Nous vîmes les catholiques du monde entier s'il-

nir à Nous, comme des fils à leur l'ère, dans une com-
mune et éclatante manifestation de foi et d'amour. Pé-
nétré de reconnaissance. Nous découvrons et Nous re-

levons dans ce fait, de la part de la Providence divine,
•un dessein spécial .•'i la fois de haute bienveillance pour
Nous et d'une f^-rande bénédiction pour l'Kf^-lise. [)e

ce bienfait. Nous éprouvons aussi un désir non moins
vif de remercier et d'exalter l'Auj,'uste .Mère du Sau-
\eur. Notre très bonne et puissante médiatrice auprès
de Pieu. Toujours et en toutes manières, durant les

lonj,nies années et les péripéties de notre existence,
Nous lavons sentie Nous couvrir de sa maternelle et

exquise charité, qui continue à se manifester à Nous
avec un éclat de plus en plus resplendissant. Klle ré-

pand dans Notre ;lme une suavité céleste el la remplit
d'une confiance toute surnaturelle. Il Nous semble en-
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loiulie la voix mémo do la Reine du (.iel, Nous oiicmira-

.i;oant au milieu de Nos traverses, Nous aidant île ses

i-onseils dans les mesures à prendre pour le bien com-
mun des fidèles, Nous avertissant d'exeiter le peuple
vlirétien à la piété et h la pratique de toutes les vertus.

Plusieurs fois, dans le passé, il Nous a été dinix ol

Nous Nous sommes fait un devoir de répindro par Nos
actes à ces désirs de Marie. Parmi ley Si cireux fruits,

i|ue, sous ses auspices. Nos exhortations ont produits,

il convient de si>,'naler les f,rrands développements de la

dévotion du saint Rosaire, les nouvelles confréries eri-

j,a'Os sous ce nom et la reconstitution des anciennes ;

les doctes écrits publiés h cotte fin, au ),'rand profit des

lidoles, et jusqu'à certaines ii'uvres d'art d'un mérite et

d'ime richesse remarquables inspirées par cette mémo
pensée.

Aujourd'hui, pre.s.sé par la » oix de la liienhomouse

Nicrj^a- Mère Nous répétant : (Varna, ne cesses, "Crie et

ne cesse de crier," Nous venons avec bonheur, V'énéra-

l^les l''réres, vous entretenir do nouveau du saint Rosaire

do .Marie, à l'approche do ce mois d'octobre que Nous
avons consacré /i cette touchante dévotion, en l'onri-

chissant d'indul^^^ences et de jfrjices nombreuses. Notre
parole, toutefois, n'aura pas présentement pour but im-

médiat de décerner de nouvelles louauj^^es à cette forme
si excellente de prière, ni d'exciter principalement les

lidoles à y recourir avec piété. Nous voulons plutôt

vous rappeler certains avantajfos très précieux décou-
laiil \\\^ cotte dévotion et répondant à merveille aux cir-

constances actuelles des hommes et dos choses ; car

Nous sommes très persuadé, que de la récitation du
saint Rosaire, pratiquée de fa»;on à produire son plein

iltot, découleront, non seulement pour les individus en

jarticulicr, mais aussi pour toute la république clné-

îicnne, les avantaf^es les plus précieux.
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condamné au travail, cette recherche
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m.hi.u.ns U„ nicmo Konro. qui To,,, dôserter la .ampa-
i,'iK> pour lier se plon^aM- dans le tumulte et Us jouis-
san. s des ^^randes illes. De là. cette rupture de l'é-
Hi'ihhre entre les diverses classes de la société; cette
Huiuiétude universelle, ces I, unes et c-s poi»,'nantes ja-
K'Msies

;
ces viol.. lions Hajrrantes du di, .1. .es efforts

MK-essants. enfin, de tous K dé^us /, troubler par des
séditions el par des émeutes la paix publique, et h s'at-
laquer A ceu ^ mêmes i|ui ont mission de la proté^rer.

i.o remède à ces ,naus qu'on le demande au Rosaire
de Marie, à cette récitation.coordonnée de certaines for-
mule^ de prières accompagnée de la pieuse méditation
^l^s mystères de I,, vie du S.uueur et de sa Mère. Que
^l.ms un l.-mira^re convenable, et adapté à rintellij,aMice
^Ks simples ,.Jèles. on leur explique les ,,ns/^„s /,nruy
^" les leur mettant devant les yeux, comme autant d i-

n>...i4es et de t.ibleaux de la pratique des vertus ; et cha-
au. voit quelle admii.ible et riche mine il v a là d'ar-u-
nunts faciles et cap.ables. p.ar leur suave éloquence, "de
persuader les bonnes nui-urs et rhonnèleté. .Vous voici
' " .sence de la M.iis,., de Na/areth, le domicile de
I

'
sainteté divine et te. ,tre. Quelle perfection de vie
numme

! Quel modèle achevé de la société domesti-
i ' Il y rè-ne la candeur et la simplicité

; une perpé-
'"clle co,Kovik'

; un ordre toujours parfait ; un respect
"'"l'iel, et m, ,-,.nour réciproque, un amour non noint
I.H.x et mensouK^er, mais réel et actif, qui. par lassidui-
te de ses bons ollices. rax it même les veux des simples
s|Hvtateurs. Tn zèle prévoyant y pourvoit à tous les
^•^o.ns de la v ie

; m.ais cela. /// ,H(/,>rr vultu^ "
à la

M.eur .\n front. " à I.-, tavon de ceux qui. sachant se con"-
leuier de peu. s'eftorceni moins de multiplier leur avoirque de diminuer leur pauvreté, l'ar-dessus tout ce
;l" on .admire d.uis ce foyer domestique, c'est I.-. paix de

'"H- el !.-, io.e de l'esp.ii. double trésor de l.i . .-nscien-
^ ue tout homme de bien.
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Or, CCS yraiuls exemples de modestie ot d'inimilité,

de patience dans le travail, de bienveillance envers le

prochain, d'un parfait accomplissement des menus de-

\ oirs de la vie privée et de toutes les vertus ne sauraient

être médités ni se fixer ainsi peu à peu dans la mémoire,

sans (.]u'insensiblenient il n'en résulte uiit" salutaire

transformation dans les pensées et dans les habitudes

de la vie. Alors les obligations d'un chacun cesseront

tlo lui peser et de lui inspirer le déj^aiùt ; il les aimera,

et trouvera à les remplir une jouissance qui lui sera un

nouveau stimulant pour le bien. Par suite aussi les

nuvurs deviendront plus douces ; la vie de famille plus

ai^M'éable et plus chère ; le commerce a\ lc le prochain

plus pénétré de sincérité, de charité et de respect. Ht

si ces transformations de l'hoinme privé s'étendent aux

familles, aux cités, aux peuples et h ses institutions,

l'on \ oit aisément quels immenses avantages en retirera

la chose publique tout entière.

l'n second mal extrêmement funeste et que j.imais

Nous ne saurions assez déplorer, parce qu'il ne cesse de

se propai^er de jour en jour au î^frand détriment des

.Mlles, c'est l;i volonté arrêtée de se soustraire à la dou-

leur, d'employer tous les moyens pour éviter \:i souf-

france et repousser l'adversité, l'ourla jurande majorité

des hommes la récompense de la vertu, de la fidélité au

devoir, du travail soutenu, des obstacles surmontés,

n'est plus, comme il le faudrait, dans la paix et la liber-

té de l'âme ; ce tpi'ils poursui\ent, comme perfection

dernière, c'est un état chimérique de la société, où il

n'y aurait plus rien à endurer, et où l'on j^oûterait, à la

fois, toutes les jouissances terrestres. Or, il est impos-

sible i-iue les âmes ne soient pas souillées sous l'action

(.le ce désir effréné des jouissances ; si elles ne \ ont pas

jusqu'à en devenir les complètes \ictimes, il en résulte

toujours un énervement tel, que les maux de la vie ve-
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liant k se faire sentir, elles fléchissent honteusement et

finissent par misérablement y succomber.

Ici encore, il est pciinis d'espérer l|uc, par la vertu

de l'exemple, la dévotion du saint Rosaire donnera aux
âmes plus de force et d'énergie ; et pourquoi en advien-

drait-il autrement, quand le chrétien, dès sa plus tendre

enfance et constamment depuis, s'est appliqué, dans le

silence et le recueillement, à la suave contemplation des

mystères appelés douloureux .' Dans ces mystères, nous
apprenons que Jésus-Christ, Yauteur et Ir lousommateur

de notre foi, a commencé simultanément par faire et par

enseig-ner : alin que nous trouvions en lui, réduit en

pratique, ce qu'il devait nous enseij,'-ner touchant la pa-

tience et la f^énérosité dans les douleurs et les souffran-

ces, au point de vouloir endurer lui-même tout ce qu'il

peut y avoir de plus crucifiant et de plus pénible à sup-

porter. Nous le voyons accablé sous le poids d'une

tristesse, qui, comprimant les vaisseaux du cœur, en

fait sortir une sueur de sanj,"-. Xous le contemplons lié

à la façon des malfaiteurs ; subissant le juj,'-ement des

scélérats, injurié, calomnié, accusé de faux crimes, frap-

pé de veryes, couronné d'épines, attaché à la croix, jui^-é

indif^-ne de vivre et méritant que la foule réclamât sa

mort. .\ tout cela nous ajoutons la méditation des dou-

leurs de sa Très Sainte Mère, dont un jclaive tranchant

n'a pas seulement effleuré le coeur, mais l'a transpercé

de part en part, afin qu'elle de\ înt et méritât d'être ap-

pelée la Mère des douleurs.

Quiconque contemplera fréquemment non pas seule-

nient des yeux du corps, mais par la pensée et la médi-

tation, d'aussi {^-rands exemples de force et de vertu,

comment, ne brûlerait-il pas du désir de les imiter ! Que
la terre se montre à lui couverte de ses m;ilédioiions et

ne produisant que des ronces et des épines
; que son

âme soit oppressée de peine et d'anjjoisses, son corps
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miné par les maladies ; il n'y aura pas de souffrance lui

venant soit de la méchanceté des hommes, soit de la

colère des démons, pas d'adversité soit pri\ée soit pu-

hiique, dont sa patience ne finira par triompher. D'où

le prc erhe \ faicrc itpatifoitia christianum est. " ajjir

et souffrir, c'est le propre du chn-tien, " car quiconcpie

\eut a\oir droit à ce nom, ne saurait se dispenser de

sui\ re Jésus patient.

.Mais quand Nous parlons de patience, Nous n'enten-

dons nullement cette vaine ostentation d'une âme en-

durcie à la douleur, ce qui fut le propre de certains phi-

losojihes de l'anticiuité ; mais bien cette patience qui

prend modèle sur Celui i\u\, prcposi/o sif>i [;aiidio,siis/imtit

criiccm^ uiiifusionc contempta, " qui, au lieu de la joie

cju'on lui proposait, a souffert la croix en en méprisant

la confusion ;

" Xous entendons celte patience, qui,

après avoir demandé à Hieu le secours de sa f^ràce, ne

récuse aucur.e souffrance, mais s'en réjouii, et, quelle

e|u'elle soit, la considère comme nv j^'ain. L'I^t^'lise ca-

tliolicpie a toujours eu et compte présentement, et en

tous lieux, d'illustres disciples de cette doctrine, des

hommes et de pieuses femmes de tout ran^', qui, pour

marcher sur les traces du Seij^neur supportent avec

couraiie et en esprit de relij^ion toutes sortes d'injures

et d'amertumes, en redisant plus encore par leurs actes

qu'en paroles avec l'apôtre saint Thomas : Eamus et

nos et moriai/iur cum eo, " Allons nous aussi et mouron'"

a\ec lui. " — Plaise à Dieu de multiplier de plu.«,,

plus ces exemiiles d'insij.^'ne constance ! Ils sont u..

soutien pour la société civile, et pour l'^^j^rlise une j^^loire

et une \ertu.

i.e troisième g'enre de maux auxquels il faiiX porter

remède, est particulièrement propre aux hommes de

noire temps. Ceux, en effet, des siècles antérieurs,

alors même qu'ils aimaient parfois plus passionnément
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ies choses de la terre, n'avaient pas cepeiuiant un dédain
absolu pour les choses célestes ; ainsi, à entendre ies

saiî-ey d'entre les païeris eux-mêmes, cette vie leur appa-
raissait comme une hôtellerie et une maison de passaj,^-,

plutôt c;ue comme une demeure tixe et durable.

Les hommes de nos joi::s, au contraire, i.|uoi(.|ue

nourris de christianisme, poursuivent de telle sorte les

biens périssables de la vie présente, qu'ils voudraient
non seulement oublier, mai.., par un excès d'avilisse-

ment, effacer même le souvenir d'une patrie meilleure
dans l'étenielle béatitude, comme si saint Paul nous
avait avertis er vain que nous n'avons pas ici de
demeure permanente, mais que nous cherchons une
habitation future : \on hahemus liic maneiitcm a;'ttatiiii,

>cd futuram iiu/inrimus (1). Que si l'on scrute quelles
sont les causes de cette aberration, la prenuère qui se
présente, c'est la persuasion d'un j,n-and nombre, que la

préoccupation des choses futures éteint l'amour de la

patrie terrestre et tourne au détriment de la prospérité
de l'Ktat : calomnie odieuse et insensée. lu. de lait, les

biens que nous espérons ne sont pas de nature k absor-
ber la pensée des hommes jusqu'à les détourner du soin
des cho.ses présentes; Jésus-Christ lui-même, en nous
recommandant de chercher tout d'abord le royaume de
Oieu, a insinué par là même que cela ne devait point
nous faire négliger tout le reste.

L'usai,'-e, en effet, des biens présents et la jouissance
lonnête qui s'y attache, quand la vertu y trouve un sti-

mulant ou une récompense, comme aussi les décors et

les embellissements de la cité terrestre,, quand on y voit
une imajre des splendeurs et des mai,'ni(icences de la

cité céleste, n'offrent rien de contraire à la raison
humaine ou aux conseils divins

; car !)ieu est auteur à

(1) Mébr., XIII, 14.
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la fois de la nature et de la j^rAce, et II n'rt pas voulu

c|ue l'une nuise h l'autre, ni qu'elles se combattent

mutuellement, mais qu'unies par une fraternelle allian-

ce, elles nous conduisent toutes les deux plus aisément

à celte immortelle béatitude pour laquelle, hommes

mortels, nous sommes venus en ce monde. Cependant

les voluptueux et les amateurs d'eux-mêmes, ceux dont

les pensées se perdent dans les choses basses et péris-

sables au point qu'il leur devient impossible de s'élever

plus haut, ceux-l.^i plutôt que de sentir naître en eux,

par la jouissance des créatures visibles, le désir des

biens invisibles et éternels, perdent complètement de

vue l'éternité elle-même, et tombent jusqu'au dernier

déj^ré de la plus infime abjection. .Aussi bien Dieu ne

saurait-il inflij^-er à l'homme un.- punition plus terrible

qu'en le laissant de la sorte oublier les biens supérieurs

pour passer sa \ ie dans la jouissance des basses

voluptés.

Or, à un danf,'-er pareil ne sera certainement jamais

exposé le chrétien qui, le pieux Rosaire k la main, en

méditera souvent les mys/hrs i^lorifiix. De ces mystè-

res, en effet, jaillit une lumière qui nous découvre ces

célestes trésors et beautés, que notre œil corporel ne

saurait atteindre, mais que nous savons par la foi être

préparés à ceux qui aiment Dieu. Nous y apprenons

que 'a mort n'est pas une ruine qui ne laisse rien der-

rière elle, mais le passaj^e d'une vie à une autre, et que

le chemin du ciel est ouvert à tous. Quand nous y

vovons monter le Christ Jésus, nous nous rappelons sa

promesse de nous \ préparer une place : vado pararc

vobis locum. Le saint Rosaire nous fait souvenir qu'il

v aura un temps où I^ieu séchera toute larme de nos

\eux, où il n'y aura plus de deuil, ni de g-émissement,

ni aucune douleur, où nous serons toujours avec le Sei-

gneur, semblables à Dieu parce que nous le verrons
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comme il jst
; enivrt^s du torrent de ses délices, conci-

toyens des saints, en conséquence, de la bienheureuse
Vier}<e notre Mère.

Comment une âme, qui se nourrit de semblables pen-
sées, ne se sentirait-elle pas brfiler d'une sainte flamme
et ne s'ëcrierHit-elIe pas avec un j^'-rand Saint ;

" Que
la terre me paraît vile quand je regarde le ciel ! Quant
u'rdet telltis dum ca-lum aspicio .' " Comment ne se con-
solerait-elle pas, en sonj^-eant qu'une léfj-ére tribulation

momentanée produit en nous un poidv éternel de j^'loire:

Momntaneum et lève tribulationis nostra-, leternum ^lotiir

pondus operatur in nobis. En vérité, \k seulement est

le secret d'unir, comme il convient, le temps h l'éter-

nité, la cité terrestre à la cité céle;>te, et de former des
caractères nobles. Si ces caractères sont le {^--rand

nombre, la société sera sauveg-ardée dans sa dig-nité et

sa j,'randeur
; on y verra fleurir le bien, le vrai, et le

beau, i\ l'imaj^e de Celui qui est le principe et l'intaris-

sable source de toute vérité, de toute bonté et de toute
beauté.

VX maintenant, qui ne voit, comme Nous l'avons
observé en commençant, combien j,rrande et féconde
est la salutaire vertu du saint Rosaire de Marie, et

quels admirables remèdes la société actuelle peut y pui-
ser, pour guérir ses maux et en prévenir le retour?
Mais cette vertu, ceux-là naturellement en éprouveront
avec plus d'abondance les bienfaits qui, ayant donné
leurs noms k quelqu'une des pieuses confréries du
Rosaire, y auront acquis, grâce à cette fraternelle

union et â leur consécration spéciale au culte de la Très
Sainte Vierge, un titre nouveau et particulier. Ces
Confréries, en effet, approuvées par les Pontifes
romains et enrichies par eux de privilèges et d'indul-

gences ont leur constitution propre et leur discipline
;

elles tiennent leurs réunions â des jours déterminées,
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et si>iii poiirviu's (.lus imnons les plus aptes à l'aire lleurir

la piété et à se rendre utiles inènie à la si-vciété ci\ile.

Ce sont eomnie autant de bataillons militants, tpii com-
battent les combats du Christ pour la vertu de ses sacrés

mystères, sous les auspices et la conduite de la reine du

ciel, et Marie, en tous les temps, et plus encore à la

journée de l.épante, leur a prouvé manifestement com-
bien elle aj,Téait leurs prières, leurs fêtes et leurs sup-

]iliantes processions.

Il est donc bien juste que, i\ou seulement les lils du
l'atriarclie saint Dominique, qui le doivent par état et

par vocation, mais encore tous les prêtres qui ont

cliart,^' d'âmes et qui notamment exercent leur ministère

dans les éi^lises où déjà ces Confréries sont canoniipie-

ment érij^-ées, s'appliquent avec zèle à les multiplier et

à les maintenir dans toute leur ferveur. Nous désirons

de plus, et cela très vivement, que ceux aussi travail-

lent avec joie à cette même bonne œuvre, qui s'adon-

nent aux Missions et à l;i prédication de la l*\ti soit dans

les pays chrétiens, soit chez les infidèles et les nations

barbares. Leurs exhortations. Nous n'en douions

pas, porteront leurs fruits et de nombreux fidèles s'em-

presseront de se faire inscrire dans ces Confréries et

s'efforceront à l'envi de retirer du saint Rosaire les pré-

cieux avantajj"es que nous venons d'énumérer et qu'on

en doit rejj-arder comme l'essence et la' raison d'être.

L'exemple ensuite de ces Confréries et associés entraî-

nera insensiblement le reste des fidèles à les imiter dans

leur estime et leur dévotion au Rosaire de Marie, et, A

leur tour, ceux-ci se montreront, ainsi que Nous le dési-

rons vivement, plus soucieux de recueillir à leur profit

des trésors aussi salutaires.

Telles sont les espérancu's que Nous entrevoyons
;

elles Nous sont un soutien et une consolation, au milieu

des maux et des tristesses de l'heure présente. Qu'il
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p'aisc ;'i M.irie, la Mciv de Dieu et des hommes, l'insti-

Uilricc et la Reine du saint Rosaire, de les réaliser en

exauçant Nos prières et Nos supplications ! Nous
avons la eonlianee, Vénérables l-'rères, que par le soin

de chacun d'entre vous ces enseijfnemenls et ces vœux
produiront toutes sortes de bons effets et contribueront

notamment à la prospérité des familles et .^i la paix

i;énérale des peuples. Kn attendant, comme 'fiH}iv des

faveurs célestes et de Notre particulière bienveillance,

Xmis NOUS accordons à chacun de vous, à \ntre clerj^fé

et aux fidèles confiés à vos soins, la lU'nédiclion apos-

tt>lii|ue.

Donné à Rome, près Saint- Pierre, le 8 septembre de

l'année 18'J.>, la seizième de Notre I\iiitilic;it.

LÉON XIII, PV.
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1

Avec le commeneement Je la mnivelle année occlé-

siastiqiie t|ui nous arrivera bientôt, s'ouvriront les pieux

et solennels exercices des Quarante-Heures dans toutes

les éj,dises et chapelles du diocèse. Inutile de vous
dire combien j'apprécie cette dévotion ; combien je

compte sur la puissance et l'eflicacité 'de ces prières

publiques, pour obtenir du Ciel toutes les j^Tâces dont

le diocèce a besoin, afin que notre sainte relij.rion v soit

davantaj^'e },dorifiée, et que tous ceux qui le composent,
pasteurs et fidèles, marchent avec assurance dans les

\i>ies de la sanctification. Telles sont les deux princi-

pales intentions que nous devons avoir en vaquant A ces

saints exercices, qui touchent toujours le cœur de

\o!ro-Seii,>-neur, et opèrent d'étonnant^; miracles de
g^ràces. Kn effet, on voit souvent de pauvres pécheurs
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résister aux entraînements d'une retraite paroissiale, et

se convertir au sileiue et à l'otuiion Jes prières des
Çjuarante-Heures.

A nous, bien aimés l'réres, d'y hiou préparer nos
ouailles par de pressantes et touchantes exhortations, et

il'insister pour c|ue toutes y prennent part, afin de
recueillir les richesses de ^--rAces qui y sont attachées.

Donnons-leur l'exemple d'une tendre piété et d'une
ardente dévotion envers la Très Sainte lùicharistie,

pendant ces jours d'adoratii... du plus consolant et tin

plus suave des mystères de notre sainte relij,'-ion.

N'oublions pas, dans ces jours de supplications, tant

d'infortunés pécheurs qui courent à leur perdition éter-

iielle
; souvenons-nous aussi des besoins de la Sainte

l'.f^-lise, notre mère, si v iolemment agitée de nos jours,

l.a raj^e de Lucifer semble arrivée à son paroxysme,
tant il déploie de ruse et de méchanceté par le moyen
de ses suppôts, pour anéantir, s'il le pouvait, l'Kpouse
immaculée du Christ. Nous en avons la preuve dans
notre pays. Que ne fait-il pas, par la presse inuiiorale

cl impie, pour avilir notre sainte relij^ion, ses mystères,
ses institutions, ses ministres 't C'est la g-uerre à

outrance contre le Ciel ; c'est donc le temps de crier au
chef des .Archaufces et de la milice céleste : Sainte
Mic/iar/, défende nos in pro'lio, ut non pereamus in tre-

mcndo Judicio. Domine, salva nos, perimus, devons-nous
aussi, comme les apôtres, dire k Notre-Seij.,Mieur,

pour le supplier d'apaiser cette furieuse tempête qui
s'élève contre l'Éj^^lise du Canada. Mais c'est sur-
tout pendant les jours bénis des Quarante-Heures,
que nous devons faire entendre ce confiant appel

à la puissance divine, pour mettre en ' --oute tous
les esprits infernaux, qui en veulent à notre
esprit catholique, et s'irritent de la prospérité de
la relijjfion dans notre pays. Les sociétés secrètes.dans
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leurs coïK-iliabiilcs sataniciuos, ont jm\- l;i ilochriNtiaiii-

salimi cIl' iioirv ivlif^ioiiso loiitivc. Pk-ins Uo it)n(iancf
cl Je toi, oppo.soiis-loiir la tmilc piiissaiito prièro ilo
yuaraiitc-Hciiros : leurs elforts vicndruut se briser
contre ce concert de supplications toujours écoulées du
Coeur Sacré île Jésns. dont la tendresse et j'innoui pour
les hommes n'ont pas de bornes.

Il

Je mêlais un ileviiir de porter à \iXre connaissance
un décret du 7 août ilernier, émané du Sainl-Oilice et

concernant une Si>ciété i|iii a ponr titre: Indki'hmvw r

Okiikk oi. (.ooi) Tkmpi.aks. Cette Suprême Conj^réj^a-

lion, tout en différant de déclarer si cette association

doit ètreranj^'ée parmi celles qui sont condamnées par
l'l*-f,'lisc, prescrit toutefois aux Ordinaires de détourner
les fidèles de s'y allilier : dctfnrndo fidilcs a daudo
nomiiu- huit sonetati. Le cas se présentant, vous avez
toute tracée la lij^-ne de conduite que vous avez à suivre
/i l'égard de la société en question.

III

\'ous ave/ encore présente à la mémoire la lerrilile

catastrophe dont les excellentes Kelij^neuses de la (lw^-

s,M-éj,fatii>n de Xotre-Dame à .Montréal ont été victimes,

au mois de juin dernier. Nous leur devons, dans cette

épreuve si sensible qu'elles supportent a\ec une rési-

i,'-nation admirable, notre sympathie la plus sincère et la

plus eHicace, car nous ne devons pas oublier que les

pieuses (illes de la Vénérable Mère Bourj^-eois se consa-
crent à une oeuvre essentiellement chère à l'Kjrlise, et

que depuis lonj^rtemps elles travaillent avec un parfait

dévouement à l'instruction tles jeunes personnes du
pays. Je désire donc que, pour exprimer la reconnais-



lOt —

sjinco dont ce diiK-î-so, on partiriilier, loiir est redevable,
lions nons portions ;'i leur secours, aHn de les aider dans
l:i nu-sure ilo nos moyens .^i réparer l'immense désastre
tiu'elles otn éprouvé, et qui les met A la K'éne pour si

lon^'-temps sous le rapport du Uval et des ressources
nécessaires li l'expansion de leur oeuvre. Sous quelque
lormeque l'on s'adresse A vous pour vous demander de
contribuer au soula),'-ement de cette jurande infortune, je

vous prie donc il'y donrier \otre concours le plus bien-
veillant et le plus jfénéreux. Nul doute que le Seif^neur
se plaira à verser ses faveurs les plus précieuses sur
tous ceux qui participeront à cette oeuvre d'autant plus
aijréable à sixi coeur ili\ in, qu'il s'a);,nt «-le ses épouses
cl de la mission si méritoire qu'elles remplissent auprès
lie la jeunesse.

IV

l/ouvr;i>,'-e intitulé " Le Droit Paroissial ". qui vous
a été sij,rna!é et recommandé à I;i retraite p-istonile, est

écrit dans un excellent esprit ; et sur toute question, il

lait la juste part du droit canonique et du droit civil.

Je puis le dire pertinemment, pour en avoir vu et exa-
miné toutes les épreuves, .iv.int son impression. Aussi
en :ii-je félicité l'auteur, et l'ai-je assuré que son œuvre,
c|ui lui a demandé beaucoup de travail, est appelée à
faire un jfrand bien.

Comme c'est un manuel auquel les curés et les fabri-

ciens peuvent recourir sûrement et av.mtaf^-eusement,
j'ordonne que chaque Fabrique du diocèse s'en procure
un exemplaire, lequel sera m.irqué au nom de la l-'abri-

que et demeurera dans ses archives avec tous les re{,'is-

tres et documents qui en sont la propriété. Messieurs
les Curés auront donc le soin, lorsqu'ils chanjjeront de
p.iroisse, de ne pas mettre ce volume parmi ceux de
leur bibliothèque. Vous trouverez cet ouvraj»-e A la

librairie de Monsieur K.-H. Richer, de cette Ville.
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Je crois utile do rappeler que dans les suppliques
adressées à rKvêque ou au Vicaire Ciénéral pour dis-

penses de parenté et de trois bans, il est strictement
nécessaire de mentioiuier les â^res des futurs, et les rai-

sons canoniques que les parties allèj^-uent pour l'obten-
tion de ces dispenses. Knvoyer les parties exposer
elles-mêmes le ou les dej^-rés de parenté, ainsi que les

raisons du mariaj,'e en projet, est tout à i";:it inutile, car
dans la j,'-énéralité des cas, on n'arrive pas à un résultat
satisfaisant. Ce travail doit être préparé par le curé,
qui est sur les lieux plus en mesure de se renseii,>-ncr

exactement dans une affaire aussi importante, puisque
la validité des mariaj,'-es est en cause.

Quant k la dispense des trois bans de publication, je

dois vous prévenir qu'elle n'est accordée que sur des
raisons },'raves. Il devient nécessaire de réagir contre
une certaine mode qui tend à s'établir, surtout dans la

classe aisée, de vouloir se marier sans publication. Je
veux que l'on tienne aux saintes rèj,des de rKj^-lise sur
ce point comme sur tous les autres.

Je profite de l'occasion pour réitérer l'ax is que j'ai

déjà donné, de ne jamais envoyer de couples se marier
h rKvèché. C'est encore un abus que je veux faire

disparaître. A moins de circonstances' extraordinaires,

il est dans l'ordre que chacun se marie dans sa paroisse.

VI

Il a paru dernièrement, dans le journal La Vérité de
Québec, plusieurs correspondances signées d'un curé,
concernant la loi des statistiques adoptée à la dernière
session du Parlement Provincial. Je trouve ces écrits

fort rej,'rettables. I/auteur ne s'y est pas placé au
point de vue exact, comme ont pu s'en convaincre faci-
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Icinciit tous ceux qui ont lu ces correspondances. En
ileniiindant la coopération des curés pour ces statisti-

ques, le (iouvernement n'a voulu leur taire ni une posi-

tion ni une iinposition, mais simplement requérir d'eux

un service dans l'intérêt de la santé publique. Les

ICvèques, comptant comme toujours sur la bonne volonté

et le dévouement de leurs auxiliaires, n'ont pas cru

devoir refuser leur concours à cette mesure, qui est

pour le moins aussi patriotique que celle des cercles

ai^nicoles qu'ils favorisent cependant de leur mieux en

vue du bien matériel du pays. J'ai cru devoir vous

donner ma pensée sur ces correspondances, dont les

tendances et l'esprit sont loin d'être le reflet des dispo-

sitions qui doivent animer un véritable ecclésiastique.

J'ai l'intime confiance que vous partaj.ferez tous cette

manière de voir, et qu'en conséquence, \ous considére-

rez ces écrits comme bien intempestifs, pour ne pas

dire plus.

VII

Je reviens à la recomniandation que je vous ai faite à

la retraite d'établir V Union de ptùères pour les défunts

dans toutes les paroisses. J'avais alors l'espoir qu'en

octobre la recommandation serait mise à effet, et que
partout les fidèles seraient mis en demeure de partici-

per aux jj^râces et avantaj^es de cette pieuse as.socia-

tion. Mon espérance a été déçue. Soit oubli, soit

manque de zèle, soit enfin que l'on ne connaisse pas

liien ce qui constitue cette association, il y a encore dix-

sept paroisses qui n'en font pas partie. Il est rei,Tetta-

ble que les fidèles de ces paroisses ne puissent pas béné-

ficier des biens spirituels attachés à cette unioii de priè-

res, surtout les pauvres, qui n'ont pas d'ordinaire les

ressources voulues pour se procurer un service à leur

mort, et des prières pout' le repos de leur âme après



— 104 —

leur décès. C'est surtout pour eux que l'association a
été fondée. Comme toute entreprise qui repose sur la

charité, le .Seif,nieur a si bien béni cette association, que
dans tous les lieux où elle existe, on ne voit presque
plus d'enterrement sans service. Les pauvres s'em-
pressant de payer la cotisation annuelle de \ inj,>-t-cinq

centins, pour avoir un service convenable à leur mort,
et entrer en participation des mérites d'un service
solennel qui se chante tous les ans, à la Cathédrale,
pendant l'octave dl la loussaint, pour les membres
défunts de l'association. Il y a de plus, pour les er.cou-
r.i^er, les prières quotidiennes des associés, tant pour
le dernier membre a^cétié, que pour celui qui doit mou-
rir le plus prochainement. Ce sont ces faveurs spiri-

tuelles, accompag-nées de précieuses indulf,rences qui
en-a^'-ent non seulement les pauvres, mais aussi uii

«rand nombre de personnes de toute condition h s'alli-

lier à cette société de prières. I! est bon de considérer
enlin que les Fabriques retirent un bénéfice appréciable
de cette association, en mettant dans leurs caisses des
honoraires de services qui ne seraient pas chantés, si

l'œuvre n'était pas établie dans la paroisse. On ne doit
pas hésiter, il me semble, h recommander une sembla-
ble association et à se donner la peine de l'établir et

de la diritj-er. Aussi je compte avec confiance que l'an

prochain, au mois d'octobre, elle srt?ra ori^anisée et

mise en action dans toutes les paroisses du diocèse.
Pour vous rensei^mer sur cette association, vous pour-
rez vous adresser à Monsieur le Procureur de l'I^vêché,

qui se met volontiers à \otre disposition pour cet objet
comme pour tout autre.

VIII

Je prie Messieiu's les Curés qui ont coopéré par leur
zèle à l'établissement de l'Cnion .Saint-Jo.seph dans
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leurs paroisses, de vouloir bien enc ra.i,'-er cette excel-
lente société de leur influenct Je leurs conseils.
C'est surtout par leur assistance ..u.v assemblées men-
suelles qu'ils lui feront un très i^nmO. bien en mainte-
nant l'union et la bonne harmonie entre les sociétaires
et en donnant d'utiles conseils, tant pour la bonne
réj,--ie de l'association c|ue pour son développement pro-
i^-ressif,

je crois devoir ("aire remarquer que cette société de
bienfaisance a acquis aujourd'hui un tel dej,'-ré de pros-
périté, qu'elle ne le ci-dc en rien aux autres du même
.i^enre, et qu'en sa qualité d'asyo:iation diocésaine, elle
doit, dans le diocèse, être préférée à toute autre d'ori-
.t^ine étranf,à-re. Les fruits du pays sont «-énéralement
plus at,-réables au ^oC\t que ceux' de l'étranj,>-er et ils

vont mieux au tempérament, parce que le Divin Créa-
teur les a faits spécialement pour ceux qui vivent sous
le même ciel qui les fait miVir. Il en est de même des
associations locales. Klles sont créées pour les besoins
des lieux

;
ce sont elles qui sont destinées ;'i mieux rép.Mi-

dre aux exii^ences des localités où elles surt-isscnt.

IX

Kn vertu d'un induit apostolique, en date du 12
novembre conrant, j'autorise les prêtres qui confessent
pendant la nuit de la vi.i,Hle de Xoël, ;'i dire à minuit les
trois messes de minuit, de Pauroie et du jour. .Mes-
sieurs les Curés devront voir à ce qu'mi prêtre se
réserve pour la messe solennelle du jour.

lui vertu du même induit, les messes basses de
minuit et de l'aurore pourront être dites dans les cha-
pelles des reli.yrieux et des religieuses, lorsque la messe
de minuit ne pourra pas y être chantée.
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Cette (avetir apostolique est aecordée pour cinq ans,

c esl-à-ilire, jusqu'à l'année IH97 uiclusivenienl.

Comme toujours, votre bien affectionné en Xotre-

'eii'neur.

i" I-.-Z., l'-v. ni; Saim-Hv.\(.intiik.
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OIVnu-e H n.c-SM. do la Sain., l-amill... - 1 1. K.Kvdic,,,.. sur
I Hue e çlc I K.rituro Sainte. - III. Approbation dinstitutcnr,
"lo.. dipU^mes. — IV. \-a..ux de boiiiK- aniicV.

SAiM-UvAfiMnK, le 27 clccenihic 1«9.^.

HlKV llIEKS lOI.I.AHORATELKS,

I

Par un dccrot de la Sacrée Coiii,'-réi,ratioti des Rites,
c'n date du 14 juin dernier, tiolre Saint-Père l.con Xill
a bien voulu approuver pour toute la catholicité un nou-
vel office et une nouvelle messe en l'honneur de la Sainte
ï-amille de Jésus, Marie et Joseph. Aux termes du
décret, cette fête se célèbre, sous le rite double majeur,
le troisièiTie dimanche après l'Kpiphanie. Sa Sainteté
n'en impose pas roblij,.-ation

; Klie permet néanmoins
aux Ordinaires de l'établir dans leurs diocèses, s'ils le

jugent expédient.

Comme, depuis les premiers temps de la colonie et
par un privilè^-e apostolique particulier, nous avions
déjA cette fête au Canada, les Archevêques et Kvêques
des Provinces de Québec, .Montréal et Ottawa, réunis
en assemblée à Sherbrooke,le 30 novembre dernier, ont
résolu d'insérer cett^ nouvelle fête dans V Ord,<, et d'en
rendre l'office et la messe oblij,ratoires dès l'année pro-
chaine

A l'avenir, la fête de la Sainte l-'aînille sera donc cé-
lébrée le troisième dimanche après l'Kpiphanie, et non
plus le second dimanche après Pâques, mais elle conti-
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miera. pour notre pays, de jouir de ses privilèj^^es : rite

de 2e classe, et droit de translatiii

à son jour.

si elle est empêehée

ou s aurez à vous pourvoir de cet ollice et de cette

m esse pour le il janvier prochain,
jOUI où cette fête

sera solennisée pour la première fois, quoiqu'elle tombe
le dimanche de la Septuaj^-ésime, le Saint-Père avant
bien voulu permettre pour cette fois, une dèroj,Mtion spé-

ciale à la rubrique des occurrences. Messieurs les Curés
n'oublieront pas de mettre dans \' Apf^endicf au Nifue/ qI

au second dimanche après l'i^piphanie l'annonce de cette

fét e que nous taisions jusqu'à présent le dimanche de
(Jiiasii/iodo.

I.e Saint-l'ère, en établissant cette fèt e pour li>ute

l'l\i.;lise, donne un éclatant témoij,'-naj,'-e de sa tendre dé-
\otion envers la Sainte l'"amille, et de la pieuse confian-
ce qu'il repose dans son intercession pour la sanctifica-

tion de toutes les familles du monde chrétien. I! a sans
doute voulu donner un nouvel élément de stabilité à la

dévote Association de la Sainte-l'"amille

pour toute 'KH ise, et dont

qu il a etabi le

il a fl xe K sie

X'ille Kternelle. Il

jre dan."

a là plus qu'une invitation à érij,'-er

cette belle Association dans les paroisses où elle ne le

serait pas encore, et à ranimer la piété et la ferveur de
ceux qui en font déjà partie. Donnez donc tout votre
zèle à cette œuvre, bien-aimés l'Vères ; ayez h cœur de
la rendre tlorissante et de lui faire porter les fruits de
salut qu'en attend le Saint-Père pour la réforme des
moeurs et le retour à une conduite exemplaire et sainte

de toutes les familles qui composent l'i-^j^-lise.

je vous prie d'insister sur la récitation en f; imille di

la prière du soir, sur le bon exemple qu'en toute chose
les parents doivent à leurs enfants, et sur le soin extrê-

me qu'ils doi\ent prendre de soustraire ces chers en-
fants à toute espèce d'occasions de péchés. Ah ! si tous
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les parents avaient ce zèle du salut de leurs oiilants '

Comme toutes les familles seraient bénies de Dieu !

comme toutes les sociétés seraient dans l'union et la
paix !

l-a Kête de la Sainte Famille devant être célébrée dé-
sormais au temps de l'biver où le froid sévit dava..taj,re,
il sera opportun, je pense, de remettre en mai ou juin là

consécration annuelle et solennelle des familles de cha-
c|ne paroisse à la Sainte Famille, laquelle consécration
se (aisait auparavant le dimanche de la Sainte h'amille.
Les rèj,-Ics de l'Association laissant une certaine latitude
sur ce point, il sera loisible à chaque curé de choisir le
jour où ses paroissiens pourront se rendre en plus f,rrand
nombre à l'église, afin d'assister A cette touchante céré-
monie, et de se retremper dans leur dévotion à la Sainte
l'amillede Nazareth.

Il

je vous transmets avec bonheur uw Lettre Fncvcli-
qiie de Notre Saint-Père Léon XIII, en date du 1« no-
vembre dernier, sur l'étude de l'Hcriture Sainte. Ce
document apostolique est adressé aux Kvêques, qui
doivent s'efforcer de faire fleurir cette étude si impor-
tante dans les Séminaires et les Universités. Il est
adressé aussi aux prêtres, car l'Hcriture Sainte doit être
leur manuel, le livre qu'ils doivent méditer tous les
jours, pour en extraire la doctrine spirituelle dont il leur
tant se nourrir eux-mêmes et nourrir iours ouailles, pour
marcher dans les sentiers de la justice.

Tous les Livres insérés par l'H^rlise au ù:>i,w des
Lcritures, ont été écrits sous la dictée de l'Ksprit Divin.
Unit ce qu'ils contiennent est donc inspiré: ce n'est
nulle part la parole des hommes, mais partout la parole
de Dieu. Nous qui .sommes les hoir.mes de Dieu, nous
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tlevons trouver nos délices h lire cette parole sacrée et

à i;i méditer constamment, alin de nous l'approprier et

de nous en servir pour combattre les passions h
et les lausses maxi

à notre heure où Satan fait i

umames
mes dont le monde est rempli, surtout

j,dise de Dieu et à tout

rel

me f,'-uerre acharnée .^> J'K-

e qui est d'ordre civil, moral et

f,neu>

Malheur à nous, si nous étions tièdes et indifférent;

pour l'étude des F.ivres Saints : nou
très du Très-Haut s;

s serions des minis-

ins coeur et sans âme, incapables et

indi^nies du ministère sublime qui nous est confié, prê-
chant avec froideur et sans fruit, et faisant les fonctions
saintes dont nous sommi larfré.v sans piété et sans
onction, il en sera tout autrement, si nous lison s assidû-
ment les Saintes Kcriture;

mispirées et dictées, passera en nous et

car l'Ksprit Saint qui les a

nous communi-
quera ses divines ardeurs, en nous instruisant de tout»

chose pour notre satisfaction et

ouaill

celle de nos chères
es.

X'oiis lire/, bien aimés Frères, cette savante et lumi-
neuse lîncvclique de notre immortel Pontife avec une
toute relif,'-ieuse attention, et avec le pieux désir de vous
renom eler dans l'amour de l'étude des Saintes Lettres.

e/-moi vous dire que je l'ai déj.^i lue deux f
,aiss

OIS en

pour
son entier, et avec <,Tand prolit, j'ose l'espérer,

mon àme. Wnis savez du reste que, j'ai un culte tout
particulier pour tout ce qui vient du Chef Suprême d<

l'Kiri ise. I uisse-je parvenir pendant moi.

oeut

Kpiscopat à
implanter cette disposition dans les coeurs de tous le

fidèles du diocèse ! Je croirai leur avoir léi.iié un héri-

taije précieux, et je mourrai avec la confiance que je
serai miséricordieusement traité p.ir le Souverain luL^e.

III

A la dernière réunion lU\ Comité Catholique du Con-
seil de l'Instruction Publique, tenue en septembre der-
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nier, il a été fésolu que désormais les Misfîtutenrs ef
institutrices non diplômés seront approuvés par le Sur-
.ntendant de l'Kducation sur certificats du curé et de
l'inspecteur du lieu où ces personnes se présentent pour
tenir des écoles. Vous ne devez donc plus vous adres-
ser dorénavant à rKvèché pour cette sorte d'approba-
tions, qui sont maintenant du ressort du Surintendant
lie l'Kducafion.

W.

La présente vous arrivera au renouvellement de l'an-
née et sera la messafrère des souhaits bien ardents que
je forme pour mes chers auxiliaires et des bénédictions
que je prie le Ciel de répandre en abondance sur tout le
diocèse. Je crois pouvoir dire en toute assurance que
lunis ne faisons tous qu'un coeur et qu'une âme, O'r
u>,um et anima una malf^ré les petits nua^-es qui peuvent
de temps à autre s'élever >x l'horizon et qui heureuse-
ment disparaissent plus tôt qu'ils ne sont formés. Que
la nouvelle année fortifie de plus en plus cette union
sainte, qui est le f,'affe assuré de la prospérité du diocèse
et de ses oeuvres !

Bien sincèrement, votre tout dévoué en Notre-Sei-
jLineur.

t I^.-Z., l'.V. I)i: S.\l\T-IIv.\ll.\THK
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LETTRE ENCYCLIQUE
l'riiviilriiliHMiniiiN Opiin" iIp Su SaSiitpt^ I><>m XIII Hiir

rr(ii(|<- tl)- lu Sniiilr Krridirr.

A li'us Nos Ncnciahlcs I'icils, les l'ali i;nvlios. l'iiinals,

.\icln.'vci.|iios et IC\ôt|iics ilii mioikU' t.atlu>lit.|iie, ayant

i^rài-o cl communiiMi axoc le Sicile Apostolique.

I.I'ION Mil, l'APK

X'éiiéialiles |'"rères,

Salut et hénéilictioii apostiilii.|iie.

F)ieii qui, dans sa l'ro\ icience, a, par nn admirahle

ilessein d'anionr, élevé dès le eoniniOncenient, le jjfenre

humain à la participation de la nature divine, et qui,

le délivrant ensuite de la tache commune et l'arrachant

à sa perte, l'a rétabli dans sa première dif,'-nilé, lui a

dimné, à cette tin, un précieux secours, en lui décou-

\ rant, par une voie surnaturelle, les secrets de sa divi-

nité, de sa saf^esse et de sa miséricorde. Car, bien que

la divine révélation comprenne aussi des vérités qui ne

sont pas inaccessibles k la raison hui)iaine, et qui ont

été révélées aux hommes, <///// iju fllrs puissent être ion-

nues de tous facilement, en toute ceititude et sans aucun

inélan;^e d'erreur, ce n'est pourtant pas de ce chef que la

révélation doit être dite absolument nécessaire, mais parce

i/ue Dieu, dans son infinie honte, a destiné l' homme à une

fin surnaturelle (1 ).

Cette révélation surnaturelle, selon la foi de f /\s^lise

universelle, est contenue, soit dans les traditions non

(1) Coiio. Val. sess. 111, oip. II, de met.



IIJ

<'//',•<; son aussi (inns ,/: /ip,fs enHs que l'on appelle
xjimis et canoniques, pure- qu' écrits sous 1' iiisf>i>atiim df
I Esprit Saint, ih ont l)i,u pour auteur et ont ete trans-
mis comme tels ,i /' /,,,.// .iv elle-même

( I ).

Telle est la doctrine que l'Kj^'lise n'a cessé de tenir et

do professer publiquement au sujet des livres des deux
iestaments; et ils sont bien connus, les téMioi>,>-naj,a's

des anciens où il est dit que Dieu, ayant parlé par les

prophètes d'abord, ensuite par lui-même, enfin par les

apt)tres, nous a donné aussi l'IÙ-riture qu'on appelle
canonique (2), et que, dans cette Kcriture, il nous faul
voir des oracles et des discours divins (.^), une lettre

adressée par le Père céleste et transmise par les auteurs
sacrés ;'u j^'enre humain \ oyaj^'-eant loin de la patrie (4).

Si telle est l'excellence et la valeur des Kcrit'ures,

qu'ayant pour auteur Dieu lui-même, elles contiennent
ses mystères, ses desseins, ses luuvres les plus auj^nis-

tes, il s'ensuit que la partie aussi de la théolof,>-ie sacrée
qui a pour objet la défense ou l'interprétation des
mêmes divins Livres, est d'uiie importance et d'une
utilité extrêmes.

Aussi, après Nous être appliqué, avec le secours de
Dieu et non sans succès, à promouvoir, par de nom-
breuses lettres et aliocutions, certaines branches de la

science qui nous paraissaient intéresser davantaj^'-e la

i^-loire divine et le salut des hommes, voilà déjà lon^---

lemps que Nous sonj,nons à faire de cette noble étude
des Saintes Lettres l'objet de Nos exhortations et de
Nos encouragements, en lui donnant, en même temps,

ri) ihiii.

Kl) s. -AuK-, '/<'/r. y;^/, Xi, ,1.

I>'l S. Cleni. Uoin., I ail Cor., 45 : S. rolyi-arp.,;ul l'hil., 7 ; S.
livii., ( . hier.. Il, 2,S, 1.

(4) S. Clirys., en Gen. Iiom., 2. 2 ; S.Auk., '" Ps, XXX, mm.
i. 1 ; S. C.ro^. M., ail Tliéoil., <•/., IV, Jl,
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tfdioii inii-iw approprico .iiix iitvessités lU-s

•ei^ip utfiels. Nt«(!t, HtfnU>ns, 011 L-flVt. hi solliiitiuk-

do Noi ..hart;»' aposli.fique, qtii ,\oii«, onj^'a^v, cl. on
i|iK'k|uo s.ortc. Nous pousse, non -oiilomcnt à vouloir
i|Ui' vollo proiiouso siMircc ilo hi ro\ l'Iatioii oatlioliqiio

^'ouMV plus sûroment ot plus larj^cnioiu [lonr l'utililô

du troupe.. u du Seit^'ieur, mais encore à ne p.is souffrir

Mu'elle M>it violée en aucune de ses parties, soit p.ir

dont r.iudace impie s'attat|ue ouvertement à lu

S.-iintt! Kcriture. soit par ceux v|ui introduisent dans son
élude des nouveautés fall.icieuses et imprudentes.

l'erles, nous n'i),n)orons pas, N'énérables i-'rères, qu'il

V a he.-iucoup de c;illioli<.|ues, émi-'.ents par l'esprit et le

savoir, ipii se ci>nsacrent jivec ardeur, soit à défendre
les Livres Saints, soit à en développer la ci>nnaissance
et rintelli),'-ence. Mais, tout en louaiU à bon droit leurs
I nivaux et les résulUits qu'ils ohtieiuient, Nous ne pou-
wMts pourtant Nous dispenser d'adresser à d'.iulres

aussi, dont le l;ilent. la doctrine et l;i piété donneraient
à cet éf,'^ard de si belles espérances, l'exhortation pres-
s.mte de s'appliquer à une si ^-lorieuse tâche. Oui, c'est

Notre \a-u et .Notre désir, de voir auj^menter le nombre
de ceux qui entrepremient comine il coin ient et soutien-
nent avec constance la cause des .Saintes Lettres : m.iis

ce sont p.-irticulièrement ceux que la «-race divine a
appelés dans les ordres sacrés que Nous voudrions voir

apporter, comme il est bien naturel, à la lecture, à l.i

méditation et à l'explication de ces [.ivres un soin et un
zèle de jour en jour plus j.îrand.s.

lu si cette étude est dii,Mie à ce point de recominan-
d.-ition, ce n'est pas seulement à ciuse de son excellence
et du respect dû à l;i parole de Dieu : un tnotif plus
pressjint encore, c'est la multiplicité des .-ivantaji-es qui
en découlent et dont nous avons pour ^at^e a.ssuré le

lénioiynaye de l'Ivsprit Saint : " J'ou/r /wn/u/f, divt
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>ifmni/ inspirée, fsf utile f>„ur instruire, pour ,, ainere,

M" reprendre, p„ur /donner ,) la justice, afin ,/ue
r homme de Dieu u,it par/,>t, anue pour toutf bo»»e
•euvre {\)'\ fVst clans iV tlossoîii quo Hieii a donné
aii\ hommes les lùritiirc", ; les oxompics de N'otre-Sei-
Kiieiir Jésus-Christ et dos Apôtres le montrent, t'eliii-

i.'i même, en elïet, c|ui " par ses miracles acquit l'auto-
lité. par raiitorilé mérita la foi et par la foi j,'ajf"''i la

multitude (_>) " avait coutume, dans l'exercice de sa
mission divine, d'en appeler aux Saintes Kcritures :

c'est par elles qu'il montre, à l'occasion, qu'il est envoyé,
vie Dieu e( Dieu lui nume

; c'est à elles qu'il emprunte
Jes .irj,Munents pour instruire ses ilisciples et appuyer
sa doctrine

; c'est leur témoijrn;,j,re qui le vendre des
arirnti.?s de ses adversaires, qu'il oppose en réponse au>
Sadducéens et aux l'harisiens, et qu'il retourne contre
Satan lui-même au milieu de ses sollicitations impuden-
tes

;
enfin c'est à elle qu'il recourt à la fin de sa vie, les

expliquant ;'i ses disciples après sa résurrection, jusqu'au
jour où il monta dans la j,''loire de son Père.

Les Apôtres se sont conformés à la parole et aux pré-
ceptes du Maître, et quoiqu'il eût accordé que des firo-
</ii;e.< et des miracles se fissent par leurs mains (3), ils

ont tiré des Livres divins un puissant moyen d'action
IHuir répandre au loin et persuader aux nations la
-aj^esse chrétienne, pour briser l'obstination des Juifs,
v-t pour étouffer les hérésies naissantes. C'est ce qui
ressort de leurs discours et, en première lijrne, de ceux
de saint Pierre, qu'ils composent presque entièrement
djs paroles de l'.Xncien Testament comme étant l'appui
le plus terme de la Loi nouvelle ; c'est ce qui ressort
aussi des Kvanj,'-iles de saint .Mathieu et de saint Jean,

11) Il Tim., m, lfa-J7.

(-') S. AuK., Je un. cred. XI \, Ai.

K'I Act.,XIV, 3.

\
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et des Lettres appelées catholiques, et plus évidemment

encore du témoiK'naj-fe de celui qui " se trlorifie d'avoir

appris aux pieds de Gamaliel la loi de Moïse et les pro-

phètes " et de s'y être muni des armes spirituelles, qui

lui donnaient ensuite la confiance de pouvoir dire :
/.<.<

armes de notre milice ne .sont />as des armes eharnelles,

mais elles tiennent leur puissance de Pieu (1 ).

Par ces exemples de Xotre-Seisjfncur Jésus-Clu-ist et

dos Apôtres, que tous, mais surtout les jeunes soldats

de la milice sacrée, comprennent bien quelle estime ils

doivent avoir pour les Livres Saints, avec quel amour et

quelle religion ils doivent venir à eux, comme à un arse-

nal. Nulle part, en effet, ceux qui ont à exposer, aux

savants comme aux ignorants, la doctrine de la vérité

catholique, ne trouveront, sur Dieu, le bien suprême et

souverainement parfait, et sur les ivuvres qui nous révè-

lent sa gloire et sa honte, une matière plus riche et de

plus amples enseignements. Quant au Sauveur du

genre humain, quoi de plus fécond et de plus expressif

que ce que nous présente le tissu de la Bible entière, et

n'est-ce pas à bon droit que saint Jérôme a pu dire que

" ignorer les Écritures, c'était ignorer le Christ " (2) ?

C'est de ces Écritures, en effet, que nous voyons res-

sortir son image, vivante en quelque sorte et animée, et

dont le rayonnement porte au loin d'une tat;on mer-

veilleuse le soulagement dans le malheur, l'exhortation

aux vertus et les invitations de l'amour divin. Kn ce

qui concerne l'Église, si fréquente s'y voit la mention

de son institution, de sa nature, de sa mission, de ses

dons ; si nombreux et si forts s'y produisent les argu-

ments en sa faveur que le même saint Jérôme a pu dire

en toute vérité: "Quiconque a été fortifié par les

témoignages des Écritures, celui-là est le rempart de

(1) S. Hier., '/<• stiiJio Siri/'/. </./ l'oiilin. ep. LUI, .<.

(2) In Is., P>"1.
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rK^Hise (1) ". Que si l'on cherche des règles pour la

formation de la vie et des mœurs, c'est encore là que

les hommes apostoliques trouveront les plus larges et

les plus efficaces secours : prescriptions pleines de sain-

teté, exhortations empreintes à la fois de douceur et de

force, exemples remarquables de toutes sortes de ver-

tus ; et h tout cela se joignant, au nom de Dieu lui-

même et par sa propre parole, la promesse des récom-

penses et la menace des peines éternelles.

C'est cette vertu propre et singulière des Écritures,

provenant du souffle divin du Saint-Esprit, c'est elle

qui donne l'autorité <^i l'orateur sacré, inspire la liberté

apostolique de sa parole et rend son éloquence nerveuse

et entraînante. Celui, en effet, qui porte dans son dis-

cours l'esprit et la force de la parole divine, celui-là t/e

/•ar/e pas seulement en discours mais en puissance, et par

r Esprit Saint, et en toute plénitude (2). Aussi, doivent-

ils être regardés comme bien inconsidérés et agissant

à rebours de ce qui convient, les prédicateurs qui, ayant

à parler de la religion et des préceptes divins, n'appor-

tent presque rien que les paroles de la science et de la

prudence humaine et s'appuient sur leurs propres ar-

guments plus que sur les arguments divins. Kn effet,

quelque brillante que soit l'éloquence de tels orateurs,

elle est nécessairement languissante et froide, étant

privée du feu de la parole de Dieu (3), et elle est bien

loin de cette puissance que possède la parole divine ;

air la parole de Dieu est vivante, elle est efficace et péné-

trante plus (fu aucun }^laive à deux tranchants, pénétrant

inscju à la division de rame et de V esprit {\). D'ailleurs,

ot les plus habiles eux-mêmes doivent en convenir, il

(1) /;/ /.t., Ll, 1-'.

(2) I Tiies., 1, 5.

I>M Jereni., XXI 11.'-"'.

(4) Mebr., IV, 12.
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existe diins les Saintes Lettres, une élomieiice ahsoln-

nieiit variée, riche et en rapport avec le^. plus jurandes

choses : c'est ce que saint Aiitiiistin a compris et a par-

faitement prouvé ( 1 ). et c'est aussi ce que conlirme

l'expérience des orateurs sacrés les plus célèbres qui.

avec un sentiment de reconnaissance envers Dieu, ont

proclamé qu'ils devaient principalement leur s,doire à la

fréquentation assidue et à la pieuse méditation de la

Bible.

Convaincus de tout cela et p.-ir la théorie et par l'ex-

pérîence, les Saints IVres n'ont jamais cessé de célébrer

les divines Ecritures et ks fruits qu'on en peut tirer.

Dans maints passai^es de leurs oeuvres, ils les appellent

le très riche trésor des doctrines célestes (2), les fon-

taines intarissables de salut (3) ; ils les comparent à

des prairies fertiles, à de délicieux jardins dans lesquels

le troupeau du Sei^meur trouve, d'une façon merveilleu-

se et sa nourriture et son charme (4).

Bien à propos viendraient ces paroles de saint Jérôme

au clerc Népotien :
" Lis souvent les Saintes Écritures,

ou plutôt que jamais ce livre sacré ne sorte de tes

mains ; apprends ce que tu devras enseij,nier ;
que la

parole du prêtre soit toujours nourrie de la lecture des

Écritures "
(5). Pareil aussi est le jug-ement de saint

Uré^foire-le-Cirand, qui a défini plus sainement que per-

sonne les devoirs des pasteurs de l'K^'-lise :
" Il est né-

cessaire, dit-il, que ceux qui s'appliquent au ministère

(>0, ô ; S. Adi,'.. '/'•

(1) /)(• ,/<-<//. .//;., I\', (> ".

(2) S. C'IuNs., i>i ('/•>/. honi., .M. l ;
//i'

disiipl. i/ir., 1.

{^) S, Athîiii.. tl'.ùsL, .'•>.

(41 S. Ai.K-.''^w. -'<>. i4;S. Ainlii-.,'" t't. CXVIII. sfrm. |'), ,»

(.S) S. HiiT., tio r/V (-/<•;»(. ;ul Ncpol.
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do la prcdiciition ne cessent jamais d'étiulier les Saints

Livres " (1).

Mais il Nous plaît de citer ici saint AiiK^ustm. nous

avertissant que " celui-là tentera vainement de mani-

fester au dehors la parole de Dieu, qui ne l'aura pas

écoutée au-dedans de lui-même (2) " et le même saint

tirés,-oire prescrivant aux orateurs sacrés d'être fidèles

'• à" se chercher eux-mêmes dans les divins oracles,

avant de les porter devant les autres, de peur qu'en

poursuivant les actes d'aulrui. ils ne s'abandonnent eux-

mêmes {3)- Déjà, d'ailleurs, par l'exemple et l'ensei-

gnement du Christ, qui commence par a)^ir fl puis cnsci

'^^vcn la voix de l'Apôtre avait porté au loin cet avertis-

sement, quand, s'adressant, non pas au seul Timolhée,

mais à l'ordre entier des clercs, il lui prescrivait :
Fn7/r

m toi cl sur la doctrine, etfais-le avec insistance : car,

en U'^issant ainsi tu te sauveras toi-même avec eeux,/u/ l'é

coukront (41. Nous trou^•ons. en effet, dans les Sain-

tes Lettres soit pour notre salut et notre perfection, soit

p.,.ur ceux des autres, des secours toujours prêts, dont

les Psaumes ont souvent célébré l'excellence :
mais

poiu- cela, il faut ivpporter aux divins oracles non seule-

ment un esprit docile et attentif, mais la disposition

d'une volonté pieuse et parfaite. Car il ne faudrait pas

assimiler ces livres aux livres ordinaires. Dictés par

l'Hsprit Saint lui-même, ils contiennent des vérités de

la plus haute importance, et par beaucoup de côtés obs-

.ures et diiViciles : ce qui fait que. pour les comprendre

ot les exposer, nous avons toujours "besoin de l'assis-

tance (5)
" de ce même Ksprit, c'est-à-dire de sa lu-

~7Û"s. f.r.K-. M.. A>.c«/. A"/- l'- II ^•'- --' =
''"'"'• -'^^"''

Jh (<//. 14).

(2) S. .\ug., sfini. 17'), I.

1.^1 S. Greg. M., t<<:i;ul f-'• ^"- -"< l"'- ^^1-

|41 I Tini.. IV. 10.

1,S) S lliiT..i« Micit., l. 10.
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inière et tle sa j^ràce cjui, suivant la recommandation

pressante que nous en t'ait si souvent le divin Psalmiste,

doivent être implorées par l'humilité de la prière et con-

servées par la sainteté de la \ ie.

lu c'est en ceci qu'apparaît merveilleusement la pré-

voyance de rKf,'-lise, qui, " pour empêcher que ce lé-

leste trésor des Livres Saints, que la souveraine lihéra-

lité de rivsprit Saint a livré aux hommes, restât néj,Hi-

t;ée
"

(1 ), a multiplié par ses institutions et ses lois les

plus sa^jes précautions. Klle ne s'est pas contentée d'é-

tablir qu'une i^^rande partie en serait lue et pieusement

méditée par tous les ministres dans l'oflice de la sainte

psalmodie ; mais elle a voulu encore que l'exposition et

l'interprétation en fût faite par des hommes compétents

dans les é},'-lises cathédr;des, dans les monastères, dans

les couxents des autres réguliers, où les études peuvent

aisément fleurir ; d'autre part, elle a rifroureusement

prescrit qu'au moins les dimanches et les jours de fêtes

solennelles tous les fidèles fussent nourris des paroles

salutaires de l'I-Aani^ile (2). Ainsi, jrràce i\ la sagesse

et à la vij,"-ilance de l'I^f^lise, ce culte de la Sainte écri-

ture s'est maintenu vivant à travers les àj,'-es et fécond

en multiples bienfaits.

lu, pour conlîrmer, sur ce point. Notre enseiijnement

et N'os exhortations, il Nous plaît de rappeler comment,

dès les premiers jours du christianisme, tous les hom-

mes qui brillèrent par la sainteté de leur \ ie et la scien-

ce des choses divines, se sont toujours montrés fervents

et assidus auprès des Saints Livres. Si les plus proches

disciples des Apôtres, et parmi eux Clément de Rome,

I (tenace d'Antioche, Polycarpe, si les apolo},nstes ensuite,

et nommément Justin et I renée, ont entrepris, dans

leurs lettres ou dans leurs livres, soit la défense soit la

(1| Coin'. Trivl., sf.^s. W. <lfii;t Jf lefoim. I,
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propagation des do^rncs catholiques, c'est surtout dans

les divines Lettres qu'ils puisent et la foi, et la force,

et toute la grAce de leur piét6. Kt quand surgissent,

en beaucoup de sièges épiscopaux, ces écoles de caté-

chisme, de théologie, notamment celles si fréquentées

d'Alexandrie et d'Antioche, leur programme ne conte-

nait guère autre chose que la lecture, l'explication et la

défense de la parole divine écrite. C'est de \k que sor-

tirent la plupart des Pères el des écrivains dont les sa-

vantes études et les remarquables ouvrages se succédè-

rent pendant environ trois siècles, si nombreux, que

cette période fut à juste titre appelée l'Age d'or de l'exé-

gèse biblique.

Parmi ceux d'Orient, la première place revient à

Origène, cet homme si merveilleux par la vivacité de

son esprit et la constance de son labeur, et c'est dans

ses nombreux écrits et dans son immense ouvrage des

Hexaples que presque tous sont allés puiser. Il faut

on ajouter plusieurs qui ont reculé les frontières do colto

science : ainsi, parmi les meilleurs, Alexandrie a pro-

duit Clément et Cyrille ; la Palestine, lùisèho et l'autre

Cyrille ; la Cappadoce. Hasile le Grand, les deux Gré-

goire, celui de Nazianze et celui de Nysse ;
Antioche

enlin, ce Jean Chrysostome, en qui la connaissance âc

cette science le disputa à la plus haute éloquence, là

cela n'est pas moins merveilleusement vrai pour l'Occi-

dent. Dans la foule de ceux qui se firent particulière-

ment remarquer, célèbres sont les noms de Tertullien

ot de Cyprien, d'Hilaire et d'.Ambroise, de \.éon et de

Grégoire, tous deux ti.-ands ; célèbres surtout sont ceux

d'Augustin et de Jérôme, dont l'un montra tant de péné-

tration pour découvrir le sens de la parole divine, et

tant de fécondité pour la faire servir au secours de la

vérité catholique ; dont l'autre pour sa science extra-

ordinaire de la Bible et pour les grands travaux accom-
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plis, atin d'en roiulre l'usuj^-o plus facile, a été honoré par

nation de l'I-li^^lisc du titre de Docteur trèsncciair

(.iranil.

Dep iiis cette ép(.>tnie iiisc|ii ai \|. lien iiiie

cette sorte d'étude n'ait pas été cultivée avec autant

d'ardeur et de fruit qu'auparavant, elle l'a été néan-

moins, j^-ràce surtout au zèle des hommes de l'ordre

sacerdotal. Que de soins, en effet, soit pour recueillir

ce iiue les anciens axaient laisse de pli pro fitabl e sur

-ujet et pour le répandre coin enablement classé et

:omme ont fait surtouttiuk

munir

accru (.le leurs propres etuties. c

Isidore de .Sé^ille, Bède et .\lcuin ; soit pour

i^ioses les textes sacrés, comme V'alafride Strabon et

Anselme de Laon ; soit pour pourvoir par des procédés

uéyrité même, comme Pierre Damiennouveaux à leur m
M I. imiVanc,

Au XII«' siècle, la plupart entreprirent d'une manière

dii^ne d'élof^-es l'interprétation alléj^orique de l'Écriture:

ilans ce i,'-enre. saint Bernard se distinj^-ua facilement

parmi tous les autres, et ses sermons empruntent pres-

c|ue toute leur saxeur aux ivines iicritures.

.Mais de nouveaux et plus heureux proj,rrès turent

atts race a la methode lies •ilastii/ues. Ils apo li-

quèreiU à l'établissement du véritable texte de la ver-

si >n latine ; les ran'aiifrs f>i/)li(/iii's qu'ils firent paraître

l'attestent assez ; néanmoins ils consacrèrent encore

plus de soins et d'acti\ ité à l'interprétation et à l'expli

cation. .\vec une méthode et une clarté qu'on n avait

pas auparavant dépassées, ils distint^-uèrent les divers

sens des textes sacrés, apprécièrent la \ aleur de chacun

au point de vue théoloijique. établirent la division des

livres et le sujet de chaque partie ; et. en recherchant la

pensée des auteurs, ils expliquèrent le lien et la con-

lexité des pensées entre elles : et de tout cela, il n'est

personne qui ne voie quelle lumière fut apportée dans
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les points les plus obscurs. D'ailleurs l'aboiuliuK o de

Joctrine puisée par eux dans l'iù-riture se inaiiiteste

pleinement, soit dans leurs livres de tliéoloijie, soit dans

leurs commentaires exéj,'-étiques ; et, à ce titre aussi,

Thomas d'Aquin a obtenu parmi eux la palme.

Mais après que Clément \', N'otre prédécesseur, eut

créé, ;i r.Athénée de Rome el dans les plus fameuses

université'^, des chaires de lan.trues orientales, on com-

mença à étudier avec plus de soin le texte ori},nnal de

la Bible et la traduction latine. Bientôt la renaissance

de l'érudition hellénique en Occident et surtout l'inx en-

tion merveilleuse de l'imprimerie donnèrent à la cultme

biblique un immense développement. Il faut admirer

en effet combien se multiplièrent en peu de temps les

exemplaires du texte sacré, principalement ceux de la

Vulj,'-ate. Ils remplirent en quelque sorte le monde

catholique, tellement, même à cette époque, en dépit

des alléj^fations calomnieuses des ennemis de ri'.i^lise.

les livres divins étaient honorés et aimés !

Comment ne pas rappeler le j^^rand nombre de

savants qui, du Concile de X'ienne au Concile de

Trente, et principalement dans les Ordres relii,neux.ont

servi la cause des études bibliques? Ils mirent en

œuvre des ressources nouvelles et, par la contribution

de leur talent et de leur vaste savoir, non seulement ils

accrurent les richesses accumulées par leurs prédéces-

seurs, mais encore ils préparèrent la brillante époque

qui suivit le Concile de Trente et qui sembla faire revi-

vre l'âye patristique.

Kt, en effet, personne ne rifiiiore et nous aimons à le

rappeler. Nos prédécesseurs, de l'ie 1\' à Clément Vlll,

firent préparer ces remarquables éditions des anciennes

versions, la Vul^'ate et les Septante. Publiées ensuite

par l'ordre et sous l'autorité de Sixte yuint el du ménK-

Clément Vm, ces éditions sont entrées dans l'usage
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commun. A lu même époque, on le sait, d'autres ver-

sions anciennes des Livres Saints, surtout les Polyglot-

tes d'Anvers et de Paris, furent éditées avec le plus

fCrand soin et disposées de manière ;'i faciliter la .!*ter-

mination du \ rai sens. Pas un livre de l'ancien et du

nouveau Testament qui n'ait trouvé plus d'un habile

commentateur ; pas une question d'importance relative

à la Hible qui n'ait exercé avec beaucoup de profit la

pénétration de nombreux critiques. Parmi eux, un bon

nombre, et c'étaient les plus pénétrés de l'étude des saints

Pères, se sont fait un nom illustre. Kt il ne faut pas croire

qu'à partir de cette époque, le concours habile de nos

exéf^ètes ait fait défaut ; il s'est toujours trouvé des

hommes de mérite pour servir la cause des él.ides bibli-

i|ues, et les Saintes Lettres que le rationalisme attaquait

par des arj^uments tirés de la philosophie et des études

qui V confinent, n'ont pas cessé d'être victorieusement

défendues par des arf^-uments du même ordre.

Il ressort de tout cela, pour quiconque est de bonne

foi, que l'I^ji'lise n'a jamais et en aucune fai,'on manqué

de prévoyance ; toujours elle a fait dériver utilement

sur ses fils les sources de la divine Kcriture ; placée par

Dieu même dans une citadelle qu'elle avait mission dt

défendre et d'embellir, elle n'a point failli à ce double

devoir, elle y a fait concourir tous les j^enres de tra-

vaux, sans avoir jamais eu, sans avoir besoin aujour-

d'hui qu'on vienne l'y exciter du dehors.

.Maintenant le développement de notre sujet Nous

amène à vous entretenir. Vénérables Frères, des meil-

leures méthodes A employer pour l'or^Muisation de ces

études. Mais d'abord, quel f^enre d'adversaires nous

pressent, sur quels artifices, sur quelles armes ils comp-

tent pour nous \:iinçre, voilà ce qu'il faut déterminer

avant tout. ivn effet, autrefois la lutte était entre nous

et ces hommes q ui. :onfiants dans leur sens privé et
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rcpudiîint les traditions divines et le maj^istcre de

riC^'lise, avaient soutenu que l'Hcriture est l'unique

source el le juj^^e suprême de la foi ; aujourd'hui, c'est

aux Rationalistes que nous avons affaire. l'ils pour

ainsi dire et héritiers des premiers, appujés de mC'me

sur leur propre iuj,^ement, ils ont rejeté jusqu'à ces

restes de foi chrétienne qu'ils avaient retins de leurs

pères. \'.n effet, pour eu.x, rien n'est divin, ni la révé-

lation, ni l'inspiration, ni l'Kcriture ; il n'y a en tout

cela que des œuvres humaines, des inventions humai-

nes. On n'y trouve pas le récit véridique d'événements

réels, mais ou bien des fables ineptes, ou bien des his-

toires mensonj^ères ; ailleurs ce ne sont ni des prophé-

ties, ni des oracles, mais tantôt des prédictions arran-

j,a"es après l'événement, tantôt des divinations dues aux

énergies naturelles ; ou encore, ce ne sont ni des mira-

cles proprements dits, ni des manifestations de la puis-

sance divine; mais des prodig^es qui ne dépassent nulle-

ment les forces de la nature, ou même des illusions et

des mythes ; enfm les Évangiles et les écrits apostoli-

ques appartiennent ;i des auteurs tout autres que ceux

que nous leur attribuons.

Ces erreurs monstrueuses, qui renversent, croient-ils,

l'inviolabilité des divines Kcritures, il., les imposent

comme les décrets infaillibles d'une certaine science

nouvelle, la science libre. Kt pourtant, ils les tiennent

eux-mêmes pour si incertaines que, sur un même point,

ils les modifient assez souvent et les complètent. Cepen-

dant, avec des sentiments et des pensées aussi impies

sur Dieu, sur le Christ, sur l'Kvangile et le reste des

Kcritures, bon nombre parmi eux veulent passer pour

théologiens, pour chrétiens et amis de l'Kvangile, et

couvrir d'un nom très honorable la témérité d'un esprit

impertinent.

Ces faux chrétiens trouvent des complices parmi les
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ideptes des aiitre.s sc-iences tiu'uno môme répiif^iiaïKe

pour la roxclatioii entraîno a\cc eux ;'i l'assaut tic la

Miblo. Nous lu' saiirinns assez déplorer ces attaques

chaque jour plus vives et plus multipliées, l-llles sont

iliri^ées contre les hommes instruits et éclairés qui peu-

sent, il est \r;ii, s'en défendre sans trop de peine, mais

aussi et surtout contre la multitude ij.fnorante ; c'est

sur elles i.|ue des adversaires acharnés concentrent tous

leurs moyens de séduction. !,es livres, les pamphlets,

les journaux leur servent à verser le poison mortel ; ils

le distillent dans les discours, dans les conversations.

Déjà ils ont tout envahi dans la société ; ils ont dans la

main un ,'.;rand nombre tl'écoles, soustraites à la tutelle

de l'I^f^lise, où ils ne craij^ïnent pas d'employer jusqu'à

la moquerie et aux plus j^rossières plaisanteries pour

dépraver l'esprit de la jeunesse toujours facile à rece-

voir les préjuj,'-és et les impressions et pour lui inspirer

le mépris tle l'ICcriture.

N'oilà, Xénérahles l-'rères, de quoi émouvoir et

enîiammer le zèle de tous les pasteurs, il faut qu'à

cette nouvelle S(if/ur i/ui usurpe sou num (1), nous

v>pposii>iis cette vraie science que le Christ a transmise

par les Apôtres à l'Kj^lise ; il faut que, dans ce combat

acharné, l'i^criture Sacrée voie se lever des champions

bien armés pour sa défense.

l"!n conséquence, notre premier soin doit être \'*» faife

en sorte que dans les séminaires ou les universités l'en-

^eii^nement des Saintes Lettres réponde et à l'importance

du sujet et aux besoins des temps. Pour y parvenir,

rien n'est plus important que de bien choisir les m.'iîtres;

il faut appeler à cette charije, non certes les premiers

venus, mais des hommes qu'un j^rand amour et une

Ionique fréquentation des .Saintes Kcritures, en même
temps qu'une culture variée, reconunaiulent et désij^'-nent

Mil rim., \'l. 20.
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pour s'ou acquitter dij^'iienient. Ilioiniout aussi tlo prc-

\oir de bonne heure à qui l'on pourra un jour tonlior

leur succession ; il sera bon pour cela, partout où ce

sera possible, Je mettre à part quelques sujets de j^ran-

ile espérance et, après qu'ils auront parcouru honora-

blement la carrière des études théoloj^-iques, d'en appli-

quer quelques-uns exclusivement à l'étude des Saints

Livres, en les laissant libres pour ipielque temps il'ap-

prolondir à leur f^ré quelque sujet particulier, yuand
•s maîtres auront été ainsi et choisis et formes, ils

pourront aborder avec confiance leur tAche : pour l'a.. -

lomplir heureusement et y recueillir les fruits espérés,

Nous croyons utile de leur doimer ici quelques avis plus

étendus.

Les maîtres, donc, de\ ront se proposer, au seuil même
de leur enseif^nement, la formation des esprits novices,

le développement et la culture du juj^ement, qui doit

être rendu propre à défendre un jour les saints l.i\ res et

.1 y puiser la vraie doctrine. C'est à quoi tend le traité

dit de l'Introduction j^'énér.'ile h la Hible, où l'élève ap-

prend à établir l'intéj^'-rité et l'autorité de la Bible, à en

I echercher et A en découvrir le \ rai sens, à démasipier

et à confondre les objections captieuses. ICst-il besoin

i.ie dire à quel de^ré il importe que ces tjuestions soient

traitées dè> le début avec science et méthoile, sous les

auspices et avec le secours de la théoioj^'ie, puisque

liMite la suite des études scripturaires ou bien s'appuie

sur ce fondement ou bien s'éclaire de ces vérités ? Par-

tant de lA, le maître abordera la partie la plus féconde

de son enseiji'nement qui est rexéj,'èse des textes : il y
mettra tous ses soins, afin d'.-ipprendre à ses auditeurs

à faire servir au bien de la relij;^ion et de la piété les ri-

chesses de la parole divine.

I! est impossible. Nous le comprenons facilement,

d'expliquer en détail, dans les écoles, la S.'iintc licriture
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toute fiititrc : la inaticrc on est trop cteiuluo, et le

temps qu'on ) peut consacrer trop court. M.iis comme
il faut une métluHle pi^ur dirif,'er l'interprétation, un

maître prudent aiua à éviter deux défauts don* l'un con-

siste à choisir dans chaque livre des morceaux que l'on

ne fait qu etfleurer à la hâte, l'autre à s'attarder outre

mesure sur quelque passajfe d'un seul livre.

Il est \ rai qu'on ne peut pas faire dans toutes les

écoles ce qu'on fait dans les l'nixersités, c'»'st-'i-dire,

présenter une exposition lar>,''e et continue de tel ou tel

livre sacré. .Mais partout du moins il faut faire en si>rte

i|uc les morceaux désignés comme objets des lettons

soient traités avec une ampleur suflisante. Ces expli-

cations partielles, faites comme il convient, donneront

aux élèves, a\cc la connaissance, l'attrait de l'étude,

l'amour de la Sainte Kcriture, le désir de lu lire pendant

tiHite leur vie.

l'our cela, lidèle aux préceptes des ancêtres, on adop-

tera comme texte principal celui de la \'ul^'ate, que le

saint Concile de Trente a déclaré authentique " pour

les lettons publiques, les discussions, la prédication,

l'exposition de la doctrine sacrée " (1), et que recom-

mande de plus la pratique journalière de l'Kj.jlise. Ce

ne sera pas une raison pour ne pas tenir compte des

autres versions que l'antiquité chrétienne a estimées et

employées et surtout des manuscrits primitifs. Quant

à l'ensemble, il est vrai, les le»,"ons de la \'ul,i,''ate repro-

duisent lidèlement la pensée exprimée dans l'hébreu et

dans le j;rec ; toutefois, si le latin offre quelque part un

sens équivotiue, une expression moins correcte, il sera

utile, sur le conseil de saint .Augustin, de recourir à

l'un des textes rédigés dans une langue plus ancien-

ne (2). l'our comprendre ce que ce discernement a de

|t| .Vi-jj. , IV', (l'eir. iif edit. fi usu .\<i,f, iii'ror.

\2\ De diHtr. Jir., 111,4.
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lU'Iiiat, il faut se rappeler <\uc le devoir ilii eoininenta-

leiir "est non pas d'exprimer uin. opinion personnelle,

mais de rendre la pensée de l'auteur qu'il inlerpi jio "(II,

Ijuand on a mis tous ses smus, là oi'i il est nécessaire,

à éclaircir le texte, i>n peut reeherclier et expliquer la

pensée ipii s'y cache r M premier l'iinseil à suivre,

c'est il'obserNer avec un soin tlautant plus xij^filant les

rèj,'les d'interprétation considcrée» comme les plus sûres

que l'attaque des adversaires est plus vij^oureuse et

plus menai,'ante. (. "est pour cela iju'à l'analyse du sens

lies mots, de la liaison et ile la suite des itlées, du

parallélisme des passajfes, etc., il serait bon d'.'ijouler

le secours extériem- de la science profane. On é\ itéra

jiourîant d'acconler plus de temps ow il'étuile à ces

questions étranj^éres qu'à l'intellif'ence même des Saints

I,i\res ; une trop jurande dispersion des connaissances

serait plus nuisible qu'utile à l'esprit des jeunes ),'ens.

Cela fait. de 1;ela lait, on pourr.i en toute sécurité se servir iie la

Sainte lÙM'iture tlans tvnites les matières théolo_i^ii|iies

Pans ce j,"'enre il'études, il est bon de remarquer qu'aux

ilillicultés déjà nombreuses que présente d'ordinaire

l'intelli^'ence des livres anciens, s'ajoutent des ditficultés

spéci.iles aux l,iv res sacrés. I,à en effet les paroles

dvnit l'Ksprit Saint est l'auteur recouvrent une foule

d'objets i.|ui dépassent la portée de la raison humaine, à

savi>ir, les mystères div ins et tout ce qui s'_v rattache ;

souvent la pensée est si haute ou si mystérieuse que ni

le sens littéral ne suflit à l'exprimer ni les lois ordinaires

de l'herméneutique à la ilécoiu rir. Aussi le sens litté-

ral appelle-t-il à son secours il'autres sens qui servent

soit à éclairer la doctrine, soit à fortifier les préceptes

nuMiiux.

Aussi faut il reconnaitre qu'il rèj,''iie dans les .Saints

Livres, une sorte d'obscurité, et qu'on ne peut s'y enj^-a-

[\] S, Hier., ail Pamniaoli.
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f^or sans fluide (1). Dieu a \oiilii ainsi, c'est une pen-

sée fréquente des saints F'ères, nous les faire approfon-

dir a\ec plus de s^oût et d'ardeur, et, j^^ràce à ces efforts,

eu fjraver plus profondément les enseifjnenients dans

nos esprits et dans nos cœurs. Il a voulu surtout nous

faire comprendre qu'il a remis les Kcritures aux mains de

ri\!4'lise, et que nous recevrions trelle, pour la lecture

et l'interprétation de la parole divine, une direction et

un enseijcnement infaillibles. Où sont les dons et les

promesses de [)ieu, là est la source où il faut puiser la

\érité ; si l'on veut une exposition sûre des Kcritures,

il faut la demander à ceux en qui se perpétue la succes-

sion apostolique; tel était déjà l'axis de s: ..i Iré-

née (2), tel est celui de tous les autres Pères. Le con-

cile du Vatican l'a adoptée, quand, renouvelant le décret

du concile de Trente sur l'interprétation de la parole

tlivine écrite, il déclara que " sa volonti' était que dans /r\

(/idses de la foi et des mœurs, se rapportant à l' édification

<ir la doctrine clirétienne, on tint pour le 'orai sens de la

Sainte /'écriture, celui qu a tenu et que tient notie sainte

Afère r Ki:;lise, <r qui il appartient de ju^^er du vrai sens et

de r interprétation des Ecritures : et que, par conséquent, il

n'est permis d personne d' interpréter r Ecriture Sainte

contrairement o ce sens ou au sentiment unanime des

Pères'' (?>).

Cette loi pleine de saj^esse, loin de retarder ou d'em-

pêcher les recherches de la science biblique, la préser\ e

plutôt de l'erreur, et l'aide beaucoup à faire de vrais

proj^rès. Car tout docteur privé a devant lui un vaste

champ où, s'avançant en toute sûreté, il peut se distin-

sj;uer et servir l'Kglise par son talent d'interprète. I.e

(1) S. Hier., ad Paulin., di studio Scripl . cp , LUI, 4.

(2) C. tiar., IV, 2b, 5,

(?i) Sfss . III, co/i, \\, Je rerel. : cf. t'oiic. Triil
.

, sess , l\',

{teci. Je tilit . cl HSH sacr . liloor

.
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sens de plusieurs passades des divines Écritures n'est

pas encore certain et défini : il se peut que, par un des-

sein iniséricordieux de la Providence, les recherches des

savants fassent mûrir les questions que tranchera plus

tard le juj^ement de l'Kj^lise. Quant aux passaj^-es

déjà définis, le docteur privé peut encore se rendre

utile, en rendant plus claire l'exposition qui s'en fait au

\ ulf^aire, plus profonde celle que réclament les érudits,

plus décisive l'apologie qui doit les venger des attaques

de l'impiété. Que l'interprète catholique regarde donc

comme un devoir sacré et qu'il ait h cœur de se confor-

mer h l'interprétation traditionnelle des textes, dont le

sens authentique a été défini par les écrivains sacrés,

sous l'inspiration de l'Ksprit Saint, comme on le voit en

plusieurs endroits du Nouveau Testament, ou par

l'Kglise avec l'assistance du même Esprit, tantôt sous

la forme d'un jugement solennel, tantôt par son ensei-

gnement ordinaire et universel (1), et qu'il se serve

des ressources de son érudition pour montrer que cette

interprétation traditionnelle est la seule qu'autorisent

les lois d'une saine herméneutique.

Dans les autres endroits, il faut suivre les analogies

de la foi, et employer, comme règle suprême, la doc-

trine catholique, telle qu'on la tient de l'autorité de

l'Hglise. Kn effet, Dieu étant à la fois l'auteur des

Livres saints et de la doctrine déposée dans l'Église,

il est impossible de tirer de ceux-là, par une interpréta-

tion légitiine, un sens qui soit en quelque manière en

opposition avec celle-ci. Il s'ensuit que l'on doit reje-

ter, comme fausse et non avenue, toute interprétation

qui impliquerait quelque contradiction entre les auteurs

inspirés, ou qui serait en opposition avec la doctrine de

rKglise,

\<

(1) Cotu". \'at., sess. VIII, cap. III, t/eji>/e.
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C'est pourquoi celui qui enseif,me cette science tloit

iuoir aussi le mérite de posséder ;i fot^^.\ l'enseiiible de
la tliéi>lo_L;ie ; et les commentaires des saints Pères, des

docteurs et des meilleurs interprètes doivent lui être

familiers. C'est ce que nous répète souxent saint

Jérôme ( 1 ), ce sur quoi insiste particulièrement saint

Aui^ustin, qui se plaint, à juste titre, dans les termes
suivants :

" Si toutes les sciences, et jusqu'à celles qui

ont le moins de valeur et offrent le moins de dilficultés,

ont besoin, pour être bien saisies, d'un professeur ou
d'uf) maître, peut-on imaj,>-iner une conduite plus témé-

ire et plus orj^-ueilleuse, que de vouloir comprendre en

dehors tie I

div ms mvstei'es

eurs mterprètes les livres qui traitent des

(2)? Tels furent aussi le sentiment

pour arriver àet la pratique des autres Pères, qui,

l'intelligence des licritures, s'en rapportèrent non à leur

propre manie re de \on-, mais aux écrits et à l'autoritt

de leurs irédecesseurs dans la foi. qiu eux-mêmes
tenaient très certainement de la tradition apostolique

leur rèi^le d'interprétation (.^).

Fa maintenant, tous les saints Pèn qui. api es les

Apôtres, ont planté, arrosé, b;lti, conduit et nourri le

troupeau de Dieu, procurant ainsi l'accroissement de la

Sainte Kj^dise (4), jouissent d'une autorité souveraine,

chaque fois qu'ils s'accordent tous à expliquer de la

même manière quelque passa^ife biblique, comme se rap-

portjuit à la doctrine sur la foi ou les mœ
de I

urs : en effet,

eur consentement unanime, il résulte clairement que
ce point a été enseij^-né par les Apôtres selon la foi

catholique. Mais il faut encore faire ^n-and cas de
l'opinion des Pères, alors même que, sur ces matières,

(I) //'/V. ti.

(-') Atl H inivir.it., iii- tiiiîii. ,r,-J. X\'ii. ,VS.

(i) Kiifin, llht. ,,,/., Il, M.

(4) .S. .Vuy., c. Juliaii., Il, 10, 37.
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ils parlent comme des clocteiirs privés. VA, en eft^t, non

seulement ils sont recommandables par leur science de

la doctrine ré\élée et jiar la connaissance (.l'une foule de

choses très utiles à l'intellif^^ence des li\ res apostoliques,

mais encore Dieu a donné abondamjiienl l'assistance de

sa lumière à ces lic>mmes non moins remarciuables par

la sainteté de leur vie que par leur amour de la vérité.

Aussi, l'interprète reconnaîtra qu'il lui appartient de

marcher respectueusement sur leurs traces et de profiter

1.1e leurs trasaux dans un choix intelli,i,^ent.

Qu'il ne pense point pour cela qu'il lui est interdit de

pous.ser plus loin, selon le besoin, les recherches et

l'exposition, pourvu qu'il se conforme reliijieusement à

cette refile si saj^-e de saint Autcustin, à savoir : qu'on

ne doit s'éloij^'ner du sens littéral, et qui se présente

naturellement h l'esprit, qu'autant que la raison empo-
che de le conserver, ou que la nécessité oblif>^e de l'aban-

donner (1). Ce précepte, il faut s'y tenir d'autant plus

fermement qu'à une époque où rèf,fnent à un tel point la

passit^n des nouveautés et la licence des opinions on

court de plus j.;rands risques de faire fausse route.

L'interprète se {gardera bien aussi de néjjlijjfer les appli-

cations alléi,'-oriques ou autres que les Pères ont faites

de l'Kcriture, surtout lorsque ces interprétations décou-

lent du sens littéral, et qu'elles s'appuient sur de nom-
breuses autorités. Car c'est là un mode d'interpréta-

ti'.iii que l'Ki^lise a reçu des Apôtres et qu'elle-même

encouraj^e par son exemple, notamment dans sa litur-

i,''ie ; non pas que la pensée des Pères ait été de cher-

cher là une démonstration directe et suffisante des doj^-

"mes de la foi ; mais l'expérience leur avait appris que

celte méthode était admirablement propre à nourrir la

piété et à fortifier la vertu.

ft

II) De Ctn. adlilt., I, VIII, o. 7, 13.
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F,cs autres interprètes catholit|ues ont sans tloiito

moins d'autorité ; toutefois comme les études bibliques

ont fait dans rKi,'-lise des proj^rès continus, il faut aussi

rendre l'honneur qui leur est dû aux commentateurs à

q..i l'on peut emprunter dans l'occasion plus d'un ari,'-u-

ment pour réfuter les adversaires et résoudre les diUi-

cultés. Mais c'est un excès blâmable d'ijjfuorer ou de

mépriser les remarquables travaux que nos interprètes

nous ont laissés en j^rand nombre, de leur préférer les

livres des hétérodoxes, ponr leur demander, au i,''rand

péril de la saine doctrine et au détriment de la foi, l'ex-

plication des passaj^'es sur lesquels les catholicpies ont

depuis loni,rtemps et avec tant de fruit exercé leur {,'-énie

et leurs forces. il est vrai, les travaux des hétéro-

doxes, mis/i profit a\ec prudence, peuvent (larfois \enir

au secours de l'interprète catholique ; toutefois celui-ci

ne doit point oublier ce que nous attestent si souvent

les anciens (1), ;'i savoir que le \rai sens des Lettres

sacrées ne se trouve nulle part en dehors de l'Kj^lise et

que ceux-iïi ne peuvent le transmettre qui, privés de la

vraie foi, ne vont pas jusqu'A la moelle de l'Kcriture,

mais se bornent à en ron^'-er l'écorce (2).

Ce qui est surtout désirable et nécessaire, c'est que

ce commerce des di\ines Ecritures tasse sentir son

influence sur toutes les études théoloj^iques et devienne

l'âme de la science sacrée. C'est sans doute ce que de

tout temps les Pères et les plus illustres théoloj^iens ont

enseigné et pratiqué. Car, s'il s'aj^it des vérités qui

sont l'objet de la foi ou qui en découlent, c'est par les

divines Ecritures surtout qu'ils les ont prouvées ou éta-

blies ; et c'est encore à la Bible en même temps qu'à la '

(1) CIr. Cli-m. .\U-x.,.sV;<-w, Vil, 1() ; Oii)^.,,/^ //7//,., IV, 8
;

in /,«'//., Aom. y, H ; 'ri'rtiill.,i»> /irtescr. 15, se,/i/. ; S. Hilar. Pii-t.,

in Matth., 13, 1.

(2) S. (MVif. Al., .)/«/.//., XX. '), al. H.



I .î5 —

tradition divine, qu'ils ont demandé la réfutation des

nouveautés hérétiques, la vraie notion, l'intelligence et

le lien des doynies catholiques. Kt ceci ne paraîtra

extraordinaire k personne, si l'on veut bien penser que

parmi les sources de la Révélation une place si éminente

est due aux Livres divins, qu'A moins de les étudier et

de les manier sans cesse, il est impossible de donner à

l'exposition théolog-ique l'ampleur et la sûreté dési-

rables.

Sans doute, c'est avec raison qu'on exerce la jeunesse

des académies et des écoles à acquérir rintelli.yence et

la science du doi^me en déduisant des vérités de foi

d'autres vérités qui y sont contenues et k y employer la

force du raisonnement suivant les rèjirles d'une bonne et

saine philosophie ; cependant un j^jrave et savant théo-

loijien ne doit nullement laisser de côté les démonstra-

tions doj^matiques tirées de l'autorité de la Bible :

" Klle ne reçoit pas, en effet (la théolog-ie), ses princi-

pes des autres sciences, mais de Dieu, d'une façon

inuiiédiate, par la révélation. Kt, pour cette raison, les

autres sciences ne lui sont pas supérieures, mais infé-

rieures ; elle reçoit leurs services comme d'autant de

servantes ". Cette façon d'enseig-ner la science sacrée

a pour maître et pour garant le plus grand des théolo-

giens, saint Thomas d'Aquin (1 ) ; celui-ci, en outre, a

su tirer de ce caracljre bien établi de la théologie chré-

tienne l'indication de la méthode qui peut servir au

théologien pour défendre ses principes quand on les

attaque. " Si, dans la discussion, l'adversaire admet

quelque point établi par la révélation divine, nous parti-

von^ de là pour argumenter. C'est ainsi que nous nous

•appuyons sur les Écritures pour combattre les héréti-

ques et sur un dogme accepté pour confondre ceux qui

en nient un autre. Mais si l'adversaire reluse d'admel-;

(l) Summ, theot,, p. I, q. 1, 4. 5, nd 2,
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.'niciiii movcn

article

de I

do f.

Ul

Ol,

ol- jections qu'il

Ire toute ri^vélation, il ne reste

dénuintrer par ties raisonuenienls I

il laul alors se borner à résoudre k
élé\ e ( I ).

Il est iloiie nécessaire de veill

t^ens qui abordent les études bibliques y soient bien pré-
parés, alin qu'ils ne trompent pas les espérances lésait i-

nies tondées sur eux, et, ce qui serait plus mauvais en-

qu'ils ne tombent pas il.ins l'erreur, séduits par

er a ce que les leunes

core,

^ophusines et lapparenle en idit ion des rationalistes.

Or seront parlaitement armés, si, comme X
\ons iiulique et recommancllé, il s ont étudié so

ous I a-

isjneuse-

en iirenanl samtment la philosophie et la théologie,

Thomas pour i^niide. Ils s'axanceront ainsi d

siir et dans la science biblique et d,

sili\e, et \ feront d'hei

un pas

iiis la théolot^ie po-

ueux proi^res.

I.o rsque, par une interprétation saine et habile des
Livres Saints, on a démontré, développé et éclairci la

doctrine catholique, on a fait beaucoup
; il est un autre

travail pourtant, et

c'est d'établir soliil

non moins important que dillicile,

ement I autorité tk I ivres eux-
mêmes. Ce résultat

nitud

le pourra être assuré dans sa pk
e et son universalité que par renseij^^nement vivant

el infaillible île ri-:

par elle-même,

LJiise : C'est rKs^ise, en effet, qui

cause de sa miraculeuse propaijation,
de son énu'nente sainteté, de son inépuisable fécondité
en tous biens, de son unité, de son indestructible stabi-

lité, présente un perpétuel motif de crédibilité et une
preuve irréfutable de sa mission divine " (2). .'Vlais,

parce (.|ue l'autorité divine et infaillible de l'I-

pose elle-même sur i'Kcriture Sainte, il faut avant tout

établir la valeur historique de celle-ci.

j^lise re-

P ir ces livres.

témoins très sûrs de l'anticiuitquite, on pourra ainsi, mettre

( 1 ) //'/y. , ,•,. s.

(.') foiic. Val., J«j., III, 1-. III, ,/c /i,/e.
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hors de doute la divinité du Christ, sa mission, l'institu-

tion de la hiérarchie dans l'H^^^iise, et la primauté confé-

rée à l'ierre et à ses successeurs. 11 sera très utile pour

y réussir qu'un nombre assez faraud d'ou\ riers apparte-

nant à la hiérarchie sacrée abordent ensemble cette tâ-

che avec une préparation spéciale ; on les verra aliMs

repousser sur ce point particulier les attaques de renne-

mi ; ils revêtiront avant tout pour ce combat l'armure

divine que recommande l'Apôtre (1), mais les nouvelles

armes et la nouvelle tactique de l'ennemi ne les sur-

prendront pas. Saint Jean Chryso' tome en fait un de-

voir aux prêtres : "\ous devons apporter un très j^rand

zèle pour que la parole du Christ habite en nous, abon-

damment ; nous devons être aptes en effet à soutenir

des combats de plus d'un fjenre ; la lutte chaiiice, et les

adversaires attaquent sur tous les points : ils ne se ser-

vent pas tous des mêmes armes, et ne nous combattent

pas d'une seule manière (2).

Aussi est-il nécessaire que celui qui doit lutter avec

tous connaisse les strataij'èmes et les artifices de tous,

t.|u'il se serve éj^'alement de la llèche et de la fronde,

qu'il soit «^ la fois tribun et centurion, j^énéral et simple

soldat, cavalier et fantassin, qu'il connaisse la tactique

navale aussi bien que la guerre de siès^'e : car, s'il est

étranj^er à quelque partie de l'art militaire, s'il se né-

iiW^e sur un point, ce sera par ce côté que le diable f"er;i

entrer ses suppôts flans la berj^erie, afin de la dévas-

ter (3). Nombreux sont les artifices et les ruses de

l'ennemi sur cette partie du champ de bataille. Nous

l'avons dit en passant, plus haut. Quels sont les moy-

ens de défense ? Nous allons maintenant les indiquer.

Le premier consiste dans l'étude des anciennes laui^ues

(Il Epii., VI, 13, se,/,

il) Cfr. Col., 111, 16.

(3) />f siuei/.y I, 4.
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iM-iont.ili's et aussi dans ce qu'on appelle la critique.

C cite iloubic connaissance, qu'aujourd'lnii on estime si

fort, le clorf,'é doit la posséder, à un dej^-ré plus ou
moins élevé, selon les lieux et les personnes. De cette

manière, il pourra mieux soutenir son honneur et rem-
plir son ministère

; car il doit se faire fout à tous (1), et

être toujours prêt à répondre, A tous (eux ijui lui dc-

i/iandcnt compte des espérances i/ui sont en lui (2). Aussi,

pour les professeurs d'Kcriture Sainte c'est une néces-

sité, el pour les tliéoloj,nens une convenance de possé-

der les lans^-ues dans lesquelles les liai,Moj,^raphes ont

primitivement écrit les livres canoniques, il serait aussi

à désirer qu'elles fussent cultivées par les élèves ecclé-

siastiques, en particulier par ceux qui dans les acadé-
mies aspirent aux j^-rades théoloj,nques.

De plus, il faut tâcher que, dans toutes les l'niversi-

lés, ce qui heureusement s'est déjà fait dans plusieurs,

ou établisse des chaires pour les autres idiomes anti-

ques, en particulier pour les lanj^fues sémitiques et pour
les sciences propres à ces I. nj^^i^-s, dans l'intérêt de
ceux qui se destinent à professer les saintes Lettres.

Pour la même raison, ces hommes doivent être plus

savants et plus exercés que les autres dans l'art de la

?'/«/< critique. Car c'est au détriment delà vérité et

de la reli}^''ioii, qu'on a inventé une méthode qu'on

décore du nom de critique supérieure. D'après cette

méthode, pour jui,'-er de l'orig-ine, de l'intégrité et de
l'autorité de n'importe quel livre, on doit avoir recours

uniquement auv preuves intrinsèques, comme on le^i

appelle. Au contraire, il est clair que dans les ques-
tions historiques, telles que rori},nne et la conservation

des li\ res, les preuves fournies par l'histoire ont plus

de forces que toutes les autres : aussi doit-on le;?

(1)1 Cor.. IX, 11.

(2) 1 Petr., III, 15.
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rechercher et les exi'miiier avec le phis j^-raïui soin. I.es

preuves intrinsèques, 'e phis souvent, n'ont pas assez

li i causelie poids pour qu'on \'\.\ -se les invoquer dans

elle-même, si ce n'est p^iur ajouter à la conlirniation.

l'",n aj^issaiU autrement, ou rencontrerait di' -raxes

inconvénients. Ce serait encouraj^^er les ennemis de la

relij,non à attaquer et à détruire l'authenticité de nos

.Saints Livres. Car ce ^'enre tant prôné de critique

supérieure aboutit h et qu< jhacun dans ses inter

prétations en viendrait à suivre son propre ^'oûl et ses

opinions faites d'i'.vance. I^e cette manière la lumière

désirée ne se fera pas sur les Kcritures, la vraie science

ne j^^at^nera rien ; mais l'erreur se trahira par cet effet

qui la caractérise : la diversité des opinions et les con-

tradictions incessantes dont les chefs de cette méthode

nouvelle Nous offrent déjà le spectacle. Ht parce que

ceux-ci sont pour la plupart imbus des principes d'une

fausse philosophie et de l'esprit rationaliste, ils ne crain-

dront pas d'élaifuer des Saints Livres les prophéties, les

miracles et tout ce qui dépasse l'ordre naturel. Kn

second lieu, il faut combattre ceux qui, abusant de la

connaissance qu'ils ont des sciences naturelles, s'atta-

chent h tous les pas des auteurs sacrés pour montrer

leur iffnorance sur ces matières et dénifjrer les Kcritu-

tures elles-mêmes. Ces accusations, ayant pour objet

des choses sensibles, deviennent surtout dangereuses

lorsqu'elles arrivent à la connaissance du vulfjaire et

surtout de la jeunesse qui s'adonne à l'étude des let-

tres. Celle-ci, en effet, une fois q^i'elle aura perdu le

respect de la révélation divine sur un point, refusera

facilement de lui prêter foi sur tous les autres. Or, il

est bien certain que, si les sciences naturelles peuvent

servir h manifester la g-loire du Créateur, empreinte

dans la création, pourvu qu'elles soient convenablement

expliquées, elles peuvent tout aussi bien détruire Içs

9
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priiu-ipos de la saine philosophie et eorrompre les

nuviirs, si elles sont présentées d'ime lavon perfule ans
jennes intelli^'enees. f'esl poiirqnoi la eonnaissance
des sciences nainrelles sera piMir le professeur d'Iu-ri-
Inre Sainte d'un puissant secours. Par là il pourra pins
lacileir.ent découvrir et combattre les attatpies i|ui de ce
côté aussi sont dirif,>-ées contre les Saints l.i\ res.

il ne saurait assurément exister île ilésaccord entre
théoloj,'-iens et savants, si les uns et les autres se renfer-
maient dans leurs limites respectives, si, suivant le con-
seil de saint Auf^-ustin, ils n'avanvaient rien sans preuve
et ne donnaient pas pour certain ce ipii ne l'est pas ( I ).

'ioutcfois, s'il arrive un conllil, \i>ici. d'après le même
docteur, la rèjrle j^-énérale cpie doit suivre le théoloj-ien :

"Toutes les fois que les savants ont appuyé leurs a .sér-

iions sur de solides preuves, montrons qu'elles ne sont pas
en contradictionavecrenseii^nementdeiiosSainls Livres;
au contraire, les savants adîn-nent-ils que telle décou-
verte contredit la Mible, c'est-A-dire la doctrine catholi-
que, montrons, si nous le pouvons, que cette découverte
est fausse

;
en tout cas et en attendant la preuve, tenons

la découverte pour fausse ; n'hésitons pas "
(2). Cette

rèi^le est très juste. I-n effet, il faut d'abord considé-
rer que les écrivains sacrés, ou plutôt ri';sprit Saint par-
lant par leur bouche (.1), n'ont pas voulu nous révéler
la nature intime du monde visible, dont la connaissance
ne sert de rien pour le salut.

C'eM pourquoi ces écrivains n'ont pas prétendu étu-
dier directement les phénomènes natmels, mais quel-
quefois ils en parlent ou les décrivent accidentellement,
lu alors ils adoptent la manière de parler usitée de leur
temps dans la conversation ordinaire, laiiirai^^e dont les

(1) In l!ett., op. iiiifyfrt',, !X. v^O.

(2) De afil., ad lilt., I, 21, 41.

(.î) S. .-\uK., //'., Il, 9, 20.
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|i!iis tfraiuls s;i\;iiits so servent eiuoro Jo iii>s jiMirs

dans la vio omimiiio. Or, J uis la LOineisation, on

liésij^iK' les c'u ses eoinn.' elles apparaissent aux sens ;

lie niùine, les écrivains sacrés s'en sont rapportas aux

apparences (I); c'est k Docteur An^'élique cpii iu>us

en avertit. Dieu, parlant aux hommes, s'est conformé

à leur manière d'entendre et de désif,''ner les choses:

D'ailleurs, si l'on iloit détendre énerj^it-piement l'i'lcrilure

Sainte, il ne s'ensuit pas i.|u'il faille soutenir toutes les

opinions émises par chacun des Pères et des exé},'ètes

postérieurs. Ces hommes ont suhi l'inlluence lies opi-

nions cjui avaient cours de leur temps : en expliquant

les passa^'es des Saintes écritures qui font allusion aux

cluises naturelles, ils ont pu mêler à la vérité ties juj^je-

ments qu'on n'accepterait pas aujourd'hui. Aussi l'aul-il

soij^'neusement mettre à part dans leurs interprétations

les points qu'ils donnent réellement comme touchant à

la toi ou comme '.troitement unis à elle, ainsi que les

vérités qu'ils présentent d'un consentement unanime ;

car, sur tout ce qui n'appartient pas au domaine de la foi,

les saints ont eu le tlroit, comme nous l'avons, d'émet-

tre différents avis. C'est la pensée de saint Thomas (2),

i.|ui t'ait ailleurs cette si sa^-'e réflexion : "Je crois plus

prudent, à l'éi^ard des doctrines qui sont communément

admises par les philosophes et ne sont pas contraires à

nos croyances, d'éviter tout ensemble et de les ailirmer

comme des doi^mes de foi, liien que ceux-ci quekiuetois

soient présentés sous le patronaije des philosi>phes, et

de ne pas les rejeter comme étant en contradiction .avec

la foi, pour ne pas fournir aux savants l'occasion de

mépriser la doctrine (.^).
" Aussi, quoique l'interpréta-

tion doive montrer que les faits établis sur des preuves

(!) Summa Imv. V !, L. X* 1, .td .!.

(2) In stnt., II, tiisf., II, ij. I, a. .?.

(3) Opusc, X.
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solides par les observateurs de la nature, ne sont pas en

t>ppi>silion avec l'Iùriliire bien coniprise, il doit cepen-

dant se },Mrder d'oublier ipie d'autres faits, d'abord pré-

sentés comme certains, oiu été ensuite mis en doute et

rejetés. (Jue si les auteurs de traités de physique fran-

cbissenl les limites de leur science et font invasion ilans

le ilomaine de la philosophie a\ec de fausses données,

le théoloj,'-ien exéj,'éte doit renvoyer au philosophe le

soin lie les réfuter.

0\\ pourra dès lors appliquer ces principes aux scien-

ces voisines, surtout à l'histoire ; car il faut déplorer

que nombre de ceux qui, au prix de jurandes fatij^fues,

interrompent les monuments de l'antiquité, les mœurs et

les institutions des peuples et autres dociunents de

même espèce et qui les publient, aient trop souvent le

parti pris de surprendre l'Kcriture en Haj.,''rant délit

d'erreur pour en venir A ébranler de toutes parts et à

infirmer son autorité.

C'est aussi la manière d'aj,'ir de quelques auteurs,

dont l'esprit pèche par excès de défiance et par défaut

d'impartialité : ils accordent un tel crédit aux ouvra},''es

profanes et aux monuments de l'histoire ancienne qu'ils

n'admettent même pas le soup»,'on d'erreur ; au con-

traire lorsqu'il s'ajjfit de Liv res sacrés, il leur suHit d'y

apercevoir une prétendue apparence d'erreur, sur

laquelle ils ne discutent même pas, pour se décider,

sans y regarder de plus près, à refuser h nos Saints

Livres une confiance au moins égale. Certes il a pu

échapper aux copistes des fautes plus ou moins lourdes

dans la transcription des manuscrits ; mais il ne faut

admettre cette conclusion qu'après mùr examen et seu-

lement pour les passages h l'égard desquels l'erreur est

prouvée. Il peut se faire aussi que le véritable sens

d'un passage reste tlouteux. C'est alors que, pour l'élu-

cider, les règles les plus sûres de l'interprétation seront
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il'un ^rand secours, mais il ru- sera jamais permis ou

Je restreindre l'inspiration h certaines parties seule-

ment de la Sainte lù'riture ou d'accorder t|ue l'écrixaiu

sacré ait pu se tromper.

On ne peut pas non plus tolérer l'opinion de ceux qui

se tirent de ces dilVicullés en n'hésitant pas ;'i suppi>ser

ipie l'inspiration divine ne s'applique qu'aux objets inté-

ressant la foi et les nui'urs, et A rien au-del.'i, parce que,

pensent-ils faussement, lorsqu'il s'ajfit de la vérité des

doctrines, il ne faut pas tant chercher ce que Dieu a

dit que la raison pour laquelle il l'a dit. Car tous ces

livres et ces livres tout entiers que i'Kj^'lise ref,'arde

comme sacrés et canoniques, ont été écrits sous l'inspi-

ration du Saint-Ksprit. Or, loin d'admettre la coex's-

tenc» de l'erreur, l'inspiration divine par elle-même

exclut toute erreur ; et cela, aussi nécessairement i|u'il

est nécessaire que Dieu, Vérité Suprême, soit incapable

d'enseig^ner l'erreur. C'est \h la croyance ancienne et

eonstante de l'Kj.j'Iise, croyance définie dans les conciles

de Florence et de Trente et confirmée dans le concile

du Vatican qui anirme d'une manière absolue, que " /a

iivres de r Ancien et du Nouveau Testament avec toutes

ieurs parties, tels i/u' ils ont été reconnus par le concile de

Trente, et quifont partie de r ancienne VuL^ate latine, d:>i-

~>ent être regardés comme sacrés et canoniques. J'J /' Ki^lise

les reçoit pour sacrés et canoniques, non pas en ce sens

que, composés par le t^énie humain, ils ont ensuite reçu

son appiobation : ni même seulement P-- t' ils contien-

nent la révélation sans aucune rr . mais parce qu'ils

ont été écrits sous l' inspirait du Saint-Esprit et ont

ainsi Dieu même pour auteur"
{ I ).

Aussi ne sert-il de rien ûe dire que le Saint-Ksprit

s'est servi des hommes i nime d'instruments pour écri-

re et que quelque erreur a pu échapper n\>n à l'auteur

(1) Sest. m, 1-. II, tf rn'tt.
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principal, mais aux écrivains inspirés. Car l'Hsprit

Saint a tellement poussé et excité ces hommes à écrire,,

il les a de telle sorte assistés d'une j^ràce surnaturelle.

t.|uand ils écrivaient, qu'ils ont dû et concevoir exacte-
ment et exposer lidèlemenl et exprimer avec une infail-

lible justesse ce que Dieu voulait leur faire dire et seu-

lement ce qu'il voulait. .Sans quoi, il ne serait pas lui-

même l'auteur de toute l'Kcriture. Telle est la doc-
trine que les pères ont toujours tenue pour certaine :

" C'est pourquoi, dit saint .\u},rustin, on ne peut dire

que le Saint-Esprit n'a pas écrit lui-même, quand ceux-
là écrivirent ce qu'il leur a montré et suj^-j^éré. Les
membres écrivaient ce que la tête leur dictait ( I ).

"

Saint (;réi,'-oire le Grand dit éj,'alement :
"

Il est bien

inutile de chercher quel est l'auteur de ces livres, puis-

que nous devons croire que c'est le Saint-Ksprit. Celui-

là donc a écrit qui a dicté ce qu'il fallait écrire. Celui-là

a écrit qui fut l'inspirateur de l'œuvre (2).
"

Il s'ensuit que ceux qui pensent que dans les endroits

authentiques des Livres saints se trouve quelque chose
de taux, ceux-là ou bien altèrent la notion catholique

de l'inspiration divine, ou font Dieu lui-même auteur de
l'erreur. Aussi," tous les saints Pères et les docteurs
ont-ils été tellement persuadés que les saintes Lettres,

telles qu'elles sont présentées par les auteurs sacrés,

sont absolument exemptes de toute erreur qu'en pré-

sence des nombreux passaj^es, les mêmes ou à peu près
qu'on nous objecte aujourd'hui, au nom de la science

moderne, où semble se rencontrer quelque contradic-

tion ou quelque diveri^-ence, ils ont multiplié leurs efforts

avec autant de sas^acité que de piété pour les mettre
d accord et les concilier entre eux. ils professaient ainsi

avec unanimité que les Saints Livres,dans leur ensem-

(1) De consensu l'>,uiiig,, I., |, i-. J.S.

(2) Pnef. in Job, n. J.
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ble et dans chacune de leurs parties, sont également

l'œuvre de l'inspiration divine, et que Dieu lui-même,

parlant par la bouche des auteurs inspirés, n'a pu ab-»

solument rien énoncer qui s'écartât de la vérité. Telle

doit être la portée universelle de ces paroles que saint

Augustin écrit à saint Jérôme : "Je dois, en effet, l'a-

vouer k ton affection, entre tous les livres j'ai voué à

ceux-là seuls qui font partie de l'Écriture et sont appe-

lés canoniques, un tel respect, une telle vénération, que

c'est pour moi une ferme cro\ance qu'aucun de leurs

auteurs n'a pu se tromper en quoi que ce soit. Et si,

par hasard, je rencontrais dans les Saints Livres quel-

que chose qui parût contraire à la vérité, je n'hésiterais

pas à conclure, ou bien que le texte est défectueux, ou

bien que le traducteur n'a pas saisi le sens, ou enfin que

moi-même je ne l'ai nullement compris (1).
"

Mais l'application pleine et parfaite de toutes ces

sciences difficiles à la défense de la sainteté de la Bible

est une œuvre qui dépasse de beaucoup ce que l'on peut

raisonnablement attendre de l'activité exclusive des

commentateurs et des théologiens. Il est bien à désirer

que vers ce but conspirent aussi tous les efforts des ca-

tholiques dont le nom a acquis quelque autorité dans

les sciences profanes. Certes, pas plus de nos jours

qu'à aucuPie époque du passé, cet ornement de leur gé-

nie ne fait, grâce à Dieu, défaut à l'Eglise : plaise au

Ciel de l'accroître encore pour mieux défendre notre foi!

Rien, en effet, ne Nous semble plus nécessaire : il faut

que la société voie ses défenseurs l'emporter en nom-

bre et en valeur sur ses adversaires ; et rien au monde

n'est mieux de nature à inspirer au vulgaire le respect

de la vérité, que de la voir professer hardiment par ceux

qui excellent dans qui Ique branche illustre des sciences.

Hien plus : la liaine même de nos ennemis cédera laci-

(1) £/>., LXXXll, I, ef crebrius alibi.
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lement, ou, du moins, leur insolence n'osera pas repré-

senter la foi comme ennemie de la science,quand ils ver-

ront des hommes illustrés par toutes les jjloires scienti-

titiues apporter h cette foi l'hommaj^e souverain de leur

respect.

Puisque tels sont les avantages que peuvent apporter

à la relij^'ion ceux à qui la divine Bonté a accordé, avec

la ^râce de la foi catholique, les dons heureux de l'es-

prit, que chacun, dans ce mouvement si ardent des

sciences touchant de quelque façon aux Kcritures, se

choisisse un genre d'études qui lui convienne et dans

lequel, une fois passé maître, il puisse, non sans jj^loire,

repousser les traits que la science ennemie dirig-e contre

elles.

Va ici, il Nous est doux de louer, comme il le mérite,

le dessein de certains catholiques, qui, pour fournir aux

savants les moyens de poursuivre et de faire avancer,

avec tous les secours qu'elles réclament, ce g"enre d'étu.

des, s'unissent en sociétés pour appliquer k cette fin

leurs lihéralités pécuniaires. On ne saurait, certes,

trouver pour la richese un emploi meilleur et plus en

rapport avec les circonstances. Moins, en effet, les ca-

tholiques peuvent compter, pour leurs études, sur les

secours officiels, plus il convient que la générosité pri-

vée se montre prompte et abondante ; c'est ainsi que

ceux qui ont reçu de Dieu les biens de la fortune pour-

ront les faire servir h protéger le trésor de la révélation

même.

Mais pour que ces travaux profitent véritablement

aux études bibliques, que les savants s'appuient, en les

considérant comme des principes, sur les doctrines que

Nous avons exposées plus haut
; qu'ils soient fidèles à

tenir que Dieu, qui a créé et qui gouverne toutes cho-

ses, est aussi l'auteur des Kcritures, et, partant, qu'au-

cune découverte, ni dans la nature, ni dans les monu-
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ments de l'histoire, ne peut vraiment contredire les

Hcritures. Que si quelque contradiction de ce genre
nous semble apparaître, écartons-la avec soin, soit en
demandant au sage jugement des théologiens et des
interprètes le sens plus vrai ou plus vraisemblable du
passage en question, soit en soumettant h un examen
plus attentif la valeur des arguments qu'on oppose U

rencontre. Et il ne faudrait pas s'arrêter, lors môme
que les contrariétés apparentes persisteraient ; comme
le vrai ne peut jamais être opposé au vrai, que l'on

tienne pour certain que l'erreur a dû s'introduire, soit

dans l'interprétation du texte sacré, soit dans quelque
autre partie de la discussion : et si, ni d'un côté ni de
l'autre, cela ne peut encore assez se constater, il faut,

en attendant, suspendre son jugement.

Combien d'objections, en effet, dont les divers ordres
de sciences ont fait longtemps grand bruit contre les

Ecritures, et qui, reconnues sans valeur, sont aujour-
d'hui tombées dans l'oubli ! De même, au sujet de cer-

tains passages des Écritures, qui ne touchaient pas di-

rectement, il est vrai, h la règle de la foi et des mœurs,
combien d'interprétati .jue l'on proposait, et qu'un
examen plus attentif éformer dans la suite ! Le
temps, en effet, emporte les erreurs de l'opinion : mais
/a vérité demeure et se fortifie éternellement ( 1 ). Personne
ne peut avoir la prétention de comprendre parfaitement
un livre dans lequel saint Augustin (2) lui-même avoue
qu'il ignorait beaucoup plus de choses qu'il n'en savait:

c'est pourquoi, s'il se présente des difficultés que l'on ne
peut résoudre, que chacun s'approprie le sage procédé
du même docteur : "Mieux vaut se courber sous des
signes, utiles toujours lors même qu'on les ignore, que
de s'exposer par des interprétations inutiles, h emhur-

(1) IM Esdr., 4, 38.

(2) Ad Januar.. <•/., LV, 21.
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rasser dans les filets de l'erreur une tète affranchie du
joug de la servitude (1)."

Qu'ils suivent avec un respect loyal Nos conseils et

Nos recommandations, ceux qui s'occupent de ces scien-

ces subsidiaires
; qu'ils s'efforcent, dans leurs écrits et

leur enseignement, d'employer les résultats de leurs

études h réfuter les ennemis de la vérité et à empêcher
chez les jeunes gens la perte de la foi ; ils pourront alors

se félicite, d'avoir dignement mis leur travail au service

des saintet Lettres et d'avoir apporté k la religion ca-

tholique le secours que l' Église est en droit d'attendre

de la piété et de la science de ses enfants.

Tels sont, Vénérables Krères, les avis et les règles

que Nous avons cru devoir, selon les besoins du mo-
ment, vous donner, avec l'aide de Dieu, sur l'étude de

l'Écriture Sainte. .A vous maintenant de veiller à ce

qu'elles soient gardées et observées avec le respect qui

leur est dû : ce sera le moyen de faire briller avec plus

d'éclat la reconnaissance que nous devons à Dieu pour

cette communication faite au genre humain des oracles

de sa sagesse ; le moyen aussi d'en retirer plus abon-

damment les avantages tant souhaités, surtout pour la

formation de cette jeunesse lévitique, qui est l'objet si

cher de Notre sollicitude et l'espérance de l'Église.

.Avec un zèle plein d'empressement, employez votre au-

torité et vos exhortations à ce que dans les séminaires

et dans les académies soumises à votre juridiction, ces

études se maintiennent justement en honneur et .soient

toujours florissantes. Qu'elles fleurissent dans une heu-

reuse intégrité, sous la direction de l'Église, et en se

conformant aux salutaires leçons tt exemp.es des .saints

Hères et aux louables pratiques des anciens; et qu'enfin

le cours des temps leur donne des développements qui

.servent véritablement à la défense et à la gloire de la

(1) Df ,/,',/!., <hr. III, <>, IS.
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vérité catholique, établie de Dieu pour perpétuer le salut

des peuples.

Quant aux élèves et aux iriinstres de l'Iiglise, Nous
les avertissons tous, dans Notre affection paternelle, de
n'aborder jamais les saintes I.ettres qu'avec un senti-

ment profond de respect et de piété ; car il est absolu-
ment impossible que l'intelligence s'en révèle h eux
d'une façon salutaire, comme il en est besoin, s'ils ne
sont fidèles k écarter l'arrogance de la sagesse terrestre

et A exciter saintement en eux l'amour de la sagesse qui
rien.' (f en haut. Une fois que, se mettant h son école,

l'Ame en a reçu la lumière et la force, elle en acquiert

une merveilleuse faculté pour discerner et éviter les ar-

tifices de la science humaine, pour recueillir les fruits

qui sont vraiment solides et les rapporter à l'éternité.

C'est par \k surtout que l'âme enflammée d'ardeur et

sous l'impression toujours plus forte de l'amour divin,

dirigera son élan vers les avantages de la vertu : Bien-
heureux ceux qui scrutent ses témoignages, c'est de tout

leur ctrur qu' ils vont à sa recherche (1 ).

Va maintenant, Nous Nous appuyons sur l'espérance

du secours d'en haut et pleins de confiance en votre
zèle pastoral, c'est avec toute Notre affection que,
comme gage des récompenses célestes et comme témoi-
gnage de Notre particulière bienveillance, Nous vous
accordons, dans le Seigneur, à vous tous, et à tout le

clergé et le peuple confiés k chacun de vous, la béné-
diction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 16 novembre de
l'année MDCCCXCIII, de notre Pontificat le seizième.

LÉON XIII, PAPK.

^^^«^•^«^^^«^MN^a^NM^»^^^^^^^^^

(1) Ps., XVIII, 2.
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CIRCULAIRE AU CLERGE
I Lotire Pastorale i-ollectivo.

—

II. Sii/iiiie ik-s Missiotiiiairivs

ajfricoles.— ill Kéiiiiion proi-haiiif dos Cercles affrii-oles du

Diocèse.— 1\'. Travail du diinaïu-lu- dans les froinajferies.

—

V. Conférences ecclésiastiques. — \'I Kxameii et sermons

des jeunes prêtres.— Vil. Comple-rendu des Œuvres diocé-

saines. — VIII. Clôture des fêtes jubilaires de Léon XIII.

S.\iNT-Hv.\ciNTHE, lo 2*J janvier 1894.

Bien ihers coli.ahoratkiks,

I.

Hn vous triiiismeltant lu Lettre Pastorale des Évcques

des Provinces de Québec, Montréal et Ottawa sur

l'établissement de l'œuvre des Missionnaires agricoles

dans leurs diocèses respectifs, je crois devoir vous

recommander de vous intéresser dans la mesure de vos

forces à cette œuvre si importante. Vous déplorez tous

cet entraînement de nos bons habitants de la campagne
vers les grands centres du pays et surtout vers les

Etats-Unis. Il leur semble qu'une fois Va, l'or leur

tombera dans la main comme par enchantement ; tandis

qu'en réalité, ils n'y deviennent que les humbles ser-

viteurs de maîtres qu'ils enrichissent aux dépens de

leur santé, et on pourrait trop souvent ajouter: au prix

de leur vie même ! Combien qui nous reviennent plus

pauvres qu'ils ne sont partis, et avec des forces physiques

complètement épuisées ! C'est un fait lamentable qui se

produit tous les jours sous nus \eux, et contre lequel

nous avons le devoir de réagir.
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I.c moyen, c'est d'attacher nos cultivateurs à la

culture tlfc leurs terres, de leur faire aimer et apprécier

leur condition, et de leur procurer les moyens de retirer

de leurs champs le rendement le plus satisfaisant pos-

sible. C'est k quoi se consacrent les Missionnaires

aj^ricoles, et c'est en quoi ils seront aidés par chacun

de vous, je l'eispère. Pour réussir, en effet, dans cette

croisade, il nous faut unir nos efforts et il convient que

chacun adopte, quelles que soient ses idées particulières,

le proj^framme d'améliorations et de réformes en aj^ri-

culture qui a produit en ces dernières années de si

heureux résultats. Que la crainte de l'insuccès ne nous

arrête pas. Marchons avec confiance. Fùicouraj^eons-

nous de l'heureuse expérience de tant d'autres
;
puis,

comptons que le Ciel bénira ces travaux que nous entre-

prendrons ainsi pour la prospérité d'un peuple qu'il

aime !

Quant ^i la quête prescrite par la Lettre Pastorale,

vous ne la ferez que lorsque le Missionnaire aj,'-ricole

aura passé dans votre paroisse. C'est avec ce Monsieur

que vous vous entendrez pour en fixer le jour, qui devra

être nécessairement un dimanche ou une fête d'oblijfa-

tion. Cette quête, comme toutes les autres, sera

annoncée au prône de la messe paroissiale, un dimanche
à l'avance.

Il

K

ki

Je dois rectifier une rumeur qui circule dans le diocèse,

tendant à faire croire que les Missionnaires agricoles

sont salariés par le Gouvernement. Cela est tout h fait

faux. Les Évêques, en accordant ces missionnaires

sur les instances de l'Honorable Ministre de l'Agricul-

ture, ont mi*; h cette nomination la condition bien

expresse que ces Messieurs ne seraient pas les agents

du Gouvernement et qu'ils n'en rgcevrfiient aucun
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subside. C'étail du reste la pensée de M. le Ministre.

Le travail de leur mission n'est donc pas payé, yuant

à leurs frais de voyajce, il y est pourvu par les Ordinaires

de leurs diocèses respectifs, lesquels n'ont pas craint de

s'imposer cette nouvelle sollicitude pour une œuvre

dont notre Province doit retirer de si précieux avanta-

luî,a's.

J'ai confiance que vous vous ferez tous un devoir de

contredire la rumeur que je vous sij,'-nale. Klle est de

nature à préjuj^er les esprits contre la patriotique cam-

paj,^ne de nos missionneires aj^ricoles. Non ! les Kvê-

ques n'ont pas fait de leurs missionnaires des émissaires

politiques. ICt bien certainement, aucun lù êque n'au-

rait consenti h laisser jouer un rôle semblable aux prê-

tres dévoués qui ont accepté cette tAche ardue et sou-

vent bien inj^rate.

m

Il y aura en cette ville, le 13 février prochain, une

convention de tous les Cercles Aj^ricoles du diocèse,

pour délibérer sur les moyens à prendre afin de leur

donner le plus d'efficacité possible. Les zélateurs du

mouvement ont eu la bonne pensée de mettre leur con-

jurés sous l'éf^'ide de la religion. J'ai donné h cette pen-

sée toute n;on adhésion ; et, en conséquence, il y aura

f^rand'mes.se et sermon de circonstance à la Cathédrale.

Les délibérations auront lieu dans l'après-midi, aux

heures qui seront annoncées à l'exercice reliffieux du

matin, qui commencera à neuf heures et demie. Comme
une ffrande importance est attachée k ces assises ag-ri-

coles, tous les membres des Cercles y .sont spécialement

invités avec leurs Curés. Monseigneur l'Évêque de

Druzipara a bien voulu se charger de prononcer le ser-

mon du matin. Sa Grandeur, pour témoigner son in-

térêt à tout ce qui se rattache à l'agriculture, a égale-
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inent promis d'assister aux séances délibératives de l'a-

près-midi.

FV

1 •' 'H-

On me consulte souvent, dans la saison où les fro-

inaj,''eries sont en opération, pour savoir si les froma-

î^ers peuvent travailler le dimanche et les fêtes d'obli-

i^-ation. Pour l'information de f.ous, je consijj^ne ici la

iij^-ne de conduite que je veux que l'on tienne à cet éjjard

et qui ne souffrira pas d'exception, jk pkrmkts yiK

I.KS l'HRSONNKS EMIM.OVlhCS OANS LES KKOMAGKRIKS TRA-

\ AILLENT, SIR LKS JOIRS l)K niMAMHK Ol' PIC KftTK l)'o-

HLIC.ATION, LK TKMPS VOILI' POIR At'HKVKR LU |-ROMAt;K

t OMMIiNCli: IIANS LA SOIRÉK DV SAMEDI OU DE LA VIGILE

DE LA EftTE, A LA CONDITION TOUTEFOIS QU'ELLES SATIS-

FASSENT AU PRÉCEPTE DE L'AUDITION DE LA MESSE ET DE

LA SANCTIEICATION DE CES joiiRs. D'après les informa-

tions qui me sont données par des personnes bien com-

pétentes en cette matière, la direction que je viens de

formuler pourvoit amplement aux exig-ences de toutes

les fromajjferies. 11 serait donc parfaitement inutile d'en

solliciter une autre qui concédât davantaj^'e. Quelles

que soient les circonstances, il faut tenir avant tout à

l'observation du saint jour du dimanche, qui est une

source de bénédictions pour les famiiles et pour les so-

ciétés.

Vous trouverez, à la suite de la présente, les questions

à traiter dans vos Conférences de 1894 ; et avant long-

temps, j'espère, je pourrai vous communiquer le rap-

port-jj"énéral des Conférences des années dernières.

A propos de ces Conférences, recommandée<4 par les

Souverains Pontifes et prescrites par nos Conciles, il est

grandement à souhaiter que l'on s'y prépare avec plus
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de soin. Comme nous n'en avons que deux par année,

cliacun a tout le temps voulu pour faire un travail

sérieux sur les sujets proposés. Kn coordonnant bien

ses occupations, avec la volonté d'utiliser les nombreux
loisirs que laisse l'exercice du saint ministère, il devient

facile à tout le monde de s'acquitter très bien de ce

devoir. Mais, pmir en arriver là, il faut aimerl'ëtude,

et être convaincu tie sa nécessité : l.ahia saceniotis cus-

todiciit scientiam [\). Que ces paroles d'un saint pro-

phète résonnent sans cesse k nos oreilles, et nous rem-
plissent du désir d'acquérir la science propre ;'i notre

saint état.

vr

i.cs jeunes prêtres qui sont tenus à l'examen annuel

trouveront à la suite des sujets de Conférences pour

1894, l'indication des matières qu'ils doivent étudier

pour l'examen de l'automne prochain, ainsi que des ser.

mous qu'ils devront présenter f'i la même occasion. Je
leur recommande bien instamment de ne pas remettre à

plus tard de commencer leurs études et leurs recherches

à cette lin. C'est yrâce à ces retards bien souvent sans

excuse que l'on se voit oblij^é de demander des dispen-

ses dont il ne devrait pas être question. Ils sont bien

rares les jeunes prêtres laborieux qui ne trouvent pas,

en huit o\\ neuf mois, le temps de se préparer à un bon
examen sur deux traités de théologie, et de rédiger deux
bons sermons dogmatiques.

VM

Kn lisant le compte-rendu des œuvres diocésaines pour

l'année 1893, vous constaterez qu'il y a une diminution

notable dans les recettes, si vous les comparez à celles

(1) Mal., 11,7.
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des années précédentes. J'en suis aniij^'é, parce qu'il

résulte de ce fait, ou bien qu'il y aurait ahaissenient de
l'osprit de foi et de charité chez nos fidèles, ou bien que
leurs pasteurs auraient manqué de zèle .^i promouvoir cl

à vivifier ces œuvres religieuses. Puis, par la dépression

inattendue de ces res.sources, je me trouve dans l'impos-

sibilité de taire face h tous les besoins existants. Or,
cos besoins sont immenses. Outre un bon nombre d'é-

j,Hises pauvres qu'il faut secourir, il y a encore à soute-

nir les écoles des tovvnships, dont l'œuvre est si impor-
lante, si nous voulons soustraire nos enfants catholiques

aux {^'raves danj:,'-ers des écoles protestantes. Mes an-
f,'oisses au sujet de ces chers enfants sont si vives, que
je fais un strict devoir aux curés de ces localités d'ou-

vrir des écoles aussitôt qu'il est possible de le faire.

tlrAce k Dieu et à rencouraj,'-ement que j'ai pu leur don-
ner, ces .Messieurs sont parvenus à établir des écoles

auprès de leurs églises, et sur d'autres points de leurs

paroisses où le nombre des enfants catholiques le per-

mettait. Mais leur tâche n'est pas finie, lorsque les

écoles sont ouvertes ; il faut les soutenir, et ce n'est pas
seulement avec les contributions de leurs paroissiens,

presque tous pauvres, qu'ils peuvent le faire. Ils at-

tendent donc de la Providence les ressources nécessaires

au maintien de leur œuvre. Or, l'instrument de la Pro-

vidence, c'est l'Ordinaire auquel on trouve tout naturel

de recourir, et c'est chacun de vous, bien chers Collabo-

rateurs. Je vous prie donc d'avoir j,'randement ;'» cœur
de venir au secours des établissements religieux et des

écoles des townships, en faisant fleurir partout les pieu-

ses .Associations de la Propagation de la Foi et de Saint-

Krançois-de-Sales. Organisez-les d'une manière régu-

lière, en choisissant parmi les personnes pieuses de vos

paroisses des zélateurs et des zélatrices comme chefs de

dizaines ; puis, de temps en temps, parlez au prône de
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ces saintes œuvres. Si vous y mette/ la bonne volonté

que j'aime l\ présumer Je vous, je suis sûr d'avance du
résultai, résultat dont vous serez bénis, puisqu'il con-

tribuera .'i la j^'loire de Dieu, en donnant le succès aux
œuvres entreprises en son nom.

VIII

I.e 19 février prochain sera le dernier jour de l'année

jubilaire de Notre Saint-l'ère le Pape l-éon Xlil. A
l'exemple de la Ville Kternelle, nous remercierons Dieu

de l'amiée bénie qu'il vient de donner à son Kj^lise :

année pleine d'allé^iesse pour tout le monde catholique;

aimée j,'-lorieuse h la l'apauté aux yeux de l'univers. Je

refile donc qu'il sera chanté un 7'f Dfum solennel, le di-

manche, 18 février prochain, .^i la suite delà jfrand'-

messe. Je désire aussi que, le lendemain, conformé-

ment au voeu de la Commission des fêtes du cinquante-

naire de Sa Sainteté, tous les prêtres du diocèse ^ '.rent

le saint Sacrifice aux intentions du Saint-Père et pour

la liberté de l'Kj^-lise. H'après la même inspiration, j'en-

j^-^aj^e les conununautés reliffieuses W faire ce jour-là la

communion pour notre Père commun. Que le Ciel ex-

auce nos prières ! Qu'il conserve encore long-temps i'i

riîf,'-Jise, un Pontife qui l'a illustrée par sa science pro-

fonde, ses éminentes vertus, son étonnante saffesse et

son zèle ardent pour l'extension du rè^ne de Dieu !

Bien sincèrement, votre tout dévoué en Notre-Sei-

^neur.

t L.-Z., l'-V. VtV. SAINT-HVACINTHn;.

^^^*^*^*^^^*^^
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QUAESTIONES
lu ronftirolidU «««UiiiaNlicU <li.»(.roi.U H. lixariiitlii aiiiin I8»l

•AitaïKlae

I

LONIKKKNTIA \ KRNA

A'.v Scripttira Sacra

Unka QiMisTU). — Hx Sjuia Scriptiiia paiicis oxlii-

beanlur Abrahanii patriarcliae patria et j^oiuis, pcre^^ri-

naJionos et jj'esta pra-cipua ; item i.|iia' illi divinitiis oh-
tij^erunt proniissioiics.

Kx '/'heo/Di^ia Do^^matica

Prima yii-srio. -Qiiibus vorbis CVnciliuin TidetUi-
mim in Sess. I\' declaravit autlienfiair Vu j^^ata'

'

Secunda yiMîsTio. Osteiulatur istis \ rhis n. ,i *;on-

tiiieri decretum soliimmodo disciplinaro, s. . etiamdefi-

nitionem facti dof^-matici.

Ti-KTiv (>i;.KSTio. -IVobetiir publicuni Kcclesia* iisnm,

ad quem provocabaiU Patres Tridentiiii Vulj^atam au-
thenticam déclarantes, sufficieiis fuisse critérium ad fa-

ciendam hujusmodi déclarât ionem.

Ex Theolo;^ia Morali

Casis. Materfamilias, a coiit'essario roj^-^ata de odii-

catione liberorum, respondet :

Caiis stiidet in lyceo. N'escio an doctrinas catholi-

cas hauriat, an christiane vivat
;

TiTii's domi est in mercatura. Ouomodo vivit ? nes-

cio, siquidem hisce temporibus, juvenes quod volunt fa-

ciunt
;
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PuBLius Status Foederatos vult per^ere ut lucretur.

Utrum herus cui serviet christiane ipse vivat suosque

vivere conetur ? Nihil scio, sed optima filio consilia da-

bo antequam perjc;it ;

C'aia, filia mea, domi commoratur. An lectitet ro-

manenses fabulas, an semper honeste incedat, rebusquc

utilibus sese occupet i-' S;epe de his eam nioneo... :

1"niA, ultima filia, est tredecim annorum. Sacram

Hucharistiam nondum accepit.

Qua.'ritur :

I.—An et quomodo matert'amilias in filiorum neglec-

ta educatione peccaverit ?

1.—Quitnam directio ei a Confessario oral danda ?

Ex Sacra Liturj^ia

Pki.ma Qi'.Ksrio.— Quibus nixa rationibus Kcclesia

antiquis utitur linj^^uis in litur^ia sua ? Hîec praxis a

protestantium cavillationibus defendatur.

SiiiiNDA yi/KSTio.—^Quisnîim sit symholisinus \ario-

runi Sacrai Liturjciit- colorum ?

Il

CONFKRl'NTIA AUTl'MNAIJS

F.x Sacra Scriptura

l'xuA yr.KSTio.— IC Sacris Litteris succincte delinec-

tur Movsis, legislatoris Hebraeorum, historia.

Ex Theohi^ia Doi^matha

l'iNiCA yu.iîsTio.—Utrum inspiratio Scripturae Sacrw

tantum ad res et sententias extendatur, an etiam ad

verba quibus res et sententiae express» sunt, imo ad

ipsum verboruni ordinem, phrasim et stylum ; explican-

do et probando responsionem ?
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Jix Thfohi^ia Morali

Casus.—Marco patrifamilias unicus est filius : Mar-
i KLLrs. Marcellus ille vult relig-ionem inj^redi, sed pa-
ler qui in eo spem familice reposiierat, illum de senten-
tia removere conatur. l't igitur filii vocationem probet,
Marcus eum a collej^^io séparât, aliis tradit aniicis, cho-
reas adiré jubet, et minatur se lejfis vi fore usum, si

ante annos libertatis relif^i-ionem inj^rediatur.

Quœritur :

^•—Qu«"'im sint parentum oblijj-ationes et jura
t|uoad electionem status filiorum ?

2.—Quomodo peccet vocationem relijjiosam deserens?
>^-—Quomodo parentes eam probare possint ?

Rx Sacra Litur^ia

-Quisnam sit symbolisvius cereorumPrima qiî^stio.

in Sacra Liturj>fi;i ;

Seiunoa yi'^iîSTio.—Quid sijrnificet eorum numerus
in missa '^

Materia annui examinis pro vicariis, etc., anno 1804:
1.—Hx theoloffia morali : Traciatus de Matrinwnio.
2.—Kx theolojria dog^matica : Tractatus de Gralia et

Jitstificatione.

Materia duarum concionum erit :

'•— I^e fructibus Confessionis sacrament.ilis.

2.—De symho'.ismo co'irQmowAxwm Haptismi.

^^ ***"- —— — — —
,, ij-Q-i, -T_ri_i L_ l
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LETTRE PASTORALE
Of >'oH SoritiuMirN IcN Arfli«>vêf|4:pH «t Kvfqueii tleM l'rovincen Brrlt>

Min-ii.r.ip • <ir Qiirlirr, <l« Montrral «I d'Ottawa, établiMsant

l'Oeuvre dc-s MiNHiunnaireH Af^ricolea.

N'OIS, par !;i ti^râco de Hieu et du SièjLCe Apostolique,

Aiclievôques et K\èc|i es des IVoviiices Kcclésiasti*

ques de Québec, de Moiitréal et d'Ottawa,

Au C'ier^^é séculier et réf^uiier et à tolis les Fidèles de

Nos diocèses respectifs, Nalul et bénédiclioii en Notre-

Seij,'"neur.

Nos TRICS IIIKKS l'KKKKS,

Jésus-C'lirist a coricé à son Kj^'lise la mission d'ensei-

gner tou> !i."v peuples, de répandre partout les lumières

de son Iv .int'ile ,>t de conduire le-, âmes au ciei : teiie

elle est la iui sun.atarelle qu'il lui a assi^mée. I^'K^lise

n'a jamais IV.;'!' ;t ceue mission ; l'histoire de dix-luiit

siècles est là r-cui le proclamer hautement.

.\fais, tout (.n s'occupant avec une sollicitude spéciale

des besoins spirituels de ses enfants, l'Kfflise catholique

n'a jamais manqué d'offrir et de donner son concours j'i

ce qui pouvail améliorer leur condition matérielle, sans

compiomettre le salut éternel des âmes : elle a aidé les

individus, elle a protéf,'-é les sociétés, elle a mis au ser-

\ ice des mis et des autres les ressources de sa puissante

or):fanisation et de simi immense charité.

l^t en effet, pour ne parler ici que de notre pays, com-

ment ont été tondes nos collèj,'es, nos séminaires, nos

écoles, nos universités, nos orphelinats, nos hôpitaux?

N'est-ce pas par les soins maternels de l'Ej^lise catho-

lique ? Le clerj^é n'a-il pas été à la tète de tous les pro-

i^rès bien entendus ^ N'avons-nous pas \ ii des prêtres



~ 165 —

zélés, courageux, s'enfoncer dans la forêt avec nos bra-
ves colons, pour les encoura>>-er, les soutenir, bénir leurs

travaux, leur donner lumière et secours, présider enlin

à la fondation de nouvelles paroisses ?

L'Kg-lise n'a jamais délaissé les intérêts même maté-
riels de notre peuple, et c'est elle, nous ne craignons
p.'is de le dire, qui a soutenu et éclairé sa marche et

appuyé ses légitimes revendications k toutes les époques
Ciiviques de son histoire.

Aujourd'hui les diffîcuités ont changé de nature, mais
elles existent encore sous une autre forme et elles offrent

un nouvel aliment au zèle et A la charité de TK^lise.

lin parcourant nos diocèses durant nos visites pasto-
rales, nous avons constaté qu'en maints endroits ! agri-

culture est défectueuse, et il nous a paru urgent d'ap-
peler l'attention de nos populations rurales sur la néces-
sité qu'il y a de rendre au sol sa fertilité première, et

sur les différents mo\ens qu'on pourrait adopter pour
atteindre ce but. Nous croyons faire une œuvre méri-
toire, une œuvre de charité et d'utilité publique, en
aidant j"i donner une vigoureuse impulsion à l'agricul-

ture raisonnée, intelligente. Tout se réduit pour nous
à seconder, dans la mesure de nos forces, ceux de nos
concitoyens qui, par leurs fonctions, par leurs aptitudes
et leurs connaissances, sont en état de donner à notre
peuple de sages conseils, des renseignements précieux.

On a dit avec beaucoup de raison que l'agriculture

est la vraie nourricière des peuples, leur principale

source de richesses ; c'est dans la terre que se trouve
la fortune réelle d'une nation, fortune stable et certaine

comme la bonté de Dieu, fortune qui ne cesse jamais
complètement de se renouveler et qui subit heauco!!--*

moins de ces désastreuses fluctuations qui affectent si

souvent et si fortement le commerce et l'industrie.^
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C'est par elle surtout que l'homme nous apparaît

comme le roi de la nature, comme un prince qui exerce

sa souveraineté dans ses domaines, qui y fait chaque

jour de pacifiques conquêtes et qui y affermit son incon-

testable domination pour la j^'loire du Souverain Maître

et l'avantage de ses semblables (1 ). D'après nos Livres

Saints, c'est Dieu lui-même qui a institué l'aj^riculture

et qui nous ordonne de l'aimer : \on odetis laboriosa

opéra et ruaticationem cteatam ah Altissinio (2) ; c'est lui

qui donne au sol sa fécondité merveilleuse : fécondité

qu'il accorde comme récompense de la soumission et de

la fidélité. " Le Seif,'-neur, nous dit la Sainte Kcriture,

conduit son peuple dans des lieux abondants en j^ras

pâturaj^es, dans une terre vaste en étendue, tranquille

pour la culture et d'une admirable fertilité" (3). Ht

ailleurs :
" Le Seigneur vous comblera de biens dans

toutes les œuvres de vos mains, dans tout ce qui naîtra

de vos troupeaux, dans la fécondité de votre terre et

par une grande abondance de toutes choses "
(4).

C'est au souvenir de ces merveilles que le prophète

royal s'écrie :
" Seigneur, que votre nom est admirable

sur toute la terre ! Qu'est-ce que l'homme pour que

vous l'ayez ainsi environné d'honneur et de gloire !*

Vous l'avez établi comme un chef sur toute la création ;

vous avez tout mis sous ses pieds, les animaux des

campagnes, les oiseaux du ciel et les poissons qui par-

courent les sentiers de la mer" (5).

Nous n'ignorons pas. Nos très chers Frères, qu'une

espèce de fièvre de jouissance et de liberté s'est empa-

rée de nos populations rurales et les entraîne vers les

//

(1) Oeil., I.

(2) Eccli., Vil, 16.

(J) I Parai., iv', 40,

(4) Deut., XXX, •>.

(5) Ps., VIII.
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«•landes villes. On est fatijs'ué, ennuyé de la vie simple

et paisible des champs ; on se laisse séduire par le fas-

tueux éclat de la richesse, on veut se donner plus de
liberté, sortir d'une position modeste, se procurer des

jouissances, être quelque chose dans le monde. On se

précipite follement vers les Babylones modernes ; on
cherche le bonheur, on trouve la ruine. Cette déser-

tion des campaj^^nes qui s'est effectuée depuis quelques

années a été pour nous comme pour tous les peuples de
riùirope un immense malheur ; elle porte une ^rave
atteinte A la prospérité publique ; elle est, surtout dans
l'ordre moral, un véritable désastre. Dans les jurandes

villes, dans les usines, l'homme des champs se trouvebien-

tôt en contact avec des coryphées de l'impiété, avec des

cœurs pervertis ; il perd peu à peu l'esprit de foi et de

religion qui l'avait animé jusque \k ; ses croyances et

ses mœurs font un triste naufrage, et il ne recueille

pour sa vieillesse que la misère et le déshonneur.\V

^ La vie de la campagne, au contraire, offre de pré-

cieux avantages au point de vue moral et religieux :

elle rend l'homme meilleur, en lui conservant des mœurs
simples, "n cœur droit, des habitudes d'économie, le

goût du travail, l'amour de la justice ; elle lui apporte

la richesse sous les formes les plus variées : richesse de

joie, d'union, d'affection de famille, richesse dans la

modération des désirs. Laissez-nous vous dire avec un
grand Docteur de l'iiglise, saint Jean Chrysostome, que
les populations agricoles vivent dans la paix et que leur

existence a quelque chose de vénérable dans sa modes-
tie ;

" l'habitant des campagnes, continue-t-il, a plus

de jouissances que le riche des villes : la beauté du
ciel, l'éclat de la lumière, la pureté de l'air, la douceur

d'un sommeil tranquille, tout lui est accordé avec une
sorte de prérogative ; le Créateur semble lui donner en

primeur ces vrais biens de l'ordre temporel. . .
" Vous
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trouverez donc (.lans cette vie mod>.ste le vrai plaisir et

la séiurité, la boniio renoiumée et la santé, la réf^^ularité

dans la irondiiile et de moindres dan^^-^irs pour la sain-

t-té des niivurs.

Des circonstances particulières ont arrêté, au moins

temporairement, le i ^ m .u» do l'émij^ration et la lièvre

des courses aver . . , les Ktats-l'nis ; et même
bon nombre . iiiv- i j. .riotes, pressés parle besoin

et aussi p;ir I..' désir persistant de revoir le Canada qu'ils

jiiment, sonî revenus au milieu de nous et ont repris la

paisible culture de leurs champs. A nous de proliter de

ces circonstances pour les retenir sur le sol natal. Pour

y réussir, il taui leur enseijijn*' >. Men cultixer,

c'est-à-dire, de faire une exploitation rurale avantajfeuse,

propre à leur assurer une subsistance con\enable ; il

laiil les mettre sur la voie du succès, s'ils n'y sont pa>

di' i'i ; il faut leur l'aire \oir que notre sol peut nous

sultire, qu'il est même préférable k celui des autres pro-

vinces au point de vue de l'industrie provenant de

raj,'Ticulture et qu'ils peuvent, par un travail actif et

inellij^ent, y prospérer, \ vivre plus heureux que sur la

terre étranjjère.

Mais ces succès ne sauraient être sérieux et durables

si le cultivateur n'étudie pas II lui est nécessaire de se

renseij^^ner, sinon toujours en feuilletant des livres, au

moins en 'ssistant à des conférences aj^^ricoles données

par des hommes compétents, ou encore . en examinant les

résultats obtenus par d'autres dont les sillons produi-

sent abondamment. Nous demandons aux res de

famille de nos campa^'nes d'ciif^af^-er leur tîls a appren-

dre leur profession. Avec le proj,Tos actuel .!< la .science,

avec le perfcctti nnement apport dans la mécanique,

nous pouvons u, que le cultivât^ . r a encore plus be.soin

du secours de son intellij^emo que de celui de ses bras,

l'n bon conseil, uw --enseij^nement important, précis.
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donné en temps opportun peut valoir des m de tra-

* ail. LVHude de cette noble profession est d Jo plus
en plus nécessaire

; c'est par elle que nos ccicitoyens
prospéreront, formeront un peuple fort et jouiront, au
sein de leurs familles, de cette sereine liberté, de celte
indépendance chrétienne qu'on ne trouve nulle part
ailleurs.

Nous enj^'ajceons fi>rtement MM. les curés, ceux
les paroisses rurales en particulier, h faire tout en leur
pouvoir pour trouver dans leur paroisse un élè\e qui
soit apte h suivre avec fruit un cours d'études affricoles,
un élève qui réunisse les conditions requises : intelli-

i,'ent, actif, aimant la vie des champs et s'y destinant
;

qu'ils usent de leur influence pour le faire entrer dans
une de nos écoles d'agriculture, dont la fondation est

due au concours bienveillant du clergé et de nos gou-
vernements et qui sont appelées à tire un bien encore
plus considérable que par le passé,

M est extrêmement désirable que les meilleures
méthodes, que les saines notions agricoles se répandent
le plus tôt p issible au milieu de nos populations des
campagnes. Ces connaissances, qui se traduisent dans
la pratique par des succès, sont toujours accueillies

favoiiiblement de tout le monde ; des transformations
s'opè

.
t rapidement

; plus de campagnes désolées,
plus de ^ette misère noire qui contraint h s'expatrier,

partout ui ' honnête aisance, la joie et le bonheur au
foyer de .stique

Afin ue vulgn et de propager sans retard cette
science théoriqu. pritique de l'agriculture, Nous
aVons résolu d'appeler a Votre aide certains membres
de Notre clergé dont les études spéciales d'agriculture,

les aptitudes et le dévoueinent Nous sont connus. Ces
" missionnaires agricoles", comme Vous les appelons
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iléj;!, ont lomincncé }i exercer leurs fonctiiins avec suc-

cès ; Notre Siiiut-Père le Pape les a bénis et Nous

Nous joi},'nons au Souveiain Pontife pour appeler sur

eux et sur leurs travaux les plus abondâmes bénédic-

tions du ciel. Wnis joindre/ vos prières aux nôtres,

Nos très chers Krères, pour que cette œuvre tourne A

la plus ),'rande i,'loire de Uiou, en même temps qu'au

bien de notre pays. Nous demanderons an ciel que le

n4>m de Jésus-Cbrist soit connu et jflorifié par un plus

|;,n-und nombre d compatriotes ; nous le prierons pour

que les enfants du sol, nos Canadiens, ne soient jamais

réduits à manf,'er le pain de l'exil, et pour que nos cam-

pagnes, rendues fertiles et productives par un travail

intellij^a-nt, nourrissent abondamment nos populations.

Noi . prierons encore pour que l'oisiveté, mère de tous

les vices, et le luxe disparaissent de nos campa^fues,

que la tempérance y rèj,n)e et, avec elle, toutes les vertus

chrétiennes.

Nous désirons que ces missionnaires a^'Hcoles visi

tent chaque paroisse, autant que possible, deux fois

par année, afm de p^ avoir donner de la suite à leur tra-

vail. Ils pourront aider le curé à trouver l'élève qui

devra représenter cette paroisse h l'école d'a^'riculture

et qui en reviendra pour servir d'exemple aux autres ;

ils continueront k établir ces cercles ai,'ricoles que Nous

avons été si heureux de voir se former au nombre de

plus de quatre cents en 1893 ; ils se tiendront au cou-

rant des nouvelles découvertes et des résultats obtenus

par les expériences faites ailleurs. Le dévouement qu'ils

ont montré jusqu'à présent leur ^'a),^nera la confiance à

laquelle ils ont droit et fera accepter plus facilement les

conseils qu'ils auront à donner.

Nous avons constaté avec bonheur que la plus j,'-ran-

de partie des cercles a},'-ricoles sont dirif,'és par des prê-

tres ; Nous en avons conclu que les sentiments que
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Nous oxpriinoMs miiourd'luii sont parta^'és p»ir la masso
ilii clorj,'ô, cl Nous frouvon.H dans ce fait une KMaïule

consolation et comme un ^'aj^e de prospérité future

pour nos p.iroisses.

l/iL'Uvre delà colonisation, dont Nous vous a\ ons
déjà entretenus bieti des fois, esl la compa>,nie toute

naturelle de celle de l'aj^riculture. Le prêtre a toujours
ivi de près le colon au bord de la fi>rèt, quand il n'a

pas été son conipafj-non de tous les instants. Nous lui

accorderons toute notre sollicitude comme par le passé

et A môme les ressources que le bon vouloir des fidèles

mettra h notre disposition en conformité des présentes,

Nous Nous réservons le privilè},'e de faire la part de la

colonisation.

I/i prospérité des canipa<,'-nes fait celle des villes, le

cultivateur étant le père nourricier de tous. (Jue les

paroisses des villes comme celles des campaj,Mies nous
aident donc pour le succès de la cause commune. Tour
que les missionnaires aj^ricoles réussissent, il leur faut

des ressources pécuniaires ; nous nous ferons tous un
titre de j^loire de leur en procurer abondamment.

A ces causes et le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous
réj^-lons ce qui suit :

1" L'œuvre des missionnaires af,'ricoles est fondée
par toute la province civile de Québec ;

2** Dans toutes les éfflises et chapelles où se fait

l'o'îice divin, il s-ra fait civique année une quête qui

.sera appelée " Quête de l'ii-uvre des missionnaires aj^ri-

coles et de la colonisation ", et dont le produit sera

remis ,'i l'évêque du diocèse
;

3" Cette quête prendra, la nlacc de la "uête de !::

colonisation dans les diocèses où cette dernière s'est

faite jusqu à présent.
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sera la présente lettre pastorale lue et publiée au

prône de toutes les é^flises ou chapelles paroissiales de

Nos diocèses respectifs, le premier dimanche après sa

réception.

Kait et sij,'né par Nous, le jour de l'Kpiphanie de

Notre-Seij,Mieur, mil huit cent quatre-vinjjt -quatorze.

f !•:.- A. Cakii. TASCHHRKAl', Arch. de Québec.

t IvnoiARn-CHs, Arch. de Montréal.

t J.-'I'iu>M.\s, Arch. d'Ottawa.

t I,. N., .\rchev. de t'yrène, Coadjuteur de S. H. le

C'ard. Taschereau.

i- I..-I'. . Kv. de Trois-Rivières.

i L.-Z., Kv. de Saint-Hyacinthe.

t N.-Zki'IIIuin, \'ic. Apost. de Tontiac.

i- lù.iMii'a-.i;, Kv. de Nicolet.

t .\xnKK-.Ai.»i:KT. Kv. de Saint-Germain de Rimouski.

t Mkiiki.-Tiiomas, Kv. de Chicoutimi.

T JosHi'ii-MKOAKn, \'.\. de X'alleylield.

t Paii., l'^v. de Sherbrooke.

Par mandement de Son Imminence et de Nos Sei^fneurs,

B.-Pii. ClARNKAi , Ptre,

Secrétaire de rArchcvôché de Québec
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CIRCULAIRE AU CLERGE

I. St-pti^-me visitf du Dioièso. — II..CaliVliismo il.- pivinii-iv

lomimiiiion fl di- loiitirmation. — III. Lotliv l'asloralt- sur
"rKdiKatiini". - l\'. Kftoiir dos lolli-iU-s duKvsaiiu's. - V.
Demandes de dispenses matrimoniales.

S.MXT-HvAHMiii;. lo 19 mars IS<»4.

BlK\ «.KKRS COI.I.ABOKATKl'RS,

I

Avec la présciUo vous rccovro/ le MancleiDont i|iii vous
annonce une nouvelle visite jfénérale du Diocèse, la

septième depuis mon accession au Siè^'^e de Saint

-

Hyacinthe.

I/itinèraiie de la \isite de 1894 se trouve à la suite

de la même présente circulaire.

Je compte que vous vous ferez un devoir de si},Mialer

à .Vlonseifi-neur l'Kvêque de Dni/ipara les abus ou ilc-

sordres, quelle que soit leur nature, qui auraient pu
s'introduire parmi vos ouailles, afin que Sa (irandeur
vous suf^rj^rère les moyens les plus propres h les faire

disparaître, et vous donne à cette lin. pendant la Visite,

le concours de son autorité. L'ennemi de tout bien
use de mille industries pour tromper les hommes et les

faire tomber dans des pièfces. Ce sont ces piètfcs que
votre œil clairvo\;int de pasteur doit s'efforcer de décou-
\rir, alin d'en préserver ou d'en délivrer vos ouailles.

N'ous préparerez bien foute v hose, afin de taiilit.jr à

M. le Cîrand-Vicaire Bernard, qui précédera Monsei-
^^^eur dans chaque paroisse, le travail important dont
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il est charjj^é, et dont vous connaissez les détails. Je

tiens beaucoup, vous le savez, h ce que le temporel des

établissements reli);,'ieux soit tenu «ur un pied qui n'ins-

pire aucune inquiétude ou critique aux fahricienset aux

paroissiens. L'ordre et le zèle en cette matière, comme

dans la direction spirituelle de la paroisse, produisent

nécessairement la satisfaction dans les esprits, et as-

surent la paix et le bonheur. Faites tout en votre

pouvoir je \ ous prie, pour réaliser ce consolant état de

choses qui fait aimer la reli>,non et bénir le prêtre.

)e désire que vous mentionniez dans \ os rapports de

paroisse, les noms des journaux qui sont re»;us par vos

paroissiens, et le nombre d'abonnés que chacun de ces

journaux compte dans votre paroisse. Vous pourrez

facilement en faire la constatation, en vous adressant à

vos maîtres de poste, qui ne se refuseront pas à vous

procurer ce renseij,'-nement. Vous ferez la même chose

pour toute autre publication périodique qui aurait des

abonnés parmi vos fidèles.

La presse et les mauvais livres nous font un mal in-

calculable ; c'est un déchaînement diabolique contre la

relij,non et les bonnes mœurs. Il nous faut opposer une

résistance éner^fique en même temps que prudente h ce

ti^rrent qui, s'il n'est pas endi^'ué, amènera notre ruine

reliK'ieuse et nationale à bref délai. Dieu nous donnera

victoire si à l'action nous joi>;nons une prière constante

et fervente.

Il

Je vous prie, bien chers Collaborateurs, de vous ani-

mer d'un zèle ardent pour les catéchismes préparatoires

à la première comnumion. Il ne sullit pas, vous le

savez trè'^ bien, que les enfants sachent la lettre du

catéchisme ; il leur en faut l'explication et le dévelop-

pement. Ce travail vous incombe, el il est d'une
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e?ctrôme importance. V^ous ne pouvez vous en acquitter

consciencieusement pour vous-mêmes et efficacement

pour les enfants, qu'on préparant votre enseiffnement
avec un soin tout particulier et en y donnant tout le

temps voulu. Vous devez faire en sorte que vous puissiez

vous rendre le ténioij^naire que les enfants sortent de
ces catéchismes aussi instruits qu'ils peuvent l'être de
notre sainte relij^ion, de ses mystères, de ses enseifcne-

ments et de ses lois. Le nombre de semaines, de jours

et d'heures, pendant lesquels les exercices du catéchisme
doivent durer, dépend beaucoup du nombre des enfants
ot de leur dej^ré d'intellif,'ence et d'instruction. Le
prêtre zélé et tim.iré craindra toujours de n'en avoir pas
fait assez et j'estime qu'il ne suffît pas d'un mois pour
donner ce cours fondamental de relijjion d'une manière
oHicace. t'o n'est qu'à force d'explicatiwis claires et

d'industries patientes, que vous parviendrez h en bien

donner le sens A vos enfants et à le fixer pour toujours

dans leurs esprits. Remplissez avec un zèle toujours

nouveau ce beau et sublime ministère dont les saints

prêtres de tous les temps se sont toujours acquittés

avec un vrai bonheur et un prodij,'ieux profit pour les

âmes.

Le catéchisme de confirmation ne demande pas de
vous un moindre soin. Il vous fournit une excellente

occasion de rappeler les enseifjnements et de faire re-

\ ivre les douces influences de la première communion.

L'intellij^'ence de l'enfant s'est développée; elle saisira

mieux ces enseijfnements et comprendra mieux que la

rolif,'ion est la plus précieuse de toutes les richesses.

Le j^-^rand sacrement de confirmation imprimant dans les

.nues un caractère sacré, donnez-en une sublime idée à

ceux qui doivent s'en approcher; disposez-les Hair.feniect

à recevoir l'Ksprit-Saint avec tous les dons célestes qui
l'accompaj^nient. l'our récompense de votre zèle, es-
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pérc/ (.le la honto divine que ces chers enfants que vous

aurez si relii^'ieusement cultivés feront un jour la con-

solation de IK^lise et la vôtre.

III.

Vous recevrez bientôt luie Lettre Pastorale collective

des Archevêques et Kvêques des Provinces de Québec.

.Vtonlréal et Ottawa sur i.'Kni cation. L'importance et

iopporlunité de ce document se touchent, pour ainsi

dire, du doiK't. Kn effet, quelle n'est pas, de nos jours,

la néî,'li},'ence des pères et mères dans la formation mo-

rale et intellectuelle de leurs enfants, au sein de la fa-

mille ? Kt que ne dit-on pas depuis quelques années,

dans la presse et certaines assemblées publiques, contre

nos con},rré},'ations enseif,nuintes et le contrôle de l'Ejfli-

se en matière d'éducation.

Les l'A-èques se sont émus de ces deux désordres si

nuisibles aux intérêts communs de la relij,'ion et de la

patrie. Soucieux de remplir leur devoir de premiers

pasteurs, ils élèvent la voix pour instruire les parents

de leurs j^'raves oblij^'^ations envers leurs entants, et re-

vendiquer pour rKf,'lise la juste part qui doit lui être

faite dans l'enseif^nement.

Cette Lettre est d'une extrême importance, et elle

produira sans aucun doute un effet très salutaire, si

\ ous vous donnez la peine, comme j'en ai l'espoir, de la

bien lire, de la bien étudier, d'en bien expliquer h. vos

paroissiens tous les précieux ensei>j:nements. Klle pour,

ra vous fournir le sujet do plusieurs instructions très

pratiques. Le dernier para^^raphe. qui en résume toute

la doctrine et en marque les li>,nie - _>rincipales. vous

., ,j..,^^..j;.., ^1^. flt.Hsitier ces diverses instructions qui. pré-

parées avec soin, ne manqueront pas de jeter une vive

huiiière dans tous les esprits bien disposés.
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IV

Je voudrais bien qiio l'on entrât plus IklèlcMncnt dans

mes intentions, concernant l'envoi à rKvêché du pro-

duit des cjuètes ordonnées par le Saint-Sièf^e ou par

l'Ordinaire et des collectes des œuvres diocésaines.

.\!alj,'-ré les avis réitérés que j'ai donnés à ce sujet, il y

a toujours des retards désajjréables dans les retours de

ces recettes. 11 est pourtant facile de mettre en cela

de l'exactitude. Qui empêche que, la quête faite au jour

prescrit, on n'en transmette dès le lendemain le montant,

par mandat-poste ou par lettre recommandée. 11 suHit

pour cela d'un peu d'ordre et de bonne volonté. Que
chacun ait donc h l'avenir cet ordre et cette bonne vo-

lonté : tous s'en trouveront mieux, et surtout le Pro-

cureur lie ri^vêché, dont on simplifiera ainsi de beau-

coup la besoj,fne. Il vous en serait très reconnaissant,

ot Vi>us me feriez à moi-même {.r^and plaisir. Faire

chaque chose h son jour, à son heure, est une .source de

paix et une j^j^rande économie de temps.

Dans ma Circulaire No 227, je vous disais que vous

devez mentionner dans vos suppliques pour dispenses

lie parenté ou de publication, l'âj^e des futurs et les

raisons canoniques qu'ils allèjfuent pour l'obtention de

ces dispenses l,a raison que je donnais de cette pres-

cription est que l'enquête à faire pour bien établir la

nature et le dejifré de l'empêchement et définir avec ex-

actitude les raisons de droit à l'appui de ces suppliques

est du ressort et du devoir des curés
; que l'Iiivêque et

son \'icaire-(iénéral sont rarement en état de contrôler

et de vérifier l'exposé qui en est fait par les intéressés

eux-mêmes.

Je viens ajouter à ces rcyles de procédure, que
;
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1. Les dispenses d'empêchement dirimant ne se-

ront plus jamais accordées, ni même jamais sollicitées

;"i Rome, t|iiand il y aurait lieu, si elles ne sont pas de-

mandées /<// «^cr// à ri^vêclié, avec mention de tout ce

i.|ue dit plus haut, lors même que le Curé ou quelque in-

téressé en ferait la demande à l'Kvêque ou au X'icaire-

(lénéral en personne. Nous conserverons désormais ces

suppliques des curés aux archives de l'Kvêché.

2. Le document épiscopai qui fulmine ces dispen-

ses doit être conservé aux archives paroissiales de l'K-

f^lise où le mariafje est célébré,

Ces précautions sont prudentes ; l'expérieiice me les

fait même estimer nécessaires. On ne saurait appor-

ter trop de vij,jilance, de minutie même, en ces matières

où l'erreur est si j,jra\e et si dilliciie A répai'er.

Je vous rappelle aussi que les suppliques pour de-

mandes de dispense à Rome doivent toujours être ac-

lOMipai^/iées d'une piastre pour frais de poste et de bu-

reau, conformément à ma Circulaire \o 225.

Je demeure, .Messieurs et chers Collaborateurs, votre

bien sincèrement dévoué en Notre-Seij^^neur.

t l,.-Z., K\-. I)K .S.MNT-HvAfl.VTHK.

v^^»^fcM^^»^»^ l^*^^^^^^^^^^*^^^^*^^^'*^^^*^
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itinI':r.\irk dr la visite pastorale

1804

St-Robert 1 2 3 Juin

Sle-Anne de Sorel 3 4 5 "

St- Pierre de Sorel 5 h 7

St -Joseph de Sorel 7 S

St-Roch 10 1

1

Imniac.-Concept. de St-Oiirs Il 12 13 "

St-I)enis 13 14 15

St-Antoine .15 \(i 17 "

St-Marc .17 18 10

St-Charles 10 20 21

St-Hilaire 2122 23

St-Mathieu de Beiœil 23 24 25

St-Mathias 25 26 27

\.-D.-de-Richelieu 27 28 20

St-Nom-de-Marie de Monnoir 20 30 1 Juillet

St-Miohei de Rouj^emoiit .1 2 3

St-|.-Bte de Rouville 3 4 5

St-Damase 5 (> 7 "

Ste-M. -Madeleine 7 8

La Présentation 10 11 "

St-Thomas-d'Aquin .11 12 "

N.-D. de St-IIyadnthe 12 13

Ste-Victoire 5 6 7 Aoftt
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LETTRE PASTORALE
Ile Nom Hrii^iiriira Ii-m ArilirvNiiinx rt Ki^<|it«'i> ilt-H l'riit iiit'pi» Rcrl^>

Miaa(i<|ueM de (^iirlipr, <l«> .Mitiilrral. et d'Ottawa Niir

rKdiicalion»

NOl'S, par lit }4r;uo ilo Dieu et ilii Siè^o .\po.stoli».|iie,

Archevêques et ICvêques ties Provinces lùclésiasli-

c|ues de Québec, ilc Montréal et d'Ottawa,

Au Clerf^'é séculier et réf,'^ulier et à tous les l-idèies île

Nos diocèses respectifs, salut et béiiédicticn eu Notre-

Seiji'neur.

Nos iKi;s iiiiiKs iKi;i<i;s,

Notre srècle se proclame avec lierlé le siècle des lu-

mières ; il \aute la tlouceur tle ses nueurs, l'éclat île sa

civilisation ; il exalte ses proj^^rès qui semhleni jeter

dans l'omhre toutes les merveilles du passé. Nous ne

voulons pas certes lui contester ce qui fait justement

son principal titre de j^loire ; Nous Nous plaisons même
à reconnaître que, au point de vue matériel, dans le do-

niaine des sciences naturelles, de l'industrie, de la mé-

canique, il a réellement fait des pas de i^-éanl et acquis

des droits à notre admiration.

Cependant les observateurs judicieux, ceux qui ne se

laissent pas éhli>uir par un mirai,^e trompeur, mais qui

étudient à fond la marche des sociétés, constatent et

iléplorent, au milieu des splendeurs de notre Aj^e, l'a-

baissement des caractères, la corruption des nueurs, la

soif insatiable du bien-être et des jouissances, une re-

crudescence d'insubordinutioiî vis-à-vis de toutes le^ au-

torités, dans la famille, dans l'Klat, dans ri*;^,'^lise. Nous
voudrions pouvoir proclamer ici que notre pays a échap-
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pé complètement au courant d'idées malsaines qui dé-

solent la plupart des contrées de l'Kurope ; malheureu-
sement bien des symptômes alarmants, bien des faits

t|ui se déroulent encore soi'.s nos yeux, nous prouvent

que ces idées subversives ont tait, depuis c|uelt|ue temps,

leur apparition au milieu de nous.

Pourquoi {.\oi\c sommes-nous oblif.'és de reconnaître,

à côté d'un incontestable prof,'-rès i.. ,. '•riel, une certaine

déchéance au point de vue spirituel et moral ? Com-
ment expliquer cette espèce d'opposition, ou plutôt

cette prof^ression ascendante d'un côté et descendante
lie l'autre y

Ah ! c'est que, dans l'Ancien Monde encore plus que
dans le Nouveau, les saines croyances relij,'^ieuses, mi-

nées peu h peu par une presse hostile ou par une socié-

té dépravée, vont s'affaiblissant dans les esprits ; c'est

que la tolérance de l'erreur et du vice devient de plus

en plus },'rande, c'est que rij^nionince relij,'-ieuse est sou-

\ent très profonde, c'est que les mœurs s'altèrent ;ui

contact de mille éléments de corruption, c'est qu'on ne

reconn.'iît plus autant aux diverse^ autorités l'orijjine

surnaturelle et divine qui seule peut les tendre di^nies

de notre respect et de notre soumission. La cause de
cette déchéance. Nous la trouvons en },Tande p.artie,

pour ce qui concerne notre pays, dans la m.'iuvaise édu-

cation de la famille : les enfants ne sont plus élevés suf-

fisamment dans l'obéissance, dans l'.-imour du devoir,

dans la fuite des occasions danjcereuses, dans la pra-

tique des principes de l'Kvanjiile. C'est pourquoi, vou-

lant conjurer autant que possible les danj^ers qui mena-
cent notre peuple, et appliquer un remède efficace au

mal dont nous souffrons déjA trop et qui alarme h juste

litre les bons catholiques, Nous venons aujourd'hui.

Nos très chers Krères, vous entretenir de l'éduc.ition

chrétienne de la jeunesse Af siiiN de i.,\ k.\mih.k d'abord,
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et ensuite dans i,ks lifoi.Ks. Les devoirs récipro».|iies des

pasteurs et des fidèles, les daii^^eis que font courir A la

loi et aux moeurs les niava aises lectures, le^ tunestes

divisions que des eiuienns de rHf,'lise tentent de semer

au milieu de nous pour amoindrir nos forces et saper

nos croyance'; : \oilà autant de questions fondamentale

qui ne seront qu'effleurées ici. mai'- qui pourraieni éti

plus tard traitées avec beauci>up plus de détails.

Ce sujet de l'éducation, Nos :rés chers h'rères, n'esi

pas de ceux qui n'ont qu'une importance relative, tein-

por.'iire, et dont un hon citoyen peut se désintéresser

sans inconvénient ; il est, au contraire, d'un intérêt

capital et constant pour toutes les classes de la société.

I.es parents, A qui Dieu a donné des entants et qu'il a

revêtus de son autorité pour les bien élever ; les pas-

teurs cliar^^és d'enseigner et de faire observer exacte-

ment la loi divine ; les chels de l'Iltat qui ont à secon-

der avec intellij^ence et ellicacité les parents et les pas-

teurs ; les éducateurs de l'enfance qui reçoivent la mis-

sion de compléter dans les écoles l'œuvre des parents :

tous ceux qui aiment ri%},'lise et la patrie ont à civur de

voir se donner partout une éducation saine, propre à

former d'excellents chrétiens, des citoyens intèji'res, ver-

tueux, instruits, dévoués ;'i leur pays.

I

KDl C.VriON DANS I.A KAMII.I.i;

Sauiï iiiv'-j^-oire de N'a/ian/e, ilans un lany;aj,'e admi-

rable (1), nous représente l'homme créé par Dieu et

pour Dieu, comme le lien nécessaire de tous les êtres

corporels, comme leur fm immédiate ; c'est par lui

qu'ils doivent retourner à Dieu, leur principe, comme
c'i'st \-^our Uî! qu'ils oîîf été faits. I! appelle l'homme

(l)^Oral. XX.WIII ,| XLIII.
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l'ahio^é ilo l'uuivt'rs, un uii^'e d'iii) iiJre nouveau qui

lient au iel et à la terre. i>\\ pontife placé eiide les cho-

se visibli s et inv sibles, le roi du monde corporel, roi

qui n'a au-dessus de lui que Dieu seul, l'ar son corps,

par son esprit, par son cuur, l'homme est le résumé de

toute la création et il possède en lu même une triple

vie physique, intellectui' o et morale, qii> l'éducation

bien enlemlue a pour mission de développer

La nature elle-même. Nos très chers l-rères, com-

mande et inspire au\ parents le soin d'élever leurs

enfants, de leur donner rKorcATioN PHVsiyiE. La mère

connaît la faiblesse corporelle du petit être h qui elle .1

donné le jour , elle lui prodijfue les trésors de son

.iffection, elle veille sur lui avec une sollicitude cons-

tante, inl.itijfable, elle >,'uide ses premiers pas, elle h

fait bé},'a\er ses premières paroles, elle n'éparj^iii ru

pour développer ses forces, pour affermir sa santé ;
i

père prend une p.irt active et directe à cette formatioi

par son travail et par le prestij^e de son autorité plus

{grande ; spectacle merveilleux qui met bien en relief les

v>is si pleines de -i^esse que le l'réateur a ^'ravées

dans le cœur des pa .nts !

L'éducation corporelle ne suffit pas cependant à la

créature raisonnable. L'enfant a une Ame créée .^ l'imaj^'e

et h la ressemblance de Dieu, mais elle a été viciée par

le péché orijfinel ; il a des germes d'intellij,'"ence. mais

ce sont comme des étincelles cachées dans la pierre ;

son cœur, semblable au morceau d'or natif, est encore

recouvert de matières brutes ; son imagination, sa

mémoire, sa volonté demandent une culture intelligente
;

son caractère, quelque heureux qu'il puisse être, a

besoin d'être assoupli et de recevoir, par une direction

prudente et terme, le poli et le brillant qui sont les

liinls d'une cdiicaluin sv>i^ncc. il I<iut donner à celte

âme l'éducation intellectuelle et morale ;
si elle lui est
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refusée ou si elle ne lui est octroyée qu'avec une espèce

de parcimonie et d'une manière incomplète, elle demeu-
rera dans son ij^norance première, elle {^fardera tous ses

défauts, elle deviendra souvent le réceptacle de tous les

vices, elle ne produira jamais cette cfflorescence de

vertus qui caractérisent le vrai chrétien. L'expérience

des siècles est là pour démontrer que le manque d'édu-

cation morale entraîne avec !ui la dépravation des indi-

vidus, la honte et la ruine des familles, le dépérissement

continu et la chute des Ktats.

Pour produire de salutaires effets, l'éducation doit

être CHRKTJKWH, c'est-à-dire que la doctrine de salut

enseij,niée par Notre-Seif,'-neur Jésus-Christ aux hommes
doit en être la base. Kle\er chrétiennement un entant,

c'est développer ses facultés intellectuelles et morales
d'après les principes de la raison et de la foi, en diri-

^Qiint ses pensées et ses affections vers le but assij,nié à

son existence en ce monde et" \ ers la lin dernière pour
laqiielle il a été créé. Les parents, éducateurs de leur

famille, remplissent une mission sublime, mais fort

dillicile ; ils méconnaîtraient la j^-randeur, la noblesse

de leur tâche s'ils procédaient au hasard, sans rèj^-le

fixe ; la lumière d'en haut leur est nécessaire ; il leur

faut, pour guider leur marche, la boussole divine de la

vérité révélée. Ils doivent travailler non seulement à

développer les forces physiques de l'enfant et à orner

son esprit de connaissances utiles, mais encore et sur-

tout à faire régner Jésus-Christ dans .son Ame, à le for-

mer sur ce parfait modèle, h lui faire reproduire dans sa

conduite les vertus du Sauveur. N'est-il pas néces-
.saire, en effet, que l'homme créé à l'image de Dieu, par
les facultés qui lui ont été octroyées, en devienne la res-

semblance aussi exacte que possible par sa vie morale ?

N'est-ce pas à cette imitation que nous invite Notre-
Seigneur, lorsqu'il nous dit: "Soyez parfaits comme
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votre Père céleste est parfait (1) ? " Des parents chré-

tiens pourraient-ils oublier que Dieu leur a donné clans

son Divin Fils l'idéal sensible de la vie morale, le type

accompli de toutes les vertus qu'ils doivent pratiquer

eux-mêmes et faire pratiquer au sein de leur famille ?

Il est essentiel d'initier l'enfant, encore jeune, à la

connaissance de ses devoirs envers Dieu, en\ers ses

semblables, envers lui-même, ainsi qu'aux vérités dog-

matiques sur lesquelles repose la loi morale. Mais ce

n'est pas tout : il faut former sa volonté, la dirij^ei dans

ses actes, l'habituer c^ respecter !es dictées de la cons-

cience et h s'éclairer des lumières que rir.tellif^ence a

ret;ucs de la nature et de l'éducation chrétienne.

Cette œuvre de formation doit commencer dès \'m,v.

i.K pi.is TiîN'DRE. En effet, les actes matériellement

bons ou mauvais du petit enfant enj^endrent avec le

temps des habitudes de même nature, et si ces habitu-

des sont pernicieuses, il faudra nécessairement les répri-

mer. Qui pourrait dire les inquiétudes, les ennuis tle

tout ijenre, les tourments qu'en éprouveront alors les

parents ! que de larmes elles feront verser aux malheu-

reux enfants ! Il est donc important de les accoutumer

tout jeunes h remplir fidèlement leurs devoirs. La pra-

tique de la vertu leur deviendra ainsi plus facile ; elle

sera leur plus bel ornement, leur j^loire la plus pure,

comme aussi l'élément le plus précieux de leur bonheur.

L'éducation qu'on donne d.ans un jj'rand nombre de

nos familles, surtout dans les villes, est viciée par le

DiiF.^rT d'autokitk chez les parents, par une mollesse

excessive qui accorde tout, qui cède tout aux caprices

de l'enfant, qui ne s'applique qu'à lui éviter les plus

lé}j;'ers sacrifices, les moindres contrariétés et qui en fait

inévitablement l'escla\e de mille prétendus besoins.

(1) .Matlh., V, 48.
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Dans bien dos cas, on pourrait dire on toiilo voritc quo

00 no sont pas les parents qui ôlovonl leurs enfants,

mais les enfants qui s'élèvent eux-mêmes au ^n'é de

leurs inclinations. On a i,^randement tort : ce qui

parait être de prime abord un acte de bouté est réelle-

ment un acte de faiblesse coupable, un acte de cruauté.

Nous ne saurions trop vous recommander, Nos très

cliers i'"rères, de former de bonne lieure vos enfants à

l'onKissANti-: ; qu'ils respectent toujours votre volonté ;

qu'ils sachent que vous avez la main assez ferme pour

réprimer leurs caprices. Si, tout en subvenant h leurs

besoins, à leurs lét,''itimes demandes, vous vous faites

une rèj,'-le inviolable de résister à ce qui n'est que sen-

sualité, indolence, mollesse, désobéissance, ' ous aurez

bientôt redressé les premiers écarts de la nature, vous

aurez commence sai,^ement leur éducation. Dès qu'ils

sont capables de comprendre vos ordres, dès qu'ils sont

on état de les saisir dans vos !.^estes, dans le ton de

\otre voix, commandez-leur avec j^ravité et faites-vous

obéir Défiez-vous de vous-mêmes, craii,mez par-des-

sus tout les faiblesses daujjereuses qu'engendre une

trop grande affection ; ne vous aveuglez pas sur les

talents, sur les qualités extérieures, sur l'intelligence,

sur le mérite de vos enfants ; cotte disposition d'esprit

vous les ferait conduife aux abîmes. Ne révoquez

jamais un ordre que vous leur avez donné avec réflexion ;

ne revenez pas par inconstance sur un refus que la rai-

son vous a dicté. Que leurs prières, q- -rs caresses

\ous trouvent inflexibles, et ne tolérez eux ni les

murmures, ni la mauvaise humeur. Que v tre autorité

soit empreinte de fermeté et de doi'-our : qu'elle s'exerce

sans déviation, sans soubresauts, avec un grand esprit

de justice tempérée par une affection raisonnable et bien

entend ue.
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[.a iH'rc de f'amilie surtout doit mettre en pratiiiuo

L'es salutaires conseils ; elle ne saurait prendre trop tôt

sur l'esprit de ses enfants cet ascendant ilont elle aura

tant besoin nlus tard pour se faire obéir. Que fera une

nic-re sans autorité, elle, la j^ardienne assidue du foyer,

elle, la première éducatrice de la famille, elle, presque

toujours seuie au milieu de ses enfants ! Si elle n'a pas

le secret de s'en faire obéir, ils deviendront de plus en

plus turbulents, raisonneurs, insubordonnés ; ils feront

son désespoir, et il ne lui restera qu'à contempler, dans

une profonde affliction, l'anarcbie qui rèt,''ne autour

d'elle.

\'os enfants ont j^^randi, parents cbrétiens, ilans la

soum ssion, dans la fidélité au devoir ; \ous a\ e/: ré-

primé les mauvais pencliants de leur nature ; vous ave/

suivi d'un rejj^'ard affectueux et vij^'ilant cette première

formation ; ils ont atteint Vîiy^e de I'aooi.kscknci- N'ab-

diquez pas encore votre auto»'ité sur eux ; conservez-!a

soig'iieusement : ils en auront un immense besoin poin-

se préser\er des tj-raves danj^ers qui les attendent dans

ce second âge de la vie. Ils vous obéiront, ils vous res-

pecteront comme auparavant, si vous vous respectez

n.atuellement et si vous ne cessez jamais dr !. ur don-

ner l'exemple de toutes les vertus.

Que le père et la mère ne se contredisent jamais l'un

l'autre dans l'exercice de leur autorité ; l'iNiri-; n'AcnoN

est absolument nécessaire à son efficacité. Vos diver-

i,''ences d'opinion, s'il en existe entre vous, sur la ma-

nière d'élever \os enfants, sur les corrections à leur in-

fliger, sur les faveurs à leur accorder ou ;> leur refuser,

i: > 'oivent jamais se man-fester en leur présence : s'a-

bandonner sous leurs yeux, à des reproches \ iolents,

blâmer, censurer avec amertume les punitions que le

père ou la mère a cru devoir infliger, prendre ouverte-

ment parti pour l'enfant qui a été châtié, c'est faire un
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acte de démence, c'est se rendre gravement coupable,

c'est ruiner volontairement l'autorité dont Dieu a revêtu

les parents, c'est abdiquer praticiuement la direction des

enfants, c'est les encourag-er à l'insubordination. Si

\ous êtes parfaitement unis, si votre conduite est chré-

tienne, à l'abri de tout reproche, si vous n'êtes ni fai-

bles, ni tracassiers, ni soupçonneux, vous posséderez

toute leur confiance ; votre fermeté les contiendra dans

le devoir et Je leur fera chérir ; votre esprit de justice,

joint k une bonté affectueuse, vous j,^aj^nera leur coeur.

.\imez beaucoup vos enfants ; mais aimez-les ésï'ale-

ment, aimez-les avec dii,'-nité ; },^ardez vis-à-vis d'eux

une saj^e et prudente réser\ e ; ne descendez jamais avec

eux jusqu'à la familiarité : elle nuirait au respect et à la

confiance dont ils doivent vous entourer.

.Xrrivés même à I'ach ok i,a .iiu'xkssk, à cette saison

des tempêtes si tristement féconde en naufrag-es, vos

enfants, ainsi élevés chrétiennement, habitués à une di-

rection ferme et suivie, ne sonsjferont i^uère à s'émanci-

per. Ils ne fuiront pas votre compai^nie ; ils aimeront,

au contraire, à demeurer auprès de vous, parce qu'ils

trouveront sous le toit paternel plus de bonheur vérita-

ble que dans les réunions mondaines. D'ailleurs vous

conservez encore le droit d'être obéis ; vous ne pouvez
pas même y renoncer, parce que vous ne pouvez pas

vous soustraire au devoir de s^ouverner votre famille.

Mais ne l'oubliez pas. Nos très cliers Frères, si

vous avez le droit et le devoir de faire respecter votre

autorité, parce qu'elle vient de Dieu, vous n'êtes pas

moins obliijés de I'AikI'; ui;simxti-;r i.'ai'tokitk di? Dif,i-

MKMic, d'établir et de maintenir son règ-ne parmi ceux

qui vous sont unis étroitement par les liens du sans^-.

Vous êtes chrétiens ; vous adressez tous les jours à

Dieu vos humbles supplications ; vous avez enseit^né à

vos enfants à connaître et à prier Notre Seigneur et
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IV'ie c|iii rèj^-nc dans les cieux et qui veut réf^^iKT dans

.His àrnes par sa grâce, vous leur avez appris la ifiau-

ileur, retendue de leurs devoirs envers Dieu : il \ous

reste encore à r.ics i.kir i-.mi<k i-KAiiyriiu. \'ous leur

avez montré le but assig-né par la divine l'rovidence à

leur vie terrestre, en même temps que les récompenses

ou les châtiments de la vie future : dirii^ezles sans cesse

\ers ce but suprême, tournez leurs pensées, leurs désirs,

leurs affections vers cette fin dernière. Dès leurs plus

tendres années, faites-les prier Dieu tous les jours
;

conduisez-les à l'éj^^lise ; expliquez-leur le sens des lou-

cli.mtes cérémonies qui se déroulent sous leurs yeux.

Plus tard, menez-les avec vous au tribimal de la péni-

tence, au bampiet eucharistique, à la messe et aux ins-

tructions paroissiales. Faites de votre maison un sanc-

tuaire où tout respire la foi, la piété, l'amour de Dieu,

de son Kjjlise et des saints. Faites-vous inscrire avec

vos enfants au nombre des membres de la pieuse Asso-

ciation de la Sainte-Famille, si chaleureusement recom-

mandée par Notre Saint-Père le Pape Léon XIII ; faites

toujours la prière en famille et Dieu sera au milieu de

vous, pour vous exaucer et vous bénir. Obligés plus

tard de s'éloiyner de la maison paternelle, vos enfants

emporteront avec eux et garderont toute leur vie la

sainte habitude de faire régulièrement et religieusement

leurs exercices de piété le matin et le soir.

Ne permettez jamais, Nos très chers F'rères, qu'on

lienne sous votre toit r\ l.woac.k phi' chkktik.v, des

conversations peu conformes h l'esprit de l'Evangile
;

que vos enfants entendent toute autre chose que des

discours où l'on s'enthousiasme pour les biens périssa-

bles de la terre, pour les plaisirs du monde, pour les

folies du luxe et pour la bonne chère. Bannissez à ja-

mais de votre demeure ces entretiens dangereux, crimi-

nels, dans lesquels le prochain est odieusement maltrai-
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té, les prêtres du Seij^nieur vilipendés, les principes les

plus sacrés méconnus, les questions les ) is délicates

traitées a\ec passion ; ne tolérez jamais chez vous les

paroles blasphématoires, les jurements, les chansons

obscènes, les discours libres, contraires à la foi ou aux

moeurs. Quel esprit relij^ieux pourrait résister à d'aus-

si pernicieux exemples ' l'eut-on accorder le riom d'é-

tlucation chrétienne à celle qui se donne dans des con-

ditions aussi déplorables y.l'Aidemment non, car tous

les principes fondamentaux de cette éducation y sont

\ iolés et inéconnus.

La CORRKtriON est éf^^alement nécessaire à la bonne

formation de l'enfant. S'il a de fortes inclinations au

mal, et que rien ne vienne enrayer leur marche protjres-

sive, il contractera des habitudes funestes qui ne feront

que se fortifier avec ràj,'-e et finiront par causer sa perte

éternelle. Même avec un heureux penchant au bien,

comme il n'est pas impeccable, il pourra lui arriver de

faire des chutes, et s'il n'y a personne pour le remettre

ilans la bonne voie, il se f^uniliarisera a\ ce le mal et son

salut sera compromis.

Cette correction, pour être efficace, dciit être faite

avec une extrême prudence et de bonne heure, c'est-à-

dire avant que le mal ne se soit enraciné et ne soit de-

venu incurable. Ne corrigez jamais lorsque vous êtes

sous l'empire d'une violente émotion ; vous seriez peut-

être trop sévères, cruels, injustes ; vous ne feriez qu'ex-

aspérer votre enfant ; votre réprimande ne produirait

aucun effet salutaire. .Aj^-issez toujours avec calme et

sanj^-froid ;
que votre tendresse paternelle apparaisse

comme un rayon de soleil au milieu même de \os ri-

trueurs.

Les caractères diffèrent comme les talents et les qua-

lités des individus ; si l'on veut réussir à les améliorer.



-'lOf _

il faut absolument les connaître et les traiter diverse-

ment : sans cela, on risque de tout f,'Ater, de tout com-
promettre.

I.a correction corporelle est la moins elïicace de toutes.

Si un j^'-rand nombre de parents sont trop faibles, trop

indul^-ents, il y en a d'autres que leur excessive sévérité

rend blâmables. Ils },'-rondent. ils maltraitent pour des

riens ; ils punissent d'un éf^al chAtiment une maladresse

et une faute réelle, une désobéissance irréfléchie et une

audacieuse insubordination ; ils ont pour le caractère

doux, timide, qu'une parole affectueuse ramènerait au

devoir, les mêmes rif^ueurs que pour le caractère inso-

lent, opiniâtre, que les meilleures raisons ne sauraient

laire fléchir. Cette manière de corri^-er est j^'énérale-

ment funeste
; souvent elle étouffe tous les nobles sen-

timents, elle fait dévier du droit chemin, elle exaspère,

elle éteint dans les coeurs le respect et l'amour filial.

On conçoit facilement que l'affection ne se concilie y;uc-

re avec la terreur inspirée par les mauvais traitements.

Cherchez à prévenir les fautes : cela vaut mieux que
d'avoir â les réprimer ensuite : on y réussit par une sur-

veillance active, par les bons conseils, par des encoura-

j,'-ements donnés k propos, par le stimulant des récom-

penses. Ces moyens naturels, unis k la jjfrâce divine,

sont généralement d'une puissante eiTicacité.

Ne permettez jamais k vos enfants de fréquenter ohs

lOMi'AONiKS suspectes ov MAUVAISES. Que de jeunes

i^ens qui donnaient les plus belles espérances au début

de leur carrière, qui semblaient devoir être la joie de

leur famille, l'honneur de l'Éjrlise, un rempart pour la

société, et qui ont fait fausse route ! Au lieu d'édifier,

ils n'ont amoncelé que des ruines sur leur passaj^e
;

leur existence a été malheureuse ; ils sont devenus l'op-

probre de ceux dont ils devaient être la fjloire. Ver-

tueux tout d'abord, sincèrement religieux et honnêtes.
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ils oui ou le niiillKHir de rencontrer sur leur elieiiiin île

lii vie un ami j^-^àtc, corrompu ; leurs liabitudos de piété,

de réj,'u!arité parfaite les ont retenus i|uel».|ue temps

ilans le sentier tlu de\oir ; mais peu à peu ils se sont

familiarisés avec le mal, avec les sarcasmes de l'irréli-

j^ion. avec les souillures du vice : ils habitaient naj^'uère

les réf^-^ions sereines de la vertu, la pureté de leur âme
rayonnait sur leurs fronts et dans leurs rej,'ards ; ils

sont descendus peu h peu jusqu'au fond des abîmes, ils

sont devenus aussi pervers qu'ils étaient édifiants aupa-

ravant. Si les parents avaient eu l'oeil ouvert sur eux.

s'ils avaient suivi de près toutes leurs démarches, s'ils

les .-ivaient tenus éloij^nés de ces danj^'ereux amis, si

leur autorité av ait été assez puissante pour empêcher

ces désastreuses relations, ils n'aiuMient pas à verser

liMit de larmes sur un malheur devenu presque irrémé-

diable.

I.a plus j4:Fande partie des jeunes j^ens qui font fausse

route, commencent .'i se perdre dans les mauvaises com-

pa},"-nies, dans des liaisons trop familières, dans des rap-

ports trop fréquents en dehors de la surveillance des

parents, dans ces rassemblements pernicieux où Dieu

est souvent oublié et où le démon fait son oeuvre. Vos
enfants deviendront semblables ;'i ceux qu'ils fréquen-

tent ordinairement ; s'ils ont pour amis des blasphéma-

teurs, des débauchés, des habitués de cabarets, des

ivroj,''nes, ils contracteront peu à peu les vices de leurs

compa.t;nons ; vous aun?/ k frémir de leurs égarements,

mais le mal sera sans remède ; ils feront votre déses-

poir, votre déshonneur, en attendant qu'ils fassent plus

tard celui de leur femme et de leurs enfants.

Veillez éj^alement sur les r.ix tl kks que font vos

enfants. I^es mauvais livres. les m;iu\ais journaux,

lies publications hc>stiles à notre foi, des romans licen-

cieux, obscènes, commencent h se répandre dans nos
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\ illos, et jusque dans nos reli^cioiiscs Lîunpîi^'iios ; ocs

piinliictioMs immorales, qui do\ raient èiro bannies do

tout pays chrétien et dont les auteurs méritent les plus

sévères châtiments, font ici, comme partout ailleurs,

leui oeuvre néfaste ; elles inoculent le virus qui cause

iné\ itablement la mort des sociétés. Ces livres danf^'c-

reux se vciident dans les convois de chemins dj 1er et

sur les baieaux à vapeur ; dos libraires, qui se disent

catholiques, mais qui n'cw ont que le nom, étalent dans

leurs vitrines des ou\ raj^es dont le titre seul est une

provocation au crime et un dan},a'r pour la morale

publique.

yue de jeunes personnes vont puiser dans ces lectu-

res malsaines un poison mortel pour leur âme ! Klles

cherchent une distraction, un passe-temps, la formation

littéraire, et elles y trouvent la ruine ou du moins un

affaiblissement considérable de leur foi, une atteinte

i^-rave à la pureté de leur coeur. C'est dans ces livres

infâmes, dans ces impurs feuilletons de Journaux, dans

ces récits éhontés de tous les crimes les plus affreux,

que de pau\ res enfants \ ont se familiariser avec le \ice,

surexciter et souiller leur imaj^-i nation, corrompre leur

coeur jusque là innocent et pur, contracter des habi-

tudes criminelles qu'ils traîneront jusqu'à la tombe. Kt

il V a des parents assez peu soucieux do leurs devoirs

piiur ne pas s'occuper de ce que lisent leurs enfants !

l'.t il V a des libraires qui sont assez pervers pour faire

\onir de l'Iùirope dj ces publications immondes, romans

et journaux, qui vont mêine jusqu'à les vendre au pre-

inior venu, aux jeunes filles, à des enfants de quatorze

ou quinze ans, et qui empoisonnent ainsi nos popula-

tions ! Véritables assassins dos âmes, malfaiteurs

publics, ils no sonicont qu'à ;\ i,.".érir une fortune péris-

sable et ne rou^'-issont pas dv l'.ur infâme néj^oce ! "I.e

mal de la presse est immense, disait naguère Léoi)
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XIII ; il faut on aTÔtor les ra'.af,'es ; les ruines qu'elle

a accunuilées sont visibles pour tout le nioniie : ruines

inlellecluelles tie la loi perdue el île la raison obseur-

eie ; ruines morales ilu coeur ii»rroiupii ; ruines socia-

les du principe niûne de l'autorité ipii a sombré et île

la vraie liberté i|ui est détruite.

" Dans le domaine 'les idées, écrivait l'illustre cardi-

nal Pie, i|ue voyons-nous? l'n seul esprit médiocre

peut, au moven du journal, Caire plus de mal dans une

demi-lieure i|ue cent intellij,'ences d'élite ne sauraient en

réparer ilans un an. lùnbusqnés dans le journal, l'en-

\ie, la calomnie, la haine, la ven^'eance, l'impiété, la

luxure, lancent leurs traits empoisonnés sur les réputa-

tions les plus pures, sur les caractères les plus nobles,

sur les institutions les plus respectables, sur les choses

les plus saintes. Insinuations niah cillantes, /ij//.v ^//rr/v

perfides, correspondances meiisonfj;^ères, articles diffa-

matoires, voil,\ les armev redoutables que lo journal met

.'i la disposition des méchants".

Les Pères du Quatrième Concile Provincial de Qué-
bec avaient déjà sij.^nalé le danj^'er de ces mauvais jour-

naux, "dont les éditeurs el les collaborateurs ont appris

sur les j,'enoux d'une mère chrétienne et sur les bancs

d'une école catholique, les dojj^mes et les préceptes de la

sainte Kjji'lise, et qui maintenant sont en révolte contre

elle. . . Ces liomines, ennemis de la vraie foi et oublieux

de leur propre salut, insinuent continuellement dans

leurs écrits r indifferentisine . . . Ils louent facilement tout

ce qui se fait en dehors de l'Hi^lise catholique, ou même
contre elle. Ils répètent avec complaisance les calom-

nies de l'hérésie et de l'incrédulité, et trop souvent ils

en inventent eux-mêmes. Ils se font les échos de toutes

les accusations nicnsonj^ères portées contre le clerji'é

catholique ; mais il n'accueillent pas, ou dénaturent les

défenses des accusés. Le silence affecté que ces hom-
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; le clerj^ô

atutent les

; ces hom-

mes iLfartIent iaivs bien îles eireoii.stances où un enfant

lie ri*:j,'lise ne peut se laire, Iraliil erKi>re la temlanie

anii-reliufiease des iLMiil es il II Ils pu blient

C'est donc pour Nous un >,nMve devoir de konMJenee

de vous sij,'-naler ce dan>,'er de la mauvaise presse,

«.omme c'est une ohli>,'ation pour vous, Nos Très (.'hers

l'rères, m vous voulez proté^-er la fi>i et les mn-iirs de

votre famille, d'interdire absolument sous votre toit,

sans considération de partis politiipies, la lectut;i' des

jixirnaux et des revues soit ouvertement, soit hypi>cri-

tement hostiles aux enseij,'-nements de la foi catholique

o\\ au cleii^v, ainsi ipie celle des mauv.iis liv res et des

romans danj,a'reux. Vous ne voudrio/ pas attenter .1 la

e vos enfants, ni même préjudicier tantIle dvie corpore

soit peu ^-lavement à leur santé ; et n'est-il pas mille

lois plus important pour vous et pour eux de prendre

soin de leur âme, de leur salut, de la conservation de

leur vie surnaturelle ? Le corps n'est iju'un peu de

boue qui sera bientôt dans le tombeau ; mais l'âme est

spirituelle, immortelle, rachetée par le san;^' d'un Dieu,

elle est la partie la plus noble de nous-mêmes ; elle doit

i.\oiw être proléj^ée avec un soin minutieux contre les

iniluences délétères d'écrits empoisonnés. C'est pour-

i|Uoi vous devez établir un cordon sanitaire autour de

votre maison et n'y jamais laisser pénétrer aucun livre

ou journal qui puisse exercer une pernicieuse induence

au sein de voitre f; imille.

Les conseils que Nous venons de vous doi er pour

le bonheur de vos enfants, vous font assez comprendre
Xi>tre désir lie vous voir cncouraj^er les bons journaux,

les revues sérieuses et orthodoxes, les ouvra^^es bien

pensés et bien écrits. La bonne presse est un élément

puissant pour la diffu'.iitu île l;i vérité ; elle est v.wj

i,^rande force pour le liien ; elle combat l'erreur et le

vice, elle répand partout l'amour du dévouement, le res-
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peci lie l'aiitoiito reliijieuse et civile, les principes d'or-

tlro social, de justice, d'iionnèteté dans la vie publique

coiiimo dans la vie privée ; elle traite les adversaires

a\cc cliarité, a\ec modération, avec impartialité ; elle

é\ ite la raillerie, le sarcasme, les accusations mal fon-

dées : bref, elle est une lumière pour l'intellif^ence, un

;dimcul sain pour l'àme. \'ous ne devez donc pas ména-

i^er \otre concours aux catlioliques qui mettent leur

science et leur talent littéraire au service de la vérité ;

ils exercent une mission salutaire pour la société, ils

sont des apôtres du bien auprès de vos enfants ; ceux

c|ui, dans ces derniers temps, ont fait noblement leui*

devoir, et ont vaillamment combattu, ont droit aux

encourat,rements et aux félicitations de tous les vrais

enfants de ri*!i,'-Iise.

Par \olre exemple, encore plus que par vos paroles,

Nos Très Cbers Frères, inculquez sans cesse à \os

enfants If ;rs/>ci/ le />lus f^iafoiid f>ouf F autorité. Notre

siècle est tourmenté par la lièvre de l'indépendance, par

le (.lésir (.l'une liberté mal entendue ; toutes les autorités

lui sont à charge, il en secoue le joug et tombe dans un

état voisin de l'anarcbie. L'Iùirope ne réussit j^uère ^

contrôiei ces peuples indociles ; elle est comme sur un

volcan toujours en ébullition. Ces idées d'insubordina-

lioti se sont fravé \\\\ cliemin jusqu'il nous; et nous

avons eu tout récemmerit la profonde douleur de voir

l'autorité -piscopale méconnue dans l'exercice de ses

droits !es plus inv iolables, les plus sacrés : celui de pro-

tester les fidèles contre le j^^rave danj^'er des mauvaises

doctrines.

l/esprit du mal fait donc des proi^'fès au milieu de

nous ; il insinue perlidement des idées de révolte contre

l'autorité, il sème des défiances irijnstcs, il travaille à

briser les liens qui unissent les lidèles aux pasteurs, il

s'érif,'-e en jni^e de l'I'^piscopat et de ses enseignements,
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il répudie ses condamnations, il conteste ses droits, il

cherche à détruire le rè},'^ne de Hieii dans les âmes et

dans la société. l.e nomhre de ces lihres-penseurs, de

ces faux-frères, de ces libertins de la presse est encore

fort restreint ; leur influence ne se fait i;"uère sentir en

dehors des jurandes villes ; toutefois leurs idées mal-

saines, semblables à l'eau qui s'inliitre à travers les

couches du sol, font peu à peu iinasion dans les es|irils

et finiront, si nous n'y faisons sérieusement attention,

par exercer de terribles ravatjes.

Ne manquez pas d'élever vos enfants dans les idées

d'ordre, de justice, de respect pour toutes les autorités.

kappelez-leur en particulier que c'est V Es/trifSaiiif (jui

a Hahli ks /'liu'i/iws /yoiir i^oiamirr /' /ii:;/is,- de Dieu (1) ;

que c'est aux Apôtres et à leurs successeurs, les Ivvê-

i|ues, que Jésus-Cîirist a dit :
" Comme mon J'iie m'

a

envoyé, moi aussi je vous envoie. Tout pouvoir m' a éié

donné au ciel et sur la terre ; allez donc, enseii:;nez toutes

les nations, baptisez les au nom du l'^re, et du /'ils, et du

Saint- /esprit, apprenez leur li obsetr. >ut ce c/ue je vous

ai commandé, et voila que Je suis avec vous tous les jours

justjuW la consommation des siècles (1). Celui t/ui 7'ous

écoute, m'écoute ; celui qui vou-i mépris,', me méprise, et

celui qui me méprise, méprise mon Père qui m' a envoyé (3),

.SV quelqu'un n'écoute pas l' /'^^lise, qu'il soit rej^ardé

comme un païen et un publicain (4). C'est à l'I'Ixèque

des lîvêques, au Souverain Pontife, au successeur de

saint Pierre qu'a été confiée, avec le suprême pouvoir

des clefs, la mission de paître tout le troupeau, de i^ou-

vcrner l'Kjflise universelle, de confirmer infailliblement

ses frères dans la foi ; c'est lui qui est la pierre fonda-

it) Act., XX, 28.

(2) Math., XXVin, |4. 20.

(>1) Lue, X, 16.

(4) l^atli., XVm, 17.
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mentale sur l.itiucllc Jésus-Christ a bAti son Éf^lisc et

contre laquelle les portes de l'enfer ne prévaudront

jamais.

Ces vérités ont besoin d'être i,''ravées profondéuicnt

dans l'àme de vos enfants, alin qu'elles soient la rèjcie

de leur conduite, le flambeau i.|ui servira à éclairer leur

marclie. Rappelez- leur que l'Iùèque catholique est le

chef et le père de son diocèse, le pasteur de ses ouailles,

qu'il est revêtu d'un pouvoir divin, qu'il a le droit de

conunander, de i^-ouv erner, d'administrer et d'être obéi
;

que. semblable h la sentinelle qui veille sur les rem-

parts, il doit avoir l'u'il toujours ouvert et sij,nmler l'ap-

proche de l'ennemi. I'"aites-leur aimer la sainte Kg-lise,

leur mère, et inspirez-leur une confiance inébranlable

dans sa sas.;e direction. Qu'ils mettent en pratique

toute leur vie ces belles paroles de saint l},''nace martvr :

Rcs/^cc/cz fous P /''.rr(/nc comme Jésus- Christ. Que tous

obcissciit à /' /irn/uc, comme Jésus Clirist à son l^èie...

Que dans les choses ecclésiastiiptes personne ne fasse rien

sans /' /''.Tê,/ue (1) ; et ces autres de saint Cyprien : /.es

schismes et les hérésies viennent de ce ijue /'
l'.i'êiiue ijui

préside seul à I' /''i:^lise est méprisé par l' orgueilleuse pré-

somption de plusieurs (i).

i:in LATION DANS I. KCOI.K

jusqu'ici, Nos Très C'hers l-"rères, Nous vous avons

parlé de l'éducation des enfants telle qu'elle doit se faire

au sein de la famille par les soins assidus tie ceux que
la nature a investis île ce droit auj^^uste, et qui ne sau-

raient se soustraire à un si i^rave devoir sans se rendre

(1) Kp. .ul fralliaii., i

(_*) Kp. oy ;ul KIoriMil.

11. :s il .Sun VIII,
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coupables envers Dieu, envers eux-mêmes et envers la

société.

Mais, on le cop. o i ; sans peine, il est impossible,

sauf de rares excepf' ^is, que les parents, quelque ins-

truits et dévoués qu'en les suppose, accomplissent par

eux-mêmes dans toute sa plénitude cette ifrande œuvre

de l'éducation ; mille soucis, mille distractions extérieu-

res les en empêchent . Force leur est d'avoir recours,

conformément aux décrets de Nos Conciles, h des auxi^

liaires choisis par eux, qui donneront en leur nom cette

éducation foncièrement relit^ieuse et morale que tout

père doit à ses enfants. C'est ici qu'entre en scène

l'Kg'lise de Jésus-Christ, dont la mission essentiellement

éducatrice et civilisatrice inspire une si haute confiance

Dans ce siècle d'abaissement moral et de décadence

relij^'ieuse, où les notions les plus claires et les plus

essentielles s'obscurcissent et s'effacent si rapidement

dans les esprits. Nous croyons opportun, Nos Très

Chers Frères, de rappeler à votre mémoire les principes

fondamentaux sur lesquels reposent les droits sacrés de

l'Kj^lise en matière d'éducation, de signaler en même
temps l'influence bienfaisante de son action sur les

âmes, comme aussi les moyens et les méthodes qu'elle

se plaît k mettre en œuvre pour mieux remplir sa mis-

sion d'institutrice des chrétiens.

I/ICglise, de par la volonté de son divin Fondateur,

est un pouvoir essentiellement enseignant. Le droit

d'enseigner, que l'Kglise possède d'une manière exclu-

sive et immédiate, quand il s'agit d'éducation religieuse

et morale, elle l'a aussi d'une m uiière médiate, quand

il s'agit des ijciences naturelles ou profanes. Ktablie

en effet pour conduire l'homme et la société vers leur

tin dernière qui est le bonheur du oie!, l'Kglise a le droit

de prendre les moyens les plus aptes h la poursuite et

à l'obtention de cefte fin. C'est dire qu'elle peut fonder.
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ouvrir elle-même des écoles, des foyers d'enseif,memeiit,

non seulement pour la formation de ses ministres et l'é-

tude des sciences divines, mais encore pour le bien

commun des (idèles et l'étude des sciences profanes. Car

la vérité est une ; toutes les connaissances humaines

s'enchaînent les unes aux autres par des liens d'étroite

parenté, et le moyen le plus sûr, la méthode la plus et-

licace dont dispose l'Kj^-lise pour impré},nier les esprits

tics saines notions reli^'ieuses qu'elle est charj^ée de ré-

pandre, c'est bien de prendre elle-même en main l'œu-

vre ijénérale de l'éducation, de la confier à ses prêtres,

à ses pieuses L'ouf^réi^ations d'hommes et de femmes,

à des personnes d'une \ertu éprouvée et d'une science

reconnue, et de mener ainsi de front, par un harmo-

nieux développement, l'instructioii relit,'-ieuse et l'ins-

truction purement civile.

Quant aux écoles qui se fondent par l'initiative des

parents et des particuliers,— ou que l' l'état lui-même éta-

blit, dans les circonstances qui nécessitent son action,

—

c'est le devoir de l'ivj^-lise d'exercer sur ces institutions

une surveillance attentive, pour en proscrire un ensei-

i^nement qui serait contraire à la doctrine catholique.

Bien plus, l'éducation religieuse et inorale devant mar-

cher de pair avec la culture intellectuelle, l'autorité ec-

clésiastique peut et doit exiti^er qu'aucun maître destiné

à enseij,''ner la doctrine chrétienne, ne soit choisi et

nommé sans une r.-ititication ou une approbation préa-

lable de la part de ceux que Jésus-Christ a chart^és de

maintenir intact le dépôt sacré de la foi.

Conformément ; ces principes. Nos Très Chers Frè-

res, et selon les dispositions de la loi civilp elle-même.

Nous voyons dans cette Province le Curé de chaque pa-

roisse visiter, inspecter les écoles placées dans le rayon

de sa juridiction. C'est là une sauvegarde, une i,'-aran-

tie salutaire pour le bien et le proj,^rès moral des en-
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fants ; et, ^rtes, l'I-'j^Hise Canadienne ne saurait trop S'?

féliciter de pouvoir ainsi, par Tentieniise de ses minis-

tres, suivre d'un œil maternel la formation première de

eeux en qui réside l'espoir de la relif,'"ion el de '

i patrie.

C''est pour elle une joie léf,'itime de voir fonctionner ici

un système d'éducation, qui, sans être absolument par-

fait et sans réunir peut-être toutes les conditions désira-

bles, repose cependant sur une entente cordiale entre

l'autorité civile et l'autorité ecclésiastique, et ménaj^-e

à cette dernière, dans l'approbation des maîtres et des

méthodes, une part d'inlUience propre à sauvej^-arder les

intérêts sacrés de la famille, de la conscience et de la

toi. Puisse cette influence grandir encore, au lieu de

s'affaiblir ! Que tous les vniis catholiques, au lieu d'en

paralyser l'action, l'étendent et la favorisent ! \i\ notre

peuple n'aura pas ;'i se repentir d'avoir aidé, en proté-

f^eant les droits augustes et inaliénable.-i de ri^f,'-lise dans

la formation des âmes, des intellii^ences et des civurs,

au maintien et à la diffusion de cet esprit chrétien, sans

lequel les sociétés se corrompent et tombent en ruine.

Ces droits sacrés de rKj,''lise, Xous avons le devoir et

la volonté bien arrêtée de les conserver dans toute leur

intéj^'rité.

Sans doute. Nos Très Chers Frères, dans une société

mixte comme la nôtre, c'est-;'i-dire composée d'éléments

relij,neux tout ^i fait disparates, il serait peut-être dillî-

cile d'espérer qu'on reconnaisse à rH},'^lise Romaine cer-

taines prérof^atives dont elle pourrait jouir en un pays

exclusivement catholique. .Mais ime chose nous parait

claire et au-dessus de toute discussion : c'est que l'I^-

j,'-lise Catholique, dont les ori},'ines sur ce continent re-

montent au berceau même de la civilisation américaine,

et qui n'a cessé depuis près de trois siècles, par ses

apôtres et ses missionnaires, de promener sur Icuiles

ces contrées le llambeau du christianisme, peut léj^iti-

m

h:
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menient prôtenilrc, sans se voir pour cela coiulaniiiée h

porter le poids d'une double cliarj,'-e scolaire, au droil

d'élever les enfants qui lui sont confiés, dans la foi de

leurs pères et de donner à ces enfants une éducation

conforme aux principes relii^'ieux qu'ils professent. Il

y a là. Nous le proclamons, une (.piestion de justice,

d'équité naturelle, de prudence et d'éconv>mie sociale,

intimement liée aux intérêts fondamentaux de ce pays.

I.'épiscopat canadien n'hésita j.amais, on le sait, à

prêcher en toutes circorisfances la paix, la concorde, la

confiance mutuelle, une sincère fidélité à la couronne

britannique, et il entretient l'espoir que, t^ràce à la saye

et ferme interxention de nos législateurs, i^râce aussi à

la droiture et à l'esprit de conciliation des divers élé-

ments dont se compose la pop'il.ition du Canada, le ma-
laise qui rèi;ne maintenant dans certaines provinces fera

bientôt place à un sentiment de satisfaction j^énérale.

Après vous avoir rappelé. Nos Très Chers Frères, les

droits sacrés et imprescripti'oles de l'Ki^lise dans l'édu-

cation de la jeunesse, Nous aurions jugé inutile de Nous
.'ittarder à faire ressortir l'influence, l'eftîcacité merveil-

leuse de son action sur les intellif^ences et les cœurs,

si ce pouvoir et cette influence n'avaient été de nos jours

si souvent niés, dénaturés ou révoqués en doute.

Comment nier, Nos Très Chers l'rères, l'influence de

rKs^-lise en matière d'éducation ? C'est la religion qui

doiuie à l'éducation sa force, sa vertu et les lumières

d'une sa^'e direction. A ne considérer la reliji"ion que

dans le domaine des choses divines, n'est-elle pas déjà

par elle-même un puissant mo\en de formation pour

l'enfance et la jeunesse ? Quelle influence n'exerce-t-ellc

pas sur les diverses facultés de l'âme par les vérités

qu'elle enseii^ne, par sa morale si belle et si pure, par

les modèles de vertu qu'elle propose, par les splendeurs

de son culte, le chant de ses hymnes saintes et l'aug'us-



— 203

iii

le caractère de ses cérémonies ! I/eiifanl i^raiulit dans

iL'tte atmosplière de piété et de },'ràce ; il y puise i,na-

dnellement, avec des notions de justice, de vertu et de

devoir, un aliment qui nourrit son esprit, élève son ca-

ractère, pénètre et vivifie son cœur.

C'est beaucoup, niais ce n'est pas tout. I-'infliience

relij,'ieuse étend plus loin son action ; elle domine et

embrasse et; quelque sorte l'œuvre entière de la forma-

tion de la jeunesse. C'est la renj^'ion, Nos Très Cliers

l-'rères, qui donne h vos enfants ces institute\ns et ces

institutrices dont le savoir et la compétence ont pour

i^arant les études assidues, les recherches loni,'iies cl

patientes auxquelles ils se livrent et par g-oi'it et par de-

voir Leur vie est un exemple, leur habit, si ce sont

des relij,'ieux, une autorité qui commande l'obéissance

et impose le respect. C'est la relij^ion qui révèle, mieux

que ne pourraient le faire toutes les sciences humaines,

le prix, la valeur d'une âme, la j^randeur de ses desti-

nées, l'importance de ses proj^frès et de son développe-

ment. ,\ussi quels prodij^es de dévouement et de zèle,

de charité et de patience ne fait-elle pas accomplir à

l'humble Frère, h la timide vierj,^e, aux instituteurs et

institutrices chrétiens de nos villes et de nos campagnes,

qui voient dans l'œuvre sacrée de l'éducation de l'enfan-

ce l'exercice d'un : ublime apostolat ! Il ne leur suffit

pas de polir l'esprit ; c'est à l'âme entière qu'ils s'adres-

sent en la formant et la façonnant h l'imaj^e de son cré-

ateur, en y jetant ces nobles semences de foi et de pro-

bité, de justice et d'honneur chrétien dont l'Iii^lise et

la société recueilleront un jour les fruits.

C'est pour Nous un de»'oir et un bonheur de recon-

naître ici les éminents services que rendent à nos popu-

lations des villes et des campagnes même les plus re-

culées, tant d'institutrices et d'instituteurs laïques vrai-

ment catholiques, qui se dévouent .'i l'instruction des
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enfants avec un zèle et une habileté ilij,'nes des plus

},'TarKls éloifes. Nous formons des \oeux artients pour

nue leurs travaux, à la fois si pénibles ot si méritoires,

soient mieux appréciés de tout le monde et plus ^'éné-

reusemeni rémunérés à r.avcnir.

Nous n'eut repreuilrons p.is île démontrer dans le dé-

tail tout ce iiu'a fait le clerj^é, ce c|u'ont lait les Oriires

Reli}^ieux, à l'exemple de la Papauté elle-même, soit

pour l'avancement des sciences et des lettres, soit pour

l'instruction et l'éducation des classes populaires. Cette

thèse serait trop lon^-^ue ; elle est de celles c|ui se con-

l'ondent avec l'histoire même des sociétés chrétiennes.

Laissons plutôt la parole à Notre bien aimé Pontife

Léon .\IIL cet insij^fne promoteur des sciences dixines

et humaines, qui, dans un de ses immortels documents

( I ), retrace comme en un tableau les bienfaits innom-

brables lie l'action éducatrice de ri'"}4lise. "Soucieuse

d'cncoura.t;er tout ce ipii est noble, tout ce qui est beau,

ti>ut ce qui est louable. l'I'.i^lise catholique, ilit-il, péné-

trée de l'utilité lies lettres humaines, n'a jamais cessé

li en promouvoir l'étude dans la mesure convenable et

de consacrer à cette œuvre une j.;rande partie de ses

soins. De fait, tous les Saints Pères étaient des hom-

mes de lettres, autant que le comportait leur époque, et

il en est même parmi eux dont le talent et la culture ne

le cèdent j^uère aux plus hautes célébrités j^recques et

romaines. C'est à l'Hf^lise que le monde doit ce bien-

fait inestimable : la conservation presque intéj^rale des

ouvrasses des anciens poètes, orateurs et historiens de

la Grèce et de Rome. I^t, chose bien connue, alors que

par toute l'I-iurope, les belles- lettres, abandonnées, né-

i^liijées, ou en quelque sorte étouffées par le bruit des

armes, allaient tomber dans l'oubli, seuls, au milieu de

cotte bru\ ante barbarie, les moines et le c!eri,'^é leur ou-

(1) Hrcf l'Iiine ijtiiiiem.
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\ rirent un asile. . . Dans la lonj^^ne série ties StMive-

rains Pontifes, pourrait-on en trouver un seul qui n'ait

rendu quelque service à la cause des lettres ? (Iràce à

leur sollicitude et à leur muniticence, des écoles et des

collèifes ont surj^i et ouvert leurs portes à la jeunesse

studieuse ; des hibliothèques ont été fondées pour ali-

menter les études ; les Hvêques. sur leurs demandes,

ont créé dans leurs diocèses, des cercles littéraires ; les

savants et les érudits ont été comblés de faveurs et en-

courag^és dans leurs travaux par de iflorieuses récom-

penses".

Ce n'est pas seulement dans la sphère des hautes étu-

des et des sciences les plus éle\ées que l'H^-lise catho-

lique a joué un rôle prépondérant ; son action dans l'é-

ducation populaire n'a été ni moins visible, ni moins

réelle, ni moins bienfaisante. N"eût-elle fait qu'appren-

dre aux peuples les doctrines de la foi, les préceptes de

la morale et les devoirs de la vie, ce serait déjà une oeu-

vre éminemment civilisatrice. Mais l'histoire de toutes

les époques nous la fait \oir, en outre, se mêlant au

ini>u\ement s^j^énéral de la société, adoucissant les moeurs

lies barbares, i.>rj^anisant des écoles soit dans les évê-

chés et les cloîtres, soit dans les bourgs et les campa,

gnes (1), créant même, pour répondre aux besoins

d'instruction plus nombreux et plus pressants de l'épo-

que moderne, d'admirables congrégations d'instituteurs

et d'institutrices spécialement chargées de répandre

dans le peuple les notions les plus nécessaires au tra-

\ail et au gou\ernement de la vie.

Cette influence de l'I-iglise sur l'éducation nationale,

et par suite sur le progrès social, est particulièrement

\ isible et singulièrement remarquable dans les annales

du peuple canadien. Qiù pourrait l'ignorer ? C'ç.st ai)

(1) Rolirbiuher, XI, 27S ; XVI, S3,
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zèle et à la charité des fils de saint François comme do

ceux de saint I^-nace, c'est an dévouement sans homes
des lilles de la N'énérahie Mère Marie-de-l'IncariiatiiM)

comme de celles de la Vénérable Mére'Marjfuerite Itour-

^eoys, c'est à la science et aux vertus des disciples de

M. Olier, comme aussi aux héritiers de la foi, du coura-

^c et du désintéressement du Vénérable l*'ranvois de

1-aval, que notre peuple doit sa formation première,

cette forte éducation qui non seulement l'a fait ce qu'il

est, c'est-à-dire un peuple relijcieux et foncièrement

chrétien, mais encore lui a conservé, par une instruction

solide, éclairée et patriotique, sa lanj,>-ue, ses traditions,

son amom- des chi>ses de l'esprit, son att.-ichement in-

vincible ;'i sa nationalité. Cette action bienfaisante et

illuminatrice de l'I':},'lise n'a fait que jfrandir avec le dé-

veloppement de notre société, j^n'-ce au concours puis-

sant de conJ,'réJ,^•ltions reliji,'ieuses .i'.irif^-ine récente, et

l'on peut dire qu'elle a été comme l'arche tutélaire et

ilirectrice de nos destinées. Malheur à qui, par une
erreur fatale ou une odieuse inj^ratitude, oserait aujour-

d'hui y porter atteinte et lever sur ce palladium relii,neux

et national une main téméraire ! C'en serait fait de la

f,'-|oire et de l'avenir de notre race.

.Suivant la saj^e recommandation des Pères du Troi-

sième Concile Provincial de Québec, ne permettez ja-

mais à vos enfants de fréquenter "des institutions où

l'on met de côté les principes catholiques, si l'on ne fait

pas profession de les combattre, et où, par conséquent,

leur foi serait en péril. ... Le dimjjfer serait surtout im-

minent, si vous les placiez dans certaines maisons, qui,

de l'aveu de tout le monde, n'ont été érif^ées que pour
la perversion des catholiques. I,a prétendue charité

qui leur ouvre de pareils asiles, où ils .sont nourris, ha-

billés et instruits jL^ratuitement, n'a d'autre but que de

leiu- ravir le don précieux de la foi. A quds jugements
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terrihies s'exposeraient les parents coupahles qui y en-

verraient l-urs enfants et qui ouhlieraient jusqu'à ce

point leui levoir envers ceux dont le salut éternel doit

leur c;re si cUer

Il en est, Nos Très fliors l'rère

droits de l'I'^Lrlise

s, qui, sans nier les

en matière d'éducation, sans non plus

mécoimaître l'edicacité de son action, au moins dans le

passé, lui reprochent cependant de ne pas savoir adap-
ter ses méthodes aux hesoins des temps actuels, de mar-
cher avec trop de persistance dans les sentiers hattus,

et Ai ne pas tenir compte des prostrés liu siècle, t'es

reproches peuvent être inspirés par de honnes inten-

tions, mais i\ coup sûr on ne saurait y trouver l'écho

d'idées saines et judicieuses sur la nature propre et le

caractère de l'éducation.

l/éducation, Nos Très Cliers l'rères, dans I' iccep-

tion la plus étendue de ce terme, peut être physique et

morale
; physique, en tant qu'elle concerne l'état et les

onditions ilu co rps mor ale, en tant qu'elle rei^arde

ame.

.Sans doute, il est nécessaire pour la formation de
l'homme que le corps reçoive tous les soins que requiert

cette partie essentielle de notre nature. Des exercices

et des jeux, propres î\ développer les forces musculai-

res, W entretenir la santé et à activer la vie, sont de
mise dans une école ou ww collèf^-e saj^-ement dirif,^'.

Mais il ne faudrait pas pour cela tomber dans l'excès de
ceux qui semblent faire consister la partie principale

d'un bon système d'éducation dans l'art j^-ymnastique et

les succès athlétiques. .Autant l'esprit l'emporte sur le

corps, autant l'éducation intellectuelle et morale l'em-

porte sur l'éducation purement physique. Néanmoins,
tout en ne cherchant pas à former des athlètes, il nous
iaut donner k la patrie des hommes qui soient à la fois

W

H

lli

I
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(on s cl s.iiiis, vil iiK'iin.' temps iiu'iiistmits, vcluciix,

4'i»p.*liU's clo soutenir los lulles lU' lit \io.

Or, p*Vélr bie'n I'ohikm riioinim et le lOiicliiiro, s'il est

K'soiii, par ililfcrt'titcs étapes iiisc|u'aiix soinniets de

rinstructioii supori^ ii(v, il importe tout d'abord d'asseoir

sur i\u\: itase solitle l'éililiie île ses eoniiaissances. ^'etle

asi e est l'iiistiiK Hou prim:ure dispeusee iudistiiKti

meut .1 tous li » enf'aiils, parce i|ue tous, à i|uek|iie étal

le vie i|ue I; <o \ iileiue les lU'stiue, peuvent avoii

iiesoin, surtout dans les conditions économiques de

l'àj^'^e moderne, des premiers éléments des connaissances

liuinaines. L est pourqruuoi, Nos Très Chers Frères,

Nous ne saurions trop vous exhorter à prendre tous les

moyens et à faire tous les sacrifices possibles pour assu-

rer à \os enfants cette première éducation c|ui peut leur

être si utile et pour laquelle ils \ ous ijarderont une éter-

Sans doute, écrivaient les IV'resnelle reci>n naissance.

du Ijualiième Concile de (Juébec, \ous n'êtes pas tenus

a ce i.|ui serait au-de-.sus île vos moyens ; mais prenez

i^aiile d'exai^érer à \os yeux \olre piopre iiulif,''ence, et

il'avoir un jour, mais trvip taril, à sjémir ur i ne^-l

jL^ence il un de\oir aussi important que celui de Tins

truction de \os enlanls. " N'ous considérons que c'est

pour les parents une oblii^atioii essentielle qu'ils doivent

avoir a ctvur remp lii D'autre part, N'ous eiu

i,a"oiis les instituteurs el institutrices à déployer dans les

humbles mais importantes fonctions de leur art, ou plur

tôt de leur ministère, cette constance et ce dévouemeiit

i|ue la société alleiul île leur zèle. Donner à l'inslrucr

tioii relit^iense la première place, inculquer aux enfants

les idées d'obéissance, île ilevoir, de travail, d'honneur

chrétien, île répulsion pour le vice, ne pas siircharj.^er

leur mémoire et leur intellij.jeiice encore faibles par une

trop j.;ranile nuilliplicilé de matières : voilà ce iju'il

faut ne jamais perdre de viie dans cette œuvre capitale.
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l'iirmi les enfants qui sorfen» ilc l'école primaire, îo •

im.s, et c'est le ^Tand nombre, en vont de suite «'<"*-

•>ir l'armée des travailleurs. D autres prennent le chc-

iniu de l'écol spéciale, consacrée k la science de l'in-

liustrie ou du commerce ; d'autres enfin, appelés par
Dieu h une plus haute mission sociale, \ u nent se ran-

ger sur les bancs du collèj,'e classique.

Dans !a pensée de rK^flise, Nos Trè'- Chers Frères,

le collè^'e classique n'est donc pas une iiistitulii>n desti-

née k former des spécialistes pour telle ou telle branche
particulière de l'activité humaine. Non, c'est une mai-
son d'un caractère plus },'énéral, un établissement qui a

pour but de domier au jeup.e homme, futur ministre de
l'Kvan^ile ou futur membre des classes dirijceantes de

la .société, cette formation élevée de rintelli},'ence et du
cœur, k laquelle se surajoutent les études profession-

nelles et sur laquelle celles-ci reposent comme sur leur

fondement naturel. Pour cela, sans exclure l'enseig-ne-

menl des matières qu'on est convenu d'appeler phitiques

et qui appartiennent plutôt soit k l'école primaire, soit

;i l'école spéciale, l'Éj^-lise veut surtout qu'on y déve-

loppe l'esprit des jeunes {^ens par l'étude des langues et

des modèles classiques, qui, d'après une expérience

répétée de plusieurs siècles, sont et seront toujours les

instruments les plus efficaces de la formation intellec-

tuelle. Non seulement, en effet, le commerce des

auteurs anciens fait passer sous nos yeux ce que le

t,'éili«i littéraire a produit Je jilus maghlfiqUt dans le

domaine du beau let du vrai, rtiais encore l'analyse et

l'élude de leurs ouvrages, tout en développant les facul-

tés de l'esprit, servent admirablement ,^i mieux faire

comprendre les langues modernes elles-mêmes.

Nous ajouterons que l'Église attache, non sans raison,

une importance souveraine k l'étude approfondie des

sciences philosophiques, lesquellesont une portée et une
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utilitô si générale. N'est-ce pas, en effet, ;'i la philoso-

phie que les sciences inférieures empruntent leurs prin-

cipes ? N'est-ce pas sur ses conclusions si sûres, si

lumineuses que se fondent en particulier et la science

du droit et la science de l'homme ? Aussi est-il désira-

ble que tous ceux que leur vocation destine aux études

professionnelles n'entreprennent ces dernières qu'après

avoir puisé aux sources vivifiantes de la philosophie ces

principes et ces connaissances qui font les esprits bien

pensants, judicieux, capables de résister aux sophismes

de l'erreur et de jouer un rôle sérieux dans le j^ouver-

nement des Ktats.

Il convient aussi de rendre ;'i nos institutions classi-

ques et autres le témoif^naj^'e bien mérité qu'elles ensei-

j^iient les sciences pratiques avec un succès toujours

croissant et selon les besoins du pays, et qu'elles ne

néj^lif^ent rien pour développer les études qui peuvent

être utiles dans le commerce de la vie.

Du reste. Nos Très Chers Frères, cette haute culture

classique, littéraire et philosophique que Nous vous

recommandons, est en parfaite harmonie avec le tempé-

rament, le îj;'énie propre et les aptitudes de notre race et

des peuples catholiques en jji-éiiéral. L'amour du vrai

et du beau dans la relifjion et les lettres a été, dès le

principe, le sif»^ne caractéristique de la civilisation cana-

dienne, et ce serait une faute jj^rave, une sorte de

déchéance et d'abdication nationale que de renoncer

sciemment et délibérément h un si juste titre de jjloire.

Bénissons, Nos Très Chers Frères, la divine Provi-

dence d'avoir permis et voulu que la relijjion en cette

province, exerçât jusqu'il ce jour un contrôle si efficace

sur l'œuvre de l'éducation, et prions le Dieu tout-puis-

sant de maintenir toujours parmi nous un ordre de cho-

ses si consolant. C'est une jji'rande sauvej^arde pour la

foi et les bonnes mœurs ; c'est aussi, disons-le, un
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motif de ferme confiance dans l'avenir intellectuel de
notre patrie.

L'Kfjlise cathoIiL|ue n'est pas opposée au vrai pro-

strés ; elle le désire au contraire, elle l'appelle de tous
SOS vivux mm seulement dans les sciences et les lettres,

mais encore dans l'industrie, le commerce, l'ajcricul-

ture, en tout ce qui peut améliorer le sort de l'homme,
l'ille voit d'un œil favorable la fondation d'écoles spé-
ciales destinées h promouvoir nos intérêts matériels

;

elle fait même tout ce qu'elle peut pour perfectionner ce

t^enre d'études, pourvu que ce ne soit pas au détriment
il'études supérieures plus importantes et plus nécessai-

res
; elle bénit le savant, chercheur infatii,'-able, qui,

après avoir arraché h la nature ses secrets et ses tré-

sors de fécondité, les fait servir à son avantajje et k
celui de ses semblables.

iùitendez sur ce sujet l'éloquente et poétique parole
du cardinal Pecci, devenu le fjrand Pape Léon XIII.
"Combien l'homme apparaît maje.stueux et beau, alors

qu'il commande à la foudre et la fait tomber impuis-
sante à ses pieds ; alors qu'il appelle l'étincelle électri-

que et l'envoie, messag-ère de ses volontés, ;"i travers les

abîmes de l'océan, par del.\ les montagnes abruptes et

les déserts sans fin ! Comme il se montre dans toute sa

i^loire, alors qu'il ordonne à la vapeur d'attacher on

linéique sorte des ailes à ses épaules et de le conduire
avec la rapidité de l'éclair à travers la terre et les mers !

Comme il est puissant lorsque, par des procédés inj^é-

nieux, il développe cette force elle-même, l'emprisonne

et la conduit, par des sentiers merveilleusement combi-
nés, pour donner le mouvement et pour ainsi dire l'intel-

lij^^ence à la matière brute, laquelle ainsi remplace
Ihomme et lui épa.rs^-no les plus dures r;it!"'iieH ! faites-

moi s'il n'y a pas en lui comme une étincelle de son
Créateur, lorsqu'il évoque la lumière pour lui faire dis-

i

' Il
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sipcr los Iciièbres de la nuit et orner tle ses splendeurs

les vastes salles et les pillais. I/K},Hise, celte mère

affectueuse, qui connaît tous ces progrès, est si loin de

vouloir y apporter des obstacles, qu\^ cette vue, au con-

traire, elle tressaille de joie et d'alléj,'-re,sse . . .
D'autre

part, quelle raison pourrait-il y avoir pour que rHt,dise

fût jalouse des progrès merveilleux que notre âge a

réalisés par ses études et ses découvertes ? Y a-t-il en

eux quelque chose qui, même de loin, puisse nuire aux

notions de Dieu et de la foi (1) ':'

"

Ces remarquables paroles ne sont que le développe-

ment de la doctrine du Concile du V^atican au sujet de

l'accord de la raison et de la ^oi. " Bien loin que

rÉylise, disent les Pères de ce Concile, soit opposée à

l'étude des arts et des sciences humaines, elle la favo-

rise et la propage de mille manières. Car elle n'ignore

ni ne méprise les avantages qui en résultent pour les

lionmies ; bien plus, elle reconnaît que, comme les arts

et les sciences viennent de Dieu, le maître des sciences,

s'ils sont dirigés convenablement, ils doivent de môme

conduire k Dieu avec l'aide de sa grâce (2).
"

" O sainte Ii;glise catholique, pouvons-nous nous

écrier avec saint .\ugustin, mère véritable des chrétiens,

c'est vous qui formez l'éducation du genre humain ;

vous vous faites enfant avec les enfants, torte avec les

jeunes gens, tranquille avec les vieillards, en suivant

ainsi les progrès non seulement du corps, mais de

l'âme (3) !

"

Voilà, Nos Très Chers Frères, la direction que Nous

crovons devoir vous donner, pour assurer le bonheur et

le salut éternel de vos enfants. \'eillez sur eux ; éloi-

(1) l.i-ltri" n.-isli>ralf sur l'K>cliso cl la civilisation, 1877.

(2) Conc. Vatic, Cap. IV., De l-i<lf et Ratione,

(3) S. Augustin, Dt moribus EctL
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jrnez-les des mauvaises compagnies ; ne leur permette/',

jamais des lectures dangereuses. Que votre vie vrai-

ment chrétienne leur prêche constamment l'amour du

devoir, l'esprit de sacrifice, la fidélité aux pratiques reli^

gieuses, la plus haute probité, le respect de l'autorité.

Profitez des -recours que l'Kglisede Dieu vous offre

pour développer l'intelligence de vos enfants et former

leur cœur. Pour y mieux réussir, respectez l'influence

légitime de l'Kglise en matière d'éducation, et ne perdez

jamais de vue qu'elle est de droit divin la gardienne de

l'âme de vos enfants.

Que le Hon Dieu répande sur vous et sur vos familles

ses plus précieuses bénédictions ! Puissent vos chers

enfants faire votre joie et votre consolation sur la terre

et être plus tard votre couronne dans le ciel !

Sera notre présente lettre pastorale lue et publiée au

prône de toutes les églises ou chapelles paroissiales de

nos diocèses respectifs, aussitôt après sa réception, en

une ou plusieurs fois.

Fait et signé par Nous, le dix-neuvième jour de

mars, fête de saint Joseph, le glorieux Patron du

Canada, en l'année mil huit cent quatre-vingt-quatorze.

t K.-A. Caro. TASCHKRKAU, arch. de Québec.

t KnouARn-CHs, Archev. de Montréal.

1 J.
-Thomas, .\rchev. d'Ottawa.

t L.-N., Archev. de Cyrène, Coadjuteur de S. K. le

Card. Taschereau.

•| L.-K., Kv. de Trois-Rivières.

t L.-Z., Év. de Saint-Hyacinthe.

t N.-Zii:PHiRiN, Vie. Apost. de Pontiac.

^ Ei.PHfeGE. Év. de Nicolet.

t André-Albert, Év. de Saint-Germain de Rimouski.
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t MiiiiEi.-TiioMAs, Kv. dtî Chicoutiiui.

+ JosEPH-MiîDARn, l''v. de V'allovfield.

t Maximk, Év. de Hriizipara, Coadjuteiir l\c S. (î.

Mf^r l'Kvêque de Saint-Hyacinthe.

+ Paii-, Kv. de Sherbrooke.

ar mandement de Son Kminence et de Nos Sei^nenrs,

H. -Pu. Gaknkai , l'tre,

Secrétaire de l'Archevêché de Québec.
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( No 231 )

MANDEMENT
Annwuvant un» noiiveIle vUite 4*ii*r»lB fl«i diiK'*iM

.

LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU, par 'a jîrAce de Dieu

et la faveur du Saint-Siège apostolique, Kvêque de

Saint-Hyacinthe, Assistant au Trône Pontifical, etc.,

etc., etc.

\u clergé séculier et régulier et à tous les fidèles de

Notre diocèse, salut et bénédiction en Notre-Se.gneur,

Nos très chers Frères,

De tous les devoirs que Nous impose Notre charge

pastorale, le plus consolant et le plus doux à Notre

cœur a toujours été la visite des ouailles confiées à No-

tre sollicitude. Chaque fois que Nous allions "confir-

mer vos coeurs dans la sainteté (1)", et distribuer î'.

chacun de vous la part de grâces spirituelles destuiees

k le fortifier. Notre bonheur était grand de constater

votre foi vive et votre dévouement k vos pasteurs.

Aussi, Nos très chers Frères, Nous ne pouvons Nous

empêcher de sentir plus fortement le poids des infirmités

qui Nous retiennent captif, h la pe.isée que Nous devons

désormais renoncer :'i vous voir, à vous parler, k vous en-

tendre, à prier coeur .'i coeur avec chacun de vous. Nous

Nous gardons bien toutefois de Nous plaindre des dé-

crets de la Providence ; Nous ne lui devons plutôt que

des actions de grâces pour Nous avoir si miséricordieu-

sement secouru, en faisant partager le fardeau devenu

(1) I Thess,, ni, 13,

1^

1

s PIm
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trop lourd k notre vieillesse par un Auxiliaife qu! met

au service du Diocèse et au nôtre la pleine vijjueur de

son âf^e, toute l'acti\ité de son zèle et toutes les res-

sources de son talent.

Monseif^neur l'Kvêquede Druzipara vous visitera donc

en notre nom. Nous avons, Nos très chers Frères, l'inti-

me confiance que ce di^^ne Coadjuteur sera, comme Nous

l'avons été Nous-même pendant dix-sept ans, accueilli

par chacun de vous comme l'.Vnge de Paix et l'Hnvoyé

du Très-Haut ; que vous recevrez ses avis et ses déci-

sions avec le plus relij,neux respect et la soumission la

plus entière.

Rèjjne-t-il parmi \ ous des désordres et des scandales?

I.e devoir de l'I^vêque sera de tra\ailler k les faire dis-

paraître. (Quelque brebis s'est-elle égarée ? L'Kvêque

est pasteur : il la recherchera, et, au besoin, la charj,^^-

ra sur ses épaules pour la ramener au bercail. L'Kvê-

que est l'envoyé du Sauveur ; comme Lui, il passera

piirm'i \o\\s (i//aisa>'/ /r />/(!// (\), en répandant autour

de lui, sur vos champs, sur vos maisons, sur vos per-

sonnes, les bénédictions dont sv's mains sont remplies.

Or, la bénédiction du Seigneur est ime semence de ri-

chesses "benediciio Domini divites facji {2y\ Le but

premier de la visisite pastorale est donc, selon l'ensei-

gnement du saint Concile de Trente (3), de veiller W

l'intégrité de la foi, de corriger les mauvaises moeurs

et d'exciter le zèle de tous pour le bien. Nous ne fe-

rons que Nous conformer k ces prescriptions vénérables

en dirigeant le travail de la prochaine visite pastorale

vers un besoin particulier de l'heure actuelle.

Il n'est pas nécessaire d'avoir longtemps observé. Nos

très chers Frères, pour constater qu'au sein même de nos

(1) Ai't . X, 38.

(2) IVov;, X, 22.

(3) Sess. 24, c. 3, de réf.
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meilleures populations, la foi n'a plus sa vivacité et sa fer-

meté d'autrefois ; que même chez nombre de catholi-

ques, la foi, bien qu'elle se soumette encore aux doc-

trines de rK},'-lise, devient impuissante k pénétrer la vie,

à l'inspirer, ;"i en ré},Wer les actes. Ces catholiques pos-

sèdent encore la foi sans doute, mais, selon l'énerj^nque

expression de saint Cyprien, la foi est devenue en eux

comme "une vierge dont l'intégrité n'est plus inviola

hle ". Les doctrines de l'Église ! ils ont la prétention

insensée de les vouloir soumettre aux caprices de leur

orgueil et de leur ambition. Oui ! prétention insensée

qui oublie que la parole de Dieu ne passe point. Pré-

tention immorale aussi ! qui sacrifie les lois les plus

saintes aux mille exigences des passions humaines.

Vous le savez. Nos très chers Frères, le langage que

Nous vous parlons ici n'est en rien exagéré. Il a sa justili-

cation dans l'attitude révoltée de " faux frères " (1 )
qui,

méconnaissant la mission que l'Église a reçue du Christ

d'enseigner les peuples, et l'autorité parfaite dont elle

est revêtue pour les gouverner, osent réclamer la revi-

sion de ses actes et de ses jugements. Pour eux l'Uglisc

n'est plus une mère qu'il faut aimer et vénérer ;
mais

une puissance tyrannique contre laquelle la défiance est

prétendue sage et l'opposition méritoire !

En tout cela. Nos très chers Frères, vousavezlesymp-

tôme hélas ! trop marqué d'un mal capable de causer tou-

tes les ruines, si ceux que Dieu a préposés k la garde de

votre foi ne travaillent avec énergie k y apporter remède.

Ce mal, c'est l'affaiblissement de l'esprit chrétien.

Le catholique doit aux enseignements qu'il reçoit de

l'Église par l'organe de ses pasteurs, la soumission de

son cœur et la parfaite adhésion de son esprit. C'est

là, Nos très chers Diocésains, et Nous Nous plaisons k

(1) II Cor., XI, 26.
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le reconnaître, la disposition biinic que Nous avons

f,>-cncralcmcnt rencontrée chez vous. Nous vous conju-

rons de la cultiver avec un soin jaloux, comme le plus

iernie point d'appui de toutes vo. sperunces éternelles.

l'^n effet. Nos très cliers Krères, le chrétien qui laisse

entrer dans son esprit la défiance contre l'Kj^lise et ses mi-

nistres, en viendra bientôt, sinon à abandonr.er tout h

lait, du moins à néf^Mij^er les pratiques de sa foi ;
ou

bien, et ce n'est j^uère un moindre mal, il se retran-

chera dans une conscience fausse et oricueilleuse et

méprisera celles des directions de l'Hglise qui ne seront

pas cimformes à ses vues.

Nous ne pouvons voir tant d'àme.s qui Nous sont chè-

res, exposées à faire pareil naufrag'e dans la foi, sans

éprouver le besoin de travailler à enrayer la marche pro-

i^-ressive d'un si tj-rand mal. C'est pourquoi, Nous vou-

lons qu'au cours de la prochaine \'isite pastorale, .Vlon-

seii,nieur le coadjuteur et les prêtres dé\ ués qui parta-

i^eront les fatij^-ues de ses courses apostoliques, s'appli-

quent à vous sii;;-naler les causes de cet affaiblissement

de la foi, et indiquent à ceux qui s'en seraient écartés,

les moyens de revenir k la vive et ferme foi de leurs

pères.

Il en est des maladies de l'âme comme des maladies

du corps : diverses causes les peuvent produire. Plu-

sieurs causes, en effet. Nos très chers I''rères, peuvjent

amener l'affaiblissement, puis la perte de la foi ;
les unes

sont i.\rr'.Rii:iKi:s,et les autres, kxti>kii:i'res. On vous en

sig-nalera les principales, qui sont, parmi les causes

i.NTKRiiciKi'S : rcroiicil de r cspiit et la corruption du

iiKur : parmi les causes kx rKRiici:Ki;s : la frèijuciitation

halntuclle des impics et la lecture des mauvais livres et

journaux. Autant de sujets qui seront traités devant

vous pendant la Visite que Nous venons vous annoncer.
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Xixis aimons ;i cspcrer que vous en entendre/ le ileve-

loppement avec une liumhie tlocilité.

Nous aimons vos Ames, Nos très eliers l-'rères ;
avec

bonheur Nous donnerions Notre vie pour assurer leur sa-

lut. Tous les jours. Nous adressons au IV-re céleste celte

prière du Divin Pasteur: " rater santfe, serra eos in

nomiiie iuo, ,/uos dedisti tiiihi" (1). Père Saint, con-

serve/ en votre nom ceux t|ue vous m'ave/ confiés.

Une tient t|u'à vous. Nos très chers Frères, de \ousas-

assurer, dans cette Visite qui va vous être faite au nom de

Dieu,la},'ràce qui s'attachait aux pas et h la parole du San

veur Jésus. " Prépare/ le chemin que le Seiijneur va

pai-courir" (2) ; Rende/ droites et pures vos \oies et

vos pensées :
" Ihmas facite vias vesfras, et étudia

vtstra'' (?>). Puissent les paroles de vie que vous

entendre/ et la nouvelle ardeur qu'elles inspireront à

votre vie chrétienne, vous remplir de cette joie dont

lésus lui-même entretenait ses apôtres :
" /A/-* loiU/iis

'' stim vobis ut ^aiidium meum in vohis sit, et '^audiuin

'' vestrum impleatur'\ "Je vous ait dit ces choses,

" afin qu'en les pratiquant, vous possédiez ma joie et

" qu'ainsi votre propre joie soit à son comble " (4).

A ces causes, et le Saint Nom de Dieu invoqué. Nous

avons réglé et ordonné, réj,'-lons et ordonnons ce qui

suit :

1. l'ne nouvelle Visite pastorale, la septième depuis

Notre accession au Siè}j:e de Saint-Hyacinthe vous est,

par les présentes, oUiciellemenl annoncée. Nous déter-

minerons, en temps convenable, l'époque respective où

elle se fera dans chaque paroisse.

(1) /,w«., XVll, 11.

(2) MiU-c, 1, 3.

<3) fèr.. Vil, ">.

(\)Joan., XV. 11.

5
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2. Tout ce que Monseiffiieur le Coacljuteur croirrt

devoir, au cours de cette Visite. ré>,Her ou jusfer pour

la ^'loire de Dieu, pour l'honneur de notre sainte reli-

f^ion, pour le bien de vos âiues, d'avance Nous l'ap-

prouvons et le ratilions.

3. IV'ndant un mois asant l'arrivée de Monseif^neur,

on récitera, dans chaque paroisse, trois Pa/fr, trois

Air Maria et trois (ilona J'afii, les dimanches et

fêtes, à la suite du prône ; la semaine, après la messe

basse. Nous recommiuulons hien à toutes les familles

la récitation en commuii de ces mêmes prières, chaque

soir, alui d'appeler sur les importants travaux de la

X'isite les bénédictions du CitI et la protection spéciale

de la Bienheureuse \'ierf,>^e Marie.

4. l'n induit apostolique, en date du IH octobre

1885, attache à la Visite Pastorale une induljrence plé-

nière que chacun peut {^'a^jnei aux conditii>ns du repen-

tir de ses péchés, de la confession, de la saitite comnui-

nion et d'une prière pour la propaj^^ation de la l-'oi et

aux intentions du Souverain Pontife.

5. Monseij,nieur le Coadjuteur fera, au jour et h

l'heure qui vous auront été préalablement aiuioncés, la

\isite du cimetière et des l'onts baptimaux. Sa Gran-

deur fera aussi la revision des comptes de la Fabrique.

Nous ordonnons à M.M. les maif,'ui!liers de rés^ler ces

comptes à l'avance et bien exactement.

6. A au m'oins deux des exercices de la Visite Pasto-

rale, on fera des collectes dans l'éij^lise, au profit des

œuvres diocésaines.

7. Les frais de voyag-e de l'I^vêqueet de ses auxiliai-

res, d'une paroisse k une autre, seront à la charj^e de la

Fabrique.

Sera le présent Mandement lu ot publié au prône de

la messe paroissiale de toutes les paroisses et missions
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A'

lie NiMrc diocèse, iiiic premiôro fois, le premier iliinaii-

(.he après sa réception ; une seconde fois, un mois

avant l'arrivée de Monscij,nieur dans la paroisse.

Donné à Saint-Hyacinthe, en Notre Palais épiscopal,

sous Notre seinj^:, le sceau du Diocèse et le co treseinj,--

de Noire Secrétaire, en la fête du glorieux 1" itriarche

saint Joseph, ce dix-neuf mars de l'aimée mil mit cent

quatre- vinj^-^t-quator/e.

f L.-Z., Kv. DK Saint-Hvacintiie.

Par Monseigneur,

P.-Z. Dkiki.i.ks, Ptre.

Secrétaire.

i^^k^a^N^«^«^«#
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( No 2.?2 )

CIRCULAIRE AU CLERGE

I. Ui-liaili's pasli>rali-». — II. KxaiiUMi »l«'s jiMinis pivlivs. — III.

l'asUir.tli- ciilli'i'liM' sur 1' l''.iliii-;i(it>il.

S.\iNT-llv \i IMIIK, le 3 mai 18*)4.

l'.ll \ (mus COI I AllOU \ IKIKS,

I

Les deux retrailos ecclésiasticiues se feront comme à

rordinaire dans le cours du mois d'août, la première,d»

7 au 13, la seconde, du K) au 22. I.a première sera sui-

vie par les jeunes prêtres, et la seconde par les anciens.

A moins d'une exemption accordée par l'Ordiniiire, tous

devront y assister et y être présents du commencement

à la lin, chacun devant disposer toute chose, de

manière à pouvoir se conformer fidèlement à cette der-

nière prescription, si essentielle pour assurer le fruit de

la retraite.

Nous devons tous sentir le besoin de nous renouveler

diuis la ferveur de notre saint état, et des sublimes

devoirs qui y sont attachés. La retraite bien faite pro-

duit cet heureux renouvellement : c'est ce qu'ont com-

pris dai>s tous les temps et ce que comprennent encore

tous les bons et saints prêtres, soucieux défaire revivre

eu leurs personnes le prêtre par excellence, Notre-Sei-

s^neur Jésus-Christ, notre divin modèle. Vous viendrez

donc tous à la retraite, pour secouer la poussière du

passé et conquérir de nouvelles forces pour l'avenir.
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N'oublions pas que nous sommes dans une période de

durs combats, et que pour faire f ^.'e aux ennemis achar-

nt's qui nous entourent et pour It s mettre en déroute, il

nous faut l'armure puissante do toutes les vertus sacer-

dotales. Nous ne remporterons pas la victoire, si nous

ne sommes pas prêtres dans toute l'acception du mot.

Vfnite sfor^ m, et rei/uienfite pusiUum . Notrc-Sei

^'neur lui-même nous adresse cet appel touchant :
com-

me les apôtres, vous y répondre/ de tout canir, con-

vaincus qu'il sera une source de bienfaits célestes et

pour vous-mêmes et pour vos chères ouailles, car le bon

Maître est prodi>,'ue de ses dons, surtout envers ses

fidèles ministres.

Il

L'examen annuel auquel sont astreints les jeunes prê-

tres qui ont moins de quatre ans de sacerdoce, aura lieu

à l'Hvêché, le 6 septembre prochain, à dix heures île

l'avant-midi. Les traités de théoloj,ne sur lesquels ils

seront examinés, et les sujets de sermons qu'ils devront

présenter, sont indiqués dans la Circulaire du 2*) jan-

vier dernier. No 229.

m

Conformément au désir qu'en ont exprimé Nos Sei-

gneurs les ICvêques, on a fait une édition populaire de

la Lettre pastorale collective sur l'I-Alucation ; c'est une

brochure d'une cinquantaine de pages, petit format.

J'ai {grandement <^i cœur que vous vous en fassiez les

propa}^ateurs zélés. Travaillez donc ;'i la répandre dans

toutes les familles de vos paroisses ; conseillez-en la

lecture fréquente, et surtout la lecture en commun. Il

importe que ce document, si précieux par les enseif^ne-

ments qu'il renferme, soit familier à tous nos fidèles ;
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que chacun, dans la famille y apprenne les j^ravcs

devoirs qu'il doit remplir, la manière dont il les doit

acciuittor et les défauts tiu'il doit éviter dans leur accom-

plissement.

Cette brochure est en vente, k raison de deux pias-

tres le cent, au bureau de M. le Procureur de l'Evêché.

N'otre bien sincèrement dévoué en Notre-Seiyneur.

t 1..-Z., Kv. DE Saint-Hyacinthe.
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CIRCULAIRE AU CLERGE

1. DtM.ier lie Saint- Pii-m-. - II. Oiu-lc- ilos Missioi.nairi-s .\^m-

^.^1ll,s.— III: Colk'Olt'S clioi-ésaiiii-s.

Saixt-Hyacintiik, le 12 mai 1894.

Hll-N CHKKS eoi.i.Ai?oK.\Ti;rus,

I

Je crois utile de vous rappeler que la quête anuuelle

pour le Denier de Saint-Pierre est fixée, en ce diocèse.

;iu dimanche de la solennité des Apôtres saint Pierre et

saint Paul ; et non h la fête de la Très Sainte Trinité,

comme notre Or<i,> l'indique pour le diocèse de Mont-

réal. Désormais, pour éviter toute confusion, il y aura

dans X Ordo une note à ce sujet.

Ce n'est pas sans raison que j'ai choisi la Saint-

Pierre, pour solliciter les oblations des fidèles du dio-

cèse en faveur de Notre Saint-Père le Pape. C'est dans

la pensée de la rendre plus féconde, que j'ai voulu met-

tre cette Œuvre catholique et de piété filiale sous le

patrona^-e du pt'emier des Papes, qui, vivant toujours

dans ses successeurs, souffre et lutte en leurs personnes

pour le triomphe de la vérité sur le mensonge, et de la

justice sur l'iniquité.

Léon XI 11 a sa part bien grande de difficultés .^i v^iin-

cre dans l'accomplissement de son ministère sacre de

Chef de ri-glisc. Grande ausM e-^t s., p.-irt de co.Ura-

dictions et d'épreuves à subir 1 L'intolérable position

. 1
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que lui ;i faite le ^gouvernement impie qui s'est emparé

de Rome et du Pomainc Pontifical, est, à elle seule, une

source qui ne tarit pas d'anf,'-oisses et d'amertunes pour

son âme apostolique ! N'icairo de Celui qui n'eut pas où

reposer sa tète, le Pape ne se plaindra Jamais pour lui-

même de sa pauvreté ; comme saint Paul, il peut dire ;

Je sais m'accommoder de la détresse comme du super-

flu. Sr/c... et satiari et csuriic, et abuiidaie et f>i'nuriavi

pâli (1). Mais, réiiuit à \ i\ ro des aumônes du monde

catliolique, comme les papes des siècles de persécutions,

le Saint-l^ère ne peut seconder, comme elles en auraient

besoin, les LCrantles cvuvres de la toi. Pourtant, jamais

l">eut-ètre, les nécessités relij^ieuscs de la chrétienté

n'ont été aussi pressantes que de notre temps, (ci, c'est

la hiérarchie catholique qu'il faut rétablir pour rendre

la vigueur de la \ie à des l^<jlises autrefois célèbres

par la fécondité de leur foi, et c]ui frémissent depuis des

siècles, sous l'étreinte du schisme ou de l'hérésie. I.à,

aux Indes, par exemple (2), ce sont des séminaires qu'il

faut fonder pour élexer au sacerdoce des indij^ènes qui

puissent remplir auprès de leurs compatriotes chrétiens

les di\erses fonctions du saint ministère. .Ailleurs, ce

sont des peuples entiers qui réclament des apôtres de la

bonne nouvelle, ou, pour parler le Ianj,'-af4'e du Sauveur,

ce sont de \astes champs, qui dèjti blancliissent pour la

moisson (3). Or, c'est en lace de ces besoins à secourir

ou de ces œuvres l\ créer, que l'exii^uité de ses ressour-

ces remplit d'anj^-oisse le cœur de Léon XIII, si anxieux

de répandre partout, avec la connaissance et l'amour de

Dieu, les bienfaits de la ci\ ilisation chrétienne.

Si l'impiété a eu assez de puissance pour dépouiller

ri\iflise des biens iiu'elle ilevait à la j^énérosité des siè-

(2) Kiicxcl., Ad (.\lieniiti, le 24 {iiiii IS'l.l.

(3) Jo.in., 1\", .VS.
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clés, la foi et la charité catholiques ont le devoir de se

multiplier pour conjurer les conséquences de ce vol

sacrilèi^e. Allons donc au secours de notre Père com-

mun. Stimulons le zèle de nos ouailles, afin que leur

aumône annuelle soit dij^ne de leur foi et de leur amour

pour le Pape.

l.e Ciel bénira tous ceux qui se laisseront toucher par

les infortunes du Chef de rÉ^dise et lui donneront une

assistance filiale. Quelle récompense celui qui aura

secouru le Vicaire de Jésus-Christ ne devra-t-il pas

attendre du Hieu qui a promis ses pins riches bénédic-

tions à ceux qui n'abandonnent pas ses simples lévites !

II

Il me paraît h propos de donner un jour fixe ii la

quête aimuelle, ordonnée dans tous les diocèses du Bas-

Canada, pour l'Œuvre des Missionnaires Agricoles. En

conséquence, je détermine, par la présente., que cette

quête se fera dans toutes les paroisses du diocèse, le

premier dimanche du mois d'août. Klle devra être

annoncée un dimanche k l'avance, et on fera bien d'invi-

ter quelques-uns des principaux citoyens de la paroisse

à la faire. 11 va sans dire que \k où cette quête est

déjà faite pour la présente année, on ne devra pas la

renouveler.

L'importance de cette Œuvre est tangible ; on l'a

loyalement reconnue et la pres.se, iTiême protestante, n'a

qu'une voix pour en préconiser les immenses avantages.

Ne faiblissons donc pas dans notre zèle pour le succès

des Cercles Agricoles que l'Œaivre en question a pour

fin de promouvoir. C'est par \h que nous réussirons à

remettre l'agriculture en honneur, au moyen de la diffu-

sion des saines notions agricoles et des meilleures

méthodes de culture. C'est là, par suite, que l'aisance
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renaît la élans nos canipaj,''nos, et que nos compatiiiites

seront soustraits à la fatale tentation de s'expatrier

pour ehereher une subsistance ciin\ enahle.

A l'heure qu'il est, la crise affreuse c|ui sévit au pays

voisin, force un j^rancl nombre de nos frères émit,''rés à

revenir sur le sol natal ; sachons les y retenir en fa\o-

risant de notre mieux l'heureuse transformation i.|ui

commence à s'opérer pai tinit le pays, dans l'art de la

culture. Aux yeux de la patrie, de la religion elle-

même, l'oeux re est i,"'rande et i.lii,''ne de tout notre /èle.

111

11 me fait plaisir de constater ici que \ousavez répon-

du fRlèlement à mes a\is, concernant l'envoi à l'I'Aêché

des i.|uèles faites par oi'donnance iliocésaine tlans vos

paroisses. Les entrées île la collecte du X'endredi Saint

sont depuis lon}4temps au com|ilet ; le produit en est

même dé);'i transmis au Commissariat de Terre-Sainte

aux Trois-Riv ières. Celle de la Pentecôte éj4"alement

nous est déjà arrivée, en i,''rande partie du moins, bien

qu'il n'y ait qtie quelques jours qu'on l'a faite.

Je NOUS en exprime tout mon contentement, avec le

ferme espoir qu'à l'avenir, vous userez toujours de lu

même dilij.(erice en cette matière.

\ otre bien sincèrement dévoué en \0tre-Seii411eur.

+ L.-Z., \'.\ . i)K Sai.m-Hvali.nthk.
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CIRCULAIRE AU CLERGE

I, l'iililii-iitiiMi iK- l'iMU'\clii|ii<' l'nu-ihini ;^riilul,:tioiiis, aux pi-iiii_.'s

l't aux peupU's lie runivors.— II. Listo di-s lifSMMvaiils peii-

ilaiil la ivtiaito Ay- 1S44.

•S.\iM-nv.\ri\Tiii:, le lojuillol 1894.

Rien i-iir,Rs c'oi.i-.\iuiir\ii;rus,

1

Je vous transmets avec lionlieur la Lettre Apostolique

Piitclara gratulatioiiis, adressée par le .Saint-Père, le 20

juin dernier, aux princes et aux peuples de l'univers.

On sent, en lisant cette lettre, t|u'elle vient du pas-

teur universel qui, animé de l'esprit de Jésus-Christ

dont il est le lieutenant sur la terre, désire ardemment

que tous les hommes soient consommés dans l'unité

:ivec Xotre-Seii^neur. Infidèles, hérétiques, schismati-

ques et mauvais chrétiens, sont instamment conviés par

la voix du Saint-Père à rentrer dans le sem de l'unité

catholique, qui seule peut enrichir leur esprit de la

vérité et leur mettre la paix an cœur, double bienfait

que ne s:iuraient jamais i,^oûter ceux qui errent à tout

• vent de doctrir:e, et qui n'ont plus pour f,niide "le chef

infaillible de l'Kglise de Jésus-Christ. Que d'âmes assi-

ses dans les ténèbres profondes de l'ij^norance relif^ieuse

et dans les ombres de la mort ! que d'àmes aussi ne

mettent leur félicité que dans les plaisirs d'ici-bas,

s'abandonnent aveuf,'-lément ;"i la malice de l'enfer, et

s'obstinent dans leur éj^arement ! Klles ont pourtant été

rachetées par le Sani,' de Jésus-Christ ! Mystère impé-

nétrable de la perversité du cœur humain !

'
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Pour nous, pasteurs des Ames, nous devons nous

unir de tout cœur aux paternelles aspirations du Clief

de l'Église, et le seconder de tout notre zèle à taire ren-

trer au bercail les brebis effarées. C'est ce que nous

ferons, en remplissant notre saint ministère avec les

dispositions que l'Ej^lise exij^e de nous, et en priant

constamment et avec ferveur pour la conversion de tous

ceux que l'erreur, le schisme et les mauvaises passions

retiennent éloiyfnés de Dieu. Tel est le fruit que nous

devons retirer de la lecture de cet appel si touchant que

notre Bienheureux Père adresse à tous ceux qui sont

hors de la voie du salut. Si nous avons tant soit peu

l'amour des âmes, et cet amour doit être chez nous bien

vif et bien ardent, puisque nous sommes les_ coopéra-

teurs de la i,'-rande œuvre du salut du monde, nous

devons, à l'exemple de notre Père commun, éprouver

une douleur indicible, en voyant tant d'âmes courir à

leur perte éternelle. Que le Seif,'neur dans sa bonté

nous anime d'une nouvelle et sainte ardeur pour la

conquête des âmes,- et nous remplisse de ce feu sacré

qui est au cœur du pasteur des pasteurs pour la réunion

de tous les hommes sous sa houlette bénie.

Vous lirez la lettre du Saint-Père au prône, afin do

faire connaître à vos ouailles la tendre et paternelle sol-

licitude du Chef de l'Église, et de les exhorter â la

prière pour l'extension du royaume de Jésus-Christ,

dans les pays où régnent l'intîdélité et l'erreur. 11 est

bon et salutaire de stimuler nos fidèles à prier, non pas

seulement pour eux mais aussi pour les autres, pour

ceux notamment dont le salut éternel est en danger.

Cette prière, dictée par la plus pure charité, est tou-

jours exaucée de Dieu, qui veut le salut de tous les

hommes !

Votre bien affectionné en Notre-Seigneur.

t L.-Z,, Ey, DE Saint-Hyacinthe,
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LETTRE APOSTOLIQUE
" fravclnrn ttrntiiIntioiiiH " <le Hn Hiiiiit<t(«- l.i'on Xlll< aux

liriiircN et hiix |M>ii|>lfH (!< l'iiiiivprw.

LHOX \lll, \\\V\-.

Salut (.'t paix tlans k- Si.'i)L,''no>ir.

Le concert de félicitations pnhliques, l\u\ a niari.|iié

tl'uiie nianièrc si éclatante, Tannée toute entière de Notre

Jubilé épiscopal, et i.|ui \ ient de rece\oir son couronne-

ment de rinsij,>-ne piété des l^spaij-nols, a eu principale-

ment ce fruit, sujet de jurande joie pour Notre âme, de

fîiire briller dans l'union des xojontés et l'accord des

sentiments, l'unité de l'I^j^lise et son admirable cohésion

avec le Pontife Suprême, On eût dit, en ces jours, que

perdant tout autre souvenir, l'univers catholique n'avait

l^lus de peiiséis et de )!^>cards que pour le Vatican, .\m-

bassade;. de princes, aliiuence de pèlerins, lettres em-

preintes d'amour filial, cérémonies aut,'-ustes, tout pro-

clamait hautement que lorsqu'il s'a^'^it d'honorer le Siè-

^e Apostolique, il n'y a plus dans l'I^s^lise qu'un cii'ur

et qu'une âme. ICt ces manifestations Nous ont été

d'autant plus aj^réables, qu'elles rentraient pleineiuent

dans Nos vues, et répondaieiU pleinement h Nos efforts.

Car, fluide par la connaissance des temps et la cons-

cience de Notre devoir, ce que Nous nous sommes cons-

tammjnt proposé, ce que Nous avons infatif^ablement

poursuivi, de paroles et d'actes, dans tout le cours de

notre Pontificat, i,"'a été de Nous rattacher plus étroite-

ment les peuples, et de mettre en évidence cette vérité,

que l'influence du Pontificat romain est salutaire à tous

éf^ards. C'est pourquoi Nous rendons de très vives

actions de i,'-ràces, d'abord à la bonté divine, de qui
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Nous tenons ce bienfait d'être arrivé sain et sauf <^ un

Affe si ivancé ; ensuite aux princes, aux évêi|ues, au

cier}.-é aux simples fidèles, à tous ceux enfin qui, par

les démonstrations nombreuses de leur piété et de leur

dévouement, ont prodij^^ué des marques d'honneur à

Notre caractère et à Notre dij^-nité, à Notre personne

une consolation \ ivement agréée.

Ce n'est certes pas qu'il n'ait rien manqué à la joie

de Notre âme. Au cours môme de ces manifestations

populaires, parmi ces démonstrations d'alléj^'resse et de

piété filiale, une pensée obsédait Notre esprit : Nous

son^'ions aux multitudes immenses qui vivent en dehors

de ces i,'-rands mouvements catholiques, les unes ii^no-

rant complètCi.ient l'évanjj^ile, les autres initiées, il est

vrai, au christiîuiisme, mais en rupture avec notre foi.

lu cette pensée Nous causait, comme elle Nous cause

encore, une douloureuse émotion. Nous ne pouvons,

en effet, Nous défendre d'une affliction profonde, en

voyant une portion si vaste du fi^enre humain s'en aller

loin de Nous sur une route détournée. Or, comme
Nous tenons ici-bas la place de Dieu, de ce Dieu tout-

puissant qui veut sauver tous les hommes et les amener

à la vérité ; comme d'ailleurs le déclin de Notre Cii^c et

les amertumes Nous rapprochent de ce qui est le dé-

nouement de toute \ ie humaine. Nous avons cru de\oir

imiter l'exemple de notre Sauveur et Maître Jésus-

Christ, qui, près de retourner au ciel, demanda à Dieu

son Père, dans l'effusion d'une ardente prière, que ses

disciples et ses fidèles fussent un d'esprit et de cœur :

"/*' />'vV... i/i/' i/s soient tous un comme, tous mon Père en

moi et moi en vous, afin (ju'eux aussi soient un en

nous (1)".— Ii)t parce que cette prière n'embrassait pas

seulement tous ceux qui professaient alors la foi de Jé-

sus-Ciirist, mais tous ceux qui la de\aient professer

(1) loaii., XVU, 21.
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ihms la suite îles temps, elle Nous est une juste r.iison

de inaiiitesler :ivcc assurance les vitux do Notre cd-iu'

et d'user de tous les inoven.s en Notre pouvoir, pour ap-

peler et convier tous les hommes, sans distinction de

nation ni de race, h l'unité de la foi divine.

Sous l'aijjfuillon de la charité, laquelle accourt plus

rapide 1.^ ou le besoin est plus pressant. Notre cœur

vole tout d'abord vers les nations qui n'ont Jamais re»;u

le flambeau de révanyile, vers celles encoi»; qui n'ont

pas su l'abriter contre leur propre incurie eu contre les

vicissitudes du temps : nations malheureuses entre tou-

tes, qui ne connaissent pas Dieu et vivent au sein d'une

profonde erreur. Puisque tout salut vient de Jésus-

Christ, et t/n' i7 'i'r\/ />i>i/// soHs /f Ciel cT autte nom don-

ne aux hommci />ar lequel nous puissions être sauvés ( 1 ),

c'est Notre voeu le plus ardent que le très saint nom de

Jésus se répande rapidement sur toutes les plaj^'es et les

pénètre de sa bienfaisante vertu. .\ cet é},'ard, l'Kf^lise

n'a jamais failli à sa mission divine. Où dépense-t-cllc

plus d'efforts depuis vinyt siècles, oii déploie-t-elle plus

d'ardeur et de constance, que dans la diffusion de la

vérité et des institutions chrétiennes ? .Aujourd'hui

encore, c'est bien souvent que l'on voit des héraults de

rKvan},'-ile franchir les mers par Notre autorité, et s'en

aller jusqu'aux extrémités de la terre ; et, tou« les jours.

Nous supplions la bonté divine de vouloir multiplier les

ministres sacrés, vraiment dij^nes du ministère aposto-

lique, c'est-à-dire dévoués à l'extension du rètjne de Jé-

sus-Christ, jusqu'au sacrifice de leur bien-être et de leur

santé, et, s'il le faut même, jusqu'à l'immolation de

leur \ ie.

Ht vous. Christ Jésus, sauveur et père du g-enre hu-

main, hâtez-vous de tenir la promesse que vous fîtes

jadis, que lorsque vous seriez élevé de terre, vous atti»

(1) Act., IV, 12.
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rorie/ A vous toutes clioses. nescontlo/ ilotii" enfin, et

nioiUre/-vous à celte nuiltitude infinie, ».|ui n'a pas en-

"ore jfoûlé vos liienfaits, fruits précieux de votre saii)^

ilivin. Réveillez ceux qui dorment dans les ténèbres et

dan: les ombres de la mort, afin qu'éclairés de vi>tre

sa^a'sse et pénétrés de votre vertu, en vous et par vous,

ils scient ionsommcs dans l' unifr.

\'.\ maintenant, voici que la pensée île cette unité

nly^ilérieuse évoque à Nos re^-ards tous ces peuples,

que la bonté divine a transférés depuis lonj^'te is d'er-

reurs plusieurs fois séculaires aux clartés de la saf,'cssc

évanj^élique. Rien assurément de plus doux au sou\ e-

nir, rien qui prête un plus beau sujet aux louanj^-es de

la Providence, que ces temps antiques, où la foi ilivine

était rejifardée conune un patrimoine comnuui, au ilossus

de toiites les tli\isions : alors que les nations civilisées,

lie „'énie, de mi>eurs, de climats si divers, se divisaient

souvent et se combattaient sur d'autres terrains, mais

se rencontraient toujours, unies cl compactes, sur celui

de la fiM. C'est pour l'àme un cruel désencbanlemenl

tl'avoir à se trouver dans la suite en face d'une époque

malheureuse, où de funestes conjonctures, trop bien

servies par des suspicions et des ferments d'inimitiés,

arrachèrent du sein de l'Htclise romaine de jurandes et

florissantes nations. Quoiqu'il en soit, confiant dans

la i,''rAce et la miséricorde de ce Dieu tout-puissant,

qui sait seul quand les temps sont mûrs pour ses lar-

i^esses, qui seul aussi tient en sa main toutes les volon-

tés humaines pour les incliner où il lui plaît. Nous Nous

tournons vers ces peuples, et, avec une charité toute

paternelle, Nous les prions et les conjurons d'effacer

toute trace de division et de revenir à l'unité.

Kt tout d'abord. Nous portons affectueusement Nos

rej^ards vers l'Orient, berceau du salut pour le genre

humain, iàous l'empire d'un ardent désir, Nous ne
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pouvons Nous ilôfoiulrc do cette iloiite espérance que le

temps n'est pas éloigné, où elles reviendront à leur

point de dépari, ces i;j,>^lises d'Orient, si illustres par la

loi des aïeux et les j,Hoires antiques. Aussi bien, entre

elles et nous, la lij^ne de iléniarcation n'esl-elle pas très

."iccentuée : bien plus, à p.irt quelques points, l'accord

sur le reste est si complet, que souvent pour l'apoloj^ie

lie la foi catlu>lique nous empruntons îles autorités et

des raisons aux tloctrines, aux moeurs, aux rites des

i'I^lises orientales. i.e point capital de la dissitlence,

c'est la |->riniauté ilu Ponlile romain. .Mais i|u'elles

remontent à nos orii^ines comnnmes, i|u'clles ci^nsidè-

rent les sentiments do leurs ancêtres, i.|ii'ellcs inlerro-

t^ent les tratlitions les plus vnisines du commencement

ilu cliristianisme, elles irouxeront là île (.pioi se convain-

cre jusqu'à l'évidence que c'est bien au Pontile romain

que s'applique cette parole île Jésus-C'hrist :
/'// c.»

J'ici n\ tt sur nttc piftn-,Jt' Inîtirai iiinii lîi^lise. V.\ dans

la série de ces Pontifes romains, l'antiquité en \ it plu-

sieurs i|ue les suffrages étaient allés chercher en

Orient : au premier ranj^ Anaclet, l'Aariste, Anicet,

Ivleuthére, Zosime, .Xj^athon, dont la plupart eurent

celte j^loire île consacrer de leur sanj;' un j^omernement

tout empreint de saj^esse et de sainteté. On n'ignore

pas il'ailleurs l'époque, le mobile, les auteurs de cette

fatale discorde. .Avant le jour oii l'homine sép.ara ce

i|ue Dieu a\;iit imi, le ni>m du Sièj^e .Xpostolique était

sacré pour toutes les nations de l'univers chrétien ; et à

ce Pontife romain, qu'ils s'accordaient à reconnaître

comme le léi^itime successeur de saint Pierre, et par-

tant, comme le Vicaire ..le Jésus-C lirist sur la terre, ni

l'Orient, ni l'Occident ne sonj^^eaient à contester le tri-

but de leur obéissance, .\ussi, si l'on remonte jusqu'aux

orij,'^iiies de la ilissidence, oi\ y voit que i'hotius lui-même

a soin de députer à Rome des défenseurs de sa cause :
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on y voit, iriiiitri- part, i|iu' k" Pape N'iinlas 1 peut,

sans soulever il\>lijci.tioii, ciuovor iL-s lé^^iils ilo Kome
.1 l'onstaiitiiiople, avec mission d' in^lfuiie la eausf du

f^afrianlir /^fiair, di' rfiueiltir d'amplrs fl sihvi uifonna

tinns, et df )r/i-irr If tout au Sici^c .\(>into!tifue. De sorte

t.|ue toute l'histoire d'une affaire qui devait aboutir à la

rupture avec le Siè),''e de Rome, fournit A celui-ci une

éclatante confirmai ion de sa primauté. lùilin, nu!

n'i^'iiore que dans deux j^-rands t'onciles, le second de

Lyon et celui de Florence, Latins et Grecs, d'im accord

spontané et d'une commune voix, proclamèrenl comme
doj,''me, la Suprématie du l'oniife romain.

C'est à dessein que nous axons retracé ces événe-

ments, parce qu'ils portent en eux-mêmes un appel à la

réconciliation et à la paix. D'autant plus qu'il Nous a

semblé reconnaître chez les Orientaux de nos jours, ties

dispositions plus conciliantes à ré_!,'-ard des catholiques,

cl même une certaine propension .•'i la bienv eillance. t'es

sentiments se soilt déclarés naf^uère ilans une circoUs-

laiice notable quand ceux des nôtres, que la piété avait

portés en Orient, se sont vus piodi},aier les bons otlices

et toutes les marques d'une coriliale sympathie. C'est

pourquoi Nuire cniir s' i>ii?')c ti raus, qui que vvhi soyez,

de rite K'rcc ou de tout autre rite oriental, qui ê' .épa-

rés de ri'>j^lise catholique. N'ous si>uhaitons vivement

que vous méditiez en vous-mêmes ces ^^raveset leiulies

paroles que Bessarion adress.iit h vos Pères :
" Qit' au-

rons-nous il ri'/>oii(ii >ii'u, ,/uand il nous diinandcia

compte de cette > ne avec nos frères, Lui tjui, pour nous

assembler dans ' uni te d'un même /lercail, est descendu du

ciel, s'est incarné, a été crucifie / /;'/ ,/uelle sera notre

excuse aupre^ de notre postérité .' Oh .' Ne souffitms pas

cela, n'y donnons pa'< notre assentiment, n' embrassons pas

un parti ^i funeste pour nous et pour les nôtres Con-

Midére<i bien ce que Noub demandon.s, pesez«le mûrement

' SI

.11
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devant Dieu. Sous l'empire, non pas certes de quelque

motif humain, mais de la charité divine et du zèle du

sahit commun, Nous vous demandons le rapprochement

et l'union : Nous entendons une union parfaite et sans

réserve ; car telle ne saurait être aucunement, celle qui

n'impliquerait pas autre chose qu'une certaine commu-

nauté de dog-mes et un certain échan},'-e de charité, fra-

ternelle. L'union véritable entre les chrétiens est celle

qu'a voulue et instituée Jésus-Christ, et qui consiste

dans l'unité de foi ât de gouvernement. 11 n'est rien

d'ailleurs qui soit de nature A vous faire craindre, comme
conséquence de ce retour, une diminution quelconque

de vos droits, des priviléiifes de vos patriarcats, des

rites et des coutumes de vos Kglises respectives. Car

il fut et il sera toujours dans les intentions du Siès^-e

.\postolique comme dans ses traditions les plus cons-

tantes, d'user avec chaque peuple d'un j^-rand esprit de

condescendance, et d'avoir éifard, dans une lar^e mesure,

à ces origines et k ces coutumes. Tout au contraire,

que l'union vienne h se rétablir et il sera certainement

merveilleux le surcroît de lustre et de g^randein-, qui,

sous l'action de la f;^râce divine, en rejaillira sur vos

KfClises Que Dieu daigne entendre cette supplication

ipie vous lui adressez \ ous-mêmes ; A/mlissez toute divi-

sion entic /es /^t^/isrs ; et cette autre .• Rassemblez les

dispersés, ramenez les l'xarés, et réunissez les à 7'otre

sainte /\)>lise eat/ioli(/ue et apostolique. Qu'il daigne vous

ramener k cette foi une et sainte, qui, par le canal

d'une tradition constante nous vient, et à vous et ;'i

nous, de l'antiquité la plus reculée, à cette foi dont vos

ancêtres gardèrent inviolablement le dépôt, qu'illu.strè-

rent à l'envi, par l'éclat de leurs vertus, la sublimité de

leur génie, l'excellence de leur doctrine, les Athanase,

les Hasile, les (îrégoire de Naziance, les Jean Chrysos-

tome, les deux Cvrille et tant d'autres grands Dot;-
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teurs, dont la gloire appartient h l'Orient et à l'Occi-

dent comme un héritage commun.

Qu'il Nous soit permis de vous adresser un appel

spécial, h vous, nations Slaves, dont les monuments
historiques attestent la gloire. Vous n'ignorez pas les

grands bienfaits dont vous êtes redevables aux saints

Cyrille et Méthode, vos Pères dans la Foi, si dignes des

honneurs que Nous avons Nous-même, il y a quelques

années, décernés k leur mémoire. Leurs vertus et- leur

laborieux apostolat furent pour plusieurs des peuples de

votre race la source de la civilisation et du salut. C'est

l/i l'origine de l'admirable réciprocité de bienfaits d'une

part, de piété filiale de l'autre, qui régna, pendant de
longs siècles, entre la Slavonie et les Pontifes Romains,
Que si le malheur des temps a pu ravir k la foi catholi-

que un grand nombre de vos ancêtres, vous, considérez

combien serait précieux votre retour à l'unité. Vous
aussi, l'Kglise ne cesse pas de vous rappeler entre ses

bras, pour vous y prodiguer de nouveaux gages do
salut, de prospérité et de grandeur.

C'est avec une charité non moins ardente, que Nous
Nous tournons maintenant vers ces peuples qui, à une
époque plus récente, sous le coup d'insolites renverse-

ments et des temps et des choses, quittèrent le giron de
l'Kglise romaine. Reléguant dans l'oubli les vicissitu-

des du passé, qu'ils élèvent leur esprit au-dessus des
choses humaines, et qu'avides uniquement de vérité et

de salut, ils considèrent l'Kglise fondée par Jésus-
Christ. Si, avec cette Kglise ils veulent ensuite con-
fronter leurs églises particulières, et voir li quelles con-

ditions la religion s'y trouve réduite, ils avoueront sans

peine, qu'étant venus k oublier les traditions primitives

sur plusieurs points et des plus importants, le flux et le

reflux des variations les a fait glisser d:ns la nouveauté.

Kt ils ne disconviendront pas que, de ce patrimoine de

!l

il

f!
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vcrité que les auteurs du nouvel état de choses avaient

emporté avec eux lors de la sécession, il ne reste plus

i,niére aucune formule certaine et de quelque autorité.

Bien plus, on en est venu ;'i ce point que beaucoup ne

craij^nent pas de saper le fondement même sur lequel

reposent exclusivemrnt la relii,non et toutes les espéran-

ces des humains, à savoir la divinité de Jésus-Christ

Notre Sauveur. Pareillement, l'autorité qu'ils attri-

buaient autrefois aux livres de l'.Ancien et du Nouveau

Testament, comme àdes ouvrai,'-es d'inspiration divine.

ils la leur dénient aujourd'hui : conséquence inévitable

du droit conféré à chacun de les interpréter au gré de

son propre jugement. De là, la conscience indivi-

duelle, seul guide de la conduite et la seule règle de

vie, à l'exclusion de toute autre ; de là, des opinions

contradictoires et des fractionnements nuiltiples, abou-

tissant trop souvent aux erreurs du naturalisme ou du

latimialisiiit'. Aussi, désespérant d'un accord quelcon-

que diips les doctrines, prêchent-ils maintenant et prô-

nent-ils l'union dans la charité fraternelle. .\ juste titre,

assurément, car nous devons tous être unis dans les

liens de la charité, et ce que Jésus-Christ a commandé

par-dessus tout, ce qu'il a doiuié comme la marque de

ses disciples, c'est de s'aimer les uns les autres. .Mais

comment une charité parfaite pourrait-elle cimenter les

coeurs, si la foi ne met l'unité dans les esprits? C'est

pourquoi il s'en est rencontré parmi les hommes dont

Nous parlons , esprits judicieux el coeurs avides de

vérité, qui sont venus chercher dans l'Kglise catholique,

la voie qui conduit sûrement au salut. Ils comprirent

qu'ils ne pouvaient adhérer à la tête de l'Kglise qui est

Jésus-Christ, s'ils n'appartenaient au corps de Jésus-

Christ qui est l'Kglise, ni aspirer à posséder jamais

dans toute sa pureté la foi de Jésus-Christ, s'ils en répu-

diaient le magistèrt légitime, confié à Pierre et à ses
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C'est

successeurs. Ils comprirent, d'autre part, que dans la

seule Église romaine se trouve réalisée l'idée, reproduit

le type de la véritable Église, laquelle est d'ailleurs visi-

ble à tous les yeux par les marques extérieures dont

Dieu, son auteur, a eu soin de la revêtir. Et plusieurs

d'entre eux, doués d'un jugement pénétrant et d'une

sagacité merveilleuse, pour scruter l'antiquité, surent

mettre en lumière, par de remarquables écrits,

l'apostolicité non interrompue de l'Église romaine, l'in-

tégrité de ses dogmes, la constante uniformité de sa

discipline. Devant l'exemple de ces hommes, c'est

Notre cœur plus encore que Notre voix qui vous fait

appel, frères bien-aimés, qui, depuis trois siècles déjà, •

êtes en dissidence avec Nous sur la foi chrétienne ; et

vous tous, qui que vous soyez, qui pour une raison ou

pour une autre, vous êtes séparés de nous, rallions-nous

tous dans V unité de la foi et de la connaissance du Fils de

Dieu (1). Souffrez que Nous vous tendions affectueuse-

ment la main, et que Nous vous conviions à cette unité

qui ne fit jamais défaut, à l'Eglise catholique, et que

rien ne lui pourra jamais ravir. Depuis longtemps cette

commi"" rnère vous rappelle sur son sein ; depuis long-

temp -^ les catholiques de l'univers vous attendent,

avec \..y ^nxiétés de l'amour fraternel, afin que vous

serviez Dieu avec Nous, dans l'unité d'un même Évan-

gile, d'une même foi, d'une même espérance, dans les

liens d'une parfaite charité.

Pour clore l'expression de Nos vœux au sujet de

l'unité, il Nous reste à adresser la parole à tous ceux,

sur quelque point de la terre qu'ils se trouvent, qui

tiennent si constamment en éveil Nos pensées et Nos

sollicitudes : Nous voulons parler des catholiques que

la profession de la foi romaine assujettit au Siège Apos-

tolique, comme elle les tient unis A jésus-Christ. (!eux-

s

n
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i]

j

I 1

(1) Eph., iV, 13.



— 242 —

là, Nous n'avons pas besoin de les exhorter à l'unité de

la Sainte et véritable Kf^iise, car la bonté divine les en

a déjà rendus participants. Cependant, Nous devons

les avertir de redouter les périls qui s'ajfg-ravent de

toutes parts et de veiller h ne point perdre, par né},'li-

tjence et inertie, ce suprême bienfait de Dieu. Pour

cela, qu'ils s'inspirent des enseignements que Nous

avons Nous-môme adressés aux nations catholiques, et

en général et en particulier, et qu'ils y puisent, selon les

circonstances, des principes pour leurs sentiments et des

règles pour leur conduite. Par-dessus tout, qu'ils se

fassent une loi souveraine de se plier, sans réserve et

*sans défiance, de grand cœur et d'une volonté prompte,

h tous les enseignements et à toutes les prescriptions de

l'Kglise. À ce sujet, qu'ils comprennent combien il a

été funeste k l'unité chrétienne, que des idées fausses,

en si grand nombre, aient pu obscurcir et effacer môme
dans beaucoup d'esprits la véritable notion de l'Kglise.

L'Église, de par la volonté et l'ordre de Dieu, son fon-

dateur, est une société parfaite en son genre : société,

dont la mission et le rôle sont de pénétrer le genre

humain des préceptes et des institutions évangéliques,

de sauvegarder l'intégrité des mœurs et l'exercice des

vertus chrétiennes, et, par là, de conduire tous les hom.

mes à cette félicité céleste qui leur est proposée. Et

parce qu'elle est une société parfaite, ainsi que Nous

l'avons dit, elle est douée d'un principe de vie qui ne

lui vient pas du dehors, mais qui a été déposé en elle

par le même acte de volonté que lui donnait sa nature.

Pour la même raison, elle est investie du pouvoir de

faire des lois, et, dans l'exercice de ce pouvoir, il est

juste qu'elle soit libre : comme cela est juste d'ailleurs

pour tout ce qui peut, h quelque titre, relever de son

autorité. Cette liberté, toutefois, n'est pas de nature k

susciter des rivalités et de l'antagonisme ; car l'Eglise
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ne brig-ue pas la puissance, n'obéit à aucune ambition ;

mais ce qu'elle veut, ce qu'elle poursuit uniquement,

c'est de sauvegarder parmi les hommes l'exercicede la

vertu, et, par ce moyen, d'assurer leur salut éternel.

Aussi est-il dans son caractère d'user de condescendance

et de procédés tout maternels. Bien plus, faisant la

part des vicissitudes de chaque société, il lui arrive de

relAcher l'usage de ses droits : ce qu'attestent surabon-

damment les conventions passées souvent avec les diffé-

rents Etats. Rien n'est plus éloigné de sa pensée que

de vouloir empiéter sur les droits de l'autorité civile ;

mais celle-ci, en retour, doit être respectueuse des droits

de l'Église, et se garder d'en usurper la moindre part.

lit si maintenant Nous considérons ce qui se passe de

Notre temps, quel est le courant qui domine ? Tenir

l'Église en suspicion, lui prodiguer le dédain, la haine,

les incriminations odieuses, c'est la coutume d'un trop

grand nombre ; et ce qui est beaucoup plus grave, c'est

qu'on épuise tous les expédients et tous les efforts pour

la mettre sous le joug de l'autorité civile. De là, la

confiscation de ses biens et la restriction de ses libertés
;

de là, des entraves à l'éducation des aspirants au sacer-

doce, des lois d'exception contre le clergé, la dissolu-

tion et l'interdiction des sociétés religieuses, auxiliaires

si précieux de l'Eglise ; de là, en un mot, une restaura-

tion, une recrudescence même de tous les principes et

de tous les procédés régaliens. Cela, c'est violer les droits

de l'ïîglise ; c'est en même temps préparer aux sociétés

de lamentables catastrophes, parce que c'est contrarier

ouvertement les desseins de Dieu. Dieu, en effet.

Créateur et Roi du monde, qui, dans sa haute provi-

dence, a préposé au gouvernement des sociétés humai-

nes et la puissance civile et la puissance sacrée, a voulu,

sans doute, qu'elles fussent distinctes, mais leur a

interdit toute rupture et tout conflit. Ce n'est pas

Vh
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assez dire : la volonté divine demande, comme d'ail-

leurs le bien i,'-énéral des sociétés, que le pouvoir civil

s'harmonise avec le pouvoir ecclésiastique. Ainsi, à

l'ihat, ses droits et ses devoirs propres : h l'Kj^lise, les

siens ; mais entre l'un et l'autre, les liens d'une étroite

concorde. Par h'i, on arrivera sûrement h supprimer le

malaise qui se fait sentir dans les rapports de rKf,'^lise

et de l'État, malaise funeste à plus d'un titre, et si dou-

loureux h tous les bons. On obtiendra pareillement que,

sans confusion ni séparation des droits, les citoyens

rendent à Ccsat ce i/iii est à Ccsa>\ et à Dieu ce i/ui est l'r

Dieu.

l'n autre péril i^'rave pour l'unité, c'est la secte

mao'iiiiiiiue : puissance redoutable qui opprime depuis

lonj^-temps les nations et surtout les nations catholi-

ques. Kière jusqu'à l'ii-.solence de sa force, de ses res-

sources, de ses succès, elle met tout en œuvre à la

faveur de nos temps si troublés pour affermir et étendre

partout sa domination. Des retraites ténébreuses où

elle machinait ses embûches, la voici qu'elle fait irrup-

tion dans le j^rand jour de nos cités ; et comme pour

jeter un défi à Dieu c'est dans cette Ville même, capi-

tale du monde catholique, qu'elle a établi son sièjfe. Ce

qu'il y a surtout de déplorable, c'est que partout où elle

pose le pied, elle se j^disse dans toutes les classes et

toutes les institutions de l'État pour arriver, s'il était

possible, à se constituer souverain arbitre de toutes

choses. Cela est surtout déplorable, disons-Nous, car,

et la perversité de ses opinions et l'iniquité de ses des-

seins sont tlaj^rantes. Sous couleur de revendiquer les

droits de l'homme et de réformer la société, elle bat en

brèche les institutions chrétiennes : tout*^ doctrine révé-

lée, elle la répudie : les devoirs religieux, les sacrements,

toutes ces choses aujj^ustes, elle les blâme comme autant

de superstitions ; au mariay^e, à la famille, à l'éducation



245

de la jeunesse, h tout l'ensemble de la vie publique et

de la vie privée, elle s'efforce d'enlever leur caractère

chrétien comme aussi d'abolir dans l'Ame du peuple tout

respect pour le pouvoir divin et humain. I^e culte qu'elle

prescrit, c'est le culte de la nature ; et ce sont encore

les principes de la nature qu'elle propose comme seule .

mesure et seule règle de la vérité, de l'honnêteté et de

la justice. Par \h, on le voit, l'homme est poussé aux

moeurs et aux habitudes d'une vie presque païenne, si

tant est que le surcroît et le raffinement des séductions

ne le fassent pas descendre plus bas.

Quoique sur ce point. Nous ayons déjà donné ail-

leurs les plus graves avertissements, Notre vigilance

apostolique Nous fait un devoir d'y insister et de dire et

de redire que contre un danger si pressant on ne saura

jamais trop se prémunir. Que la clémence divine déjoue

ces néfastes desseins ! Mais que le peuple chrétien com-

prenne qu'il faut en finir iivec cette secte et secouer une

bonne fois son joug déshonorant ; que ceux-l.'i y mettent

plus d'ardeur qui en sont plus durement opprimés : les

Italiens et les Français. Nous avons déjci dit Nous-

mème quelles armes il faut employer et quelle tactique

il faut suivre dans ce combat : la victoire du reste n'est

pas douteuse, avec un chef comme Celui qui put dire

un jour: Af'.i, /'ai imiiicu le monde (1).

Ce double péril conjuré et les sociétés ramenées h

l'unité de la foi, on verrait affluer, avec d'efficaces remè-

des pour les maux, une merveilleuse surabondance de

biens. Nous voulons en indiquer les principaux.

Nous commençons par ce qui touche à la dignité et

au rôle de l'Kglise. L'Église reprendrait le rang d'honT

neur qui lui est dû : libre et respectée, elle poursuivrait

sa route, semant autour d'elle la vérité et la grâce. 11

en résulterait pour la société les plus heureux effets :

(1) /c, XVI, 38.
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car, établie de Dieu pour instruire et ^ider le j;-enrc

Immain, l'Kjji'lise peut s'employer plus efficacement que

personne k faire tourner au bien commun les plus pro-

fondes transformations des temps, k donner la vraie

solution des questions les plus compliquées, à promou-

voir le rèf>fne du droit et de la justice, fondements les

plus fermes des sociétés.

Ensuite, il s'opérerait un rapprochement entre les

nations, cliose si désirable à notre époque pour préve-

nir les horreurs de la guerre. Nous avons devant les

yeux la situation de l'Iùirope. Depuis nombre d'an-

nées déjà, on vit dans une paix plus apparente que

réelle. Obsédés de mutuelles suspicions, presque tous

les peuples poussent k l'envi leurs préparatifs de {guerre,

[/adolescence, cet Age inconsidéré, est jetée, loin des

conseils et de la direction paternelle, au milieu des dan-

gers de la vie militaire. La robuste jeunesse est ravie

aux travaux des champs, aux nobles études, au com-

merce, aux arts, et vouée pour de longues années au

métier des armes. De là, d'énormes dépenses et l'épui-

sement du trésor public ; de là encore, une atteinte

fatale portée à la richesse des nations, comme à la for-

tune privée ; et on en est au point que l'on ne peut por-

ter plu.s longtemps les charges de cette paix armée.

Serait-ce donc là l'état naturel de la société ? Or, impos-

sible de sortir de cette crise et d'entrer dans une ère de

paix véritable, si ce n'est par l'intervention bienfaisante

de Jésus-Christ. Car, à réprimer l'ambition, la convoi-

tise, l'esprit de rivalité, ce triple foyer où s'allume d'or-

dinaire la guerre, rien ne sert mieux que les vertus

chrétiennes, et surtout la justice. Veut-on que le droit

des gens soit respecté et la religion des traités inviola-

blement gardée ; veut-on que les liens de la fraternité

soient resserrés et raffermis : que tout le monde se per-
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suade de cette vérité, que (/«<r la justice élève les

nations (1).

A l'intérieur, la rénovation dont Nous parlons don-

nerait à la sécurité publique des j,'aranties plus assurées

et plus fermes que n'en peuvent fournir les lois et la

force armée. Tout le monde voit s'aj^i^Taver de jour en

jour les périls qu' menacent la vie des citoyens et la

tranquilité des lùats : et, /i qui pourrait douter de l'ex-

istence des factions séditieuses, conspirant le renverse-

ment et la ruine des sociétés, une succession d'horribles

attentats a dû certainement ouvrir les yeux. 11 s'aj^-ite

aujourd'hui une double question : la question sociale et

la que-stion/tf/zV/V/w^, l'une et l'autre assurément fort

j^raves. Or, pour les résoudre sag'ement et conformé-

ment à la justice, si louables que soient les études, les

expériences, les mesures prises, rien ne vaut la foi chré-

tienne, réveillant dans l'àme du peuple le sentiment du

devoir et lui donnant le couraj^e de l'accomplir. C'est

en ce sens qu'il n'y a pas longtemps, Nous avons spé-

cialement trjiité de la question sociale. Nous appuyant

tout à la fois sur les principes de l'Évanjj-ile et sur ceux

de la raison naturelle. Quant à la question politi(/ue,

pour concilier la liberté et le pouvoir, deux cho.ses que

beaucoup confondent en théorie et séparent outre me-

sure dans la pratique, l'enseignement chrétien a des

données d'une merveilleuse portée. Car ce principe in-

contestable une fois posé, que quelle que .soit la forme

du gouvernement, l'autorité émane toujours de Dieu,

la raison, incontinent, reconnaît aux uns le droit légiti-

me de commander, impose aux autres le devoir corré-

latif d'obéir. Cette obéissance d'ailleurs ne peut préju-

dicier à la dignité humaine, puisque, à proprement par-

ler, c'est à Dieu que l'on obéit plutôt qu'aux hommes
;

et que Dieu réserve ses jugements les plus rigoureux à

(1) Prov., XIV, 34.
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iV7/,v qui commandent, s'ils ne représentent pas son au-

torité, conformément au droit et k la justice. D'autre

part, la liberté individuelle ne saurait être suspecte ni

i>dieuse W personne. Car, absolument inoffensive, elle

ne s'éloignera pas des choses vraies, justes, en harmo-

nie avec la tranquilité publique. Knfin, si l'on consi-

dère ce que peut l'Kjflise, en sa qualité de mère et mé-

diatrice des peuples et des ^^ouvernants, née pour les

aider les uns et les autres de son autorité et de ses con-

seils, on comprendra combien il importe que toutes les

nations se résolvent à adopter, sur les choses de la foi

chrétienne, un même sentiment et une même profession.

Pendant que Notre esprit s'attache à ces pensées, et

que Notre cœui en appelle de tous ses vœux la réalisa-

lion. Nous voyons là-bas, dans le lointain de l'avenir,

se dérouler un nouvel ordre de choses ; et Nous ne

connaissons rien lie plus doux que la contemplation des

immenses bienfaits qui en seraient le résultat naturel.

L'esprit peut i\ peine concevoir le souffle puissant qui

saisirait soudain toutes les nations, et les emporterait

vers les sommets de toute g^randeur et de toute prospé-

rité, alors que la paix et la tranquilité seraient bien as-

.sises, que les lettres seraient favorisées dans leurs pro-

jfrès, que parmi les agriculteurs, les ouvriers, les in-

dustriels, il se fonderait, sur les bases chrétiennes que

Nous avons indiquées, de nouvelles sociétés capables

de réprimer l'usure et d'élargir le champ des travaux

utiles.

La vertu de ces bienfaits ne serait pas resserrée aux

confins des peuples civilisés, mais elle les franchirait,

et s'en irait au loin comme un fleuve d'une surabondante

fécondité. Car, il faut considérer ce que Nous disions

en commençant, que des peuples infinis attendent, d'/îge

en Age, qui leur portera la lumière de la vérité et de la

civilisation. Sans doute, en ce qui concerrie le salut
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éternel des peuples, les conseils de la sagesse divine

sont cachés j'i l'intellijîence humaine : tt>utefois, si de

malheureuse superstitions rèj^-nent encore sur tant de

plages, il faut l'imputer, en grande partie, aux querelles

religieuses. Car, autant que la raison humaine en

peut juger par les événements, il paraît évident que
c'est h l'F-urope que Dieu a assigné le riMc de répandre

peu à peu sur la terre les hienfaits de la civilisation

chrétienne. Les commencements et les progrès de cette

helle œuvre, héritage des siècles antérieurs, marchaient

h d'heureux accroissements, quand soudain, au seizième

siècle, éclata la discorde. Alors la Chrétienté se déchira

elle-même dans des querelles et des dissensions ; l'Hu-

rope épuisa ses forces dans des luttes et des guerres

intestines ; et, de cette période tourmentée, les expédi-

tions apostoliques subirent le fatal contre-coup. Les

causes de la discorde étant k demeure parmi nous, quoi

de surprenant qu'une très grande partie des hommes
s'adonnent encore à des coutumes inhumaines, et ,^i des

rites réprouvés par la raison ? Travaillons donc tous,

avec une égaie ardeur, h rétablir l'antique concorde, au

profit du bien commun. A la restauration de cette con-

corde, aussi bien qu'A la propagation de l'Évangile, les

temps que nous traversons semblent éminemment pro-

pices : car jamais le sentiment de la fraternité humaine

n'a pénétré plus avant dans les âmes, et jamais aroun

âge ne vit l'homme plus attentif k s'enquérir de .ses sem-

blables pour les connaître et les secourir
; jamais non

plus on ne franchit avec une telle célérité les immensi-

tés des terres et des mers : avantages précieux, non-

seulement pour le commerce et les explorations des sa-

vants, mais encore pour la diffusion de la parole divine.

Nous n'ignorons pas ce que demande de longs et pé-

nibles travaux l'ordre de choses dont Nous voudrions la

restauration ; et plus d'un pensera peut-être que Nous



^250 —

donnons trop h l'espcrance, et que Nous poursuivons un

idiial qui est plus ,^i souhaiter qu'^ attendre. Mais Nous

mettons tout Notre espoir et toute Notre confiance en

Jtisus-Clirist, Sauvi,' ir du >,'enre lunnain, Nous souve-

nant des ),'-randes choses que put accomphr autrefois la

Jolie de la Croix et de sa prédication, li la face de /a sa-

i^vs-fe de ce monde, stupéfaite et confondue.

Nous supplions en particulier les princes et les j,'ou-

vernants, au nom de leur clairvoyance politique et de

leur sollicitude pour les intérêts de leurs peuples, de

vouli^ir apprécier équitahlement Nos desseins et les se-

conder de leur bienveillance et de leur autorité. Une

partie seulement des fruits que Nous attendons parvînt-

elle à maturité, ce ne serait pas un léf,'er bienfait, an

milieu d'un si raide déclin de toutes choses, quand le

malaise du présent se joint W l'appréhension de l'avenir.

I,e siècle dernier laissa l'Kurope fatiguée de ses dé-

sastres, tremblant encore des convuSsions qui l'avaient

a},^itée. Ce siècle qui marche à sa fin, ne pourrait-il

pas, en retour, transmettre comme un héritage, au gen-

re humain, quelques gages de concorde et l'espérance

des grands bienfaits que promet l'unité de la foi chré-

tienne r'

Qu'il daig'ne exaucer Nos voeux, ce Dieu riche en

miséricorde, qui tient en sa puissance les temps et les

heures propices et que, dans son infinie bonté, il hâte

l'accomplissement de cette promesse de Jésus-Christ :

"Il n'y aura qu'un seul bercail et qu'un seul pasteur;

Fiet uiium ovile et utius pastor" (1 ).

Donné h Rome, près de Saint-Pierre, le XXe jour de

juin de l'année MDCftxciv, de Notre Pontificat la xviie.

LÉON XI 11, PAPE.

t^^^^^^i^t^^^t^^^^^^^f ««i^«^«^*^*^^^

(1) loann., X, 16.
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CIRCULAIRE AU CLERGE

I. I,a Prédiialion. — II. Assoi-iation do la Sainte-Famille. —
in. Les religifux ^^^• T immaculée-Coiiceplioii, de Nomiiiin-

Kue. — Prières du mois d'oetobre.

S.MNT-Hv.\ciNTHE, le 'J septembre 1894.

Bien cheks coLi..\noR.\TKUKs,

Je croirais maïKjuer a . devoir qi- m incombe, comme
votre Évêque, de stimul -r >v.trc zèl • pour une salutaire

et sanctifiante prédication t' iî! p-.'.^ole de Dieu, si je ne

vous communiquais une Leu.o que 'a Sacrée Conyréj;^a-

tion des Kvéques et Réguliers vt^-at d'adiesser, sur

l'ordre du Saint-Père, k l'épiscopat d'talie et aux chefs

d'ordres relijjfieux, sir l.\ prédication sacrée.

Cette Instruction, bien qu'adressée directement aux
seuls évèques d'Italie, n'en a pas nloins son application

et son importance pour les autres pays ; les abus qui y
sont sif^nalés existent un peu partout, même, en une
certaine mesure, dans notre contrée. La lecture atten-

tive de ce document vous en convaincra sans peine.

Il nous sera donc très avantag-eux de méditer cette

Lettre vénérable, afin d'en bien saisir l'actualité et le

sens pratique. Nous verrons, à la vive lumière des

instructions qu'elle contient, en quoi notre prédication

peut être défectueuse, et ce que nous devons en corri-

ger pour lui faire produire ces fruits précieux qui sont
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toujours la bénédiction visible d'une prédication vrai-

ment apostolique. Ce que le ^rand apôtre saint Paul a

dit sur ce sujet dans ses épîtres admirables a toujours

été l'enseignement de l'Kj^iise et l'objet de ses vœux ;

et tout prédicateur doit en faire la rèj^le de sa prédica-

tion, s'il veut vraiment instruire, convertir et confirmer

les Ames dans le bien.

Seule, la parole de Dieu dignement et pieusement

annoncée, avec la force et l'onction célestes qui l'ac-

compagnent toujours, a pu changer la face du monde,

et implanter le règne de Dieu dans l'Ame des individus

et des sociétés. Comprenons donc mieux cette puis-

sance dont le divin Maître a daigné nous confier l'exer-

cice, et mettons-la k profit pour conserver A Dieu un

peuple que l'impiété s'acharne A lui ravir. Kstimons,

comme elle le mérite, la faveur que Dieu nous a faite de

nous choisir pour porter au monde cette parole sacrée !

Comme nous respecterons alors ce sublime ministère ;

comme le travail d'une sérieuse préparation nous devien-

dra léger ; comme le Ciel bénira notre prédication !

//oc enini faciens, et teipsum, sahum /actes, et eos qui te

audiuut ( 1 ).

II

Je consigne ici les décisions dont je vous ai entrete-

nus à la retraite, concernant l'Association de la Sainte-

Famille. Klles ont été portées, le 12 décembre 1893,

par Son éminence le Cardinal Vicaire, président général

de r.Association.

1. Le curé doit inscrire dans le registr,, de l'-Associa-

lion le nom du chef de famille, et indiquer combien il y

a de membres dans la famille.

(1) 1 Tim , IV. 16.
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2. Si le père né^lif^e ou refuse, l;i mère ou une des

principales personnes de la famille, le graiid'père par

exemple, peut faire agréger la famille.

3. L,?s enfants, les serviteurs, doivent se faire ins-

crire avec leur famille, avec les leurs ; si ceux-ci négli-

gent ou refusent, ils peuvent se faire inscrire séparé-

ment. »

4. On ne peut s'agréger que dans sa paroisse ; le

curé ne peut agréger que ses paroissiens : ceux qui se

seraient agrégés ailleurs auraient ;'i s'agréger de nou-

veau dans leur propre paroisse.

5. Le curé ne peut pas même agréger ses proches,

qui ont ailleurs leur domicile.

Cl. \.e directeur diocésain ne peut pas agréger iiuis-

tinctement et k l'insu des curés les fidèles du diocèse :

l'agrégation appartient aux seuls curés»

7. Pour être agrégé, il suffit d'avoir quasi-domicile.

III

J'ai cru devoir permettre aux bons Religieux de

l'Immaculée-Conception, de Nominingue, diocèse d'Ot-

tawa, de solliciter les aumônes des fidèles de ce diocèse,

pour les aider à se relever du désastreux incendie qui a

consumé, l'hiver dernier, tout le matériel de leur éta-

blissement. Ces excellents prêtres font k Nominingue

l'œuvre de la colonisation du Nord de la province de

Québec, dans une immense contrée encore peu habitée

et moins encore fortunée. Nous ne devons pas nous

montrer apathiques à l'infortune de ces dévoués coloni-

sateurs et à la grande oeuvre patriotique et religieuse

qu'ils accomplissent. Le Seigneur nous i endru au cen-

tuple ce que nous leur aurons donné.
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IV

Vous n'oublierez pas de faire dans vos églises et cha-

pelles les pieuses prières du mois d'octobre, ordonnées

par Notre Saint-Père le Pape F.éon XIII. Klles com-

mencent le 1er octobre et se terminent le 2 novembre.

Les exercices, qui consistent dans la récitation du cha-

pelet,* des litanies laurétanes et de la prière à saint

Joseph, se font ou le matin pendant la sainte messe, ou

le soir devant le Très Saint Sacrement exposé pour la

bénédiction.

Vou , êtes autorisés h faire pendant ce mois des pro-

cessions en l'honneur de la Sainte Vierge en dehors des

églises
; je désire même qu'elles aient lieu partout.

Supplions avec grande piété et dévotion, la puissante et

divine Reine du Rosaire de protéger notre Bienheureux

Père Léon XI II, de mettre en déroute les ennemis et les

persécuteurs de l'Eglise, surtout les adeptes de la franc-

mat;onnerie, et de préserver notre religieux pays de

l'invasion de l'esprit anti-catholique et des funestes doc-

trines du vieux monde.

Je suis. Messieurs, votre bien sincèrement dévoué en

Notre-Seigneur.

t L.-Z., Kv. DE Saint-Hyacinthe.

^01*^^^^^^^^^
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LETTRE CIRCULAIRE
Sur la Prédication Sacrée adrewfe, nur l'ordre de Sa Sainteté 1

l'aite Léon XIII, par la Sarrée ('onàré[lation de» KvCqiim et
H itnliprii atonales Ordinaires d'Italie el aux Sii|>^rieitrM

deM OrdreH et C^onAré^ationa reliUieuaeH.

Notre Très Saint-Père le Pape Léon XIII, qui a si

j^-randement à coeur le ministère apostolique de la pré-

dication, comme étant si nécessaire, surtout aux temps

présents, pour la bonne formation du peuple chrétien,

est venu k savoir, non sans en éprouver une f^^rande

douleur, que, dans la manière d'annoncer la parole

divine, il s'est introduit depuis quelque temps certains

},'raves abus, qui rendent souvent la prédication d'au-

jourd'hui ou méprisable, ou au moins stérile et infruc-

tueuse. Pour ce motif, suivant les traces de ses prédé-

cesseurs (1), il a ordonné à cette Sacrée Congréf^ation

des Elvêques et Réj^'uliers de s'adresser aux Ordinaires

d'Italie et aux Supérieurs {généraux des Ordres ré{>u-

liers, pour exciter leur vig-ilance et leur zèle U porter

remède, autant qu'il leur est possible, h ces désordres

et à les faire disparaître entièrement.

Obéissant donc aux augustes commandements du

Saint-Père, cette Sacrée Congrégation met sous les

yeux des Révérendissimes Ordinaires et des Chefs

d'Ordres réguliers et de pieux Instituts ecclésiastiques

les règles suivantes, afin qu'en toute diligence et

empressement ils en procurent l'observance.

1. Et, en premier lieu, pour ce qui concerne la qua-

lité du prédicateur sacré, qu'ils se gardent de jamais

(1) Entre autres, Clëmeiit X, Innooent XI, Iiinooent XII, Benott

XIII, tantôt par actes pontificaux, tantôt par le moyen de la

Sacrt^e Conjfri^jfation du Concile, ou de celle des Évêques et

Uéjjuliers, édictèrent, selon les besoins des temps, île sa^es pres-

l'riptions concernant l;i prédication sacrée.
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ciMifîcr un si saint ministère h qui ne serait pas animé

de vraie piété chrétienne et pénétré d'un yrand amour

pour Notre-Sei}^neur Jésus-Clirist, sans quoi il ne serait

autre chose que /^j sonarts et cymbalum tinniens {\), et

ne pourrait jamais avoir ce véritable zèle de la gloire

de Dieu et du salut des âmes, qui doit être le seul

mobile et lu seule fin de la prédication évangélique. Kl

cette piété chrétienne, si nécessaire aux orateurs sacrés,

il faut qu'elle brille aussi dans leur conduite extérieure,

qui ne doit jamais se trouver en contradiction avec

leurs enseignements, ni avoir rien de séculier et de

mondain, mais être toujours telle qu'elle les montre

vraiment ministros Chiisti et dispensatotes mystcriorum

Dri (2) ; autrement, comme le fait observer le Docteur

Angélique, saint Thomas, si doctrina est hona et pradi-

calor malus, ifise est occasio blasphemùr doctriim Dei (3).

A la piété et à la vertu chrétienne doit être jointe la

science, car il est manifeste et démontré par une cons-

tante expérience que l'on attendrait vainement une pré-

dication solide, ordonnée et fructueuse, de la part de

ceux qui ne sont pas nourris de bonnes études, princi-

palement d'études sacrées, et qui, confiants dans une

certaine facilité naturelle de parole, montent téméraire-

ment en chaire, avec peu ou pas du tout de prépara-

tion. Ceux-IA, d'ordinaire, ne font autre chose que

battre l'air et attirer sur la parole divine, sans s'en

apercevoir, le mépris et la dérision ; c'est pourquoi, i'

leur est dit justement : Quia tu scientiam repulisti, e^'o

repellam te ne sacerdotio fun^aris mihi (4).

2. Après donc, et non avant, que le prêtre aura acquis

toutes les qualités que nous venons d'indiquer, alors

(1) 1 Cor., XIII, 1.

(.') I (or., IV, 1.

(J) Comment, in Matt., V.

(4) Os., IV, 6.
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seulement les Révérendissimes Evêques et les chefs des

Ordres réguliers pourront lui confier le j^rand ministère

de la parole divine ; mais en veillant, toutefois, h ce

qu'il s'en tienne fidèlement aux matières qui sont vrai-

ment propres k la prédication sacrée. Or, ces matières

sont indiquées par le divin Rédempteur \k où il dit :

Prœdicate evangelium ( 1 ) .... Docentes eos seniare omnia

(/uœcuffK/ut' mandavi vobis (2). Conformément à ces pa-

roles, le Docteur Anj^'élique a écrit: Praedicatora debcnt

illuminare in credeiidis, diri^ere in operandis, vitanda ma-

nifestarc, et modo comminandoy modo exhortando, homini-

bus ptaedicare (3). Et le saint Concile de Trente :

Annunciantes eis vitia <]iiae eos declinare et virtuics t/nas

sectari oportet, ut pocnam aeternatn evadcre et coelestcm

^loriam fonsequi valeant (4).

C'est ce que le Souverain Pontife Pie IX, de sainte

mémoire, a expliqué plus amplement encore par les pa-

roles suivantes : "Non semetipsos, sed Christum cru-

" cifixum prajdicantes, sanctissima reli^icmis nostra;

" dofjfmata et prajcepta, juxta catholicaj Ecclesia; et

" Patrum doctrinam, j^ravi ac splendido orationis jçe-

" nere, populo clare aperteque aniuuicient
; peculiaria

" Nini,'ulorum officia accurate explicent, omnesque a fla-

" {fitiis deterreant, ad pietatem inflamment, quo fidèles,

" Dei verbo salubriter refecti, vitia omnia déclinent,

" virtutes sectentur, atque ita œternas pœnas evadere

" et coelestem gloriam consequi valeant (5).

D'où il appert clairement que le symbole et le déca-

ioj,Mie, les commandements de l'Eglise et les sacrements,

les vertus et les vices, les devoirs propres des diverses

(1) Marc, X\'I, 15.

(2) Mati., XXVIII, 20.

(3) t.ot, cil.

(4) Sas. V, c. 2, de Reform.

(5) LUI. tnc, 9 nov. 18 46.

^m
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olasses ùa personnes, les fins dernières de l'homme et

autres vt-rités éternelles semblables doivent former la

matière ordinaire de la prédication sacrée.

3 Mais ces très graves sujets sont aujourd'hui indi-

tfnement nég^Iigés par beaucoup de prédicutcurs qui,

quffrentes quœ sua sunt, non t/uœ Jesu Chnsii (1 ), et sa-

chant bien que ce ne sont pas ces miiiières qui fsont les

plus aptes à leur conquérir cette favtnr de popularité

qu'ils ambitionnent, les laissent entiv'ement de ôté,

principalement dans les carêmos et dans d'autres occa-

sions solennelles; et en même tt;;rnps, le liom chanj^eant

avec la chosi-, ils sub.sïii:i,>nt aux «nciens sermons un

ifenre mal < onipris de lûnièrences, tendant i. séduire l'es-

prit et l'imapnation, et nvMi pl'ii à af^^'• sur la *olovité

et .'i réformer le;, mœurs.

ils ne réfléchissent pas que ïes prédicat ioas morales

sont utiles à tous, les conférencts .'-unt d'otdinaire pour

jMj petit tu'snbre ; et ce petit nombre même, s'ils eussent

«té Tobjet de plus de soin au point de vue des mœurs,

:'est-à dire si on les eût mieux aide», à être plus chastes,

plus humbles, plus obéissants ,^i l'autorité de l'Église,

ils auraient eu, par cela seul, l'esprit débarrassé de mille

préjugés contre la foi et plus dispos»;; h recevoir la lu-

mière de la vérité ; par la raison que les erreurs reli-

gieuses, surtout chez les populations catholiques, ont

généralement leur racine dans les passions du cœur

plus que dans les erreurs de l'esprit, selon ce qui est

écrit: De corde exeunt co^itationesmala'...blasphe'niœ (2).

C'est pourquoi sur cette parole du Psalmiste : Dixit in-

sipiens in corde suo : non est Deus (3), saint .'\ugustin

fait cette très juste remarque : /// corde suo, non in men-

te sua.

(1) 1 Cor., xin, .î.

(2) Mat/., XV. l»^.

(A) l's., XIII, I.
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4. En parlant ainsi, nous ne voulons pas condamner

d'une façon absolue l'usaj^e des conférences, lesquelles,

lorsqu'elles sont bien faites, peuvent être, elles aussi, en

certains cas, très utiles et nécessaires, au milieu de tant

d'erreurs répandues contre la religion. Mais on doit

bannir absolument de la chaire ces pompeuses disserta-

tions qui traitent des sujets plus spéculatifs que prati-

ques, plus profanes que religieux, plus faits pour l'ap-

parat que pour produire des fruits, et qui seraient peut-

être k leur place dans l'arène de la presse et dans les

enceintes académiques, mais qui certainement ne con-

viennent pas au lieu saint.

Quant k ces conférences qui visent k défendre la reli-

gion des attaques de ses ennemis, elles sont de temps

en temps nécessaires, mais c'est une charge qui n'est

pas faite pour toutes les épaules ; elle est faite seule-

ment pour les plus robustes. Et encore, ces puissants

orateurs doivent, en cette matière, user d'une grande

prudence ; il convient de ne faire ces discours apologé-

tiques que lorsque, d'après les lieux, les temps et les

auditoires, il en est véritablement besoin et qu'on peut

en espérer un vrai profit, ce dont les juges les plus com-

pétents ne peuvent être évidemment que les Ordinaires ;

il convient de les faire de manière que la démonstration

ait ses profondes assis^^s dans la doctrine sacrée beau-

coup plus que dans les arguments humains et naturels ;

il convient de les faire avec tant de solidité et de clarté

que l'on évite le danger de laisser certains esprits plus

impressionnés par les erreurs que par les vérités qu'on

y a opposées, plus atteints par les objections que par

les réponses.

Par dessus tout, il faut veiller k ce que l'usage exces-

sif des conférences ne fasse pas tomber en discrédit et

en désuétude les prédications morales, comme si ces

dernières étaient de second ordre et de moindre impor-
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tance que les prédications apoloj^éliquos, et devaient

pour ce motif être laisses au vulf^aire des prédicateurs

et des auditeurs ; tandis que la vérité est que la prédi-

cation morale est la plus nécessaire k l'universalité des

fidèles, qu'elle n'est pas moins noble que l'apolo^^étique,

et que, par conséquent, les orateurs mêmes les plus émi-

nents et les plus célèbres, et devant les auditoires aussi

choisis et aussi nombreux que l'on voudra, devront, au

moins de temps en temps, la pratiquer avec un i,'rand

zèle. Si cela ne se t'ait pas, ces j^rands auditoires se-

ront condamnés h entendre toujours parler d'erreurs qui

souvent n'existent pas chez la plupart des personnes

qui les composent, et jamais de vices et de fautes qui

d'habitude existent davantage dans les assemblées de

ce i^enre que dans d'autres de moindre éclat.

5. Mais si de nombreux abus se remarquent dans le

choix des sujets, d'autres non moins j^raves sont à dé-

plorer dans la manière de les traiter. Sur ce point,

saint Thomas d'Aquin enseigne excellemment que, pour

être véritablement lux mundi, tria débet haherf pntdicator

verhi divini : ptimum est stahilitas^ ut non deviet a veri-

tate ; secundum est claritas, ut non doceat cum obscuritate;

tertium est utilitas, ut quœrat Dci laudem et non suam (1).

Malheureusement, par leur forme, un grand nombre des

sermons d'aujourd'hui, non seulement sont loin de cette

clarté et de cette simplicité évangélique qui devraient

les caractériser, mais ils se perdent dans un amas d'obs-

curités et dans des matières abstruses supérieures k la

capacité commune du peuple, et ils amènent sur les lè-

vres cette lamentation : Parnuli petierunt panem^ et non

erat tfui frangent eis (2).

Ce qui est pire, c'est qu'il manque souvent à ces ser-

mons cette empreinte sacrée, ce souffle de piété chré-

(1) Loc. cit.

(2) Thnn., IV, 4.
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tienne et cette onction de l'Esprit Saint k cause de la-

quelle le prédicateur évan^élique devrait toujours pou-

\oir dire : Sermo meus et pnedicatio mea, non in persuasi-

hilibus humano' sapiendie 7'er/>is, sed in ostensioue spiritus

et virtutis (1). Ceux dont nous parlons, au contraire,

se fondant presque uniquement in persuasibilibus huma-

nte sapientiir verbis ne prennent que peu ou pas du tout

souci de la parole divine, de la Sainte Hcriture, qui doit

pourtant être la principale source de l'éloquence sacrée,

comme l'enseignait récemment le Souverain Pontife

heureusement réj^na.t en ces graves paroles que nous

croyons à propos de rapporter :

" Haec propria et singularis Scripturarum virtus, a

" divino afflatu Spiritus Sancti profecta, ea est quae
" oratori sacre auctoritatem addit, apostolicam praebet

" dicendi libertatem nervosam victricemque tribuit elo-

" quentiam. Quisquis enim divini verbi spiritum et ro-

" bur eloquendo refert, ille non lit/uitur in sennone tan-

" tum, sed et in virtute, et in Spititu Sancto et inplenitu-

" dine multa (2). Quamobrem ii dicendi sunt praepos-

" tere improvideque facere qui ita conciones de religio-

" ne habent, et praecepta divina enunciant, nihil ut fere

" afferant nisi humanae scientiae et prudentiae verba,

" suis magis argumentis quam divinis innixi.

" Istorum scilicet orationem, quantumvis nitentem

" luminibus, languescere et frigere necesse est utpote

" quae igné careat sermonis Dei, eamdemque longe

" abesse ab illa qua divinus sermo pollet virtute : Vivus

*• est enim sermo Dei et efficax, et penetrabilior omvi i;la-

*• dio ancipiti, et pertingens usque ad divisionem anima
" ac spiritus (3). Quamquam hoc etiam prudentiori-

" bus assentiendum est, inesse in sacris Litteris mire

(1) t Cur., Il, 4.

(2) I Thas., I, 5.

(3) Hebr., IV, 12.
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" variaru et uberein maj,'nisque di^'iiatn rcbiis eloqucn-

" tiam : iil quod Au^^ustinus pervidit disertei|uc

" arjfuil (1 ), atqiie res ipsa confirmât prjestantissimo-

" rum in oraloribiis sacris, qui nomeii suiim assidiia-

" Bihliorum consuetudiiii piiuqiic ineditalioni st pra>ci-

" pi<' 'Icbert-, iT^ati Dco, affirmarunt (2)".

V'uil?i d' .1 source de beaucoup la principale de

l'tSîoqiicnce sacrée, la Bible. Mais ces prédicateurs

modernisés, au lieu de puiser leur éloquence à la fon-

taine d' eau vive, par un intoléra l^le abus s'adressenl aux
iternes corrompues de la sagesse humaine ; au lieu d'in-

voquer les textes divi ' inspirés, ou ceux des

Saints Pères et des Conciles, ils cdent à satiété des

auteurs profanes, des auteurs modernes et même
vivants, auteurs et paroles qui prêtent bien souvent à

des interprétations très équivoques et trèsj périlleuses.

" C'est encore un j^rand abus de l'éloquence sacrée
" que de traiter les sujets relij,neux uniquement dans
" l'intérêt de cette vie, et de ne pas parler de la vie

" future ; d'énumcer les avantaj^^es apportés k la

" société par la relij^ion chrétienne et de dissimuler les

" devoirs qu'elle impose, de dépeindre le divin Rédemp-
" teur comme tout inarité et de ne pas parip-- de la

" justice : de là le peu de fruit de ces prédis, ations d'où
" un homme du monde sort persuadé que, sans avoir h

" chang^er ses mœurs, il n'a qu'à dire Je crois en
" Jésus-Christ, pour être un bon chrétien (3) ".

Mais qu'importent les fruits à ceux dont nous par-

lons? Ce n'est pas là ce qu'il cherchent principalement :

ils cherchent à plaire aux auditeurs, pmrientes auri-

bus (4), et. pourvu i "ils voient les ég-lises pleines, ils

(1, i)e Docir. christ., , > , 6. 7.

(2) /»//, tnc. if^ .fii^iiis S,'nff. S., ',H i,o\. 1893.

(3) Card. Bausa, arch. de Floreiue, h son jeune clerjfé, 18JJ2.

(4) U /V/ï., IV, 3.
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ne s'inquiètent pas que les âmes s retournent vides,

l'our cela, i!s ne parlent jamais d ,.0(.lié, jamais des

fins dernières, jamais des autres véi tés les plus jfraves

qui pourraient sauver en inquiétant ; ils ont seulement

verba placentia (1) ; à cet effet, ils usent d'une élo-

quence qui est plus de la tribune que de la chaire, qui

est plus profane que sacrée, et qui leur attire des batte-

ments de mains et dos applaudissements Jéjà condamnés

par saint Jérôme quand il écrivait : Docente in eccltsia

te, non clamot populi, sed gemitus suscitetur : auditorum

lacryma laudes tua sini (2).

D'où il résulte que toute leur prédication apparaît

comme enveloppée, tant dans l'église qu'au dehors,

d'une certaine atmosphère théâtrale, qui lui enlève tout

caractère sacré et toute efficacité surhumaine. D'où il

résulte encore dans le peuple, et disons-le, dans une

partie aussi du clergé, la dépravation du goût de la

parole divine, le scandale dt us les gens de bien et

peu ou point de profit pour les égarés ou les mécréants :

lesquels, bien que parfois ils accourrent en foule pour

entendre ces l'erba phuentia, surtout s'ils sont attirés

par les mots sonores de progrès, de patrie, de science

moderne, après avoir vigoureusement applaudi l'orateur

i/ui connaît la bonne manière de prêcher, sortent de

l'église, tels qu'ils y étaient entrés : Mirahantur, sed

non ii'Hvertebantur (3).

7. Cette Sacrée Congrégation voulant, en accomplis-

sant l'S ordres de Sa Sainteté, porter remède .'i tant et

de si estahles abus, s'adresse à tous les Réverendis-

simes i.vèques et Supérieurs généraux des Ordres reli-

gieux et pieu.s, Instituts ecclésiastiques, afin qu'ils s'élè-

<!) fs , XXX. 10.

(2) Ad Nfpotian.

(3) Ex Ahi;., in Matt., X, v, 25.
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vent contre ces ahus avec une apostolique fermet»^ et

tiu'ils cr> poursuivent l'extirpation «Je tous leurs efforts.

Se souvenant donc que, selon la prescription du saint

Concile de Trente, iiinn idoneos ad hujusmodi prtrdua-

timiii offidum assumere tftientup (1), qu'ils usent en

cette affaire de la plus extrême dilijj;i.i\ce et prudence.

S'il s\\^\\ de prêtres de leur diocèse, qu'ils ne se lais-

sent pas aller A leur confier un ministère si auguste
sans les avoir d'abord éprouvés, ou par voie d'examen,
O' partout autre moyen opportun: nisi f>riu<i df vita

et icientia et moribus firohati fueriiit \1)

(Jue, s'il s'affit de prêtres d'autres diocè •s, ils n'en

autorisent aucun \k prêcher dans le leur, surtout dans
les occasions solennelles, s'ils ne présentent des lettres

de leur propre évêque ou de leur propre supérieur réj^u-

lier, qui donnent bon témoij^naj,^' de leurs mœurs et de
leur capacité.

Les Supérieurs des relij^-ieux, de quelque Ordre,

Société ou Con^-ré),'atioii que ce soit, ne permettront h.

aucun de leurs sujets de prêcher, et encore moins le

présenteront-ils aux Ordinaires avec des lettres testimo-

niales, avant de s'être très bien assurés et de la ré},'ula-

rité de sa conduite et de la rectitude de sa méthode dans
la prédication de la parole divine.

Que si les Ordinaires, après avoir accepté un prédi-

cateur sur les bonnes recommandations qu'il a présen-

tées, le voyaient ensuite, dans l'exercice de son minis-

tère, dévier des règ-les et des enseignements donnés
dans cette Lettre, que, par une réprimande opportune,
ils le rappellent promptement au devoir ; si cela ne suf-

fisait pas, qu'ils lui retirent la mission confiée et qu'ils

usent môme des peines canoniques, si la nature du cas

le demande.

(t) Ses^4. V, cap. i, Df A'e/orm.

(2) Lue. cit.
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Au reste, comme cette Sacrée Congréj^ation sait

qu'elle peut sûrement compter sur la diliffeiice et sur le

zèle des Révéreiidissimes Ordinaires et des Chefs d'Or-

dres relijfieux, elle a confiance que, principalement par

leur action, on verra promptement réformée cette fa^on

moderne d'annoncer ou plutôt d'altérer la parole divine

et que, la prédication sacrée étant débarrassée des sé-

ductions mondaines, elle retrouvera sa j^ravité et sa

majesté native, et avec elle son efficacité surhumaine,
pour la ffloire de Dieu, le salut des âmes et l'avanta^fe

imiversel de l'Kjflise et du monde.

Rome, de la Secrétairerie de la Sacrée Con},aé)4-ation

des Kvêques et Réjfuliers, le 31 juillet 1894.

Isidore, cardinal Vv.Mi:,.\, prè/ft.

Louis TKOMnETTA, f>r,> \ccrttairf.
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( No 236
)

CIRCULAIRE AU CLERGE

I. l'rii-ies du niiiis d'oclobro, — II. " I,'L'iiii>ii d»- l'ritTOs'". —
III. Fleurs sur les roroui'ils. — IV'. Confesseurs extraordi-

uaires îles Kelijfieuses. — V. Tarit easuel des Fabriques. —
VI. Ordonnances pour le soutien des Curés.

Saint-Hy.acinthe, le 29 septembre 1894.

HlKN IHKHS -tOLL.XHOKATEUKS,

I

Une Lettre Hncyclique ilii .Saiiit-Père, en date dii H

de ce mois, sur le Rosaire de Marie, vient de nous arri-

ver. Je vous la transmets immédiatement, afin que

vous en donniez communication aux fidèles de vos

paroisses, en en faisant la lecture au prône.

Cette insistance du Saint-Père ri réclamer tous les ans

la puissante intercession de la V'ierj^-e du Rosaire, dans

le mois qui lui est consacré, est bien propre \\ nous

émouvoir, et doit nous animer ;'i nous pénétrer de ses

intentions, en vaquant dévotement avec nos ouailles,

aux pieux exercices que Sa Sainteté nous prescrit. Ces

intentions de notre Père commun, nous les connaissons,

l'ne j^'uerre acharnée est faite à TK^^Iise et W son chef

par Satan et ses suppôts de la terre. 0\\ voit même
" des chrétiens, nous dit le Saint-Père, qui s'amusent
*' des affronts de tous j^enres faits c^ l'Hj^lise.

. . . On ne

" recule devant aucune audace pour pousser «^ bout la

t' colère de Dieu". Lu personiie adorable du Chpst
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est elle-niêine outrayée dans des travestissements de

théAtres sacrilcj^es ; le Pape nous le dit encore en des

paroles pleines de larmes. I! ne faut vraiment rien

moins que la puissance de celle qui a écrasé la tète du

draffon infernal pour conjurer cette tempête, et ramener

dans le monde la paix avec le rèj,'"ne de la foi.

A nos prières ferventes, nous ajouterons une pieuse

aumône. Hlle sera consacrée h l'érection d'une église

en l'honneur de Notre-Dame-du-Saint-Rosaire, aux

lieux mêmes où fut remportée au seizième siècle, en un

jour où les confréries du Rosaire faisaient à Rome et

dans le monde chrétien des processions publiques, la

mémorable victoire de Lépante, qui fut le sij^nal de la

décadence des Turcs, et le salut de la civilisation chré-

lienne en Kurope. L'œuvre de ce sanctuaire est spécia-

lement recommandée par Noire Saint-Père le Pape, qui

accorde la bénédiction apostolique h tous ceux qui vou-

uront y donner leur concours. Elle a pour fin de com-

mémorer la filiale reconnaissance de l'univers catholique

envers la divine Vierj.j-e qui le sauva de la barbarie en

arrêtant pour toujours, par un miracle de sa toute-puis-

sance sur le cœur de son Fils adorable, la marche jus-

que lA envahissante de l'Islam sur les pays et les peuples

chrétiens.

Il faut ajouter que les catholiques de Patras, (iolfe de

I.épante, sont actuellement privés d'éj^lise, et qu'ils

sont trop pauvres pour en érijfer une h leurs frais.

Notre aumône sera donc doublement précieuse et méri-

toire devant Dieu.

.Ayant h cœur que le diocèse participe A cette oeuvre

de foi dans la mesure de ses ressources, je prescris

qu'une quête sera faite dans toutes les éjflises et cha-

pelles, l'un des dimtnchesdu mois d'octobre. I-e pro-

duit de cette quête sera transmis k Son Kminfnce le

cardinal Parocchi, vicaire de Sa Sainteté, et Président
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de la Commission instituée h Rome pour promouvoir
cette pieuse entreprise, et recueillir /i cette fin les aumô-
nes du monde catholique.

Il

Jevi>usprie de revoir les recommandations que je

vous ai faites en novembre dernier, Circulaire No 227,

paj^e 217, concernant l'association de l'I'nion de prières

pour les défunts.

C'est en octobre que doivent se payer les contribu-

tions h cette association, et c'est aussi pendant ce mois

que doit se faire l'établissement de l'Clùix re dans les

paroisses où elle n'existe pas encore. J'ai confiance que,

celte année, toutes les paroisses, riches et pauvres,

seront dotées de cette pieuse Société, qui assure à fous
ses membres vivants de nombreuses et ferventes priè-

res pour se bien préparer h mourir, et procure à ses

membres défunts de puissants i-t ellicaces si(ffr;i>^es a\ec
le droit d'un service chanté.

MI

11 s'introduit depuis quelque temps parmi nous une
pratique qui ne me paraît pas devoir être tolérée davan-
tage. Je veux parler de l'usa^-e de déposer des fleurs

et des couronnes sur les cercueils des défunts.

L' Hj,'lise, dans sa liturgie sacrée, semble avoir de bien

autres sentiments dans les devoirs qu'elle fait rendre h

ceux qui meurent dans sa communion. ICIle prescrit des
tentures !u«-ubres, des ornements de deuil, et elle veut

que le cercueil soit recouvert d'un drap noir. Il n'en

est autrement que pour l'inhumation des enfants morts
avant Vii^e de raison. Alors, elle permet, elle désire

méiiic qu'une couronne de fleurs orne leur cercueil, en

sif^ne de vir>,nnité et d' nté>,mté ; elle veut qu'on se
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serve de la couleur blanche ; elle place sur les lèvres de

ses ministres des psaumes et des hymnes d'allt^j^resse ;

si les cloches sont sonnées, il faut que ce soit en

manière de réjouissance ; s'il y a offrande du saint

sacrifice, c'est la messe des Anj^es qui est chantée, pour

sijjfnifier en même temps que l'an^jélique pureté de ces

enfants, la joie de l'ég-lise sur leur trépas qui les asso-

cie pour toujours aux esprits bienheureux.

Je sais que l'usaj^-e des Heurs, des couroruies, etc.. fut

en honneur A certains siècles de foi, on ne voit pas

toutefois que la coutume ait jamais été tolérée dans les

éj^Hises ; que des théoloj^^iens se sont même demandé
s'il ne faut pas y attribuer la valeur du suffraj^-c. IVlais,

en nos temps d'oubli des choses de l'éternité, qu'avons-

nous ;"» remarquer dans ces démonstrations ? I.a plupart

du temps, sinon toujours, on prétend y faire montre de

bon >;'oût, témoijjfiier délicatement sa sympathie pour les

parents qui survivent, et l'Ame du défunt est oubliée !

Qu'on rendrait k cette pauvre âme, qui souffre peut-

être au purj^atoire des tourments affreux pendant que

le corps est perdu sous les fleurs, un bien meilleur ser-

vice, si les yeux n'avaient A rencontrer sur les cccueils

et dans les chapelles ardentes, que des invitations A la

prière ! Qu'on serait aussi b-en plus utile aux vivants

eux-mêmes, si on les laissait envisager, sans tout cet.

appareil distrayant, les graves pensées de la mort !

Je vous prie de donner cette direction k vos fidèles.

Que l'on fasse donc plutôt ce qui se pratique en certains

lieux : au lieu de ces dépenses que la vanité rend ordi-

nairement bien futiles, présenter aux familles affligées

des reçus d'honoraires de messes payées pour 1 âme de

leurs défunts. Ce serait pour elles une consolation bien

autrement solide ; et pour les morts, un secours bien

autrement efficace.
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Voilh pour les fleurs sur les cercueils, h domicile.

Quant h l'éjj^Iise, imitant en cela des exemples vénéra-

bles, je rèfcle qu';'i l'avenir ces décorations de cercueils

n'y seront plus tolérées en ce diocèse. Filles compor-
tent un contraste trop choquant avec les sombres orne-

ments requis par les lois litur>^iques ; on y retrouve

trop l'esprit du siècle '• spiritum /ittjiis stetiili" comme
disent certains synodes diocésains, de l'étranyer

;
par-

fois, elles constituent même un scandale véritable, en

attribuant à des personnes notoirement indignes un

honneur réservé par l'Ivgliso h l'intégrité de l'innocence.

IV

Je crois utile de donner ici la liste des confesseurs

extraordinaires que je viens d'assigner pour toutes les

maisons religieuses du diocèse :

Saint-Hvaiinthe

So'H/s Gfisfs.— Ilôtcl-Dieu et Ouvioir Sainte- Gfm-
viève : — M. le Chan. P.-Z. Decelles.

Sœurs de la Présentation. Maison-mère et I.orette :—
M. le Chan. J.-R. Ouellette.

Sivurs du Précieux- Sani^r .• — M. le Chan. L.-H. Du-
hamel.

Sœurs de Saint-Josepli : — Révérend Père A. Rondot,

O. P.

Sœurs de Sainte- Marthe :— Révérend M. I,. Guertin.

Noviciat des Frères AAiristes : M. le C'han. A. Du-
mesnil.

Sreurs Gnses. - Métairie Saint-Joseph : - Révérend
Père A. Rondot, O. 1-

SOKICI.

Saurs de la Congrégation et So'urs Grises : —Révérend
M. J. Noiseux.



— 271 —

Saint-Ours

Sœurs de la Présentation :—M. le Chan. J.-H. Dupiiy.

Saint-Roch

Sœurs de Saint-Joseph : — M. le Chan. J.-H. Pupiiy.

Saint-Antoine

Sœurs de Saint-Joseph : — M. le Chan. A. O'nonnell.

Saint-Denis

Sifurs de la Conj^ré^ation et Steurs Grises :—Révérend

.M. J.-S. 'laupier.

Bei.oeii-

Sœurs des Saints- Noms-de-Jêsus-et- Marie et Sœurs de

la Pnwidence : — Révérend M. J.-.M. Latlamme.

Saint-Hilaire

Sœurs des Saints- Noms-de-Jêsus-et- Marie et Sœurs de

la Miséricorde : - .M. le G. V. ].-.\. Gravel.

Saint-Athanase

Sœurs de la Congrégation . Révérend M , J. Jodoin.

Saint-Georges

Sœurs de la Présentation : — Révérend M. G. (îau-

dreaii.

Clarencevii.i.e

Sœurs de Saint-Joseph : — Révérend. M. j. Bessette.

.Saint-Ai.exandre

Sœurs de la Présentation : — Révérend .M. J.-H Mi-

chon.
Saint-Damikx DK BEHI-ORn

Soeurs de Saint-Joseph :— Révérend M. J.-B. .Michon.

Sainte-Marie de Monnoir

Sœurs Grises et Sœurs de la Présentation : - Révérend

M. T. Boivin.
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Saint-Cksairk

Soilirs lit: la PrfsfHtation : — Révérend l'ère (l. Léo-

iiaril, C. S.-C.

Soeurs de la Croix : — Révérend M. T. Boivin.

Faknham
Soeurs Grises e\ Soeurs de la l'reseiitation ;— Révérend

l'ère H. LeCavalier, C. S.-C
Soeurs de la Cro/.x : — Révérend M. J.-P. Dupuy.

Saint-J ean-Baptistk

SiH-urs de la /Wsen/alio/i:—Ré\'éreni\ M. V. Chartier.

CÏKANIiV

Soeurs de la Présentation : — Révérend M. J.-l'. Co-

derre.

Watkri.oo

Soeurs des Saints- Notns-dejèsus-et .\farie\ Révérend

M. I,.-.\. Senécal.

Ri>xroN

Soeurs de la l rescntation : — Révérend M. L.-L Hoi-

vin.

AlTON

Soeurs de la Présentation: — Rù\C't-c\\i.\ M. R. Lessard.

.Saint-Ki'iikem dT'pton

Soeurs de la J'résentation : ~ Ré\\:rem\ .M li.-ll.

(inilbert.

Saint-Hihuks

Soeurs de la Présentation : Révérend M. l-\ Pratle.

•Saint-Aimé

Soeurs de la P/esentation: Révérend .M. J. Heaudrx

.

.SAiNT-DoMiMyri-:

Soeurs de Saint-Joseph: .M. le Chan. C.-A Beaudry.

Saint-Pie

Soeurs de la Prisentation : — Révérend M. P. LaRo-
cheiie.
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Je suis bien' confiant que tous ces Messieurs seront

fulèles h remplir le ministère important que je leur con-

fie, pour l'acquit de l'un des principaux devoirs de ma
cluir^rg épiscopale. Lorsqu'ils seront empêchés de va-

quer k cette fonction dans la semaine même des Quatrc-
Temps, ils voudront bien informer qui de droit du jour

et de l'heure où ils renverront l'accomplissement de leur

charjje. Ils devront prêter leur ministère non seule-

ment aux religieuses, mais aussi aux pensionnaires et

autres personnes de la maison, qui le demanderont pour
les besoins de leur àme.

Ces messieurs pourront user de ces pouvoirs de juri-

diction, en dwhors môme des Quatre-Temps, quand ils

en seront requis par les supérieures des maisons dont
ils sont constitués confesseurs extraordinaires.

Je vous rappellerai ici que la faculté, que j'accorde

parfois aux curés de subdéléguer au ministère de la

confession, ne comprend pas celle de députer aux con-

fessions des religieuses de leurs paroisses. Les prêtres

autorisés à entendre les confessions des religieuses,

sont : Messieurs les curés, pour les religieuses de leurs

paroisses : Messieurs les confesseurs extraordinaires,

pour les religieuses qu'ils doivent confesser en Quatre-
Temps ; Messieurs les lirands-Vicaircs, et Messieurs

les Lhanoines Titulaires et Honoraires, pour toutes les

religieuses du Diocèse.

Depuis aîHse/ longtemps je me préoccupe d'une

mesure concernant le tarif casuel des Fabriques d'égli-

ses. Il y a une grande diversité sur ce point entre ton-

lu.. .^.. I .-!!...-..., - . .._. .,,,v îwsrtiitv .^Oil Idi il fj;tllli.ll

lier, et ce tarif spécial se modifie même de temps k

autre suivant les vues et les aspirations des bénéticier:^
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On se met A la vérité en rèple, en demandant A l'Ordi-

naire l'approbation de ces tarifs : mais cet ordre de

choses comporte en lui-môme des inconvénients jjraves,

et tourne le plus souvent au désavantaj^'e des Fabriques.

Mon devoir est d'y remédier, en prenant la détermina-

tion de formuler un tarif casuel uniforme pour toutes

les éjflises du Diocèse. Pour m'aider dans ce travail,

qui a une jj^rande importance, voici ce que je demande

de chaque curé, et ce que j'exij^e au besoin :
1° une

copie lidèle et très détaillée du tarif des services avec

inhumation et anniversaire, des j,'rand'messes, mariaf^es,

libéras, sépultures d'enfants, actuellement en usaf,'e dans

la paroisse, 2 l'envoi, par chaque curé, des noms de

deux prêtres du diocèse, parmi lesquels il sera fait choix

d'un certain nombre pour la formation d'un comité. Ce
comité, ayant h sa tête Monseigneur le Coadjuteur,

s'occupera de la rédaction de ce tarif uniforme, dont je

désire doter les Fabriques du Diocèse, afin qu'on n'erre

plus ,^i l'aventure sur ce point si important de discipline

diocésaine. Je prie Messieurs les curés de me tran.s-

mettre ces renseijjfnements le plus tôt possible, afin

qu'on se mette sans retard ;'i l'œuvre pour l'exécution

de cette mesure si désirable.

VI

Je prie Messieurs les curés de me transmettre par

écrit les doutes et les embarras qu'ils rencontrent dans

la mise h exécution des Ordonnances épiscopales pour

le chang-ement de la dîme des forains en un montant fixe

en ari^ent. Je proposerai ces doutes à la discu.ssion des

curés qui formeront le comité pour l'examen des tarifs

de I^'ribrîcîiies. .\ l'uide des lumières qui îîie viendrt'ïnî

de ce comité, j'espère pouvoir donner une solution pra-

tique aux difficultés qui surjfissent, et amener l'unifor-
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mité de conduite que tous désirent. Vous pourriez
m'adresser ces notes avec la copie du tarif casuel de la

l'abrique de votre paroisse. X'euillez ne pas trop tar-

der h me faire ces envois.

Je suis, Messieurs et chers Collaborateurs, votre hier»

sincèrement affectioup-'- on Notre-Seijjneur.

t I-.-;.., Kv. m-: SAiNT-UvAriNTiiK.

^^»^s^»^»^»^»^^^^^^^#»<^^^^^
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LETTRE ENCYCLIQUE
" Juriiilila neinprr " dp Sa Hainlelé l>un Xlil aur lo Raaaira

df. Marir.

A Nos V'ônérablos Frères, los l'atnarcMfs, IVinuils,

Archevêques, i-lvcmies of autres Ordinaires des Lieux

ayant paix et communion avec le Siè>,'e .\postolic|ue.

LÉON XIII, l'APL

Vénérables Frères,

Salut et bénédiction aposlt>lique.

C'est toujours avec une attente joyeusi. et pleine

d'espérance que Nous voyons revenir le mois d'octv>bre,

qui, par Nos conseils et Nos prescriptions consacré i\ la

Hionheureuse \'ier),''e, est sanctifié, depuis un ertain

nombre d'années déjA, dans tout le monde catholique,

par la dévotion fervente du A'<>.\airf. Nous avons dit

plusieurs fois le motif de Nos exhortations. Comme les

temps calamiteux traversés par l'Kj^^ise et par la sociéié

civile réclamaient avec urj^^ence le secours immédiat de

Dieu, Nous avons pensé qu'il fallait implorer ce secours

pur l'intercession de sa Mère et que le mode ilo suppli-

cation qui devait être employé était celui dont le peuple

chrétien n'avait jamais été sans éprouver la bienfai-

sante ellicacité.

Il l'a éprouvée, en effet, dès rorif,'ine même du

Rosaire, soit pour la défense de la foi contre les crimi-

nels assauts des hérétiques, soit pour le relèvement et le

maintien des vertus dans un siècle corrompu ; il l'a

éproiivéi' par une série ininterrompue de bienfaits privés

et publics, dont le souvenir est même conservé par des

institutions et des monuments illustres. I)ç même, h
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notre époque, qui souffre de tant de ptVils, Notis avons
la jt>if de rappoli-r que dos fruits salutaires so. • sortis

de lA.

Toutefois, en prom^ mi vos rejfards, vnus >. latez

vons-m«ïni ., Vénérables l-reres, que les raisons ^tihsis-

tent encore et en partie >e sont jiccrues d'exciter, en
cette présente année, ;'i i.i suite de \os exlu>rtatioiis,

l'ardeui Je la prière envers la Keine du ciel, parmi les

troupeaux contiés h vos soins.

Ajoutons qu'en réfléchissant sur la nature intime du
Rosaire, plus sa j,'randeur et son utilité Xous apparais-

sent vivement, plus s'accroissent le désir et l'es >ir que
Nos recommandations soient assez piii^ ^ pour que
le culte de cette très sainte prière, mieu^ ue et pra*

tiquée davantajfe, prenne les plus heui développe-

ments. Oans ce but, Nous ne voulons ,,s répéter les

considérations de diverse nature que Nous avons expo-

sées sur ce sujet les années précédentes ; mais il con-

vient l'expliquer et d'ensei^'ner par quelle providen-

tielle Uisposition il arrive que, ffrAce au Rosaire, la con-

fiance d'être exaucé pénètre suavement dans l'Ame de

ceux qui prient, et ta m.iternelle miséricorde de la

Sainte \'ierj(^e envers les hommes répond en les ;jssis-

tant avec une souveraine bonté.

Le secours que nous implorons de Marie par nos

prières a son fondement dans l'olVice de médiatrice de la

^'rAoe divine, qu'elle remplit constamment auprès de
Dieu, en suprême faveur par sa di>;nité et par ses méri-

tes, dépassant de beaucoup tous les saints par sa puis-

sance. Or cet oflice ne rencontre peut-être son expres-

sion dans aucune prière aussi bien que dans le Rosaire,

i>ii ta pari que la \ ierf,^e a prise an salut des hommes
est rendue comme présente et où la piété trouve une si

j^-^r.inde satisfaction, soit par 1 , contemplation succès-
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sive des mystères sacrés, soit par la récitation répétée

des prières.

D'abord, viennent les mystères joyeux. Le Fils éter-

nel de Dieu s'incline vers l'humanité, et se fait homme
;

mais avec le consentement de Marie, qui conçoit du
Saint-Esprit. Alors Jean, par une j,'Tàce insijrne, est

sanctifié dans le sein de sa mère et favorisé de dons
choisis pour préparer les voies du Seigneur ; mais tout

cela arrive par la salutation de iMarie rendant visite, par

inspiration divine, à sa cousine. Finfin le Christ, r at-

tente des nations, vient au jour et il naît de Marie ; les

ber^'ers et les mages, prémices de la foi, se hâtant pieu-

sement vers son berceau, trouvent T Kn/ant avec Marie,

sa mère. Celui-ci ensuite, afin de s'offrir par un rite

public en victime à Dieu son Père, veut être apporté

dans le temple ; mais c'est par le ministère de sa Mère
qu'il est présenté là au Seigneur. La môme Vierj^e, dans

la mystérieuse perte de l'Enfant, le cherche avec une
inquiète sollicitude et le retrouve avec une grande joie.

Les mystères douloureux ne parlent pas autrement.

Dans le jardin de Gethsémani, où Jésus est effrayé et

triste jusqu'à la mort, et dans le prétoire, où il est

flagellé, couronné d'épines, condamné au supplice, IVIarie

sans doute est absente, mais depuis longtemps elle a de

tout cela la connaissance et la pensée. Car, lorsqu'elle

s'offrit à Dieu comme sa servante pour être sa mère et

lorsqu'elle se consacra tout entière à lui dans le temple

avec son Fils, par l'un et l'autre de ces actes elle devint

l'associée de ce Fils dans la laborieuse expiation pour
le genre humain ; et c'est pourquoi il n'est pas douteux

qu'elle n'ait pris en son âme, une très grande part aux
amertumes, aux angoisses et aux tourments de son

Fils. Du reste, c'est en sa présence et sous ses yeux
que devait s'accomplir le divin sacrifice pour lequel elle

avait généreusement nourri d'elle la victime. Ce qu'il
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y a k remarquer dans le oeruier de ces mystères et ce

gui est le plus touchant : auprès de la croix de Jésus se

tenait debout Marie, sa mère, laquelle, émue pour nous

d'une immense charité, afin de nous recevoir pour fils,

offrit elle-même volontairement son Fils à la justice

divine, mourant en son cœur avec lui, transpercée d'un

4,'^laive de douleur.

Enfin, dans les mystères glorieux qui viennent ensui-

te, le même miséricordieux ofiice de la sainte Vierjice

s'affirme et même plus abondamment. Elle jouit dans

le silence de la gloire de son Fïls triomphant de la

mort ; elle le suit de sa maternelle tendresse remontant

dans les demeures d'en-haut ; mais, digne du ciel, elle

est retenue sur la terre, consolatrice la meilleure et

directrice de l'Église naissante, elle a pénétré, au delà de

tout ce que l'on pourrait croire, V abime insondable de la

divine sagesse ( 1 ).

Et comme l'œuvre sacrée de la rédemption humaine

ne sera pas achevée avant la venue de l' Esprit-Saint

promis par le Christ, Nous contemplons la Vierge dans

le Cénacle où, priant avec les apôtres et pour eux avec

un ineffable gémissement, elle prépare à l'Église l'am-

plitude de ce même Esprit, don suprême du Christ, tré-

sor qui ne fera défaut en aucun temps. Mais elle doit

remplir plus complètement et à jamais l'office de notre

avocate, ayant passé dans l'éternelle vie. Nous la

voyons transportée de cette vallée de larmes dans la

cité sainte de Jérusalem, entourée des chœurs des

anges ; nous l'honorons exaltée dans la gloire des

Saints, couronnée par Dieu son Fils d'un diadème étoi-

le, et assise auprès de lui, reine et maîtresse de l'uni-

vers.

Toutes ces choses. Vénérables Frères, dans lesquel-

les le dessein de Dieu se manifeste, dessein de sagesse,

(1) S, Bernardui, dt XII, B. M. V., n. 3.
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dessein de piétl- [\) et où éclatent en même temps les

très f^rands bienfaits de la Vierj^e Mère \\ notre «^f^ard,

ne peuvent pas ne pas produire sur tous une douce

impression, en inspirant la ferme confiance que, par

l'intermédiaire de Marie, on obtiendra de Dieu clémence

et miséricorde.

\.A prière vocale, qui est en pnrfait accord avec lei^.

mystères, aj^it dans le même sens. On commence

d'abord, comme il convient, par l'oraison dominicale

adressée au Père céleste ; après l'avoir invoqué par les

plus nobles demandes, du trône de sa majesté la voix

suppliante se tourne vers Marie, conformémedt h cette

loi de la miséricorde et de la p-ière dont Nous avons

parlé et que saint Bernardin de Sienne a formulée en

ces termes : Toute grâce qui est communiquée en ce

monde arrive pat trois degrés ; car, de Dieu aans le

Christ, du Christ dans la Vierge et de la Vierge en nous,

elle est très régulièrement dispensée (2). Parmi ces dej^rés,

qui sont de diverse nature, nous nous arrêtons pius

volontiers en quelque sorte et plus long'uement au der-

nier, en vertu de la composition du Rosaire, la saluta-

tion angélique se récitant par dizaines, comme dans le

but de monter avec plus de confiance aux autres déférés,

c'est-A-dire par le Christ k Dieu le Père.

Nous répétons tant de fois la même salutation h

.Marie, afm que notre prière faible et imparfaite so'' u-

tenue par la confiance nécessaire, suppliant la ;'e

d'implorer pour nous, comme en notre nom, le Seijj'ne'ir.

Nos accents auront auprès de lui beaucoup de faveur et

de puissance, s'ils sont appuyés par les prières de la

Vierjjfe, A laquelle il adresse lui-même cette tendre invi-

t.-ition : oke ta voix résonne à mon oreille, car ta' 7>oix est

(t) .V. HeiiKiiitus, serm, in Nativ. B. M. I'., ». 1.

(2) Serm. VI in ftilis B. M. /'., Je Annunc, </. I,
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douce (1). C'est puurquoi nous rappelons tant de fois

les titres iflorieux qu'elle a k être exaucée. Hn elle nous
saluons celle qui a trouvé f^râce auprès de Dieu, et parti-

culièrement qui a éft- par lui comblée de grâce, de façon

que la surabondance en découlAt sur tous ; celle à qui

le Seigneur est attaché par l'union la plus complète qui

!Tit possible ; celle bénie entre toutes les femmes qui seule

enleva l'anathème et porta la bénédiction (2), le fruit bien-

heureux de ses entrailles, dans lequel toutes les nations

seront bénies ; nous l'invoquons, enfin, comme Mère de

Dieu ; de ceîLe sublime dijj-nité, que n'obtiendra-t-elle

\r.is pout nowi, pécheurs, que ne pouvons-nous pas espé-

rer pendant toute notre vie et k l'heure suprême de
i'aj^onie ?

11 est impossible que celui qui se sera appliqué avec

foi k la récitation de ces prières et à la méditation de
ces mystères, ne soit pas frappé d'admiration touchant

les desseins de Dieu réalisés en la sainte Vierge pour le

salut commun des nativtns ; et il s'empressera de se

jeter avec confiance sous sa protection et dans ses bras,

en redisant cette invocation de saint Bernard :
" Soi;-

" venez-vous, ô très pieuse Vierge Marie, que l'on n'a

" jamais ouï dire que celui qui a eu recours k votre
" protection, imploré votre assistance, sollicité votre
" faveur, ait été abandonné ".

La vertu que possède le Rosaire pour inspirer k ceux

qui prient la confiance d'être exaucés, il l'a également

pour émouvoir la miséricorde de la sainte Vierge k

notre égard. Il est facile de comprendre combien il lui

plaît ue .oiis voir et de nous entendre pendant que,

selon le rite, nous tressons en couronne les plus nobles

prières et les plus belles louanges. Kn priant ainsi, nous
souhaitons et nous rendons k Dieu la gloire qui lui est

!•

(1) (\\tit., H, 14.

(2) Ç. Thoinas, op. \'1I1, mper sitlui. 'iiii^'el., h. 8.
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due ; nous clierclums uniquement l'accomplissement de

sa volonté ; nous célébrons sa bonté et sa munificence,

lui donnant le nom de Père et, dans notre indignité, sol-

licitant les dons les plus précieux : tout cela est mer-

veilleusement a!,'réable à Marie, et vraiment dans notre

piété elle glorifie le Sei^^neur ; car, nous adressons A

Dieu une prière dii^'ne de lui, en lui adressant l'oraison

dominicale.

Aux demandes si belles en elles-mêmes et, par leur

expression, si conformes j'i la foi chrétienne, à l'espé-

rance, à la charité, que nous faisons dans cette prière,

se joint, pour les appuyer, un titre qui plaît, entre tous,

k lii Vierf,'e. Kn effet, A notre voix paraît s'unir la voix

m.-me de Jésus son ImIs, qui est le propre auteur de

cette formule de prière, dont il nous a donné les termes

et qu'il nous a prescrit d'employer : Vous prierez donc

ainsi (1). Lors donc que nous observons ce comman-

dement en récitant le Rosaire, la Vier^^e est plus dispo-

sée, n'en doutons pas, W exercer k notre éj^ard sou office

plein de sollicitude et de tendresse ; accueillant d'un

visaf,'-e favorable cette guirlande mystique de prières,

elle nous récompensera par une larj^'e abondance de

dons.

Une raison sérieuse de compter plus fermement

encore sur sa très généreuse bonté se trouve dans la

nature même du Rosaire, qui est très apte à faire bien

prier. Des distractions nombreuses et variées, qui pro-

viennent de la fragilité humaine, ont coutume de détour-

ner de Dieu celui qui prie et de tromper ses bons pro-

pos ; mais quiconque y réfléchira, comprendra aussitôt

combien le Rosaire a d'efîîcacité soit pour fixer la pen-

sée et secouer l'indolence de l'àme, soit pour exciter le

salutaire regret des fautes et élever l'esprit vers les

choses du ciel.

(t) Malh., VI, 9,
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hn (.ffet, le Rosaire se compose, i.oinine l'on sait, de
deux parties k la fois distinctes et unies, la inéditatioii

des mystères et la prière vocale. Or, ce mode de prière

exiye une certaine attention spéciale de l'homme, car il

requiert, non pas seulement qu'il dirij,'e d'une fa^on
quelconque son esprit vers Dieu, mais qu'il soit plonj,'-é

de telle sorte dans la médi ation de ce qu'il contemple,
qu'il y puise les éléments d'une vie meilleure et les ali-

ments de toute piété. Ce qu'il contemple est, en effet,

ce qui existe de plus j,'-rand et de plus admirable, car ce

sont les mystères fondamentaux du christianisme, par
la lumière et la vertu desquels la vérité, la justice et la

paix ont établi sur la terre un nouvel ordre de choses et

donné les fruits les plus heureux.

Au même effet concourt aussi la manière dont ces

mystères si profonds sont présentés ;"i ceux qui récitent

le Rosaire, car ils le sont de fa»,-on h être parfaitement

à la portée même des esprits sans ins'ruction. Ce ne
sont pas des doj^mes de foi, des principes doctrinaux

que le Rosaire propose à méditer, mais plutôt des faits

à contempler de ses yeux et h remémorer, et ces faits

présentés dans leurs circonstances de lieux, de temps et

de personnes s'impriment d'autant mieux dans l'âme et

l'émeuvent plus utilement. Lorsque, dès l'enfance, l'âme
s'en est pénétrée et impré^'iiée, il suffit de renonciation

de ces mystères pour que celui qui a du zèle pour la

prière puisse, sans aucun effort d'im:tj,'-ination, par un
mouvement naturel de pensée et de sentiment, les par-

courir et recevoir abondamment, par la faveur de .Marie,

la rosée et la grâce céleste.

Une autre raison rend ces j^aiirlandes de prières plus

a.i,'réables à Marie et plus dij^-nes à ses yeux de récom.
pense. Lorsque nous déroulons pieusement la triple

série des mystères, nous domions un éclatant témoi-

gnage de nos sentiments de reconnaissance envers elle,

^^^^H
^^^^^^1^^H

fl^^^^l^^l^H^H

' " ^jj i. 'j
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car nous déclarons ainsi que jamais nous ne no. las-

sons tic la nicnioire des bienfaits par lesquels elle a

participé k notre salut avec une tendresse sans mesure.

Ces souvenirs si f,'-rands ramenés fréquemment en sa

présence et célébrés avec zèle, il est h peine possible

d'imaf,'iner de quelle abondance de joie toujours nou-

velle ils remplissent son Ame bienheureuse, et quels sen-

timents ils excitent en elle de sollicitude et de bienfai-

sance maternelle.

D'autre part, ces mêmes souvenirs doiuient ;i notre

supplication une ardeur et une force plus jurande ; car,

chaque mystère qui passe apporte un nou\ el ar^'-ument

de prière oi. ne peut plus puissant auprès de la sainte

V'ierj^'e. lui effet, c'est auprès de vous que nous nous

réfu^'ions, sainte Mère de Dieu ; ne méprisez pas les

malheureux lils d'Kve ! Nous vous implorons, média-

trice de notre salut, aussi puissante que clémente ; par

la douceur des joies qui vous sont venues de votre Fils

Jésus, par votre communion ;'i ses ineffables douleurs,

par l'éclat rejaillissant sur vous de sa j^-loire, nous vous

supplions de toutes nos forces ; oh ! malfjré notre indi-

ij^nité, écoutez-nous avec bienveillance et exaucez-nous.

I,'excellence du Rosaire de Marie, considéré au dou-

ble point de vue dont Nous venons de parler, vous fera

plus clairement comprendre, \'énérables Frères, pour-

quoi Notre sollicitude ne cesse pas d'en recommander,

d'en développer la pratique. Le siècle où nous vivons

a de plus en plus besoin, comme Nous l'avons dit en

commençant, des secours du ciel, principalement parce

que rF^'-iise rencontre de toutes parts de nombreux

sujets d'affliction, attaquée dans son droit et dans sa

liberté
;
parce que les Ktats chrétiens subissent de nom-

breuses atteintes qui ébranlent d;ins leur fondement la

prospérité et la paix. Or, Nous déclarons de nouveau

hautement, que pour obtenir ces secours, Nous mettons
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dans le Rosaire la plus grande espérance. Plaise h Dieu
ijne, selon Nos vœux, cette simple pratique de piété soit

partout rétablie dans son antique honneur : qu'elle soit

aimée et suivie dans les villes et dans les campag-nes,
dans les familles et dans les ateliers, chez les f,'rands et

chez les humbles, comme un sig-ne marquant de la pro-

tession de la toi chrétienne et un moyen excellent et

assuré d'attirer la clémence divine.

11 est de jour en jour plus urg-ent que tous les chré-

tiens poursuivent ce résultat, h une époque où la per.

versité insensée des impies multiplie les machinations et

les audaces qui provoquent la colère de Dieu et attirent

sur la patrie le poids de sa juste animadversion . Parmi
les autres sujets de douleur, tous les j,'ens de bien dé-

plorent avec Nous qu'au sein même des nations catho-
liques, il se trouve un trop ^nand nombre de g^ens qui

se réjouissent des outraj,res de toute sorte faits h la re-

lig-ion et qui, usant d'une licence incroyable de tout pu-
blier, semblent mettre leur application à vouer U's cho-
ses les plus saintes et la confiance si justifiée en la pro-

tection de la sainte Vierge au mépris et à la dérision de
la foule.

lù ces derniers mois, ow n'a même pas épargné la

très auguste personne de notre Sauveur Jésus-Christ.

On n'a point roug-i de la traîner sur les planches du thé-

âtre, déjà souillées de tant de hontes, et de la présenter
dépouillée de la majesté de la nature divine qui lui ap-

partient ; cette nature enlevée, la rédemption même du
genre humain disparaît nécessairement. On n'a pas
ou honte, non plus, de tenter la réhabilitation, en le ti-

rant de son éternelle infamie, de l'homme que la mons-
truosité de son crime et de sa perfidie ont rendu odieux
par delà tous les âg-es, du traître qui livra Jesus-Christ.

En présence de ces crimes, commis ou sur le point de
se commettre dans les villes d'Italie, l'indignation uni-
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verselle s'est soulevée et l'on a déploré vivement la vio-

lation tiu droit sacré de la relij,'ion et sa violation, son

oppression au sein de ce peuple qui se jjflorilie entre

tous et avec raison du litre de catholiciue. Alors la vi-

jj;ilante sollicitude des évoques s'est éveillée, comme il

convenait ; ils ont fiiit parvenir leurs très justes récla-

mations à ceux qui ont le devoir de protéf^'er la dij^nité

de la religion nationale, et non contents d'avertir leurs

troupeaux de la j^ravité du péril, ils les ont exhortés h

réparer par des cérémonies religieuses spéciales le cri-

minel outrag-^e fait à l'Auteur, plein d'amour pour nous,

de notre salut.

Il Nous a été, certes, très agréable de voir l'activité

des gens de bien, qui s'est déployée excellemment de

mille manières, et elle a contribué h adoucir la douleur

profonde que Nous avions éprouvée. Toutefois, en

cette occasion que Nous avons de parler. Nous ne sau-

rions contenir la voix de Notre Suprême ministère, et

aux réclamations des évêques et des fidèles Nous joi-

gnons hautement les Nôtres. Avec le même sentiment

.apostolique que Nous déplorons et Nous flétrissons le

crime sacrilèg'e. Nous adressons les exhortations les

plus vives aux nations chrétiennes, et nommément aux

Italiens, afin qu'ils conservent inviolablement la relig-ion

de leurs pères, le plus précieux des héritagfes, qu'ils hi^

défendent vaillamment, qu'ils ne cessent d'accroître par

la piété de leur conduite sa î>rospérité.

C'est pourquoi, et pour ce motif encore. Nous dési-

rons que pendant le prochain mois d'octobre, les parti-

culiers et les confréri'js travaillent h l'envi h honorer

l'aug^uste Mère de Dieu, la puissance Protectrice de la

société chrétienne, la très glorieuse Reine du Ciel.

Nous confirmons de grand cœur les concessions d'In-

dulgences que Nous avons accordées h cet effet aupa-

ravant.
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\'énérables Frères, que Dieu qui nous a donné, dans
sa mishicordicusf bonté, une Ullc niidiatrice (1), et qui a
voulu que nous recevions tout par Marie (2), dai},'iK', par
son intercession et sa faveur, exaucer nos vunix com-
muns, combler nos espérances. Comme présaj^-e de ces
hiens, Nous accordons affectueusement dans le Seij^neur

la bénédiction apostolique à vous, à votre ciei^^é et i\

\i>tre peuple.

Donné ;i Rome, prés Saint- Pierre, le S septembre
IH'M, de Notre Pontificni la dix-septième année.

LHON XIII, PAPK.

(1) .S". Btrnanius, ite X\\ proeiogiitiv. H. .!/.

(2) /</., serm. in Nativ. U. M. V., n. 7.

/.,
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( No 237 )

CIRCULAIRE AU CLERGE

I. Maiulpniiiil rolli'iMit coiufrimiit II nlvorsilt'. — II. OraivMi

" i/f niiimiiitii". — III. Aildilions ail Mrt^viiiiro. — IV. Sujet»

de ontiItTi'iKfs pour IH''3. \'. Kxanu'iis i<t sermons ilfs

jeinios prêtres. — VI. Slalisliques: t-inijjratioii et rapatrie-

ment. — VII. Knvoi des tarils casuels des Fabriques dejfli-

ses.

S.\î\r-Hv.\t iNTiiK, le 21 lunetiibrc 1894.

HiEN IHEKS lOl.r.AHOKATKlKS,

I

Vous rocevic'z, avec l.i pié>seiile, un .Maïuienient col-

leclif de r.\rchcvêque et des Hvèqiies de la Province

ecclésiastique de Montréal, pour reconiniander la gran-

de œuvre de l'Université Laval k .Montréal. Cet impor-

tant document sera lu au prône des messes paroissiales,

le premier dimanche après sa réception. On devra être

ponctuel à faire aux jours marqués les deux quêtes an-

nuelles qui y sont prescrites.

Vous connnaissez tous les innombrables dirtîcultés

qu'a rencontrées l'établissement de cette Institution à

.Montréal : comme toutes les œuvres de Dieu, elle a

été marquée du sceau de la croix. (Irâce k la prévoy-

ance et ;'i la sajjfesse du Saint-Sièj^e, tous les obstacles

ont été surmontés, et l'œnivre est aujourd'hui en bonne

voie de prospérité. Toutes les Kacultés ont leur orjj^a-

nisation régulière et fonctionnent d'une manière satist
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s difficultés

nstitutioii h

fîiisantc
; le nombre clos élèxcs est considérable, et no

peut i|iraii)rmeiiler d'année en année. [,e point impor-
tant aujourd'hui est de procurer ;"i ces divers {groupes

iPétudiants et h leurs professeurs des locaux convena-
bles et spacieux pour les chaires d'enseij,'nement, les

musées, les bibliothèques, les salles de lecture et de ré-

ception, etc. Tout cela est à se faire, moyennant les

ressources ména^cées par la divine Providence, et les ^é-

néreuses contributions des Messieurs de Saint-Sulpice,

qui s'intéressent vivement A cette oeuvre si importante.

L'Kpiscopat de la Province avait naturellement sa part

à faire dans cette entreprise, que nos besoins reli^'ieux

et sociaux ont réclamée de lui : il n'a pas failli h sa tA-

clie, comme le prouve le montant relativement considé-

rable dont il s'est charj,'-é, pour aider A la construction

des bâtisses universitaires. Pour remplir ce devoir de

circonstance, les Évèques comptent avec confiance sur

la f^énérosité de leurs diocésains, laquelle du reste ne

leur fait jamais défaut, chaque fois qu ils la sollicitent

pour des oeuvres où la j^Ioire de Dieu et le bien des

Ames sont intéressés. Les nombreuses et maj^-nifiques

institutions qui couvrent la face de notre pays, sont les

fruits de cet empressement filial des fidèles h répondre

aux appels de leurs premiers pasteurs : l'Université I.a-

\ al à Montréal se complétera .sans aucun doute par ce

inoyen providentiel.

J'attends de votre zèle, bien-aimés Frères, que vou.>

vous efforcerez de faire bien comprendre à vos ouailles

l'importance de l'oeuvre universitaire h Montréal, ainsi

que sa nécessité, pour détourner des universités protes-

tantes la jeunesse .studieuse qui y afflue de tous les

points de la Province, et lui donner un enseifj^nement

exempt de toute erreur, et une direction morale qui la

mette à l'abri de toutes les séductions auxquelles elle

fîst exposée. Nous avons là un grave devoir à remplir:
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il fiujt espérer de la fjrâce de Dieu que nous
rons pas.

II

n'y failli-

Comme la Législature Provinciale est réunie .-'i Qué-
bec, et que nos Députés ont besoin d'une assistance

toute particulière de l' Esprit-Saint pour nous faire de
bonnes et de sa'jes lois, chaque Prêtre récitera tous les

jours, secimdum ruhricas, et jusqu'A la fin de la session,

l'oraison de Spiritu Sancto : Deui, qui corda Jidelium...,

h la place de l'oraison ad posiulaiidam humilitateni. Il

en sera de même pour la prochaine session du Parle-

ment Fédéral C'est un devoir pour nous, d'assister de
nos lerventes prières, ceux qui sont chargés de condui-

re les affaires publiques, et de faire marcher le pays
dans la voix de la prospérité.

III

La Sacrée Congrégation des Rites a émané, le 10

juillet dernier, trois décrets approuvés par Sa Sainteté

Léon XIII, le 23 du même mois, et ordonnant des ad-
ditions au martyrologe et k la sixième leçon des légen-

des de saint Jean de Dieu, le 8 mars, de saint Camille

de Leilis, le 18 juillet, et de saint V'incent de Paul, le

19 juillet.

S. JEAN DE DIEU

ADDITIO An CALCEM VI LECTIONIS

Post verba " in sanctorum numerum retulit "
, adda-

" tur : et Léo decimus tertius, ex sacrorum catholici

" orbis Antistitum voto ac Rituum Congregationis con-
" suUo, coelestem omnium hospitalium et infirmorum
*' ubique degentium Patronum declaravit, ipsiusque no-
" men in agonizantium Litaniis invocari pra'cepit ".
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Additio ad Martyrologium (8 Martii) Octavo Idiis

Martii " Granatae in Hispania, Sancti Joannis de
' Deo, Ordinis Fratrum Hospitalitatis Infirmorum Ins-
' titutoris, misericordia in pauperes et sui despicientia
' celebris : quem Léo decimus tertius, Pontifex Maxi-
' mus, omnium hospitalium et infirmorum cielestem
' Patronum renuntiavit ".

S. CAMILLE DE LELLIS

ADDITIO AD CALlEM VI LECTIONIS

Post verba :
" Sanctorum fastis adscripsit ".addatur:

" et Léo decimus tertius, ex sacrorum catliolici orbis
" Antistitum voto ac Rituum Cong-regationis consulto,
" coelestem omnium hospitalium et infirmorum ubique
" degentium Patronum declaravit, ipsiusque nomen in

" agonizantium Litaniis invocari praecepit ".

Additio ad Martyrologium (18 Julii) Quin^. Decimo
Kalendas Augusti " Sancti Camilli de Lellis Con-
" fessoris, Clericorum Regularium infirmis ninistran-
" tium Institutoris, cujus natalis dies pridie Idus Julii

" recensetur : quem Léo decimus tertius, Pontifex Ma-
" ximus, hospitalium et infirmorum coelestem Patronum
" renuntiavit ".

S. VINCENT DE PAUL

ADDITIO AD CAI.CEM VI I.ECTIONIS

Post verba : "die décima nona mensis Julii quotan-
" nis assignata ", addatur :

" Hune autem divina; ca-
" ritatis eximinum heroem, de unoquoque hominum ge-
" nere optime meritum Léo tertius decimus, instantibus
" pluribus Sacrorum Antistitibus, omnium Societatum
" caritatis in toto catholico orbe existentium, et ab eo
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" quomodocuinque promanantiiim, peculiarem apiid

" Deum Patroiuim declaravit et coiistituit ".

Additio ad Martyrolog-ium, (19 julii): Quarto dccimo

Kalendas Aui^-usti . ..." Sancti V^incentii a Paulo, Con-
" fessoris, qui obdormivit in Domino quiuto Kalendas
" octobris. Hune Léo deciinus tértius omnium Societa-

" tum caritatis in loto catholico orbe existentium, et ab
" eo quomodocumque promanantium coelestem apud
" Deum Patronum constituit ".

Ces additions aux offices des trois Saints susmention-

nés étant oblifi^atoires, vous aurez soin de les intercaler

tout de suite dans vos bréviaires, afin de les y trouver,

lorsque les fêtes de ces Saints seront célébrées.

IV.

je vous transmets les sujets de Conférences pour

l'année 1895. Messieurs les Présidents de Conférences

voudront bien voir à ce que les prescriptions et les avis

que j'ai donnés l'hiver dernier pour leur bonne et fruc-

tueuse tenue soient bien fidèlement observés. Je fais

l'envoi des sujets plus tôt que de coutume, afin que
chacun ait plus de temps pour se préparer aux Confé-

rences.

Je suis heureux de vous annoncer que les Rapports

des Conférences de 1887 et de 1888 seront imprimés

d'ici à quelques semaines. La rédaction des Rapports
des années suivantes est déjà h se faire, et j'espère que
leur publication suivra d'assez près ceux que je vous

annonce aujourd'hui.

V.

Nous nous lamentons souvent à la vue de la corrup-

tion du siècle. Le prestij^e de la relij^^ion s'affaiblit,

l'esprit de foi s'éteint, les moeurs sont moins pures.
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Ces maux sont grands ; ils nr n pourtant pas sans
remède. L'Église elle-même . is l'a dit, au jour de
notre ordination :

" SU dochina vestra spiritualis medi-
cina populo Dei'\ Le remède se trouve donc dans la

science et dans la sainteté des pasteurs. Cette g-rave
parole que l'Église nous adressa un jour, Léon XIII la

traduisait ainsi dans une récente Kncyclique (1 ). L'ex-
" périence quotidienne ne montre que trop que les peu-
" pies sont presque perdus par l'ignorance de la foi et
" de la religion, là où les ministres sacrés manquent
" de la science convenable. En effet, c'est de la bouche
" du prêtre que les fidèles ),it à recevoir la loi, car il

'' est r aniye du Seigneur; c'est pourquoi nous lisons
" cette sentence : Les lèvres du prêtre garderont la scien-

" ce (2). L'Apôtre aussi, parmi les titres en vertu des-
" quels il se donne comme le ministre de Dieu (3), men-
" tionne la science. Lorsque cette science fait défaut,
" il en résulte pour les prêtres cette funeste conséquen-
" ce que, Dieu les punissant d'avoir négligé leur de-
" voir, ils sont méprisés par le peuple : C est poun/uoi
" ie vous ai livrés à V humiliation et au mépris de tous les

"peuples (4).

Pour remplir sa mission d'une façon honorable à l'É-

glise et utile aux âmes, le prêtre ne doit donc pas se

contenter d'une science médiocre et vulgaire ; c'est en-
core Léon XIII qui nous le rappelle, en nous faisant ob-
server que si la science a, de tout temps, été nécessaire
au prêtre, les nécessités plus grandes de notre époque
la rendent plus nécessaire que jamais (5).

C'est assurément k chacun que l'application aux étu-
des sacrées s'impose comme un grave devoir de cons-

(1) Encvol. aux Évêques du Bn-sil, 2 juillet 1894.

(2) Malach., II, 7.

Ki) H Cor., VI, b.

(4) Malach., II, 9.

(5) Eiu-ycl. aux Évêques d'Italie, l.S février 1882.
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cieiice
; mais ce devoii est d'une particulière urjjence

pour le jeune prêtre. Saint Alphonse de Lij,'ouri remar-

que que même les théologiens les plus versés dans les

sciences spéculatives peuvent se tromper sur les ques-
tions de morale. Qu'est-ce donc pour le jeune prêtre

qui, bien souvent, n'a pu faire qu'une étude rapide d'un
manuel de théolog-ie, s'il ne remédie à cette insuffisance

de connaissances théologiques par une étude constante

et sérieuse.

C'est pour ces considérations diverses que nos conci-

les provinciaux et nos règlements diocésains prescrivent

aux jeunes prêtres de subir un examen sur les princi-

paux traités de la théologie dogmatique et morale, et

de présenter quelques sermons sur des sujets détermi-
nés par l'Évêque. Je regrette d'avoir k constater que
ces règlements ont été négligés

; et je me décide k leur

rendre toute leur vigueur première, en mettant à exé-
cution un projet que j'ai depuis longtemps en vue. J'a;

donc résolu de ne plus nommer aux cures que ceux qui

auront obtenu pour tous leurs examens et tous leurs

sermons, une note satisfaisante.

Ces examens se feront désormais en deux fois, et de
la manière suivante :

1. L'examen sur le //d^^vw^ se fera )e mercredi de la

troisième semaine de février ; l'examen sur la morale, le

mercredi de la troisième semaine de septembre. À cha-
cun de ces examens, on apportera un des sermons de
règle.

2. Les examens seront écrilsk, et les réponses aux
questions ainsi que les sermons seront corrigés par un
comité de théologiens.

3. Les sermons et travaux d'examens qui n'auront
pas conservé le minimum de points accordés, seront k
recommencer.
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4. Les séances d'examen se tiendront au Séminaire de
Saint-Hyacinthe, et s'ouvriront à neuf heurco du matin.

Les sujets d'examens et de sermons pour l'année pro-

ciiaine sont indiqués dans la présente circulaire, à la

suite des sujets de Conférences.

VI

Je serais très désireux d'avoir de chacun de vous, un
relevé aussi exact que possible de toutes les personnes
de vos paroisses qui son! passées aux Etats-Unis avec
l'intention d'en revenir, et de celles qui en sont revenues
depuis janvier dernier, avec la résolution de demeurer
au pays. C'est une statistique très intéressante h
l'époque actuelle surtout, où la question du rapatrie-

ment de nos compatriotes occupe tous les esprits et

intéresse si vivement l'œuvre vitale de l'agriculture. Les
curés sont plus en mesure que tous autres de donner
des renseignements précis sur cette matière. La con-
naissance parfaite qu'ils possèdent de leurs ouailles leur

permet de se rendre compte, de leur presbytère même,
de celles qui sont absentes comme de celles qui leur

reviennent ou qui sont déjà revenues. Je ne crois donc
pas vous imposer une besogne trop difficile, en vous
demandant ce renseignement qui me sera très utile.

Vous vous imposerez du reste ce travail avec tant de
bonne volonté, qu'il vous sera plutôt un délassement
qu'une fatigue. Je désire que ces informations me
soient transmises d'ici à la fin de la présente année.

VII

Il y a une quinzaine de curés qui sont en retard pour
l'envoi du tarif casuel de leurs Fabriques. Je les prie

de se mettre en règle au plus tôt, et de donner sur qe
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tarif casuel des renseijfnements bien détaillés, surtout

pour ce qui concerne les tentures funèbres.

Je crois voir que l'on se préoccupe trop du travail qui

doit être fait sur le casuel. Tout sera pesé et examiné
iudicieusement, et les droits de chacun seront tidèlen^ent

sauve^'ardés. Demeurez calmes et confiants dans le

résultat des travaux du comité.

Votre bien affectionné en Notre-Seigneur.

t L.-Z., Év. DE S.aint-Hyacinthe,
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liés, surtout

.1 travail qui

et examiné

t (idèlen-'ent

nts dans le

ACINTHE.

QUAESTIONES
•• «onfrrrnliiH er.|pHi«mir« «UoereMU H. llvnrl.Kl.i ,„„„ Ih».',

ailitaïKlaf

CONFERKNïIA \'KRN.\

Ex Sacra Scriptura

An sit mentitus et egerit injuste patriarcha Jacob,
clum verbis et factis simulando se esse filium Isaaci pri-
inoK'-enitum, benedictioneni paternam fratri suo Esavo
siirripuit, ut narratur CIk.v., XXVII? explicando et
probando responsum.

Ex theolo^ia dot^matica

I.— Quis est sensus celeberrimi Scholasticorum effati :

Faciendi quod in se est, Deus non dene^^at gratiam ?

II.— Breviter ostendatur axioma pra;dictum nullate-
mis offendere catholicam notionem gratuitatis graticu.

Ex theologia morali

Vir quidam bonus et simplex, curiositate ductus, spi-
ritismi experimentis aliquoties interfuit, intérim mère
p:issive se habens. Verum post colioquium hisce de
rébus habitum cum amico acerrimo spiritismi oppugna-
tore, pauiulum inquietatur

; unde ad confessarium acce-
ilens petit :

I.— Quid sentiendum sit de spiritismo presse sumpto
stu spirituum consultatione ?

M.— An ipsemet in casu ob assistentiam mère passi-
\ am graviter sit culpandus, anque possit tuta conscien-
'io iterum priedictai consultationi intéresse?
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E.x sacra litur^ia

Quiclain saccidos, circa lùicharistici punis distributio-

iiem, L|ii;u populo fit, utriim fiat aiite, vol post, vol iiitra

missain h;ec distributio, minime réfère opinalur
;

An hanc opinionem sequi possimus 't— Probetur res-

ponsum.

Il

CONKERKNTIA AUTLJMNALIS

Ex Sacra Scriptura

An a mcndacio cxcusari possint quœ An^eliis Raphaël
de se alfirmassc loffitur :

1. Diim, inlerro>,^atus iindo essot, respondit Ton.,
V., 7 : se esse ex filiis Israël, et VII, 3: ex tribu

Ncphtali ex captà'itate Ninive
;

2. Diim de via in Mediam interrogalus, V, 8, ail :

novi : et omnia itinera ejus freijuenter ambu/avi, et mansi
apud Gabelum Jratrem nostrum

;

3. Dum, roj,'-atus de familia sua, V, 18, respondit c

K\;o sum Azarias Anania magni filius.

Probetur responsum.

Ex theologia doi^matica

I.— Ueiuiina tradatur notio f,Tati;e quam, ut ab <'^-

caci disting-uatur, catholici vocant sufficientem, simulque
ostendatur, in quo a sufficienti hac gratia catholice

intellecta différât yratia sufficiens seu parva Jansenii.

(Hoc nomine intellig-ebat Jansenius yratiam gradibus
inferiorem opposita concupiscentia actuali, nec eam ob
viriuni defectum superare valenteni).

ii. — Breviter probetur, prajler gratias ellicaces, dari

in praesenti statu gratias vere sed mère sufficientes,
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I, respondit ;
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F.x thfolo^ia morali

1. - Quoniodo se j^'crere debeat paroclnis i.|iii impcdi-
mentum dirimen^ fuluro matrimonio ubstans detej,nt
sive publicum sive occultum, in confessione vel extra
eam, deciirsu procationis vel pridie aut eodem die qiio
matrimonium est celebrandum et differri nequit sine
infamia aut scandalo H

2.— Quid eidem parocho sit faciendimi cum iis c|iii

matrimonium jam inierunt cum impedimento dirimente
sive publico sive occulto ?

Ex sacra iifufi:;ia

Quidam sacerdos sine devotione, imo in peccato mor-
tali positus, rubricas neK'liK'-endo atc|ue Sacrae Rituum
Couffre^'ationis décréta parvipendendo, sacras func-
tiones peraj^it :

Quaeritur an et quomodo hic Sacerdos pcccet : I. de-
votionem non adhibendo

; 2. de statu jrratiae minime
curando

; 3. rubricas ne^'ligendo et S. R. C. décréta
parvipendendo.

Materia annui examinis pro vicariis, etc., erit, anno
1895 : 1.—Ex theoloyia morali : De Sacramcntis in }^e-

ncre et De censuris.

2.—Ex theoloj^ia dogmatica : De Ecdesia.

Materia duarum concionum erit :

1.— De perjurio.

l.— De reali pmsentia Christi in Eucharistia.

^^^^^^^s^s^^^^^^*^
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MANDEMENT
<l« MoiiM-iAiieiir rArcli«v«.,iie de Montri'al ri <Ip No» N^Unriira

<•> Kv4>«|ii«M lie la l'rminin K<<l«-Niai.ti<|u<* dp Moiitrrnl
recoiniiiaiidHnl l'dpiivrr dp ri'nivprnilé.

\Ol'S, par la ktAco tie Dieu et du Sièi^e Aposfoliqne,
.\rclievèc|ue el Ivvêques Je la IVovince Kcclt'siastique

tic '..\inlreal.

Au clerjré st^culier el réj^ailier, et à tous les lidèies de
Notre l'rovince, salut et bénédiction en Notro-Soi-
î,^neur.

Ni>s iKi'vs iUKRs {•'ki:ri;s,

Au premier ranj,^ des œuvres qui intéressent !'Hf,'-|ise,

la patrie et la famille, doit se placer, sans contredit,
celle de rrniversité catholique, puisque dans l'L'niver-

sité, se donne l'enseijfnement destiné ;'i former ceux qui,

par leur profession, sont appelés à exercer la plus
î,'-rande influence sur la société civile et relif^ieuse.

Aussi, les Souverains Pontifes ont-ils prouvé, en
maintes circonstances, que cette œuvre leur était chère
entre toutes. Sans remonter, pour nous en convain-
cre, à ces siècles fameux, qu'on pourrait appeler l'A^'-e

tl'or des Tniversités. nous n'avons qu'.^i nous rap-
peler les bulles et les décrets solennels, donnés k diffé-

rents peuples et ;'i la nation canadienne en particulier,

par Pie IX, de ^nande et vénérée mémoire, et par son
illustre successeur, l.éon XIII, ^glorieusement régnant.

De tout temps. Nous pouvons le dire, l'épiscopat, le

clergé, les gouvernements et les peuples catholiques ont
ou ;'i cœur d'entrer lU^^k les vues du Saint-Siège et de
seconder eflicacement ses nobles efforts pour le déve-
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loppemoMt ot la dif ,sion do la sciciKV divine et

luimaine.

Ce qui N'est passé au Canada depuis plusieurs années:
tentatives j,'éiiéreu.ses, sacrifices accomplis, K^n^Mies et
vives discussions, projets multiples, appels réitérés au
tribunal de Rome, démontre l'intérêt que le pavs entier
il pris A la question de l'Université catholique.

N'ous croyons aujourd'hui de Notre devoir. Nos très
chers Frères, de venir vous en parler encore, et de la

recommander .'i votre générosité, en même temps qu'à
\otre patriotisme et à votre esprit de foi.

r,e décret '' Jam dudum ", du 2 février l«.S'), a donné
à cette question, débattue pendant si longtemps, sa
solution définitive. Seule, l'Université Laval v était
reconnue et rej,Mrdée par le Souverain Pontife connue
l'Université catholique du Bas-Canada, et, quant à sa
succursale, établie depuis plusieurs aiin^-es à Montréal,
I-éon XIII disait

:
" Nous voulons qu'elle soit conser-

" vée comme un autre s\è^c de la même Université et

"qu'elle y tienne lieu de l'Université I.aval, exerçant
" son magistère A Montréal.

"

Puis le Saint-Ptre ajoutait, en formulant ses vœux
pour la prospérité de l'institution qu'il prenait sous sa
protection auguste :

" Par-dessus tout, c'est notre per-
" sua.sioii que les catholiques du Canada, laissant de
"côté leurs dissensions, et réunissant leurs forces,
" mettront constamment leurs soins h affermir de plus
" en plus cette belle Université, et h rendre sa condi-
"tion de jour en jour plus florissante et plus pros-

' père.
"

Kt, comme commentaire de ces paroles, l'archevêque
de Montréal disait aux fidèles de son diocèse, en leur
communiquant le document pontifical: "Notre recon-
" naissance ne doit pas être stérile et inféconde ; elle
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' di^it être .âcHve ; nous ne devons pus nous borner
'A «alueravec r<f«petft l'institution universitaire

; nous
• ''li rfpviins de pfiis toute notre coopc^ration, et, soit

"Ulansie i.lerj,'ti, soit parus les fidèles, tous, il nous
•' semble, ont pour devoir d'aider, dans la mesure de
,' leur fori\', et dans la sphère d'action qui leur est pro-
" pre, ii maiiUenir ce s.unctuaire de la science" (1).

C'est ce que tout l'ép» >^pat de la Province vient vous
dire aujourd'luii, Nos très chers Frères,

L'œuvre, objet de la sollicitude du Saint-Siè},'e, n'est

encore, en réalité, qu'.^ ses humbles débuts. Les lois,

volées par notre l'arlement provincial, en conformité
avec les désirs du Souvera!,i Pontife, et le décret papal
dont Nous parlions plus haut, ont fixé l'or^ranisation et

le fonctionnement des diverses Facultés de l'Université.

Nous ne voyons pas qu'il efit été possible de résoudre
avec plus de saf,'esse et de j,'énérositécedimcile et délicat

problème, et no* F"\'icultés ne pouv.iient espérer des pri-

vilè^-es plus étendus ni demander une plus j^^rande

liberté d'action. Le temps des discussions est doic
passé. Nous sommes entrés dans une ère nouvelle que
Nous Nous plaisons i\ saluer comme une ère de proférés

pour la science. Mais il nous reste encore beaucoup ;'i

faire : nous devons mettre h profit l'heureuse union des
esprits et des cœurs. Ce n'est pas tout de cesser la

lutte et de s'entendre ; il faut a^ir.

L'indépendance absolue dans laquelle se trouve la

succursale de l'Université Laval h Montréal pour tout

ce qui rej^arde son administration financière nous fait

un devoir, cela va de soi, de trouver parmi nous les

moyens de la faire subsister et prospérer.

Dès rori},rine, la faculté de théolof^ie a eu son palais,

au pied de la montaj^ne, dans un séminaire auquel nul

(1) Circulaire ilo .Mouselg^iu'ur riiivlu'\Oi|iii.- de MoiUréai. 17

juin 1889.
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autre en Amérique, et peut-ôtre môme e. Europe, ne
saurait être comparé.

Mais quant aux Fm iiltés de droit et de médecine,
vous savez, Nos très chers l-Vùrcs, qu'on peut les dire,
encore aujourd'hui, h peu pr^-s sans asil, puisque leur!
cours se donnent dans des salles plus pauvres que les
plus humbles classes de nos écoles élémentaires. Cet
otat de choses a duré trop lon^nemps. Nous aurions
L-tô heuieux de le taire cesser, si cela eût été en notre
pouvoir. Mais les diUicuités qui s'opposaient à l'exécu-
tiondenos projets Nous paraissaient insurmontables,
lùilin la IVovidcnce est venue à notre secours.

Li« CompaK'nic de Saint-Sulpice, après avoir dolé
rc-cemment notre pays de deux établissements qui font
luHre gloire : le Colléf,'e Canadien à Rome et le Sémi-
iiaire de Philosophie .^i Montréal, a voulu aussi mettre
la main h l'œuvre de l'Université, et, jfrAce k sa ^'éné-
reuse souscription, Nous avons pu voir commencer la
construction de beaux et vastes édifices, sur des ter-
rains qui sont enraiement un don de sa munificence. Au
nom de la Province entière, Nous lui réitérons l'expres-
sion de notre plus vive },'ratitude.

Bientôt, Nos très chers Frères, au milieu de la ^^rande
métropole qui, chaque jour, s'embellit de si riches
monuments, nous pourrons donc montrer avec bonheur,
.1 côté de nos é^Hises, de nos maisons d'éducation et dJ
l^ienfaisance, notre l'niversité. Qvu d'entre vous ne
s'en réjouira comme catholique et comme canadien ?

Mais vous le comprenez : pour l'achèvement d'une
pareille œuvre, des sommes considérables sont encore
requises, et, c'est de toutes les dévouées et s'énéreuses
ramilles de Nos diocèses que Nous les attendons avec
confiance.

Nous ne venons pas h vous. Nos très chers Frères,
t ;c «'.es demandes indiscrètes ou importunes. Nous
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savons que to.is, vous poursuivez dans vos paroisses
respectives, des oeuvres charitables

; loin de Nous la
pensL^e de vous en détourner. Seulement, Nous vou-
lons ajou^ter cette œuvre de rL'niversité catholique à
celles que vous favorise/ déjà, et Nous vous demandons
de faire ce que vos moyens vous permettront pour en
assurer le plein succès. C'est une œuvre relijrieuse et
nationale à la fois. Klle ref,^arde tous les diocèses et
toutes les paroisses de cette Province, puisque, de par-
tout, des campajrnes comme des villes, notre jeunesse
vient à ri'niversité se former aux professions libérales.

C'est ce qu'ont compris ces hommes éminents par
leur position sociale et leur expérience des affaires qui.
.< Notre demande, ont pris k cceur les intérêts de la
jeune Succursale et veulent bien consacrer A la jrestion
de ses finances une partie considérable de leur temps
Aussi. sommes-Nous heureux de rendre hommai,'e ici h
leur zèle patriotique et désintéressé.

Verrons-Nous, dans l'avenir, des citovens, favorisés
de la fortune, se dévouer au développement de cette
institution si importante, et k l'exemple de pieux catho-
IiHiies de France et des Ktats-rnis, la doter généreuse-
ment, y créer des chaires et y fonder des bourses ? Nous
en avons l'espoir. Les bibliothèques, les laboratoires,
les musées, complément indispensable de l'ensei^me-
ment universitaire, viendront en leur temps. Aujour.
d'hui, Nous Nous occupons de ce qui est le plus ur-ent
Nous le savons, les f,rrandes fortunes sont rares dans
notre pays

;
mais la foi et le patriotisme sont vij^ou-

reux, et, unis ensemble, ils peuvent accomplir des pro-
di^'-es. Ils en ont accompli déjà.

Nous ne pouvons l'oublier : c'est avec lobole du peu-
pie que se sont bâtis les temples ma-nifîques dont nos
villes et nos campa^ies s'honorent

; avec l'obole
du peuple qu'ont été construits la plupart de nos coljè.
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J^es de nos couvents et de nos hospices de charité;

iTr Z M
'" ""'"' ^"^ ""'^"^ ^-^^'"ntons encorepour I établissement durable de l'œuvre universitaire

parmi nous.

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, Nousavons réglé, statué, ordonné
; refilons, statuons, ordon-nons ce qui suit :

Jusqu'à nouvel ordre,il sera fait deux quêtes, chaque
année, dans toutes les é,Hises et chapelles publiques de
^.

Province ecclésiastique de Montréal, j>our Va'uvn-
de l Umvers^té

: Tune, le troisième dimanche après
I aques fête du Patrona,. de saint Joseph ; l'autre, le

sZ M V;*
'' "' '^ '''^' '"^ '^ '''^ ^^ '•^^-'-%-

s.iint Michel. "

Sera le présent mandement lu et publié au prône de'outes les e^rlises et chapelles publiques, ainsi qu'aux
chapitres des communautés reiif,neuses des diocèses deMontrea de Saint-Hyacinthe, de Sherbrooke et de
Valleyfield, le premier dimanche après sa réception.

'-ait et siVné par Nous, dans le mois d'octobre, mil
huit cent quatre-vinj-t-quatorze.

t Edouard-Chs., arch. de Montréal.

t L.-2., év. de Saint-Hyacinthe.

t Joseph-Médard, év. de ValleyHeld.

t Max., év. de Druzipara.

t Paul., év. de Sherbrouke.

Par mandement de Nos Seij,nieurs, archevêque eteveques de la Province ecclésiastique de Montréal.

L.-Ii. CoL'siNEAf, Ptre,

Vice-chancelier de l'Archevêché de Montréal.
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( No 238
)

CIRCULAIRE AU CLERGE

Publication du rapport jféntVal des Conférences ecclésiastiques
de 1887 et 1888.

^

Saint-Hyacinthe, le 15 décembre 1893.

Bien chers collaboratei-rs,

Kn vous adressant aujourd'hui ce pretnier acompte de
nos Rapports de Conférences des années dernières je
désire, après l'avoir tout spécialement recommandé h
votre étude, publier les règlements cjue j'ai édictés au
mois de mars dernier, dans une lettre h Messieurs les
Présidents des divers arrondissements de conférences
ecclésiastiques du diocèse. Cette lettre priait Mes-
sieurs les Présidents :

1. De convoquer chaque réunion, au moins quinze
jours h l'avance;

2. De demander à chacun des membres présents à la
Conférence, son travail écrit sur les questions propo-
sées

;
de transmettre h l'Évêché tous ces travaux parti-

culiers en même temps que le rapport du secrétaire de
la Conférence, pour la 1ère conférence, avan/ le 15 juil-
let

;
pour la 2de, avant le 15 no7'enibre\

3. De faire rédiger le procès-verbal des conférences
selon le mode prescrit à la page 55 du premier volume
des Mandements, Lettres pastorales et Circulaires des
Jivêçues de Saint-Hyacinthe

; d•^ faire exactement
noter tous les membres présents, avec la liste de«
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ERGE

s ecclésiastiques

;mbre 1893.

ier acompte de

•< dernières, je

ecommandé î\

'ai édictés au

Messieurs les

e conférences

i priait Mes-

absents, et les raisons de leur absence, si on les a fait
connaître;

4. De rappeler aux confrères de leur arrondissement
nos décrets conciliaires et nos règlements diocésains,

son 1 "I" f"" ' "'''^"" ''^PP^"^^-- '•'- ^^onf'-Vencesson trava.I écnt sur les questions présentées
; et quienjoignent à ceux qui ne peuvent s'y rendre, d'adresser

;.
eur Président leur travail écrit avec une lettre qui

indique les raisons de leur absence.
Je vous conjure de donner toute votre application k

cette salutaire institution des Conférences Ecclésiasti-
Hi.es que les Souverains Pontifes ont eux-mêmes jugées

^^
à ia doctrine et à l'étude, et qui sont obligés d ad^i-

^^

mstrer les sacrements et d'enseigner au peuple ce que
^^

tous sont tenus de savoir pour le salut éternel, ne

^

voient pas languir leur zèle ni diminuer leur goût pour
les sciences sacrées "

(1).

iîien affectueusement \ vous en Notre-Seigneur.

t L.-Z., Kv. HK Saint-Hyacinthe.

conférences,

mier volume

irculaires des

exactement

la liste des
(1) Bref de Pie IX. aux Évêques d'Autriche. 17 mars 1856.
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RESUME
de» (onféreiireM KrrUHiastiqiies du IHortue de Saint-II.varinthc

Année IS87.

CONFÉRENCES DU PRINTEMPS

Ecriture Sainte

Respondcns Simon Peirus, dixit : Tu es Christus,

Filins Dci vivi.— Respondcns antem Jésus, dixit ci : Bea-
tus es, Simon Bar-Jona : quia caro et san<^uis non revela-

vit ti/)i, sed Pater meus, </ui in cœlis est. Et ej^o dico tibi,

quia tu es Prtrus, et super hanc petram (cdificaho Ecclc-
siam mcam, et portœ infcri non pnevalehunt adversus
eam. Et tibi dabo claves rcj^ni cœlorum. Et quodcumque
li}:;avcris super tcnam, rrit ligatum et in cœlis : et quod-
cumque solvcris super terram, ci il solutum et in civlis

(Matth., XVI, 16-19).

On demande .•

1-

—

f^e prouver la divinité de Jésus- Christ par les

paroles de saint Pierre et la réponse qui suit ;

-•— ^'^ faire connaître â qui se rapportent ces paroles :

' ' et super hanc petram ' '
,•

^-— •^<' donner le sens des paroles ; ''Portœ inferi non
pKEvalebunt "

;

4.— De montrer les conséquences dogmatiques que Von
peut tirer de ce texte.

1 •— Preuve de la divinité de Jésus- Christ par les paro-
les de saint Pierre et la réponse qui suit...

A raison dos retraites paroissiales prêchées par tout le Diocèse
en I8S6, il y a eu exemption, pour cette année, de la tenue des
conférences ecclésiastiques. (Voir Circulaire, du 10 mai 1886).
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il.varîntlie.

A. Paroles de saint Piètre.— Les Apôtres venaient

d'avouer à leur Maître que personne en Israël ne recon-

naissait en lui le Messie ; mais qu'on le pensait être

Jean-Baptiste, ou Élie, ou Jérémie, ou l'un des pro-

phètes— " Et vous, poursuivit Jésus, qui dites-vous

que je suis ? " Il oppose ses douze aux hommes du

peuple, homines, dont il demandait tout à l'heure le sen-

timent. " Vos autem'\ et vous, que dites-vous de

moi '•' "— Cette question, posée dans un temps où Jésus

errait loin de sa patrie, soumettait les Apôtres h une

épreuve décisive ; Simon la supporta sans fléchir. Au
nom du collèg-e apostolique, il répond avec l'enthou-

siasme d'une foi et d'un amour qu'il n'eût pas eus pour

exprimer une opinion vulgaire : "7// es Christus,

Filius Dei vivi" \ Il oppose Jésus-Christ .^i Jérémie, à

Élie, à Jean-Baptiste et aux prophètes, comme Jésus-

Christ avait opposé ses Apôtres au peuple.

Les Apôtres ne voient donc pas seulement en Lui un

fils de Dieu par la g-râce et l'adoption, comme l'ont été

les prophètes et comme le sont les saints ; mais bien

plutôt le Fils de Dieu par nature, éternellement enj>^en-

dré de la substance du Père. C'est d'ailleurs, dit Cor-

nélius a Lapide, ce qui ressort du texte }J^rec,(5 uiôs, dont

la traduction littérale en latin serait ilie Filius— le Fils,

r unique Fils, de môme nature et de même substance

que son Père.

B. Réponse de Jésus,— Si Jésus-Christ eût été Fils de

Dieu d'une filiation de grAce et d'adoption, saint Pierre

aurait pu l'apprendre par les discours des hommes
;

mais la filiation de nature et de substance, dépassant

toute conception humaine, ne pouvait lui être connue

que par l'inspiration d'en Haut. Or, lui dit le Sauveur,

ce ne sont ni la chair ni le san^J-, i. e. , ce ne sont pas

les hommes, qui ont dicté ta réponse ; mais tu en as

eu la ''évélation de mon Père qui est dans les deux.
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Jésus confirme donc la profession de foi de son Apôtre
en la divinité du Fils. Bien plus, les paroles de Notre-

Seif,'neur contiennent un véritable élof,'e de la foi de
saint Pierre, lilles lui annoncent même une récompense,
comme on va le démontrer ci-après. Donc, h son pro-

pre témoigna},'-e, Jésus-Christ est Dieu, non par {,^râce

et par adoption, mais par nature et par substance.

2.— Relation des paroles : " AV su/>et hanc petram ".

Dans la lanj,'-ue syriaque, qui est celle que Jésus-
Christ parlait, dit l'abbé Drioux, il n'y a point de diffé-

rence de jJT'inre, comme il y en a en latin et en français,

entre Pelrus, qui est le nom propre de Pierre, et petra,

qui est un nom appellatif sif,Miifiant une pierre. Or,
c'est le chef de ses apôtres que Jésus appelle Pierre,

Petrôs, Kepha ou Cephas. Donc, en ajoutant : •C'est
sur cette pierre ; " supet hanc petram ; epi toutô tô

pctrô ", Jésus désij,'ne saint Pierre comme le fondement
de rKi,'-lise qu'il vient établir. Donc, c'est à saint

Pierre que se rapportent les paroles " super hanc
petram ".

3.— Sens des paroles: '' Portœ in/e>i non preevale-

bunt'\

A. Portœ inferi. — S,e\on l'interprétation des saints

Pères, cet en/er n'est autre que le séjour des réprouvés
avec toute la fureur de ses légions et toute la rag-e de
son roi Lucifer.

C'est aussi la cité du mal, entendue au sens de saint

.Augustin (De civitate Del), i. e.,"(civitas) djemonum et

impiorum ".

Les portes de cet enfer signifient surtout, A cet

endroit, selon saint Épiphane, les diverses hérésies et

leurs auteurs. " Mi enim fidem Pétri et Ecclesia; ex
professo oppugnant, prodeuntque ex inferno et sus-
citantur a diabolo ". Elles signifient, en général,

toutes les puissances de l'enfer avec les suppôts qu'el-
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les trouvent si facilement dans les ranj,'s du vice et de

l'impiété.

n. Non pnevalebunt.— Tous ces ennemis réunis avec
toutes leurs forces combinées, ne pourront jamais rien

contre l'Église ;— ou plutôt, elles pourront l'attaquer,

mais la vaincre, jamais !
" (Sedes Pétri) ipsa est petra,

" quam non vincunt superbje inferorum portai" (S.

.\uj,'.J " Facilius est solem extintfui, quam Ecclesiam

"obscurari" (S. Chrys.).— (Apud Corn, a Lapide,

Comment, in hune locum).

+•— Ccnsétiuences dogmati</ucs des v. 7\ 16-19 du chap.

XVr de S. Mathieu.

Outre le do^'me de la divinité de Jésus-Christ, dont
on a parlé dans la réponse ;'i la première question, plu-

sieurs conclusions dogmatiques découlent de ces paroles

inspirées :

A. Divinité de r Église.— C'est Jésus-Christ qui l'a

établie : " .Edificabo ecciesiam .
..."

B. Unité di /'/i",!,V/.f6'.— Jésus-Christ n'en a établi

qu'une : " Ecciesiam meam ".

c. L'Eglise est une société parfaite.— Elle ne peut

dépendre d'aucune autre, puisqu'elle possède une auto-

rité suprême :
" Tibi dabo claves. . . . (/uodcunu/ue liga-

veris. ..."

n. Infaillibilité de V Église.— L'infaillibilité de l'Église

peut être distinguée en active et passive. Active sumpta,

elle est la prérogative d'enseigner et de juger sans

erreur en matière de foi
; passive sutnpta, l'infaillibilité

est l'exemption d'erreur dans les croyances (Hurter,

Medulla, n. 231). Or, notre texte donne k l'Église le

pouvoir d'enseigner et de juger, de lier et de délier,

avec promesse que ses enseignements et ses jugements
seront ratifiés dans les cieux. De plus, en lui promet-
tant la xtoire sur l'enfer, il lui promet que l'erreur



— 312 —

dont l'enfer est l'inspiratour principril, n'aura jamais de
place dans ses croyances.

i:. Primauté de saint Pierre et de ses successeurs.—
De saint Pierre, parce que c'est h lui en particulier que
le Sauveur s'adresse. De ses successeurs, parce que,
dit Bossuet (Serm. sur l'Unité de l'Kjrlise), ce qui doit
servir de soutien h une Éjciise éternelle, ne peut jamais
avoir de fin. Or, Pierre a reçu de son Maître l'invio-

lable promesse qui fait le fondement de l'ivj^-lise. Donc,
Pierre vivra toujours dans la personne de ses succes-
seurs et parlera toujours dans sa chaire.

K. " Le Sii\i,rc apostoliiiue est le centre de l'i.-iité chré-
" tienne ".— "C'est au Pape principalement qu'il appar-
" tient de prononcer sur les questions relatives \\ la

"foi. Le Pape peut porter des lois qui soient obli^tfa-

" toires pour toutes les Hj^lises ". Ce sont \l\ autant
de conséquences de la Primauté pontificale, '^mc,
autant de conséquences de notre texte.

r,. Le pouvoir de remettre /es péc/iés.— Tous les com-
mentateurs ont vu le pouvoir d'ouvrir le ciel et de le

fermer, par l'absolution ou son refus, dans le pouvoir
de lier et de délier que Jésus-Christ donne ici k saint

Pierre, et, par lui, aux autres apôtres, à leurs aides et

/i leurs successeurs. Mj,'r Gousset démontre qu'en
donnant ce pouvoir aux apôtres, Notre-Seij^neur a ins-

titué tout ce qui constitue le Sacrement de Pénitence
(P/iéoi. Doi^m., T. Il, p. S48).

Théoloj^ie morale

Titius, curé, recevant pour vicaire Sempronius, Jeune
prêtre /éicmment ordonné, lui enjoint de suivre les usa^^es

suivants établis dans sa paroisse :
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' les usages

1. Les malades qui ont reçu les derniers sacrements, ne

soni plus visites que quand ils en font la demande expresse

et fournissent une voiture ; et, même en ce cas, une visite

tous les quinze Jours est suffisante.

2. Les enfants ne sont pas absous avant la veille de
leur première communion, saut en danger de mort ; et la

première communion ne doit jamais se faire avant l'âge de

dix ans.

3. Les personnes qui se fréquentent, vivant dans une

occasion de péché, ne reçoivent l'absolution que quand cette

occasion cesse, c' est à-dire immédiatement avant le ma-
riage.

4. Quiconque a dansé pendant l' hiver n'est admis aux
J\îques qu'après le dimanche de Qi'asimodo.

5. Dans les temps de concours et les retraites, ceux à
qui les prêtres de la paroisse ont refusé l' absolution, sont

empêchés autant que possible de se faire absoudre par des

confesseurs étrangers.

Sempronius peut-il et doit-il adopter et suivre les usat>es

notifiés par Titius /

Exposons d'abord la doctrine k laquelle les conféren-

ces se sont ^généralement arrêtées, sur chacun de ces

points. Cette exposition faite, nous établirons quel

est le devoir du vicaire en face des usajjes qu'il trouve

établis dans une paroisse.

Les malades qui ont reçu les derniei f sacrements, ne sont

plus visités que quand ils en font la demande expresse et

fournissent une voiture ; et, même en ce cas, une visite

tous les quinze jours est suffisante.

I

Cet usage n'est pas selon le zèle, ne répond pas aux
maternelles sollicitudes de l'Église, non plus qu'à l'en-

1

•î
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sei^mcmenf de la sainte ThéoI«ij,'-ie, triple note qui con-
viendrait, du reste, à cliacun des iisaj,'es notifiés A Sem-
pronius par son curé.

1. Le zfk.— Le motif primaire du /èle t|ui doit ani-

mer le prêtre dans le ministère des malades, est admi-
rahlement développé dans le Rituel (A' viutatioiie et

cura infirmorum) :
" In primis autem spiritualem ;e},'ro-

" tantium curam suscipiat, omnemque dili>,'entiam in eo
" ponat, ut in viam salutis eos diri>,Mt, atque a diaboli-

" cis insidiis salutarium adjumentorum prjesidio defen-
" dat ac tueatur". I.o Rituel indique ensuite quels sont
ces secours qu'il faut donner aux malades pour assurer
ainsi leur salut.

Mais outre ce motif primaire, il en existe />er aeciiefis

de très j,'raves. Puisque son ollice est de sauver les

âmes, le prêtre doit se bien souvenir, " non postrema^
" esse muneris sui partes, a-j^^rotantium curam liabere

"

(Rit. Rom., //>i(/.). Kn effet, jamais son ministère ne
devient plus indispensable que dans les luttes pénibles
de la maladie, où les tentations sont favorisées par
l'ennui de l'isolement, la privation de bonnes suf,'-j,'-es-

tions, et un redoublement de zè/e de la part du démon,
qui, lui, ne tnéita^^c pas ses visites jusqu'au dernier
soupir.

Le prêtre devra donc songer k la nécessité, yiave
presque toujours et même parfois extrême, où ses ma-
lades se trouvent placés, même après la réception des
derniers sacrements. En effet, si la timidité leur avait

fait cacher quelque péché \ la confession précédente....?

s'ils avaient commis quelque nouveau péché après cette

dernière confession....? s'ils i{,'^noraient le moyen de sor-

tir de ce nouveau péché, sans une nouvelle confes-
sion....? s'ils se faisaient illusion sur ce que, peut-être,

cette nouvelle faute n'aurait été qu'intérieure....? Et
puis, si une première absolution donnée, supposons le
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L-urc....? Et

pposons le

cas, A un habitudinairc, n'avait pas été reçue avec les

dispositions requises...,-' Sans doute, la contrition par-

laite peut obvier W tous ces danj^-ers. Mais si un pau-
vre pécheur sans instruction allait s'inia>,nner que dans
son état d'âme, la contrition parfaite lui est impossible
ou, du moins, bien difricilc ; s'il ne connaissait pas suf-

Hisamment le motif de cet acte eflicacc ; s'il ne s'était

jamais auparavant exercé k le produire.... : serait-il sa-

K'c alors de présumer chez cet infortuné malade, la pré-

sence de cette contrition parfaite ?

Il est bon sans doute que, dans chaque paroisse, il y
ait quelque sa},^' rèj^lement concernant la voiture ; mais
ce rèj^Iement ne doit pas l'emporter sur la néces-'-

té spirituelle des mourants. l/oblij,'ation ,i,vïi?v de sau-
ver une âme ne peut être diminuée par un malentendu
ou une néf,rlij,'-ence de la famille concernant une considé-
ration sxfriTolc.

l.~Lu sollicitude de l' /\,;lise. — '*Non expectabit (pa-
" rochus) ut ad eum (ai{,'-rotantem) vocetur, sed ultro
" ad illum accédât ; idque non semel tantum, sed sa>-

" pius, quatenus opus fuerit " (Rit. Rom., loc. cit.).

Ces visites devront être plus ou moins fréquentes, selon

la f,'^ravité de la maladie et les dispositions intérieures

ilu malade ; selori aussi la distance à parcourir et l'é-

tendue du ministère du pasteur. Que si celui-ci ne peut
remplir par lui-même ce devoir, le Rituel ajoute :

" Id
" prjL'standum curabit per alios sacerdotes, si quos ha-
" bet in parochia sua, aut saltem per laicos homines
" pios et christiana charitate pra-ditos " {fbidcm). On
répondra à ce désir de ri*:j,Hise, en fornuint au ministère

des malades qui habitent les régions plus éloif,'-nées de
l'éylise paroissiale, des personnes zélées qui aient assez
de loisir, qui soient douées d'une vertu solide, instruites

de ce qui concerne ia contrition parfaite. Le deuxième
concile provincial de Québec {Dècr. XI, ^ 2) et les Or-
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donnâmes Synodalis île Saint-Hy.u-inthe contiennent
les mêmes avertissements. Mj,rr. (ioiisset dit, en trai-

tant cette matière :
" Un «Svôcjiie ne peut tolc-rer la con-

" diiite d'un cure, d'un desservant mi d'un aumônier
" qui nc'j,'li^,'e de visiter les malades, après leur avoir

dor)né l'extrème-onction " {'l'Inol. Mor., De t F..\lr.

Onction, cliap. IV').

i'— f^'ftiseii:;nement de la T/ié,>/(\t;ie.— \Ai théolojrie dé-
clare qu'on doit re>,'arder comme j^'rave /»•/ st l'obli^'a-

tion, et roblij.,Mtion en justice où est le curô de visiter

ses malades, "etiam posi suscepta s.icnimenta " (Cf.

Koninj,rs, n. 1512). On vient de voir conmient le curé
peut satisf.'iire encore h cette obli^-'ation par d'autres,

s'il est "IcVitimement empêcht-" (Rit. Rom.) de I.i rem-
plir personnellement.

II

l^cs enfants ne sont pas absous in'ant la veille de leur

première communion, sauf en daui^er de mort : et la pre-

mière communion ne doitjamais sefaire avant f âi^e de dix
ans.

\u vxuwvw.—Absolution aux enfants.— C'est l'ensei-

j,Miement unanime des thc>olof,nens catholiques, que
l'on trouve si parfaitement exposé dans le Traité de la

conjession des enfants et desjeunes gens par l'abbé Timon-
David, qu'il faut donner l'absolution aux enfants, tou-

tes les fois qu'elle leur est néces-saire ou utile. Or,

1. elle leur est //^c^yftf/;/-, s'ils ont eu le malheur de
tomber dans une faute thèoloi^iquement ^^rave. Souvent,
ils n'y seront pas préparés à l'avance ; c'est au confes-
seur à y suppléer. Il n'y a pas à invoquer contre eux
leur degré insuflîsant d'intellif,'ence. Dieu, dans sa jus-

tice, n'a pas pu perniottre la précocité pour le mal, et la

refuser pour le repentir !
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Si on doute i|uc l'enfant ait l'usa^'C de lit -ison, voici

renseij,niemer)t, inspiré p,ir saint rJ>,'uori, i|ii..' fornude le

P. Uerthier, dans son A/>n-x<- de la Theoh^ie. Il est rap-
porté dans une Conférence : ''On l'absoudra alors
" sous condition, s'il est en danj,'er de mort ou s'il est
" dans l'oblijration d'ai.m iplir le précepte de la confes-
" sion aimuelle, et cela, surtout s'il s'était confessé d'un
" péclié douteusement mortel ; dans ce cas, je pense.
" dit saint f.i^'uori, qu'il faut l'absoudre. même en dehors
" des circonstances précitées... Il faut absoudre cet en-
" faut sous condition, lors même qu'il serait récidif....

" M est diUicile d'espérer que le délai de l'absolution
" rendra mieux disposés des enfants qui n'ont pas en-
" core le parfait usaf,'e de leur raison. Plusieurs doc-
" teurs dont le sentiment est probable, (et sûr en prafi-
" que), disent que ces enfants douteusement disposés
" peuvent, au moins tous les deux ou trois mois, être
" absous sous condition, quand mwme ils n'auraient ac-
" cusé que des péchés véniels, de crainte qu'ils ne soient
" privés pendant lonj,'^temps de la |,Tàce sacramentelle,
" et peut-être aussi de la j^-râce sanctiliantc ; car ils

" pourraient avoir sur la conscience une faute {^--rave

" qu'ils auraient oubliée" (n. 1.Î37).

I.e second Concile provincial de Québec donne le mê-
me ensei{,niemcnt, d'une voix plus autorisée encore :

" (Piieri), si diyni absolutionis videantur, etiam ante
" tempus primae communionis absolvantur.... Quam
" dolendum esset, si, parochi nej,'lij,'entia, lonj;um per
" tempus eorum animae in peccatis et pravis consuetu-
" dinibus lanj,'uescerent " {Dccr. IX, S 6).

Ajoutons que le précepte de recevoir une fois l'an le

Sacrement de Pénitence s'étend aux enfants comme aux
adultes, indépendamment du dommage spirituel que leur
-,.-i...v...ju It iiti.it ^.î.. 1 aD3i.'iUt!uii. i\ciiiurquons enfin

qu'il y a des enfants coupables de péché mortel Hvaqt
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même l'âge de sept ans et que les exposer h mourir sans

absolution, c'est les exposer h l'enfer.

2. L'absolution est «//A- aux enfants : A.

—

en temps de

Jubilé. Exclure les enfants de ce bienfait, c'est les re-

garder comme incapables de l'application des mérites

du Sauveur : ce qui est absurde. B.

—

à certains interval-

les, V. g., aux plus grandes fêtes de l'année. Qu'on
n'objecte pas la légèreté des enfants. S'ils sont exhor-

tés et préparés avec zèle et douceur, ils prendront bien

la chose au sérieux ! D'ailleurs, n'est-il pas vrai que,

ordinairement du moins, les enfants sont plus faciles à
disposer i\ l'absolution que les adultes, parce qu'ils sont

moins attachés au péché ? Ht puis, les adultes ont deux
sacrements pour assurer leur persévérance : la Pénit ;:i-

ce et l'Eucharistie ; les enfants n'en ont qu'un ! Puis-

qu'ils ne peuvent pas communier, accordons-leur donc
largement le bienfait de l'absolution. L'absolution leur

sera une sauvegarde contre les mauvaises habitudes.

Principiis obsta ; sero mcdicina paratur, cum mala per
longas invaluere moras. Certainement, le curé qui ne
donnerait l'absolution aux enfants que la veille de leur

première communion, violerait une de ses plus graves
obligations pastorales, et serait indigne d'absolution

lui-même.

I>a discipline du diocèse, sur ce sujet, est fixée par
une Lettre circulaire (No. 64) adressée par Monseigneur
l'Evêque à son Clergé, h la date du 12 février 1881.

Ad secundum. — Age de la première communion. —
"Tout fidèle de l'un et de l'autre sexe, dit le 21e. canon
" du IVe Concile de Latran, après qu'il est parvenu A

" l'âge de discernement, doit se confesser au moms une
" fois l'an, et recevoir avec respect, pour le moins h
" Pâques, le sacrement de l'Eucharistie, si ce n'est tou-
'•• tcfois que, suivant l'avis de son propre pasteur, pour
" une cause raisonnable, il ne juge de s'en abstenir
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pour un temps ".—Aux termes du Concile, donc, les

enfants seraient astreints à la communiorr pascale, lors-

qu'ils sont obligés k la confession annuelle, lorsqu'ils

ont atteint l'âge de raison, que l'on fixe ordinairement
h sept ans. Il est probable toutefois que, per se, un
plus grand discernement est requis pour la communion
que pour l'absolution.

Il faut reconnaître aussi que l'âge fixé sagement par
l'usage ou quelque règlement diocésain, crée une pré-

somption en faveur de ceux qui l'ont atteint et contre
ceux qui sont plus jeunes. Mais cette présomption elle-

même doit céder aux preuves du contraire. Le Saint-
Siège a déclaré, il y a quelques années, que pour la pre-
mière communion solennelle et l'assistance au catéchis-
me, l'Evêque peut avoir de bonnes raisons pour fixer

une limite d'âge, mais que si un enfant est reconnu par
l'autorité compétente, digne et capable de communier
avant l'âge fixé, rien n'empêche qu'il ne soit admis
privément k la Table Sainte.

Comment donc se guider dans chaque cas particulier?

Kn ayant égard k la première éducation, au dévelop-
pement de l'intelligence, au degré d'instruction et aux
dispositions de chacun. Si, disent les Mélanges Théolo-

giques (T. I, p. 286), un enfant d'au-dessous de dix ans
qui a fréquenté le catéchisme et a profité tout particu-

lièrement des explications données ; si, tout bien consi-

déré, il est en état de communier, pourquoi le remettre
k l'année suivante ? Où en trouverait-on la cause rai-

sonnable demandée par le Concile de Latran ?

Saint Alphonse censure les curés qui n'admettent en
aucun cas les enfants k la première communion, que lors-

qu'ils ont atteint un certain âge (Théol. Mor., Lib. VI,
tr. 3, n. 301, dub. lo). Pourquoi? C'est que, défait,
beaucoup d'enfants ont le droit, le devoir, la nécessité

morale, etc., de communier avant cet âge minimum.
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De quel droit, d'ailleurs, un curé accorderait-il une dis-

pense j,'énéral(î de la loi j^^^nérale de rKf,Hise qui oblif^e

r^ la communion les enfants qui ont l'âge de discerne-

ment, joint aux conditions que requiert d'eux la prati-

que générale ? " Dispensateurs des choses saintes, dit

" A ce propos Mgr Gousset, nous ne pouvons en dispo-
" ser à volonté " [Thiol. Afor., T. 11, p. 146).

III

/.rs personnes </ui se /réçuentcnt, vivant dans une occa-

sion de péché, ne reçoivent tabsolution que quand cette oc-

casion cesse, c'est- A-dire immédiatement avant le maria^i^^e.

Avec Berardi {De Recid. et Occasionn., T. II), il faut

distinguer dans ces fréquentations, 1" celles qui se font
" ex vaiia aut valde incerta remotissimi matrimonii
" spe", et 2^ celles qui se font dans l'espoir fondé d'un
mariage prochain.

Dans le premier cas, l'occasion peut bien d'abord n'ê-

tre qu'éloignée
; mais, k coup sûr, elle ne tardera pas k

devenir prochaine. "Taies adamantes, dit Saint Alphon-
" se, prius conversantur invicem ob propensionem

;

" deinde propensio fit passio : et passio, postquam ra-
•' dicem in corde fixent, mentem obtenebrat et eos in

" mille crimina ruere facit " (Praxis Con/., n. 65). Le
confesseur doit donc s'enquérir de leur Age, examiner
la sincérité de leurs projets de mariage et les obstacles
qui peuvent en empêcher la réalisation. S'ils n'ont pas
le dessein de se marier, ou si, ayant ce dessein, ils ne le

peuvent réaliser qu'après un laps de temps considéra-
ble, que le confesseur les avertisse du danger auquel
ces inutiles visites les exposent, et qu'il leur ordonne
d'y mettre fin, et cela, quand même ces visites n'au-
raient encore été la cause ou l'occasion d'aucun péché,
surtout s'ils se voient souvent et s'ils ne sont pas
surveillés avec soin. Si ces avertissements réitérés ne
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ts réitérés ne

sont pas écoutés, qu'il les rej^arde comme placés dans
rojcasion prochaine volontaire de péclié, et qu'il les trai-

te en conséquence. Que si un état particulier de vie,

ou certaines relations de famille ou de société rendent
leurs rencontres nécessaires, le confesseur appliquera
les rèffles théolot,nques " de occasione proxima necessa-
ria ".

Dans le second cas, bien des distinctions seraient h
faire, et les conférences les ont j,'-étiéraleinent très bien
établies. Pour ne pas donner au présent Rapport une
étendue trop grande, nous devrons nous restreindre A
analyser les travaux présentés et à en formuler les con-
clusions.

1 Selon les mœurs de notre époque et de notre pays,
une certaine fréquentation est moralement nécessaire
avant le mariage.

1. Malgré toutes les précautions prises par les pa-
rents et les jeunes gens, cette fréquentation est une oc-
casion prochaine, adsoliimcnt, pour la plupart, de péclié

mortel, au moins intérieur. Mais alors, c'est une occa-
sion prochaine moralement nécessaire, quant à la subs-
tance.

3. L'unique fin qui légitime ces rapports dangereux
étant de se connaître et de s'estimer mutuellement, tout
ce qui ne tend pas h ce but est une occasion prochaine
volontaire, v. g., les visites trop fréquentes, trop lon-
gues, seul k seul, etc. Quand la fréquentation a été
suffisante et que le mariage est décidé, les relations doi-
vent diminuer

; visites et lettres doivent être plus rares.

4. Si donc, les personnes qui se fréquentent le font
avec la pureté d'intention et la prudence requises, on
doit fortifier leurs bonnes dispositions, surtout par le

secours dc'i sacrements, selon les règles à suivre envers
ceux qui sont dans l'occasion moralement nécessaire.
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5. Si elles ajoutent :'i ces fréquentations des circons-

tances danj^-ereuses et non nécessaires, le confesseur

tra\ aillera avec une douce fermeté ;'i en obtenir le sacri-

fice, selon lesrèj,'les "de occasione proxima voluntaria".

Il aura déji'i beaucoup j,'-a},'-né, s'il peut réussir .^ les ame-
ner au confessional

; et s'il peut leur faire sacrifier quel-

ijuc chose de ces circonstances dani,^ereuses, il sera au-
torisé à leiu- donner parfois l'absolution sous condition,

(t'f. Lebmkulil, 77i,\>/. Afor., T. II, nn. 212 et 273
;

Aertnys, 'J'/ir,>/. A/o/:, IJb. \'l, nn. 2 If) et 217).

Rien ne serait plus désastreux que de laisser croire

aux fidèles que les jeunes j^ens qui se préparent au ma-
riai^e ne peuvent s'attendre à ce qu'on les admette aux
sacrements. Comment prétendra-t-on qu'ils se dispo-

sent ;"i la j^-ràce sacramentelle du mariaj^-e, si on les lais-

se jusqu'au dernier moment dans le péché?

IV

QuiiotUjUt' a dansé pendant r hiver, n'est admis aux
ràijues qii' après le dinianeiie de Oiasimoho.
Le IV'e. Concile de Lalran permet au confesseur de

différer la communion pasc.-ile de son pénitent, dans les

cas particuliers, qu.and il le croit nécessaire pour le plus

i^rand bien de celui-ci ; mais c'est \i\ un remède qui, A

notre époque, doit être employé avec une très j,'-rande

réserve. I.'évêque pourrait imposer ce délai, moins
pour le bien personnel des coupables, que, comme une
pénitence publique, pour le bien ^^énéral de son lîl^lise

;

mais le curé ne peut rien de pareil dans sa paroisse,

parce que les attributions de législateur i\. CiQ juge ne lui

sont pas dévolues. S'il le faisait, il porterait devant Dieu
l'entière responsabilité de cette j,'-rave violation des lois

de l'Kj^'lise.

Ouand. h son JM}.fement, l'abus c;t «i j,>-rave que des
mesures exceptionnelles sont devenues nécessaires, il
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doit se contenter d'exposer sa manière de voir h son
évoque. Qu'il se conforme ensuite aux instructions de
celui-ci, en employant avec force et douceur les moyens
qui sont en son pouvoir.

Que faire donc ? Rechercher jusqu'/i quel point le
péch^:- a été jrrave et formel ; s'il y a eu occasion />,v-
chaine volontaire pour le péuitent ; s'il y a eu de sa part
coopération au péché d'autrui ce qui ne peut se faire que
pour des motifs ^naves

; si les dispositions actuelles du
pénitent sont sullisantes pour la réception du sacrement
de Pénitence

: puis, donner l'absolution selon les ré-
i,''les de la Théoloj^ie.

On trouvera un ensei^rnement très clair et très précis
sur ce sujet dans le Trésor du l'rétre, par le P. Mach,
et le Fasciculus Theolo^^iœ Moralis du P. Aertnys.

V

Dans les temps de concours et les retraites, ceux à qui
les prêtres de la paroisse ont refusé l'absolution sont empê
chés, autant que possible, de se faire absoudre par des con-
fesseurs étrangers.

L'Eglise, en ordonnant au curé de confesser tous
ceux de ses paroissiens qui s'adressent ;'i lui, veut que
ceux-ci restent libres de choisir pour confesseur tout au-
tre prêtre que leur curé. Les hommes apostoliques ne
parlent qu'avec épouvante du nombre de confessions
sacrilèj-es qu'il faut réparer dans les missions ! C'est
que les meilleurs confesseurs ne plaisent pas A tout le
monde, et que souvent un prêtre croira réussir A mer-
veille avec tous ses pénitents, quand en réalité, il sera
pour eux le sujet d'un f,-rand malaise. Voilà pourquoi
saint LijTUori désirait, qu'en temps de mission, le cl&r^é
paroissial s'abstînt de confesser, l'our la même raison,
l'Kglise veut que, dans les communautés religieuses, le
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confesseur ordinaire se tienne h l'écart, pendant que le

confesseur extraordinaire exerce son ministère.

Toutefois, s'il existe dans la paroisse quelque scanda-
le ou quelque abus qui exi^^-e des précautions extraor-

dinaires, le curé en devra modestement avertir ses au-

xiliaires
; mais qu'il s'en rapporte à leur conscience ! A

cause de ces commu;-.ications, quand elles sont bien fon-

dées, les confesseurs étrani,'-ers auront souvent une rai-

son suffisante de ne pas admettre publiquement à la

sainte communion, même après les avoir absous, les pé-
nitents qu'on leur aura désii,>-nés : ils en profiteront pour
procurer l'intégrité des confessions et exciter efficace-

ment les pénitents à la contrition.

Non ! ne refusons pas aux pauvres âmes ce qui sera

peut-être, en ces temps favorables, leur unique chance
de salut. Sait-on si le confesseur étranger ne leur sera

pas un médecin plus habile que leur confesseur ordinai-

re y si, grâce aux douces influences de la retraite, elles

n'apporteront pas au saint tribunal, des dispositions

plus parfaites ? Et puis, qu'arriverail-il, si, dans ces

circonstances, on réussissait à empêcher le confesseur

de les absoudre!-" On leur rendrait les sacrements odieux:

on les en éloignerait. Et alors, quand les verrait-on

sortir du péché ? De quelle terrible responsabilité se

chargerait un curé qui, par sa pression sur ses auxiliai-

res, les exposerait à ne pas fournir aux âmes les secours
auxquelles elles ont droit !

Scmproniu!. peut-il et doit il adopter et suivre les usa'^cs

notifiés par Titius /

Le vicaire, en général, doit supposer que son curé a

plus de lumière qu'il W'i.n a lui-ml'uu ; il doit respecter

son expérience du saint ministère. Alors surtout que
le jeune prêtre est encore dans la première ardeur du
zèle, il a besoin de la direction des anciens. S'il comp-
tait trop sur la science qu'il a apportée du .séminaire,
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ce serait une prc^somption funeste A
Dans le doute s'il doit.

son inexpérience.

son curé, qu'il prenne conseil,

ou non, aller contre les a\is

inviolable, de prêtres sa

sous le sceau d'un secret

font, qu'il demande ;'i son

s^'es, capables de l'éclairer. Sur-
eve(|ue, lad irection qu'il doit

MMvre. jusque-l;',, voici deux rùf^-les K'énérales d'aprè
«iquelles -1 pourra se {.guider sûrement

1. I); uis 'exercice même du saint minist
lessionnal, et quand il s'aj-it ''

• la nécessit
am
.1

-•s, Sempronius peut et doit

ère, au coii-

é },'-iave des

éclairée e t d
suivre sa conscience

iri

Si 1

f^-ee par les rèj,des de la saine tbéoloK' le.

ibles,

es usaj^'-es établis sont certai

blâmables menu
nement moins lou-

m
suivis plus ou moins fidèlement

->!, en outre, leur pratique ne doit f;

ais susceptibles encore d'êt re

aucun " damnum emerj^'^ens ", h
lormer, quand même il devrait

sans violer aucune loi
;

lire subir aux âmes

un certain lu

vicaire pourra s'y con-

'en suivre pour les âmes

servatton de la paix et le bi

crum cessans ". En effet, pour la con-
çu supérieur qui en résulte,

Ml peut, on doit même parfois sacrifier un avantaj,>-e

«•>
>/!>'/ necessaue

la confession, fréquente uu.ssi, quand elle ne serait pas
nécessaire h la persévérance du pénitent dans l'état de
^râce

;
le Viatique porté souvent au même malade, etc.

LITURGIE

Quels sont les jours où sont prohibét-s :

1.-- Les messes vothes et solennelles I'Ko ke c.kani /

2. — /., ,- messes votives solennelles de la solennité du
patron ou du Titulaire, transférée au dimanche ?

3.— Les messes votives et solennelles pour P Exposition
des XI. Heures ?
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'\.— Les messes votives privées, (hantées ,ui non, celie

du mariat^e non com/irise /

5.— La messe vv.o spdssd et sih^nta, chantée ou non,

avec ou sans sa mémoire à ta messe du Jour t

Quels sont les jours où sont prohibées :

1-

—

l-es messes votives et solennell--s pko kk c.ravi /

Les fêtes doubles de le classe, les dimanches de le

classe, le Mercredi des Cendres, la Semaine Sainte, les

veilles de Noël cl de la Pentecôte.

1.— Les messes votives solennelles de la solennité du
Patron ou du Titulaire, tians/érée au dimanche !

Les dimanches de la le classe*; les dimanches on
tomberaient la \'ij,Mle de Noël et la Circoncision ; les

dimanches oi'i l'on doit célébrer quelque autre solennité

ou fête de le classe de diij-nilé suf>érieure ou simple-
ment éf^ale. C'est du 'noins la ièi;le qui semble résul-

ter dans nos induits provinciaux du 20 juin 1852 et du
13 mai 1855. .Appendice au 1er et au Ile Conc. Prov.
de Québec.

I")ans ces cas, on remet la solennité au premier diman-
che libre qui suit. Si plusieurs des dimanches suivants
présentent quelque obstacle, on peut anticiper la solen-

nité du Patron au premier dimanche libre gui précède
sa fête.

L'induit du 13 mai 1855 nous autorise-t-il k anticiper

ou k remettre indéfiniment nos solennités? Il y a de
boiuies raisons en faveur de la réponse affirmative, sur-

tout celle qui ressort des mots " ac si dies proprius
esset ", qui sont réputés placer les solennités au ranj,--

même de leurs fêtes. Or, les fêtes de le et de 2e classe

\ oir la lislf «Je.s iJimaïulu-s Je le classe au commencement
Bréviaire,
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( i>u ni>n, ci'/Ir

ommencemcnt

ru- se suppriment iimais. niais on k's renvoie au pre-
mier jour lilire, unsi, Joit-on. ee semble, renvoyer
iiuléfinimenl nos solennités yz/j-,///',/ un dimanche libre.

Mais, comme cette interprétation n'est p' unanime-
ment reconnue, on devra soumettre au juj^emenl de
l'I'^vèque les complications t|ui pourraient surj,Mr à ce
propos,

•^-

—

l'Cs mesies votives rt solcniuilcs pour r Exposition
des XL Heures ?

Les fêtes et dimanches de le et de Je classe; tous
les jours des octaves de l'Kpiphaiiie, de iVujues et de la

Pentecôte
; les vij,nics de Voël et de la l'entccùte ; le

Mercredi des Cendres et les trois premiers jours de la

Semaine Sainte.

Kn ces jours empêchés, ^^\^ ne lait que la mémoire du
Saint Sacrement sul> eadein conclusione avec l'oraisiMi

IM-incipale, /// missii " Ex/'ositioiiis'' et '' Repositioiiis\

In die inedio des XL Heures, la messe solennelle
louit absolument des mêmes privilé.i;es et souffre les

mêmes exceptions que les messes du 1er et du 3e jour.

Aux jours empêchés énumérés plus haut, on cha.nfe
la messe du jour avec l'oraison de la messe désij^-née

p.ir l'Kvêque, su/' eadein coiilusioiie. On ne fait pas
tnémoire du Saint Sacrement, ni aucune autre mémoire. '*=

4.— Les messes votives privées, cluintées ou non, celle

du inariai:;e non comprise ?

Tous les dimanches
; les fêtes du rite double, mineur

et au-dessus
; tous les jours des octaves de Noël, de

l'Hpiphanie, de Priques, de la Pentecôte et du .Saint-

Sacrement
; le .Mercredi des Cendres el toute la Semai-

ne Sainte
; les Vij^nles de Noël, de l'Epiphanie et de la

l'cntecôtc. Une Conférence a fait remarquer que ces

* VoW Règles lilufgi<iufs,etcr\ publiées par M^r l'Évêque
lo Saint-Hyacinthe, le 17 iHiuier 1892 (Circuiuire No 201).
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rcj>-les s'applii.|iiont nuMiie ;ui ca»; d'une messe fondée.

Telle est en effet la ionsé».|uenee des déerets du 24 juil-

let 16K.\ du 4 sept ein lire 174S, etc.
, .

3.— /.</ wes.sf l'Kn M'ONsi) i:r simnsa, clianlée ou non,

avt'c >u ia/i\ sa t»éfH(>irr o la iikssc du jour /

A) Cette messe est />r,>/iil'n\ ainsi que sa mémoire :

a, /fwpoff clauso : />, s/ s/>o//sa jam fuciif bentUicta. Si

l'épouse n'a pas iléjà re(,'u cette bénédiction solenn u h

un précédent mariaj^-e, elle y a ilroit à un maria},''e suh-

séi|uent. On ne saurait w^n plus la refuser à une per-

sonne dont l'incondiiite a été not,iire ; ces bénédic-

tions, en effet, ne sont pa^ iriviK de I l VI rj^initt

Que si, pour une raison >.|uelcon(.|ue, les époux n'ont

pas re^u cette bénédiction, l'ICj^lise désire qu'on y sup-

plée par la messe du mariatjv, " etiamsi pétant (con-

" juj^es) posti|uam diu jam in mat:-imonio vixerint
"

(Décret du S.-OHice, 31 août 18S1).

M) f-a messe pro iponso ft sponsa est prohibée

encore, mais ^^n en fait memou'e, aux jours suivants

les dimanc!ies ainsi que les fêtes du précepte ; les dou-
bles de le et de 2e classe ; tous les jours des octaves

de l'iilpiplianie et de la Pentecôte: le dernier jour de
l'octave du Saint Sacrement et la veille de la Pentecôtt
" aliisque diebus duplicia 2;l> classis excludentibus "

(S. R. C, 20april., 1.S22. Apud De Herdt, T. 111, n.

278), auxquels cas, la mémoire "pro sponso et sponsa"
doit se faire après les oraisons prescrites par la Rubri-

que, et avant celle de mandato toujours sous une con-

clusion distincte.
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iti't ou H(ill,

con'im':ri:nck ni- i;.\r iomni-

Hcriturc Sainte

//tividiui, an I \'f ui\li\ et, apKs ////, Av l'ivltsfaiiti

et Us Ratioiialistf^, ont pu tendu que saint Jaeplt et ta

sainte Viert^e ont eu t>tusieurs enfants. Ils ont af^umente

sut les passades suij<ants des Saintes lùtitures :

1.— A.\Ti;yrAM (.ONVi'.MKi'.NT Matlli., /, IS). A/A''

postea Ciinvenerunty si non det'uissenf a/i</uando convenite,

eur Maria Joseplio desponsata fuisset /

1. — Non ioi'.Nos(.i;uAT i;am i>o.\ia- l'ii'Kun ( Matth.,

/, 2^ ). l'-r;^o postea carnaliter eain ci\i;novit.

,?. l'i:i'i;Hir iii.uM sitm i'kimoi.i;\h im (Lue., //,

7>. l'-K^o et alios postea ^eniiit.

4. — Alultis locis /ivaiii^eliorunt, Aetuum et h'.pistola-

rum, sermo est de kuatkiiu's Jesu.

Comment peut-on réfuter leurs ari^uments f

U' OUJ.— ASÏi'.yiAM lO.WKMKKNT (Mattli., 1, ISj.

t-'.roo postea (onvenerunt

.

Tout le raisonnement repo ant sur la préposition

antei/uam, il suHit, pom le détruire, d'établir le vrai sens

de ce mot. Antequam, en effet, bien qu'indiquant sou-

vent une série d'événements, se dit encore très bien

d'un fait attendu comme possible ou prob;dile, lors

même qu'ensuite il ne se produit pas. On dit, v. ^.,

d'un hérétique, qu'il n'a pas fait pénitence avant de

mourir: ce qui ne veut pas tlire K.\\\ap)ès sa mort, il se

soit reconnu. C'est l'exemple apporté par saint Jérôme

contre Helvidius.

Instance.—Si non debuissent aliquando eonvenire, cur

Maria Josepho desponsata fuisset i



.v>n

.1' ni .iri.i^'i.' viMisisU /;/ mulua tiadllintif it />,</,s/itd-

f«rf>,<ii4in. Or, il ne laut rit'ii aiitro chose <\\\\: le i-onscn-

liiniiil innhul lies époux pour opéivr cl'IIc tradition.

I.a ciMisonuiialiori iliartulle n'est Jorn- pas essenticlli

an niariaj^e.

M. Hacnez, ilans le Manuel lUbliiitie (Nouv. Testa
nieiu. n. M.S), tésnjiie très bien l'eiensei^nienient des saints

Pères sur les raisons dn niariaj^'c de la très sainte Vicr-

^-^e et de saint Joseph. C'était, dit-il : 1 . -ponr ipie

irie ne lût pas exposée an déshonnenr, ni Jésiis-L'hrist

e ; 1. alin i|n'elle ent un ^"-arant non snspect de

M
a\ei- elle ; .

son iinioecnce e t il

n
e sa vir^-inite attn

irist lût proté^'-é et noiuTi dans son enfa

que Josus-

nce, coinnie

les autres lunnmes
; 4. alin i|ue Marie honorât l'état

ai^e. ijui est celui tle la plupart des hommes, et
dilin mari

tpi elle put servir à la lois de modèle
épouses el aux \enves.

uix \iei'''es, aux

Oi ij- \(>.\ lO( N»isi.i:i!.\T i:.\.M Doxiu' l'Ki'HKrr

f.lA/////., /, Jj;. /')i::(> />i>stia iitma/i/n ,am co'jiiovi/.

nUnir,- connue u:i/i-,/uaiii, indique la persistance d'un
elat lie choses jusiiu'à un certain temps, mais n'im pliq ue

cpo-

m
V

pas la cessation de cet état de ciioses après cetti

que (Cf. l'.acuez, o^. a't., n. 110). i;Kvant;éliste veut

outrer que Jésus est l'ils de Dieu et coi^ni du Saint-

sprit, el, en termes exprès, il fait voir que saint Joseph
ne peut èlte son père selon la chair. Il ne parle pas de
ce qui suit la conception et la nativité du Sauveur, parce
que cela n'entre pas dans son plan.

C'est ainsi que doivent s'expliquer les passaj^'es sui-

vants des Livres Saint.- .Vlichol, lili;e Saul, non est

natus illius, usi/iie in dicw mortis sua' (11 R
!3). Michol. nile de Saiil.

-K •

.

VI.

eut poin! d'enfantsy'//5-

i/n\i sa mort 'Setle a dextris nu is, iLUincc ponam
" inimicos tue- - aheliuiri pediiîu tuorum (Ts. CIX, 1)

»' Asseyez-vous \\ ma droite, jusqu' à ce que je réduise
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É

II' i'i>iiscn-

liiiilitiiMi.

L'ssciilicllf

vos fiiiicmis a vi>ii.s m.' vir Jc maiclK'piiiJ il on

cxics iiuk", (loiiec roiUlas novissimiiii\ ».|ii;ulrautcin

(Matth., \ . lu). Vous ML" SOI liiez point ilc là, (ilo la

prison, qu'un ^raiid nombre J'intcrprélcs, entre au-

tres, Sailli Au),'ustin entendent de l'enfer) (///f' rvwf

fi'ayt'z payé jusqu'A la dernière obole ".

3e Oit.i. Pki'kki I iii.hm si i \i i'KiMoiii;Mrr.\i ( /. //(',

il. /'>X'" <'t illios postt'ii i;^i/iui/.

Prcmie>-ni\ dans l'Kcrilure, ne sij^'nifie pas précisé-

ment alii,' entre plusieurs frères, mais lils île toute fem-

me i|ui n'a pas encore été mère ; tout enfant " adape-

riens vulvam ", ».|ue d'autres doivent suivre o\\ non.

Mil effet, d'après la loi de Moïse :
" Saïutitua milii

" imnc f^rimoi^iintitm quod aperit l'ulram'wx tiliis Israël..."

(l'ixod., XIII, i), chaque //v7«/c/-//d' devait être offert

au .Seij,''neur, peu dfjours après sa naissame. C^r, si le

titre de //r////Vv//(' ile\ ait s'entenilre (.lans le sens epie

proposent nos atlversaires, l'offrande n aurait pas été

possible a\ant la naissance d'un second enfant ; ce qui

aurait anéanti le précepte ilivin. Donc, le titre de prf-

iiiifr-iif donné au .Saint l'enfant Jésus prouve ipie Marie

n'avait pas eu il'autre enfant avant lui, mais non pas

qu'elle en a eu d'autres après lui.

4e Onj.— Multis locis /ii<an>^i-lioriim, Actitum rt F.pis-

tularum, scrmo est de vHWxunvs Jesu .'

iend.it aux prochesChez les Juifs, le nom d\i/n'r,

parents, i. e., aux oncles, aux t.

si qu'Abraham appelle Lot son frère {(Jeu., XI II, S)

Hisnis, e te. est am-

•t cel ui-ci n était en realili on neveu.

Kn divers endroits du Nouveau Testament, il est par-

lé des frères de Jésus. L'Kvanj^ile (Matth., XIII, 55
;

Marc, VI, 3) en désij^ne quatre : Jacques le Mineur,

.ipôtre
\ Joseph .ippclé Barsabas, que ies Apôtres juf^è-

rent digne de devenir leur collègue, quand il s'agit de
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rem placer le traître Iscariote (Act., I, 23) ; Jude ou
Tliaddée, appelé h l'apostolat en même temps que Jac-
ques le Mineur, son frère .ùnh. ; et Simon ou Siméon,
lequel, selon l'opinion commune, succéda h. saint Jac-
ques le Mineur comme évêque de Jérusalem et subit le

martyre à l'àvre de 120 ans. Mais les Évanj^élistes, en
nous donnant leurs noms, ont eu soin de nous appren-
dre aussi celui de leur mère. Klle s'appelait Marie,
comme la très sainte V'ierj^-e dont elle était la sa'ur.

Kpouse de Cléophée (Joan., XIX, 25), elle était la mère
de Jacques et de Joseph (Matth., XXVII, 56).

0\\ pourrait se demander ici s'il faut prendre dans le

sens rif,^oureux, le nom de sœur de la très sainte \'ierj,'-e

donné h. Marie de Cléophée. Selon l'opinion la plus
vraisemblable, il faut résoudre cette question dans la

né}4-ative. .\u reste, que Marie de Cléophée ait été
cousine ou tante de la mère du Sauveur, la dilliculté est

étranj^èie h la question présente.

Ce qu'il nous importe de constater, c'est qu'elle était

la mère de Jacques le Mineur et de Joseph, et consé-
quemment, des deux autres soi-disant frères de Jésus.
Ces frères du Sauveur ne furent donc que ses cou-
sins. Or, cette parenté ne compromet en aucune ma-
nière la perpétuelle virj^Mnité de Marie.

Théologie morale

Est-il permis en principe général, defournir la matière

du péclié à une personne <}ui est disposée à pécher? Y a-t-il,

en certains cas, des causes suffisantes pou i excuser de péché
celui qui en fournit la matière ? Quelles sont ces causes ?

— D'après ces principes, (/uefaut-il penser :

1
.
D'un catholii/ue </ui encourage, par son argent et son

appui moral, un Journal, dont les propriétaires, les direc-
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tt-iirs ou les rédacteurs soiil des aposfats^ des héréfi(/ues ou

des membres des sociétés secrètes, et, en coiiséi/ueiiee, des

ennemis de l' /\i^iise /

1. D' un aubergiste catholiijue, offrant ô ses f>ra/i</Nes

des aliments gias lesjours d' abstinence, vendant de la bois-

son le dimanche, ou donnant de la boisson à un homme ijni

va s' enivrer en la buvant f

Est-il permis, en principe général, de fournir la matière

du péché à une personne qui est disposée à pécher?

Il faut d'ahord distinguer deux sortes de coopéra-
tions : Vune, formelle, qui consiste k exercer une influ-

oiice sur les dispositions du principal auteur de l'acte

mauvais, soit en faisant naître, soit en affermissant,

soii en rendant plus intense sa volonté coupable, v. ir.,

par des conseils, des exemples, des louauifes, des blâ-

mes, des moqueries, etc.; et cette coopération est in-

trinsèquement mauvaise, comme opposée h la charité

envers le prochain, à la vertu spéciale qu'on lui fait vio-

ler, parfois même .-'i la justice stricte, et en ce dernier

cas, il y a obliy^ation de restituer, au défaut de l'auteur

principal du dommaf,^e injuste. I/autre espèce de coopé-
ration s'appelle matérielle. Elle a lieu quand on fournit

la matière dont le principal auteur de l'acte fera un
mauvais usage, v. g., la boisson alcoolique h un ivro-

gne, une échelle h un voleur ; ou encore, quand on pose
une action qui rei.dra l'acte mauvais possible ou plus

lacile, v. g., en ouvrant A ce voleur la porte de la mai-
son, etc.

Ces préliminaires établis, nous répondons : 1. que la

coopération formelle est absolument illicite, lors même
qu'on s'y proposerait une fin bonne et même excenente,

car ce serait employer un moyen intrinsèquement mau-
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vais
; or, non sunt facienda mala, ut eveniant boiia ; 2.

que la ccxipûration purement math-iellc est j^-énéralement

illicite, la charité défenilaut de coudesceiidre aux Uésirs

quidéraisonnables du prochain, quand il demande ce
serait nuisible à son corps ou à son âme ; or, l'exécu-

tion de son mauvais dessein lui causerait un véritable

domma.i^e. Cette seconde rè.irle admet toutefois des
exceptions.

V a fil, en certains cas, des causes suffisantes pour
excuser de péché celui (/ui en fournit la matière /

Ce qui vient d'être dit de la coopération matérielle est

la réponse aflirmative h cette question.

Quelles sont ces causes ?

Ce sont celles qui réunissent les trois conditions sui-

vantes, ;'i savoir :

1.— L'acte du coopérateur doit être honnête ou, du
moins, indifférent en soi ; 2.—son intention doit être
bonne, i. e., é^rani,'-ére à toute complaisance dans le

mauvais effet prévu ; 3. —il doit être déterminé par un
motif de nécessité ou d'utilité relati\ement suHisant
i. e., proportionné ;'i la nature et aux conséquences de
l'acte mauvais, à l'obi i<,>-ation que l'on peut avoir, par
ollice, d'empêcher le mal prévu, à la manière plus ou
moins prochaine, plus ou moins elficace, dont se prête
la coopératii>n. Kn effet, la charité n'oblij,'-eant pas
suh (juihumque incommode, il y a des cas où le coopéra-
teur, soit pour éviter de fâcheuses conséquences, soit

pour procurer un bien notable, peut, sans pécher, poser
un acte qui n'a en soi rien de mauvais, tout en pré-
voyant l'abus coupable qu'on en va faire. Kst-ce que
Dieu lui-même ne prévoyait pas ipie, parmi les anj^es
et les hommes, plusieurs feraient un mauvais usai,'-e de
leur libre arbitre .» et, cependant, pour des motifs
uii;ni:s ue son .ulorarile sa ;es.ie, \\ a pu le leur accorder.
sans compromettre sa sainteté infmit
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D'après ces principes, que Jaut-il penser d'un catho-

lique qui encouraire, par son art^enf et um appui moral,

un journal dont les propriétaires, les directeurs ou les

rèdaiteurs sont des apostats, des hérétiques ou des memlnes
des sociétés secrètes, et, en conséquence, des ennemis de
r Eglise ?

Comme on le voit, la question ne porte pas sur des
journaux qui seraient dirij^'és ou rédij,^és par des catho-
liques plus ou moins di},nies de confiance, mais sur

ceux-I.^i seulement qui ont pour propriétaires, directeurs
ou rédacteurs, des apostats, etc., etc.

Cette rerruirque faite, nous répondons :

1. Peu importe, en théorie, quelles sont les qualités
et les croyances du propriétaire d'un journal, pourvu
qu'elles ne déteij^nent point sur l'esprit qui anime cette

publication. Cependant, toutes choses és^-ales d'aillijiirs,

un journal dont le propriétaire est catholique devrait
être préféré. La raison en est, comme l'observe juste-

ment une Conférence, que l'absence inême de saine
idée relijfieuse a : jà, et toujours, quelque chose de
malsain.

2. Si les directeurs et les rédacteurs sont des non-

catholiques bienveillants ou du moins respectueux envers
rKj,Hise Catholique, soit par inclination personnelle, soit

par désir du maintien de l'harmonie entre lus cito\ens
de diverses croyances, rien ne s'oppose à ce qu'on
s'abonne .^i leur journal, quand bien même il s'y i,'-lisse-

rait parfois, sans intention n)auvaise, des articles désa-
irréables pour les catholiques.

3. Si le journal est ouvertement anticatholique (voir

au Décr. Ville du IVe Conc. Prov. de guébec, ;'i quels
caractères on pourra reconnaître ce mauvais journal), on
ne peut en réj^ie frénéraie. se faire inscrire sur la liste

des abonnés. Ceux cpii ont des raisons spéciales de

t



s'en procurer les numéros, les feront acheter autant que
possible, par un inlerniédiaire discret ; ils n'en liront que
ce qui leur est nécessaire ou utile de connaître, v. j,'.

,

une erreur h réfuter par un théok\<ien, vui article politi-

que par un homme d'état, des annonces par un homme
d'affaires, etc. ; ils les détruiront ensuite, ou s'il leur

faut en ^-arder des fraj,nTients, devront veiller k ce que

r ; rsonne n'y puisse mettre la main. Dans le cas où
r.iutorité épiscopale aurait condamné nommément un
journal, ni laïque ni prêtre de ce diocèse ne le pourrait

lire sans dispense de l'Ordinaire.

4. Si di rm/n if sociétés secrètes ou ties apostats,

i. e., des catholiques qui ont renié leur foi pour deve-
nir membres d'une société relij,'-ieuse non catholique, ou
pour faire profession de ce qu'on intitule le "rationa-

lisme", ont une part notable dans la rédaction d'un
journal, lequel d'ailleurs alfirme qu'il n'est pas hostile à

la Relii,non, il est fort à craindre que pareille protesta-

tion ne soit qu'une formule hypocrite, et que les atta-

ques contre l'I^glise ne soient d'autant plus danj^^ereuses

qu'elles sont mieux dissimulées.

5. Toutefois, comme la diverf,'ence d'appréciations

concernant un même journal, de la part des prédica-
teurs et des confesseurs, serait funeste, il est d'une
haute importance que l'uniformité suit obtenue et con-
servée sur des points si pratiques.

f). S'il arrive que le minus rectum se rencontre trop

souvent dans les journaux moins mauvais, il appartient

aux bons catholiques de leur refi.ser tout appui, sans
attendre une condamnation formelle que, bien souvent,
riùêque ne peut pas porter oniciellement " propter
didicultalem temporum ".

7. .Si. dans un pays, on n'a que peu ou point de jour-

naux h la fois sincèrement catholiques et élevés au-des-
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sus des prëju^-és politiques, il faut bien se contenter de
diriffer ver.' et qu'il y a de moins imparfait les nom-
breux lecteurs, h qui l'on ne pourrait, sans une f,^rave

imprudence, demander qu'ils ne s'abonnent plus h aucun
journal.

Jusqu'ici nous n'avons parle que de ceux dont la coo-
pération matérielle consiste k fournir de l'arj^ent au
journal, soit par un abonnement réj^nilier, soit par l'achat
des numéros en détail. Quant h ceux qui, d'après les

termes de notre question, encourai^ent par leur appui
moral un journal mauvais ou dangereux, comme il

serait trop long- d'analyser les différents moyens de sou-
tenir une publication périodique, il suffira de dire que,
dans le sens obvie et naturel, cet eiuoura^ement par un
appui moral ressemble à la coopération formelle, qui,

d'après ce que nous avons prouvé plus haut, est intrin-

sèquement illicite (Cf. Konings, n. 317).

QuiD (fuit au/'era^is/e catholique, offrant à ses prati(/ues

des aliments /^tas les Jours d' alntiuence ; verdant de la

boisson le dimanche, ou donnant de la boisson à un homms
(jui va s'enivrrr en la buvant ?

Ad primum.— Les aubergistes catholiques qui offrent

h leurs pratiques des aliments gtas les Jours d abstinence,

ne doivent pas être, dans tous les cas, accusés de
péché, et surtout de péché grave.

Il faut avant tout considérer les circonstances où ils

se trouvent placés. Qu'ils pèchent ce point a été noté
par une Conférence en offrant, proprio motu aux voya-
geurs, des aliments gras, les jours d'abtinence, c'est

évident, puisque c'est tenter le prochain et coopérer,
sans raison sullisante, k son péché. Qu'ils pèchent en
donnant alors des aliments gras demandés in contcmp-
tum Reli^ionis

; c'est encore évident : ils coopèrent alors

k une impiété.
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Hors ces cas, ou hieji ils tiennent une /a/>/e (f /lô/e, ou

bien ils n'ont qu'un certain nonihre de pensionnaires

toujours les mêmes.

l)(i//s le premier cas, comme il ne leur appartient pas

de s'enuuérir di.e cnacun s il a une raison sullisante qui

l'exempte de la loi ecclésiastique ; comme aussi l'éloi-

gnement des étranj^ers serait h craindre, si on voulait

les forcer <^ l'abstinence ; comme \i\\'nn telle conduite

pourrait peut-être provoquer des emportements, des

imprécations et des blasphèmes, surtout dans les restau-

rants de ville ou les hôtels avoisinant les chemins de

ter : dans ce cis, disons-nou s, <-\n a j^éneralement ex-

cusé de péché les auber},'-istes qui servent .•'i leurs hôtes

des aliments <ïras aux jours défendus, pourvu que les

aliments maij^res soient en assez i,'-rande iiuantité pour
ceux qui observent l'abstinence.

Dans le second eas, qui est celui des maisons de pen-

sion ou des petits hôtels de paroisse, la rèj^-le doit être

de ne donner du ^nxs aux convives, que lorsqu'ils en

demandent, même lorsqu'il s'agit de protestants.

Avec les catholiques, il ne faut pas se montrer trop

facile, même lorsqu'ils en demandent. C'est le .senti-

ment de Koninj^^s (n. 310).

Ad secunditm :
" Vente de la boisson, le dimanche".

Si l'auberj^-iste ne se livre h ce débit que dans quelques

cas isolés et en dehors du temps des offices divins, il

n'est pas toujours coupable de péché mortel, quand
même l'Htat et l'ICj^^lise prescriraient de concert le repos

dominical, parce qu'il peut y avoir léj>èreté de matière.

Dans ce diocèse, par une lettre circulaire (No 105),

en date du 2 février 1884, l'Autorité épiscopale a for-

mellement défendu toute espèce de vente le dimanche
;

et après avoir dcntande aux curés de bien instruire leurs

paroissiens sur l'observation du dimanche, et d'avertir
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charitablement, mais aussi fermement, les marchands
i|ui persisteraient h vouloir vendre ce jour-l,'^, leur pres-
crit de refuser les sacrements h ces vendeurs, s'ils ne
rentrent dans le devoir. VoilA, pour nous, la sanction
i-Hi'il faut appliquer, en dehors des cas de lé).r<^reté de
matière, etc., que nous avons sijr.ialés plus haut.

^// /frf/u», : Vente de la boisson ;'i un homme qui va
s'enivrer en la buvant".

Principes de solution :

1. Par I.Vmême qu'un hôtelier reçoit une licence, il

s'eng-affe tacitement ou expressément, ex justifia le.rali,

h ne pas nuire .^i la moralité et k la tranquillité publi-
que

;
il s'obli^re en conséquence .•'i renoncer au /ucre,

quand cela est nécessaire pour le bien de la commu-
nauté.

2. Le /ucrut/i cessans n'est donc pas une raison suffi-
sante pour autoriser un auberyiste à "donner de la
" boisson à un homme qui va s'enivrer en la buvant ".

3. La prévision des blasphèmes que le refus pourrait
occasionner ne constitue pas davantaj^-e cette raison
suthsante. Si les bl.isphèmes devaient forcer la cons.
cience de l'hôtelier h céder devant pareilles demandes,
quels abus les ivrojcnes non feraient ils pas (Cf. Gury
T. I, n. 236, q. 2°)!

4. Prévoir que cet ivro{,'-ne va trouver ailleuis ce qu'il
désire, n'est pas non plus une raison de lui céder. Ce-
pendant, on est tenu h plus de fermeté si le refus doit
rendre l'ivresse impossible, que si un autre est prêt à la
favoriser.

.>. La raison qui excuse de donner de la boisson à un
liomme qui va s'enivrer, c'est la seule crainte prudente
"f onatur alii/uod damnum etufri^ens : crainte d'autant
plus notable que les conséquences de l'ivresse, dans
i-haque cas particulier, seront plus graves.
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6. Enfin, l'auberj^-iste sera plus facilement excusé,

s'il s'aj,nt de bière ou de vin, qui n'entraînent pas ordi-

nairement la perte de la raison, que si on lui demande
des liqueurs alcooliques qui n'ont ^ucrc d'autre destina-

tion, dans ces sortes de circonstances, que de procurer

l'ivresse.

Quels sent fes Jours où sont prohibées :

1.— Les mesu's tjuotidiennes des morts, basses ou chan-

tée <! /

-•

—

f'CS messes chantées quo'idienncs, autorisées par un
induit^ plusieursfois la semaine ?

3.— Les messes desfunérailles, "ioki'Ore pkaesente",
basses ou chantées /

4.— L.es messes des funérailles, "corpore nondum se-

Pi'i.TO et ausente", basses ou chantées ?

Ti.— Les messes des funérailles, "iorpore sepli-to",

mais le premier jour après la siipulture, basses ou chan-

tées ?

6. -L.es messes des je, ye etjoe jours, et d" un anniver-

saire fondé, basses ou chantées ?

Quels sont les jours où sont prohibées :

\.— L.es messes (/uotidiennes des morts, basses ou chan-

tées ?

Tous les jours de fêtes doubles ; tous les dimanches
;

les octaves entières de Noël, de l'Kpiphanie, de Pâques,

de la Pentecôte et du Saint-Sacrement ; les vif^Hles de
Noël, de l'Kpiphanie et de la Pentecôte ; le M»ircredj

des Cendres et toute la Seinainç Sainte.



— 341 —

l'UAESENTE

E NON'nUM SE-

d'un anniver-

assfs ou chan-

II faut ajouter à cette énumération les jours où le

Saint-Sacrement est exposé. La défense n'existe tou-
tefois que pour l'autel de l'Kxposition. si le Saint-Sacre-
ment est exposé avec \'î c\Wmxc, pour cause privée, v. ^,^,

i'i l'occasion de la fête d un saint poui aceonipl isse-

ment d'une fondation, ou qu.;Ique autre raison particu-
lière

; elle s'étend .^i tous le; autels de rét,'-lise, si l'ex-
position est solennelle avec l'ostensoir, ou commandée
pour quelque cause !^rare et publique, v. },^, aux prières
des XL Heures, en temps de calamité, en actions de
y-râces, etc....

Il n'y a d'exception .-'i cette dernière règ^le que pour
le Jour des Morts, où l'on peut célébrer des messes de
/^-^w/e-w, même pendant les XL Heures, mais avec des
ornements violets.

2.—Les messes chantées quotidiennes, autorisées par un
induit, plusieursfois la semaine /

Ce sont les induits particuliers A chaque diocèse qui
doivent déterminer la réponse A cette question. Ln
certains diocèses, ces messes sont autorisées plus de
deux fois la semaine ou même aux jours de doubles-
majeurs.

Pour le diocèse de Saint-Hyacinthe, l'induit du 3
janvier 1876 relatif à ces messes chantées est restreint
aux fêtes du rite double-mineur, el seulement deux fois

la semaine. Les jours où sont prohibées en ce diocèse,
"les messes quotidiennes autorisées par un induit" sont
donc : toutes les fêtes dont le rite est supérieur au
double mineur, toutes les fêtes de précepte7///r communi
(voir dans Gury, De primo /icclesiœ prœcepto, le catalo-
gue de ces fêtes) ; le Mercredi des Cendres et toute la

Semaine Sainte ; les octaves et les vij,nles énumérées
dans la réponse précédente, et pendant l'Exposition du
Saint-Sacrement comme on l'a dit plus haut. Mais rien

f; "M
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n'empêche qu'ellt-s ne soient célébrées les 2, 3, 4 et 5

janvier, pourvu que ces jours ne tombent pas le diman-
che.

3.— Les messes des funérailles, "c-orpokh praesknte",
basses ou chantées î

\. /fasses.—Tous les jours oi'i la messe quotidienne
est prohibée. Kilos ne jiMiissent d'aucun privilèj^^e.

n. Chantées.—T les fêles doubles de le classe, qui

sont encore d'obli},'iition : Noël, l'Epiphanie, les diman-
ches de l'âqueset de la Pentecôte, l'Ascension, la Tous-
saint et l'Immaculée Conception ;

2" celles du même
rite qui ont été abrof,'-ées pour les fidèles, en ce pays :

S. Joseph, la Kète-Dicii, S. Jean-Baptiste, SS. Pierre

et Paul, Ste Anne et l'Assomption '
;
3' les dimanches

auxquels est transférée la solennité des fêtes énumé-
rées ci-dessus (2'-')

;
4" la fête et la solennité du Titu-

laire dans chaque éi^-lise, et la Dédicace " in ipsa eccle-

sia consecrata "
;

5" les trois derniers jours de la

Semaine Sainte
;
6" pendant l'Exposition solennelle du

T. S. Sacreinent.
•

Oans les éj^-lises où il n'y a qu'un seul prêtre, on doit

éf^-alemcnt compter au ni-mbre de ces jours empêchés
/// easN, tous les dimanches et fêles d'oblij,'-ation, ainsi

que le Mercredi des Cendres, la S. Marc, les jours des
Roi,'ations et la veille de la Pentecôte. La raison en est

que les fonctions Iitur,i,'-iques prescrites pour ces jours
ne doivt rtt pas être sacrifiées pour ime messe d'enterre-

ment, laquelle peut être renvoyée ;'i un autre jour. De
même, le Jour des Morts, s'il n'y a qu'un seul prètie, il

ne peut remplacer la messe " Pro defunctis in j^enere
"

I-i's lundis ol mardis de IViques el de la Pentecôte ne sont
pas mentioniiés ici, hioii i]u'ils soient doubles de te classe et de
préceple///r^ ,()ww«///. C'est que, pour ne pas différer trop
ionslemps les suffrages solennels en laveur des défunts, l'Éjflise

y ^jermel la messe d'enterrement (oipore pr-aenlt:
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;s 2, 3, 4 et 5

pas le dimaii-

K I'RAESENTE",

e quotidienne

privilè}^a\

le classe, qui

lie, les diniaii-

ision, la Tous-

es du même
en ce pays :

î, SS. Pierre

les dimanches

fêtes énumé-

nitc du Titu-

in ipsa eccle-

jours de la

solennelle du

irètre, on doit

irs empècliés

i^'ation, ainsi

les jours des

raison en est

3ur ces jours

ise d'enterre-

re jour. De
seul prêtie, il

s in génère
"

itecôte ne sont

le classo ot de

s différer trop

éfunts, l'Éjflise

indiquée par la Ruhriquc, par luie messe d'enterrement,
inènie corporc pro sente ; mais s'il \ a un autre prêtre, il

chantera la messe pour le défunt, " ut in <Xw ohitus

f.e^ messes des funérailles 'fOKl'OKE NONDl'M
«Kri'LTO ET ABSI (liaii , basses

A. />'ajj<rj.— Tous les jours OÙ la messe quotidienne
est prohibée.

». Chantées.— Toutes les fêtes de le classe sans
aucune exception, y compris le lundi et le mardi de
Pâques et de la Pentecôte, et tous les autres jours

énumérés dans la seconde partie de la répi>nse ,'i la

question précédente.

^•— fes messes de funérailles, '' çorvohv. sepii.to",
mais le premier Jour après la sépulture, basses ,>n

chantées ?

A. liasses.-- Ici encore, les messes basses ne jouis-

sent d'aucun privilèj.,'-e particulier.

M. Chantées.— Les dimanches et les fêtes de pré-

cepte, même celles tk> rite inférieur, v. },r.
, celle île

saint Sylvestre (voir d.uis Ciury, De primo /ùclesiu pnr-
i-epto, le cataloj,nie des fêtes de précepte) ; les fêtes

doubles de le et de 2e classe ; les trois derniers jours

de la Semaine Sainte.

Pour que la messe, corpore sepulto, jouisse de ces

privilè},'es, il faut qu'elle se chante au premier jour
litiir},Mquement libre qui suit la sépulture, v. f,^, si la

sépulture s'est faite l'un des trois derniers jours de la

Semaine Sainte, la messe devra se chanter le mercredi
de la semaine de Paquet ; si on l'a faite le 30 décembre,
on chantera la messe le 2 janvier, h moins que ce jour

ne soit un dimanche, etc. On chante la messe in die

oliitus, sans variation dans les collectes.

6,— Les messes des 3<f, 7e et 30<f Jours, et d' un anni'

versairt fondé ; basses ou chantées /
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A. fiasses.— ï.es jours oii la messe " c|iiotidienne
"

csl pnMiihée.

H. Chanfit ,. Los dimanches et fêtes de prcvepte
;

les fûtes do h- et do 2e classe ; les octaves eiUic-res de
Xool, ri':pipl)anio, r.1i.|uos, la Pentecôte ot la l'ête-

Diou
; les vi^nlts do Xool ot do la Pontecôto ; le Mer-

credi dos Coiulros ot toute la Somaino Sainte, ainsi (.pie

pendîuit l'f'-xposition solennblle du Saint-Sacroment.

ICn ces cas, lo jour h choisir pour acquitter une/*;;/-

dation, peut être le premier jiMir libre avant ou aprh
l'incidouco. Mais " potius aiiticipantur (annivorsaria). ..

" ut citius dofunctis cons\ilatur (Plusieurs décrets.

ApudC^s:: llerdt, Tom. I, n. AO).

N. l}.— n'apros un décret récent, la "fondation"
n'est pas nocossairo ; le désir dos parents ou dos amis
est sutlisant pour autoriser ces messes, pourvu qu'elles

se célèbrent au " véritable anniversaire" de :.. mort.
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jiiotiilienne
"

le précepte ;

i eiUièrcs de

vt la l-'ête-

te ; le Mér-

ite, ainsi que

icreinent.

ttcr une /('«

;/// ou a/>rt's

niversaria). ..

urs décrets.

' loiidatioii
"

t>u des amis

irvu i|uV'llc's

e lii mort.

RESUME
•U-. ronféreiH-«« Ki-ilfain>.tii|ii«>. ilii I»»<»«p ,|,. NHliil-llyarliitlio.

CONI'KRKNCI'; Dr l'KI.MKMl'.s

/<critu If-Sainh-

An Dai'itl auctor ut omiiium Puilmcrinn, ,]Ui>i F.ccU-

>/</ /// canoniiOi Hi^nosiit f Kx/^licitur et prohetur res

f'onsum.

Réponse.— L)eu.\ opinions contraires p.irtaj^eiU les

esprits sur ce sujet.

l 'ne seule des Conférences a donné son iiihésion h
I allirmative, qui tient D.ivid pour i'uniquc ;i teur du
i'sautier.

Les autres Conférences, moins une iitt'l'*^:.,, qui ne
s'est pas prononcée, ont donné leiu' ,..élérence h la

iiéj^ative, selon laquelle il faut .itlribuer i\ d'aulscs qu'/i

l^avid la paternité de plusieurs psaumes.

La première de ces opinions (raflirmative), que l'on a
attribuée à saint jean-Chrysostônie, saint Aujcustin,
^aint .Ambroise, saint Thomas, Bellarmin, etc., s'appuie
--iir les raisons suivantes : 1

^^ Lts auteurs du Nouveau
lostament ne citent presque jamais les psaumes que
mis le nom de David (Matth., c. 22, v. 43 ; Marc, c.

12, V. 36 ; Luc, c. 20, v. 42 ; Act., c. 2, w. 2.i, 34).
-'" Le Concile de Trente, dans le Canon des Ivcritures,

N'o 35, nomme le Ps.iutier " Psalterium Davidicum ".

>" Les noms d'Asapli, d'Iùnan et autres qui se lisent

^n tète de plusieurs psaumes paraissent désijjner les

Lévites à qui David donnait ses cantiques A chanter
laiis le îcinpie. 4'-' D'aii! curs, pourquoi t.mi s'.mêler à
ces divers noms, puisque saint Jérôme, saint Athanase.
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etc., qui soutiennent la né},^ative, mettent sur le compte
de f^avicl des psaumes qui portent te nom d'autres

auteurs /

F-a seconde opinion (la né},'ative), qui a pour elle l'au-

torité- de saint Atlianase, d'ICusèhe de Césarée, de saint

Hilaire et de saint Jérôme parmi les anciens ; de Won-
frère, de Hossuet et du plus f^^rand nombre des moder-
nes, repose: .1» sur l'appellation même du Psautier
" I.iber l'salmorum ", contrairement h Vusn^c qui attri-

bue à leurs auteurs respectifs les autres livres inspirés,

f/liistorien du Concile de Trente (Pallavicini) démontre,
par les tif/>ats du Concile, que l'Kj^lise, en l'appelant
" l'salterium Davidicum ", n'a pas voulu définir que
tous les Psaumes soient de David. 2" sur les titres des
divers psaumes : Psalmus Asaph, Intelleclus Emoi,
Inttlliutus l'.thaii, etc., comme ailleurs Psalmus ou
InIclUctus David, 3*^ sur la différence de style ou d'al-

lure qu'on remarque en divers psaumes. 4° sur le

témoi{,ma{,'e du I.iv. I. des Parai., c. 25, v. l,.qui parle

de la mission prophétique des fils d'.Asaph, d'IIéman et

d'Iditliun, ainsi que du F.iv. li des Parai., c. 29, v.

.W, où il est dit : " Prjecepit Kzecliias... ut laudarent
" Dominum sermonibus David et Asaph Videntis".

Les appellerait-on prophitts, s'ils n'avaient que chanté
des cantiques retins d'un autre-' 5" sur les ditficultés

que présente l'opinion contraire. Klle obli^'c à rejeter

plusieurs titres des psaumes, ou A leur donner un sens
peu naturel ; k supposer des miracles qui ne sont nulle-

ment nécessaires.

A l'objection tirée de ce que les psaumes sont L' plus

souvent, même dans les Kvanf,'-iles et les .Actes, cités

sous le nom de David, ow a répondu, avec Honfrère :

" Possunt in citando sequi aliorum vulf^ique opinio-
" nom... Alind onim est quod . enîias discrlis vcrbis
" definire

; aliud est cursim et obiter librum citare, ubi
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}'^f.

" nihil interest scire cujus sit (Pneloquia in totam
Scripturam Sacram) ".

Si, clans les ICvanj^nles, etc., les psaumes sont iréné-
ralement attribués;'. David, c'est que celui-ci a été le

plus ancien et le plus illustre de leurs auteurs, ;'i l'ex-

ception toutefois de Moïse, s'il est bien vrai que le ps.
«'><" soit de lui

; c'est aussi que l'on attribuait unanime-
ment ii David la meilleure partie de ces cantiques
sacrés, et que, probablement, le recueil de ses psaumes
portait déj/i s >n nom, lorsqu'on y ajouta successivement
ceux des auteurs contemporains ou plus récents.

Quels seraient donc, d'après cette opinic>n, les divers
auteurs des psaumes?
Quant h l'auteur principal, t nit le monde est d'ac-

cord
: c'est le Saint-Ksprit. Mais l'accord n'existe plus,

quand il s'aj^-it de savoir de quels instruments l'Ksprit-
Saint s'est servi pour exprimer sa pensée.

Selon les Rabbins et lems adhérents, lisons-nous
dans une Dissertation de la Bible de Vence, il y aurait
dix psalmo^rraphes. Honfrère n'en admet que cinq.
D'.iulres en vculont davanta^>-e.

Au reste, comme une Conférence l'a saf,'^ement remar-
qué, cette question n'est point du nombre de celles
qu'on décide par la seule autorité, puisque, d'une part,
le texte de l'Kcriture laisse le champ libre aux interpré-
tations des docteurs

; et que, d'autre part, le témoi^nia-
Ke des Pères sur ce point n'a jamais été uniforme, non
plus que celui des commentateurs plus récents des
Saints Livres.

THI^OI.OGIE DOOMATIQI'E

Ç)//t/>us verbis definivit Coiuilium Valicanum iiifaUihi.

lilaicm Romani Ponlifids ex cathedra ioi/uentts / J'.xpli

iclur isia definitio.
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Al) PRiMi'M.— " Docemus et divinitus revelatum dog'-

" ma esse defniimus : Romaïuim l'ont ificem, cum ex
" Cathedra lo(.|uitur, i. e., cum omnium christianorum

l'asloris et Doctoris munere fun^'ens, pro suprema
" sua Apostolica auctoritate doctrinam de fide vel mori-
" bus ab universa Kcclesia tenendam définit, per assis-

" tentiam divinam, ipsi in beato l'etro promissam; ea
" iiilailibilitaie pollere, qua divinus Redemptor Hccle-
" siam suam in definienda doctrina de fide vel moribus
" instructam esse voluit ; ideoque ejusmodi Romani
" l'ontificis definitiones ex sese, non autem ex consensu
" ICcclesiie, irreformabiies esse " (Conc. Vatic, Sess.

4., Pas/or atii nus, cap. 4).

An sixTNDiM.— Les Conférences, deux d'entre elles

plus particulièrement, ont présenté sur cette question

des travaux sérieux et très élaborés ; on en résume ici

les considérations principales- en les j,'-roupant autour de
chacun des termes de la formule citée plus haut.

" Komaniim Pontificem..."' L'infaillibilité est person-

nelle au Pape ; elle ne lui est commune avec aucun
autre, et il en peut exercer les droits sans aucun con-

cours humain. Llle est indépendante de l'épiscopat,

mais elle \\>in est pas séparée. L'Kjflise est un corps

vivant ; le Pape en est la tète. Dieu ne permettra

jam.iis que la tète se sépare des membres qui vivent de

sa vie. l'.lle est " secundum quid " absolue, parce

qu'elle n'est soumise i\ aucune autorité humaine
;

" strictement parlant ", elle ne l'est pas, comme nous
le verrons aux termes qui définissent ce qu'est l'ensei-

},Misment "ex cathedr.i". L'infaillibilité du Pape est

l'infaillibilité <//// ionfirme ; celle du ciillè.t;eépiscopal est

l'infaillibilité tonfirmée par sa communion avec son chef

hiérarchique.

" ...Cum f.\ Cathedra h'^aifur...'' Le Pape n'est pas

infaillible, comme personne privée. Il ne l'est que dans
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îvelatum dojf-

icem, cum ex

jhristianorum

pro suprema

fide vel mori-

lit, per assis-

romissam; ea

mptor liccle-

vel inoribus

notli Romani

1 ex conseiisu

V'atic, Sess.

d'entre elles

ette question

?n TL^sume ici

ant autour de

haut.

é est persou-

.' avec aucun

s aucun con-

l't'piscopat,

sst un corps

le permettra

^ui vivent de

bsolue, parce

té humaine
;

comme nous

|u'est l'ensei-

du Pape est

épiscopal est

vec son chef

apc n'est pas

est que dans

l'exercice du magistère suprême et authentique dont les

s'imposent à la foi de ri':f,'-|ise
définitions doctrinal

Tniverselle. La " chaire " apostolique, Cathedra, \\<is\.

autre chose que ce maf,Mstère. C'est du liant de cette
chaire que parle le Souverain l'ontife.

"... Cum omnium christianonim Pastoris et J)<>etoris

munere /un<;ens, pro suprema sua Apostolica aucto-
rttate... ", ses juj^'ements rej,'ardent toute l'Kj^lisc,

quelle que soit la forme dont ils sont revêtus, et de
quelque nom qu'on les appelle ; pourvu qu'ils indiquent
sufTisamment que le Pape parle en sa qualité de Ju{,'e

Suprême de la foi.

*' ... Doctriuam de fide vel mon'fius..."' Aux termes
mêmes du Saint Concile (voir la suite de la Définition),

l'infaillibilité de l'Kglise et celle du Souverain Pontife
ont la même étendue. Leur objet commun est double :

c'est le double dépôt de la foi, qu'elle a pour mission de
sauve^-arder. Directement, l'infaillibilité pontificale a
donc pour objet les Commandements de Dieu tels qu'ils

ont été promult,'-ués d'abord ^ ..r le mont Sinaï,. et

ensuite par Notre Divin Sauveur, aussi bien que les

vérités révélées qui nous oblij^ent seulement c^ croire.

Indirectement, son objet est toute vérité qui, bien que
non révélée, a cependant une liaison si étroite avec
celles qui le sont, que sans elle, le dépôt stricte sumptum
de la révélation catholique ne pourrait être suffisam-
ment conservé, expliqué et défendu. Ainsi le Pape est

infaillible en condamnant les "erreurs " opposées h ia

révélation; en jui^eant les "conclusions" qui décou-
lent des vérités révélées ; en proposant des " vérités"
qu'on ne peut révoquer en doute sans entamer la révé-
lation elle-même

; en déterminant les " rapports " qui
doivent exister entre toute doctrine théorique ou morale
et la révélation, laquelle doit ré^'ler nos actions comme
nos pensées. (Voir apud Maz/ella, De /ielifr. et Rccl,.
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Disp. 4 ; ScHOUppR, Tract, 4. ce i.|iii ressort de ces
principes relativement aux diverses sci

au

rel

ences hum
X décrets disciplinaires, ;"i l'approbation des Ord
^^ieux, etc.).

imes,

res

libl

ni h

Définit..." I,a proposition définie est seule infail-

ement \ raie, et non pas les propositions incidentes.

<plicati K hïîs expucations, les preuves, les réponses aux objec-
tions ipii peuvent s'y trouver mêlées, les recherches qui
précèdent les définitions, etc.

'\..Al> universa Ecclesia tenendam..." l'ne définition
" ex cathedra " doit donc réunir quatre cvmditions : la

!'
, ex parte l'ontificis, qu'il parle comme Docteur et

Pasteur suprême ; la 2e ex parte materitf', qu'elle con-
cerne la foi ou les mieurs ; la 3e ^.v parte fornuf, que le

juf^-ement soit définitif et rendu avec l'intention manifes-
tée d'obli>,'-er ; la 4»' ex parte tertnini, que l'hl-rlise uni-

verselle soit tenue d'y donner son adhésion. Que si les

trois premières conditions sont réunies, le Pape est

intaillible, lors même qu'il ne s'adress'j pas expressé-
ment .'i tous les l'idèlos. .Mors, on ne diMt pas tant

rei^arder à ,/u /'nue pour ,////' il parle. Car, dit De Anjce
lis, " cum lides debeat esse pro omnibus eadem, quod
" uni proponitur retinendum, id ab omnibus débet
" eadem ratione suscipi ".

".../Vr assisteiifiatti diviiiam..." I/assistance du
" .Saint-I*;sprit est le secours qui surveille et au besoin
" dirif,a> l'écrivain dans l'usaj^e de ses facultés, de
" manière \ ne lui laisser commettre aucune erreur.
" Ce secours est plus né,i,'atif que positif, tandis que
" l'inspiration est positive. Dans l'assistance, la déter-
" mination ;'i écrire ne vient pas de Dieu ; dans l'inspi-

" ration, au contraire, elle vient de lui, et il est par
conséquent l'auteur principal (\'ir.ouROt.\, Man. Bibl
T. I, p. 37)
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"...ffisi in Beato Petro promissam..." Saint Pierre a
reçu cette promesse dans les paroles suivantes do son
Maître

: " Simon, Simon, ecce Satanas expetivit vos
" ut cribraret sicut triticum ; a^o autem roj,Nivi pro te,
" ut non deiic-iat fides tua, et tu aliquando conversus,
" confirma fratres tuos " (Luc, XXII, 31, 32). Trois
observations sont ici .^ faire :

1-' I/indéfectibilité dans
la foi est promise en cette circonstance .^i saint Pierre

;

i" cette prière de Jésus-Christ était directement en
laveur de la personne de Pierre ;

3" Jésus-Christ
s'adresse ici k Pierre en tant que chef de l'Éj^Mise, et,

par conséquent, la préro.iralive qu'il lui confère, doit
passer h ses successeurs. Les paroles du Sauveur ne
sont restreintes k aucun temps. Puisque la foi de
Pierre doit servir de base et de soutien h l'Kj^riise contre
les attaques de Satan, il faut donner k ce privilèj,'^e la

même durée qu'aux combats infernaux eux-mêmes.
D'ailleurs, dit Hellarmin, " conlirmare fratres convenit
" homini ut caput est et princeps aliorum ; et ideu
" transit ad successores ".

"...Aa infallihilitate pollne, <{ua diviims Redemptor
lùclesiam suam..-insfru(tum esse voluit... L'infaillibilité

n'est ni 1' '• impeccabilité ", ni simplement 1' " inerran-
^e", c'est-A-dire, le simple fait de n'avoir pas erré chez
quelqu'un exposé k l'erreur ; c'est l'impossibilité même
de se tromper. En Dieu, elle est " essentielle "

; dans
le Pape elle est "surnaturelle". C'est l'infaillibilité

" active " ou l'infaillibilité " dans l'ensei^-nement ". I<:ile

réside: 1" «'«////«-///^r, dans le Chef visible de l'H^rlise
;

-'" participathe, dans le corps des Pasteurs, en tant
[u'uni au Pape. Hlle a pour effet l'infaillibilité " pas-
Mv e " ou l'infaillibilité " dans la croyance ". Cette dou-
ble infaillibilité, dont Jésus a doué son corps mystique
jiii est rH{,rIisc, fait de ceiic-ci, selon l'expression de
aint Paul " la colonne et le fondement de la vérité ".
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r>e privilèj,--».' de rint'aillibilitc exempte-il le Pape d»

prier, d'étudier, de coiisult er, etc., avant de définir ?

NIiMi ! il suppose au contraire l'emploi de ces moyens
su}.;},'érés par l'humilité et la prudence. Celui qui a pro-

mis l'infaillibilité dans la foi, dit Mell; irmm, ne pei met-
tra jamais cpie ;.. Souverain Pontife définisse térnéiai-

rement.

".../// d.finienda doctiiiia de fde vcl tnoriôu'i .

" Cs
termes ont eu plu . haut leur explicatioi..

'\.. /icDi/iit- i-Jusin"di Romain Pt<nfi/ii-is dr/ini/iones ?.v

S('st\ nonautein ex C(»i;,-^!su /ii-c^rsJa, irri-Jormabiles ,,,.ff".

Comme on l'a dit auparavant, ie privilèi,'-e de l'infailli-

bilité pontificale n'est pas "séparé" du concours de
l'épiscopat

; il en est seulement " indcpoidanl '

.

I/l*4rIise est un corps vivant qui ne soulfrita jamais- de
dH-ision. I^ivHi ne permettra donc jamais que le Clief

de V\l\^X x et la iiiajorité des Kvèques soient d'avis

opposé du.is ane définit ion do-^Miiatique. .Mais Pierre

a été étiIOi par jésus-Christ pour être le fondement de
î Ki:li^;.\ Or, c'est le fondement qui soutient la mai-
son, ,.'t non la maison le fondement. Kn vcr'u de son
suprême maj,nstère, l'ierre a droit à la soumission de
tous. S'il fallait le consentement commun pour rendre
son enseif^nement infaillible, ce ne serait plus a lui que
tous obéiraient, mais plutôt lui qui serait soumis W tous
les auties.

F.es conciles n'en .i,'ardent pas moins leur utilité.

Non ! la définition doK'malique de l'infaillibilité du
Souverain Pontife, n'étant que la proclamation de ce
qui existe et de ce qui a toujours existé, n'.iui,'-mente en
aucune manière le pouvoir papal, ne diminue aucune-
ment le pouvoir épiscopal et ne substitue pas l'infailli-

bilité du Pape.^ celle de l'K^rii^^e. (N'oiv. Rkv. Tîîéol.,
T. Il, p.p. 155, 156).
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Théoliy^ie Morale

l.— Qu(rnam siitt îc^es F.iclesi,r générales hodie vig^ett-

tes cina comntunicatioHcm oini Judicis, infidelil>tis, htèreti-

rii et sdtismaticis, sivc in ,iri/i/ius, sur in diviiiis ?

Remaniuc f>réliminair,:.—\.A comimmication "in divi-
:iis " comprend toute participation aux '* offices divins",
c'est-à-dire aux prières et cérémonies du culte public

;

't même aux prières ijui se font m famille (Cf, Konini^,
n. 254, 5). Communiquer "in civilibus " avec quel-
qu'un, c'est le saluer, lui parler, le recevoir chez soi, le

visiter chez lui, traiter d'affaires temporelles avec lui.

I. Communication avec les Juifs.— L'ancienne léj^-is-

lation ecclésiastique interdisait aux chrétiens presque
toute relation avec les Juifs. Que reste-il aujourd'hui
de cette léj^nslation ? " .Sed haec, disent les auteurs,
hodie " vix obtinent. aut ne vix quidem ", F.a raison
on est que, de notre temps, les juifs ont droit de cité à
peu prés partout. .Aussi la plupart des auteurs moder-
nes analysent h peine ces anciennes lois, et parlent des
Juifs et de leurs synaK-o>,'-ues comme des hérétiques et
de leurs temples. Nos rapports avec les Juifs doivent
donc être réjjflés sur les principes à observer vis-à-vis les

autres infidèles. Toutefois, la laine que plusieurs
d'entre eux manifestent contre les chrétiens, impose à
ceux-ci loblij^-ation de ne pas compromettre par trop de
familiarité leurs intérêts temporels et spirituels.

1. Communication avec les iNiroKhEs.— Saint Paul a
dit :

" Si quis vocat vos infidelium et vultis ire, omne
" quod vobis apponitur, manducate ". I\r si\ il n'est
c'-inc pas défendu de communiquer " civilement " avec
les infidèles. Per accidnis,, cette communication elle-

même deviendra illicite, si elle est trop familière, et, par
suite, présente qucique dan^^er. i'our la communica-
tion " religieuse", elle e.st en soi illicite. Étant, en effet,

il

âJ
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une sorte d'approbation et de profession extérieure
d'une reli^Mon fausse, le droit naturel et le droit divin
la dt:-fendent: " guae pars fideli cum infîdeli ? " IW
accidtns, certains actes de coopc'ration éloignée " in
divinis " sont tolérés toutefois, sous les réserves expri-
mées plus loin.

3. Communication :ivec les ni!;Hi:;TiyiEs et les scms-
MAriyiKs.— Les hérétiques et les schismatiques sont
excommuniés, excommunicatione latit- sententia; spe-
ciali modo Romano l'ontifici reservata;.

Or, les excommuniés se partag-ent en deux catéj^-o-
ries

: les vitamU et les tolerati. Celui-IA est vitandus
qui a été excommunié nomiiiafim et publice. On appelle
tolérés ceux qui n'ont pas été excommuniés nommé-
ment, et dont I.i sentence n'a pas été publiquement ful-
minée. Ces définitions font voir que, k l'exception de
quelques apostats nommément dénoncés par le Pape ou
par leurs évoques, les non-catlioliques siint tolérés.

Nous avons donc \ traiter la question de la commu-
cation avec les hérétiques et les schismatiques tolérés.

Depuis la Bulle "Ad cvitanda " de Martin V, on
peut communiquer avec eux sans encourir de censure.
C'est l.''i cependant un privilèg-e accordé aux fidèles, et
qui ne donne directement h l'excommunié aucun droit à
la communion, soit "in divinis". soit "in civilibus".
Inutile de remarquer que cette Constitution " Ad evi-
tanda ", en dispensant les fidèles des anciennes lois
" quatenus ecclesiasticis ", a laissé toute sa force au
" droit naturel et divin" qui défend le scandale, les
cultes f.iux, etc.

Quelles sont donc les lois ffénérales de l'KjjIise
d'après lesquelles nous devons réjfler nos rapports avec
ces tolérés ? "In civilibus ", ce n'est plus guère embar-
rassant

: .Martin \' ayant supprimé les anciennes pei-
nes, mais en faveur des fidèles seulement. "In divi-
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•serves expr:-

nis" même, en ^réntVal, aucune loi positive spéciale de
IK^Iise ne défend aux fidèles de communiquer avec
eux g,! tant çu' exrommurnés. ICt, si la communion "

in
ritu acatholico"est toujours interdite, lors même que
les sectaires fréquentés sont t,>/e,at,\ ce n'est pas que
l'K^Hise défende expressément cette communication
avec eux

;
mais que le droit, soit naturel, soit positif,

divin, touchant le scandale et l'obligation d'éviter les
dan^rers qui menacent la foi, etc., renferme indirecte-
ment cette défense. C'est lA ce qui explique l'horreur
de l'hf^hse pour les manaj^es mixtes et sa sollicitude
pour la formation catholique de l'enfance dans les ëco-
les. C'est la raison de ses défenses de lire les livres
hérétiques, de discuter publiquement sur la reli{rion
avec les protestants, sans la permission des supérieurs
ecclésiastiques.

//.— Qiuenam sint legrs particulares a Conciliis Que-
becnisibus latœ circa eamdem communicationem /

On doit citer, en premier lieu, parmi les décrets de
nos conciles sur cette matière, le XX le du Ve Concile
de Québec

:
" De iis qui, ad pra-standum matrimonia-

" lem consensum, coram acatholico ministro se sis-
tiint "

;
et le XlXe du Vie Concile, lequel a pour titre :

"De nonnulis Iklei periculis vitandis ". Ce dernier
décret, tout spécialement, renferme des instructions
détaillées et très pratiques.

On doit ajouter \ ces décrets, le X\'ine du 1er Con-
cile

:
" De scholis mixtis "

; et le XX^ du Ve Concile :

"De scholis acatholicis ". Probablement peut-on y
rattacher aussi le Ville du IVe Concile: "De libris
ephemeridibusque improbis ".

///.— Utrum istae le^es tum }^enerales tum particula
res observari possint et debeant i„ omnibu, diœceseos bcis
pnesfrtim vutf^o dictis ^^ toun,ships^\ ubi catholid cum
homintbus varii cultus simul vivunt ?

I r'

'm

M.
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Quant aux lois jrcnérales de rK^Hise, telles qu'elles
sont actuellement interprétées par le Saint-Siè^e et une
coutume lé^Mtime, on ne voit aucune raison pour qu'el-
les ne soient pas observées dans toutc^ les paroisses de
ce diocèse, sans exception.

^- ''''"' tiiulièrea, ayant été laites de
notre .mj.s. jv

, ,, s évêques, pour nos diocèses, nous
devons les croire parlailement observables dans nos
tou'uships, comme dans tout le diocèse.

l-:f même, précisément p.irce que, dans ces towtnhips,
les catholiques sont en relation nl--> fréquente avec les
protestants, leur foi y (^ 1. ues Uanj^'crs plus ^'rands.
C'est donc là que doivent s'observer avec le plus de
vi^nlance ces sa^^cs et prudentes instructions.

IV.— Qiiid 1,1 /<r,i.\i ti,;nidnm ,( in saifo tribunali
uri^endum nna lamdcni communicatinnem f

1.—Que le prêtre aime lui-même l'H^'lise, et il la fera
aimer. Par des prédications dogmatiques bien prépa-
rées, qu'il fasse voir dans IKj^lise catholique l'Hpouse
de Jésus-Christ, la continuation de Celui qui est "vita.
Veritas, lux, " et in eo tenebra' non sunt ull;c "

(Saint
Jean).

2.— gu'ii inspire une profonde estime de la valeur
inappréciable de la Foi, par laqu.He nous appartenons
k la .iainte K},r|isc catholique, la seule véritable iif^Hise.

3.—Qu'il fasse comprendre combien est détestable
l'apostasie, l'hérésie et tout ce qui tend .i blesser l'inté-
^'rité ù\\ .lof,'-me catholique.

4.— Qu'il fasse méditer les t^raves tn eig^nements des
Souverains Pontifes sur les lariaj^'es mixtes, les écoles
mixtes, 1». 'ciélc-, secrèlv etc.

.->.— Sur les relations avec les Pr..testants, qu'il soit
ferme, doux -t r udent. sans «-aire ostenti^'^on de libéra-
lisme

; qu'il recommande d. s'abstenir des relations



357

irop familières et de se borner aux relation d'affaires
et de bon voisina^'e. Que son /cMe ne le lasse pas exa-
t^i'Mvr toutefois, en menaçant, v. ^., ses paroissiens de
iiiisures qui n'existent pas.

'-. -Il sera bon cepend.inl de dire quel est l'esprit de
l'Kj,rl,sc, qui reste immuable mal^Mt!- le ohanK-em nt de
M)n ancienne L^j-islalion, ot de faire comprendre qu'en
la restrei^nianl aux excommuniés l'itamiis, l'iifriise n'a
pas cessé de redouter pour ses enfants, la communica-
tion avec les folhrs eux-mêmes

; que cette communica-
tion n'est vraiment lé>,Mtime qu'autant qu'elle est néces-
saire ou utile pour le bien des fidèles eux-mêmes et de
la société en j^rénêral. lui effet, la loi naturelle et la
k'i divine qui défendent la coopération au mal, le scan-
dale, etc., lois sur lesquelles repv^sait l'antique léj^isla-

tion, existent toujours, maljcré les variations que les
nécessités des temps ont dû faire subi la discipline.

7.- On pourra faire rem.irquer aussi que 1.^ où les
non catholiques se font un devoir de se soutenir et de
se favoriser les uns les autre>, les catholiques ont bien
K' droit de faire entre eux la même chose, pourvu que
les obliy-ations imposées par la justice stricte et la jus-
tice Joffale ne soient pas violées.

S. ntin, qu'on prêche aux catholiques d'être bien
fidèles k toutes les pratiipies pieuses demandées par la

bonne vie Urétienne, et de bien observer toutes les lois

de i'Kj,' ,-,e. Qu'ils le fassent, sans respect humain
comnu sans iv tativ n, par esprit chrétien. Ainsi,
leur conscience sauve. ICt si les protestants les

voient fidèles /i Dieu, ils leur accorderont leur respect,
leur estime et leur confiance.
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I.Uui^ie

/.— Quid intrlli^atur per allarf pn iUf^iatum f

^

r/aufcl privilc^^i^. est un autel auquel le Souverain
F'ontife a attache luie inJulKetue pliînièrc applicable \
i'/ime du Pur>,rat.Mre pour laquelle on y célèbre la
messe. Cette indul^'ence est en elle-même sudlsante
pour délivrer sur-le-champ l'âme \ laquelle elle
est appluj e. r)aus lintention du Vicaire de Jésus-
Christ, elle contient tout ce qu'il faut des mérites et de
satisfaction pour obtenir /. cette àme sa délivrance
entière et immédiate. .Mais celte satisfaction et ces
mérites. suHisants en eux-mêmes pour paver toutes les
dettes de cette Ame. sont-ils appliqués \ celle-ci dans
toute leur plénitude ? Nous l'i^r„orons absolument : car
ams. que l'a déclaré la Sacrée ConK'réK^.t ion des Indul-
Kciices. JH juillet IH40. cela dépend des décrets adora-
bles de la Saj^'esse divine.

Par un induit du 30 mai 1««0. accordé W ce Diocèse
le Souverain Pontife a déclaré privilé>,né le maitre-auùl
de chaque é^Mise paroissiale, et de toutes les églises ou
chapelles des séminaires, collè^'es. couvents, hospices
ou autres mstituts, dans lesquelles on conserve le Très
Sauit Sacrement avec permission du Saint -Sièj,'e "dum-
modo aliud altare privile^natutn non adsit, et oratorium
sit publicum ".

Le privilèf^c s'étend-il aux é^'IIses ou chapelles éri-
Kées depuis le 30 mai 1880 y Les termes de l'induit pré-
cité ne permettent pas de l'anîrmer sûrement.

//.— Qualc altare n;,uimfur, ut hoc pHviieirio done-
fur /

Pour être priviléj^ié, l'autel doit erre fixe. Cttte
expre.ssion autel fixe se prend ici dans un sens nln^
large et s'étend aux autels ordinaires qui se composent
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d'une pierre sacrée enchAssée dans une charpente de
bois

; elle n'exclut que les autels êri>,'é.s provisoirement
datjs des <vcasions extraordinaires. Pour qu'il ne reste
aucun iloutc sur la nature d'un aulel fixe, tel qu'ici
onicndu. i'ie IX a lait la déclaration suivante Jf> mars
1«(i7

:
" Suiricere ad constituendam qualitatem altaris

itxi, ut in medio altaris itabilis et inamoviâilis potv,\U\r '\

fft.— An, destructo altari privilef^iato, cesset aut per-
ilatur priviUj^ium f

Le privilège de l'autel ne cesse f.as, si l'autel est
réparé ou reconstruit, même en une autre matière, ni

même si on le relève dans un autre endroit de ré>,'Iise,

pourvu qu'il ne chan^'e pas de titre ou de vocable
(S. C. Ind., 24 avril, 1H43). Il peut être utile de rap-
peler ici que l'on ne peut pas à volonté chanj^er le voca-
ble, ni, par conséquent, la statue ou l'image du titulaire

d'un autel fixe, surtout quand il est fixe au sens rigou-
reux du mot. On doit s'adresser A l'Évêque, avant de
rien entreprendre de ce genre.

f.'autel perd son privilège par la destruction ou la

ruine de l'église, lors même que la destruction de
l'église le laisserait intact; mais le pri\ilège revit par
la reconstruction de l'église sur le même emplacement
(Décret du 30 août 1847 : Apud ."Vlaurel, Des Indulfren-

(es). Si le privilège avait été accordé .^ cause d'une
image .tncienne et vénérée, il cesserait d'exister, l'image
venant à périr par le feu ou autrement.

;in sens nJu»;

e composent
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CONKKRKNCK DE L'AUTOMNE

Ecriture- Sainte

I.— Suciiiicte delineelur historia S. Timothei juxta ea,

tjUir in Sacris IJltetis de penona ac vita hujits Failli

disiipuli nferentur.

Timoth«io c'tait de l.ycaonio, en Asie-Mineure, et appa-

remment de la ville de I.ystres (1), où saint Paulie ren-

contra ptuir la piemière fois, il avait pour père un

jfrec t,a'ntil (2), mais sa mère,I''unice, et sa j^rand'mère,

Lois, étaient juives et chrétiennes ; leur foi ;i mérité les

élof^^es de l'Apôtre (3). On croit que. dès cette pre-

mière mission, saint Paul h.iptisa Timothée (4). (Juoi-

c|u'il en soit, lorsqu'il repassa ;'i Lystres, l'Apôtre trouva

toute achevée la forination du disciple, et, sur le bon

témoi},'naj,'^e des fidèles de cette ville et d'Icône, il si>u-

haita de l'avoir pour compa^'non de ses voyaj^es (5).

Pour lui concilier la faveur des Juifs, " car tous savaient

que son père était païen", saint l'aul lui donna la cir-

concision (f)). Malgré sa science des Kcritures, et tout

le bien ipi'il en connaissait, l'Apôtre hésitait encore h.

lui imposer les mains, quand le Saint-lisprit lui en fit

un ordre particulier (7) : il lui conféra donc i'i>rdi-

nation épiscopale (S). A cette époque, l'imothée avait

tout au plus 28 ans (')). Il s'attache dès lors

(1) Alt., X\ I, I.

(2) Ihia.

(v1) il Tim.. I. 5.

(4) l/abhé Koiiarcl. Sitint Paul, p. 112.

(.S) Act., XVI, 2. X
(«.) Ibiil., ,î.

|7) l Tlm., I\', 14.

(.S) " L»' senliinent coinmuii est i|iu' l'ordination de Timothée
eut lieu à l'e iiionu-nt i,"abbé i-\>iiard, Siiint /'nui, p. i\^.

(9J L'abbé Kambaud, Les Epitres de saint Paul, T. li, p. 270
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aux pas de son maître et "le sert dans la prédication

de " l'Kvan^Mle comme un enfant sert son père"(l).

ils parcourent ensemble une partie de l'Asie, et vont en

Macc^doine où ïimothée est laissé .'i Bérée (2), pour

affermir les nouveaux fidèles dans la foi. Saint l'aul,

arrive h Athènes, appelle auprès de lui son disciple, et

l'envoie h Thessaloni(.|ue porter consolation et encoura-

i,rement aux chrétiens persécutés (3). Timothée va

retrouver saint Paul h Corinthe, d'où l'Apôtre adresse,

au nom de son disciple et au sien, ses deux épîtres aux

rhessaloniciens (4). Plus tard, c'est encore lui que

l'Apôtre envoie d'Kphèse en Macédoine, pour y recueil-

lir les aumônes destinées aux frères de Jérusalem (5).

i,e maître et le disciple durent se rencontrer en Macé-

doine, puisque le nom de Timothée se trouve uni .'i celui

de Paul, en tête de la 11« Kpître aux Corinthiens (0),

et que cette épître a été composée par saint Paul pen-

dant le séjour qu'il fit en Macédoine, après son départ

d'Kphèse (7). Timothée était encore auprès de l'Apô-

tre /i Corinthe, lorsque celui-ci écrivit son Kpître aux

Romains (S). Au voyage que fit saint Paul, de Corin-

the à Jérusalem, nous savons que Timothée le précéda

et l'attendit h Troas (9) ; les Actes ne nous disent pas

si l'Apôtre poursuivit sa course avec ou sans son dis-

ciple.

On retrouve Timothée :"• Rome, pendant la première

captivité de saint Paul. Le disciple est nommé conjoin-

yl) Philip., SI. 22.

U') i Act.,XVII, 14.

(J) I Tliess., III, 2.

(4) l Thess., I, i ; 11 Hies»., I, t.

(.S) Ail.. XIX, 22.

(6) n Cor., I. t.

l7) .\ct., XX, I ; Il Cor., VII, 5,6.

(8) Roin., XM, 21.

(9) Act., XX, 5.
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tement avec son maître dans les trois épîtres que celui-

ci adresse de sa priscm (1). Mais il y est encore libre,

car saint Paul dit aux Philippiens qu'il espère le leur

envoyer bientôt (2). 11 eut pourtant h partajjer les

fers de l'Apôtre, car dans son Kpître aux Hébreux,

celui-ci leur mande que " Timothc est délivré de prison,

et que, s'il vient assez tôt, il ira les voir avec lui (3)
".

0\^ \^norc où Paul et Timothéc se retrouvèrent, mais

on sait qu'ils lurent ensemble h Kplièse, dont TK^^lise

fut confiée aux soins du Disciple qui, selon la Tradi-

tion, en tut le premier Évêque. Pourtant, au témoi-

gna}^e de saint Jérôme, c'est bien saint Jean qui " totas

Asi.-e fundavit rexitque Kccles.as " (4). Mais"Timo-
" thée resta auprès de lui (saint Jean) h Kpbèse. Ce
'* n'était pas une chose rare de voir plusieurs évêqties

" exercer ii la fois le pouvoir pontifical dans une même
" Kf^lise, en un temps où ce pouvoir était conféré

" simultanément avec le sacerdoce. Mais une autorité

" supérieure, éminente, restait aux Apôtres, dont la

" prédication et la juridiction embrassaient une contrée

" illinùtée. On ne peut donc pas dire proprement que

*' saint Jean fut l'I'Aéque d'Kphèsc "
(5).

Saint Paul a lai-mème rendu honuiia^^e au zèle de

Timotbée, <^ ses proj^'rès dans la sainteté et dans la

science sacrée. " I.e Cisl lui avait ménaj^é en ce disci-

" pie une âme pure, élevée, capable de s'étendre aux

" plus hautes vues, de les adapter si parfaitement, que

" son maître trouvait en lui un autre lui-même, ia

" même tinte, disait-il aux Philippiens, 11, 20 " (6).

(1) FMiilip.. I, 1 ; Coloss.. I. 1 ; Philem.. I. 1.

(2) Philip., II. t').

(.^) \Uhr., XIII, 2.«.

(4) Cf. Brov. Rom., 27 d«^ccinbrr.

(,S) M>;r Rinmaril, /'Âpfi/re saintJ'ixn, p. 247.

(6) Lahb<^ Fouard, Saint Paul
x'-

H<>.
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Saint Timothée est \\\t\f;e d'Éphèse réprimandé au

livre de l'Apocalypse (1). Il est inutile de se rappeler

ici que ces réproches ne s'adresseni pas seulement à

l'Évèque, mais aussi à son K^Hise d'KpIièse. Cepen-

dant, " proprie et primo culpatur hic Episcopus", parce

" que " tepor et culpa fidelium fere sine tepore et culpa

" Kpiscopiessenequit, uti docet S. Chrysostomus" (2).

,\ la suite de cet avertissemant, l'ardeur qu'eut Timo-

thée k prêcher le Christ et h reprendre les adorateurs

de Diane, lui valut le martyre. Baronius pense que ce

fut vers l'an lO'Jde l'ère chrétienne (3).

//. Paucis retbis indicetur scopus uitiusijtie Eptstoîa

ad Timothcum ah Apostolo datir.

la première, écrite de Macédoine, vers l'an 64, a

pour but d'instruire l'Kvêque d'Kphèsc des principaux

dfvoirs de sa char^^e. Elle lui apprend comment il doit :

1 * enseij,'ner la bonne doctrine et combattre l'erreur;

i*' s'acquitter des exercices du culte divin ;
3" choisir

ses coopérateurs ;
4" s'appliqvier A la piété et pratiquer

toutes les vertus pour résister aux hérésies naissantes

et en préserver son troupeau ;
5*^ maintenir la discipline

dans l'É^'lise, en donnant aux fidèles la direction con-

forme W leurs différents états ;
6" mépriser les richesse»

qui consistent dans l'or et l'arj^ont, et n'estimer que

telles qui se trouvent dans la piété et la vertu. Enfin,

il est exhorté à conserver fidèlement le dépôt de la foi

et à éviter toute nouveauté.

Saint Paul écrivit de Rome sa seconde Êpître à Timo-

thée, quand il se préparait prochainement au martyre.

On croit qu'elle est de l'an (*^. Pans cette épître, saint

Paul ; t" exhorte Timothée à ranimer en lui la >,'râce de

son sacerdoce et à réjfler sa vie sur les enseignements

(1) Corn, a Lapide, Comment, in Apec, II, 1,

(2) Idem, ll>id., 4.

(.1) Idem, Ihid.
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qu'il a reçus ;
2** lui dit quelle doit être la vie des minis-

tres de rkvanjfile, et de quelle manière il convient

d'instruire les fidèles ;
3^ lui sij^nale les hérésies qu'il

lui faudra bientôt combattre et l'en^faf^e k se bien ins-

truire des Saintes écritures et h souffrir la persécution,

s'il le faut, pour conserverie dépôt de la foi. L'Apôtre

conclut ses exhortations en priant Timothée de le venir

voir ; il fait connaître l'extrémité où il est réduit et pré-

dit sa mort prochaine.

Thèolo^if Dok^matiifue

J.— Quomodo probt'tuf Ëpiiii>/>os diviiiitus mstitutoi

esse ad regendam Ecdesiam ?

"Ce n'est qu'après avoir constitué le collè^^e aposto-

lique que Jésus-Christ appelle des disciples char^'és de

le précéder et de préparer sa divine mission. . \a\ tra-

dition est unanime dans l'interprétation de ce double

choix du Sauveur : les apôtres sont les évêqnes, les dis-

ciples représentent les prêtres qu'on verra se perpétuer

dans la sainte hiérarchie : les évêqnes au sommet ; les

prêtres à un de^ré inférieur. Cette prééminence des

évêqnes, dit lapôtre saint Paul, est une œuvre de l'Ks-

prit-Saint qui leur a confié le gouvernement de ri";j,'lise

de Dieu : Spirilus Saititus posait Kpiscopos repère Eale-

siam Dei. VA cette œuvre de l'Iisprit-Saint est recon-

nue et respectée par toutes les ^générations qui suivent

de près les temps apostoliques ". (Monsabré, ^ie Ç&n-

fitence).

Cette doctrine, de l'institution uivine de l'épiscopat,

a toujours été celle de rKf,Hise. Les Saints l'ères en

ont fait l'objet de leur enseit^nement ; les Souverains

Pontifes et les Conciles, l'objet de leurs dcHinitions dog-

matiques. (Cf. Décrétales d'Innocent III, Bulle Aucto-
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l'n arj,'umenf de raison théolofjique s'ajoute h ces

preuves d'Kcriture-Sainte et de Tradition. Dans l'in-

tention de Notre-Seipieur, les Apôtres devaient avoir

des successeurs dans toute la durée des temps (S.

Math., XXVIil. 20; S. Jean, XIV, 16). Or, les évê-

ques sont les successeurs des .Apôtres, non pas qu'on

leur doive attribuer les préroj^-atives apostoliques, ainsi

qu'on le verra plus loin, mais parce qu'ils succèdent aux

Xpôtres dans leurs fonctions sacrées et dans le jjouver-

ticmcnt de ri":},Mise. (Cf. Conc. de Trente, loc. cit.).

Donc, les évoques sont d'institution divine.

Remarquons cependant, que cette succession des

Apôtres n'est pas directe, parce que chaque évoque

n'occupe pas un sièj;e auparavant tenu par quelqu'un

des .Xpôtres ; elle n'est pas o'mplétenow plus, parce que

iliaque évoque n'a pas la plénitude du pouvoir apostoli-

que. Seul, rKvèque de Rome succède directement et

lomplèlement aux .Xpôtres.

//. - An ,>mnis potestas doeendi, miniitrandiet rtg^endi^

.juam apostoli a Christo accfperunf, ad rpiscopos, eorum

uniessores ttansierit / - Expliectur responsum.

Les .Xpôtres étaient munis d'un double pouvoir ; le

pouvoir iXordre et le pouvoir de Jmidiction. Il n'y a que

le pouvoir iXoidre qui ail été transmis aux évéqucsdans

sa totalité. Quand au pouvoir iXqJuridiction, il ressem-

ble h celui des Apôtres, mais ne lui est pas &^a\.

Comme les Apôtres, les évoques ont le pouvoir "docen-

di, minisirandi et re^endi "
; mais tandis que les .Xpô-

tres, revêtus par N'otre-Seigneur lui-même d'une juri-

diction universelle, allaient exercer ce pouvoir dans les

diverses parties du monde où l'Ksprit de I>icu les con-

duisait, souH la dépendance de "icrrc, cependant, lequel

avait reçu pour mission de paître agneaux et brebis,

ï'.\
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les évêques, eux, ne peuvent rien hors les limites de

leurs diocèses.

De bonne heure, cet ordre fut suivi. Saint Pierre

écrit aux évC-ques "de paître, non pasl'Kfflise univer-

selle, mais le troupeau qui leur est confié "
: qui in

voàis est. Saint Paul établit saint Tite évêque, non pas

avec juridiction universelle, mais ayant autorité sur

son île de Crète : Reliqui te Cretu.

Si l'on dit parfois, sans faire aucune restriction, que

le pouvoir de juridiction des .Apôtres a passé de ceux-ci

aux évêques, c'est qu'on considère les évêques collecti-

vement, comme unis W leur chef et formant avoc lui le

corps des Pasteurs. Lorsqu'on les considère indivi-

duellement, on doit reconnaître que chacun d'eux n'a

qu'une partie de ce pouvoir : ce qu'il lui en faut pour

ifouverner la portion de l'Kfjlise dont il a la conduite,

sous la direction du Pasteur Suprême.

Notons enfin que les évêques ne participent pas aux

pouvoirs personnels des .Apôtres, v. ^., le pouvoir des

miracles, les dons d'infaillibilité, des lanj^'-ues, etc. Les

.Apôtres n'en ont eux-mêmes été favorisés ijue pour

prouver leur mission, l'ne fois les Kj^^lises fondées, ces

pouvoirs ont pris fin, parce que le but de leur conces-

sion avait lui-même cessé d'exister.

Pierre seul avait reçu pour toujours, pour lui-même

et tous ses successeurs, le privilèj^e de l'infaillibilité,

aussi bien que lu juridiction universelle.

Théologie Morale

1.— QuiMnam oicasio pn>xima peccati dicatur voiun-

taria f

L'occasion pnKhaine du pèche est volontaire., quand

celui qui y est exposé, " si vult, eam removere sive
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omittere moraliter " potest ". (Lehmkuhl, Théo/, \for.y

II, n. 4H5).

//.— An aliifuando afnoivi possit paniteus qui talem

nccasionem deserere récusât ?

Jamais on ne peut donner l'absolution <^ celui qui

refuse de renoncer h une occasion prochaine et volon-

taire de péché mortel, qu'elle soit absolue ou relative,

continue ou interrompue. La proposition contraire a

été condamnée par Innocent XI :
" Potest aliquando

absolvi qui in proxima occasione peccandi versatur,

quam potest et non vult omittere, quinimo directe et ex

proposito quîerit aut ei se in^jerit " (Prop. 61).

Rechercher pareille occ.ision ou l'entretenir volontai-

rement, est déjà un péché mortel. Celui qui refuse de

s'en éloigner conserve donc de l'affection au mal. Il

est évident que sa c.Titrition ne peut pas porter sur un

acte qu'il aime, qu'il sait mauvais et qu'il accomplit

néanmoins et librement dans le même instant. Remar-

quons ici qu'il ne faut pas croire non plus trop facile-

ment aux plaintes des occasionnaires. Les dilHcultés

qu'ils voient dans la rupture avec leurs occasions de

péché, n'existent souvemt que dans leur imagination,

sont souvent des résistances de leurs passions.

///. — An pmitens, qui sincère promittit se derelictu-

nim esse prtefatam occaswnem, absolvi possit antequam

aitu deseruerit /

Pour répondre k cette troisième question, il peut êtr»

bon de rappeler un principe j,'énéral, formulé comme
>uit par Lehmkuhl ( Theol. Mor., Il, n. 488) : "Non est

' imponenda absolute et determitate separatio. si hanc
' instituere notabiliter ditiîcilius est, quam, manente
" LKcasionc, per média ^hibitu, peccatum vitare ".

Cette réj^le très sa^je et très complète sera mieux

^mnprise quaiui ik)u> 1 auioiir< iié\ cii<pj»ée, en ioruiulant

des règles plus imm^-diatement pratiques :

\

l:

5'-
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Ou r occasion rst confinuf, ou file »e l'est pas.

Si r occasion est continue, o\\ ne doit point absoudre le

pénilcnt, i|M'il no l'ail d'ationl enlevée ; sa promesse ne

suffit pas. Va ce sentiment, dit saint I-ij^uori.jc l'ai tenu

et je le tiens encore pour certain, ordinairement parlant.

Ordinairement parlant, ils ilevront être traités de

cette fa«,'oii. i.)n pourra cependant, et même on devra

les ahsouilre : 1' lorsipie c|uek|ue prudente raison

presse de le faire, si l'occasion est telle qu'il ne faille pas

une violence extrême pour s'en séparer, v. j,'., s'il s'afjit

de certains mauvais livres ; J" (.juaiul l'absolution ne

peut pas être facilement différée, si le pénitent donne

des sif^nes plus qu'ordinaires de contrition : ces sij^'ues

annoncent en effet i|u'il a rei,-u ime f^^râce plus .abon-

dante avec laquelle i>n peut espérer qu'il sera fidèle .^

éltiif^ner l'occasion ; y si le pénitent ne peut pas reve-

nir ou du miMus que lonj^temps après. .Mors le mal-

heur de rester penilant lon^^temps peut être privé de la

j^ràce, l'humiliation qu'il y aurait ;'i répéter A un autre

prêtre une confession pénible, et l'impossibilité d'enlever

l'occasion avant de recevoir l'absolution, rendent cette

occasion en quelque sorte nécessaire et rendent l'abso-

lution moralement nécessaire aussi, supposé toujours

que la promesse de quitter l'occasion vient d'un cœur

contrit et résolu.

Il y a une exception à taire à cette exception. "Si
'* un pénitent, dit le P. Mach, avait maïupié à sa parole

" donnée l\ vous ou à d'autres confesseurs, m^us ne

" pourrie/ pas l'absoudre, même la première fois, à

" moins qu'il ne montre une douleur fout-à-fail extraor-

" dinaire. Quelqu'un dira : mais est-ce ».|u'on n'absout

*' pas le récridiviste, bien qu'il ait été infidèle h sa

" parole 'i II y a une ),'randc différence entre eux deux.

** Celui-ci tombe uniquement par fraj^^^ilité ; celui lA

" pèche en outre par témérité ; l'occasion intrinsèque et
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" la mauvaise habitude ne tentent jamais avec la même

"vivacité que l'occasion extrinsèque". (Trésor du

Prêtre, T. Il, L. XIII, C. III, S 3). Dans ces cas d'oc-

casionnaires récidivistes, malj^rè des si^^nes plus qu'or-

dinaires de repentir, le confesseur différera l'absolution,

s'il le peut commodément, jusqu"'- e que l'occasion ait

disparu. Quand les promesses v^ < avaient semblé les

plus sincères et les plus fortes ont été violées, le délai

de l'absolution devient le remède le plus nécessaire et le

plus efficace. Kn ^fénéral, ce délai est possible, hors les

cas suivants : (c'est l'ensei^Miement de Merardi {Praxis),

de Aertnys, l'ascic. Theol. .Moral., et autres): l^peri-

culum mortis ;
2« impotentia redeundi ;

3*' nécessitas

(sous peine d'infamie) matrimonium vel Kucharistiam

suscipiendi ;
4*^ tempus missionis.

.SV V occasion n'est pas continue, exemples : On y

est exposé une ou deux fois par jour, v. g., en passant

devant l'auber^'e ; une fois par semaine, v. ^., en allant

h la messe ; une fois par mois, v. j,'., au cours de la

visite qu'un élève fait k sa famille, une fois par an, v.jf.,

pendant les vacances. Hvidemment, la rèj;le de Koninj,'s

rappelée plus loin, ne s'applique pas h cette dernière

hypothèse ; et chacun de ces degrés comporte des règles

différentes. Il est bon de remarquer ici les termes de

cette question troisième. On n'y demande pas si tel

pénitent doit recevoir l'absolution, mais s'il le peut. Kn

effet, bien que comme Ju};e, le confesseur puisse absou-

dre ce pénitent comme suffisamment disposé ; comme

médecin, il peut cependant lui différer l'absolution, afin

de voir si en effet le pénitent évite les occasions et tra-

vaille tout de bon h s'amender. Kt même dès la pre-

mière fois, dit Konings (n. 1436), il serait bon d'en user

ainsi, s'il s'agit d'un habitudinaire invétéré, qui ne

montre pas un grand esprit de foi.

Si donc l'occasion est interrompue, et si le pénitent



— 370 —

promet avec une ferme résolution de I. quitter, on peut

r;ibsi>udre deux et même trois fois. Que si, après cela,

il ne se corrii^e pas, ou doit lui diiférer l'absolution, jus-

qu'h Cl- qu'où voie par le fait qu'il a ôté l'ociasion.

Il ne faut pas compter trop facilement sui es nromes*

ses des occasionnaires. Klles peuvent être parfaiti ment

siticères au moment où ils les expriment. Mais lorsque

les chutes ont été nombreuses, lorsque les passions soni

violentes, lorsque la sollicitation est acharnée et qu'il

s'ajoute .'i cela quelque habitude vicieuse, il n'y a rien à

espérer, si on ne se sépare de ces occasions, il faut le

secours de Dieu pour surmonter une tentation j^Tave.

Or, Dieu n'aide pas les téméraires. D'ailleui . tout

cela est déj.^ trop prouvé par l'expérience.

Liturgie

I.—An altare fixum amittat cotnecratiotiftn ,

/° j/

su^erior tabula abraJatur, ut antipendio aliive ornamento

adaptetur ; i" si pars anterior abscindatur. j" si lapis

ijui claudtt sepuUhrum /elii/uiarum fraii^atur / — dando

rationem.

Ad lum. — L'autel est exécré, si la partie qu'on en

en!vvi> e.st considérable ;
" secus si secus ". Trois

i rviîM"< en effet peuvent exécrer un autel : la séparation

de Ui table d'autel d'avec sa base, s'il est fixe, la vio-

latitm du sépulcre des reliques, puis, une fracture consi-

dérable. Or, la fracture est considérable, si l'autel est

séparé, V. j;., en deux ou trois parties notables. Klle

est encore jujfée considérable, si elle a endomma^^é les

parties de l'autel qui ont reçu des bénédictions spéciales.

Ad 2um. — Oui^ si en faisant cette opération, on en-

lève quelqu'une des parties sur lesquelles ont été faites

les onctions qui unissent la table <i la base de l'autel,
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tter, on peut

, aprd-'s cela,

.l'Iulion, jus-

ccasion.

I L's nromt'S-

paifaiu ment

Mais lorsqui'

passions --oni

rnée et qu'il

1 n'y a rien k

s. Il faut le

tation }4Ta\o.

iiilleui . tout

'ionem .
/" j/

l'e omarnentu

r. J° si lapii

Uur ? — dando

lie qu'on en

;us ". 1 v)is

la séparation

fixe, la vio-

racture consi-

si l'autel est

(tables. Elle

Llommaji^é les

ons spéciales.

ration, on en-

nnt été faites

Lse de l'autel,

mctioiis qui se font au point de contact " mensae seu

tahulae altaris et tituli, sive slipitis, in quatuor anjju-

lis " (Ruhr, du Pontil) .Von^ " si aiiqui tantuni lapi-

des structurae inferioris altaris lixi Jimoveantiir " (De

lierdt) ;
pourvu toujoi -s que ces quelq un pierres ne

soient pas celles qui auront re^u l'iinction essentielle

"ad i iijunyfendani tabulam cum stipite". Quelques

auteurs pensent qu l'autel perd encore sa consécration,

si l'on enlève de dessous la table la partie antérieure unie

\ la table, surtout si cette partie est d'un seul morceau

(Cf. M^jr Bari^ier, Construction et aminoi^enient des ^/ises).

Ad JUM.-- L'nute\, --oit fixe, soit portatif, est encore

exécré, si la tablette de pierre qui clôt le sépulcre des

reliques, est brisée (Décrets du 23 mars \(>H(i et autt

A/>ud De lierdt). La raison en est que cette tabi

doit êtri' d'int seul morceau et que " constare omi

débet de reliquiarum identitate et autbenticitate ". Or,

si la tablette en question est brisée, il ne conste plus

que les reliques qui se trouvent dans le sépulcre soient

bien les mêmes i, celles qu'on y a placées en consa-

crant l'autel.

//.— Quid senandiim sit ut similia praecaveantur ?

1. Ne pas faire à l'autel de chan^^ement ou de répa-

ration notable, sans la permission de l'évêque. La rai-

son en est que, d'autorité privée, il n'est pas plus per-

mis d'exposer .'i l'exécration un autel fixe qu'il n'est

permis de le détruire. (Cf. Kerraris, v. Altare, n, 37).

2. Ordonner de toujours laisser libre le milieu de

l'autel ; ne jamais permettre que les sacristains ou au-

tres y appuient le pied, quand ils ont <^i nettoyer l'autel

ou ii. faire quelque parure. S'ils ont besoin de se tenir

debout \ cet endroit, qu'ils y placent auparavant une

planche. La prudence autant que le respect l'exi^^e.

3. Faire, au moins une fois l'année, la visite des au-

tels.
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( No 239
)

CIRCULAIRE AU CLERGE

I. Induit pour le ohant dos grand'messes.— II. Tableau des
fêtes patronales.

Saint-Hyacinthe, le 21 décembre 1894.

Bien chers Coi.t.aborateur.s,

I

En vertu d'un induit apostolique du 20 novembre
dernier, accordé pour cinq ans, je permets que l'on
chante trois fois la semaine des messes de Requiem, les
jours de fêtes doubles-mineures et doubles-majeures.
Sont exceptés tous les autres jours énumérés A la pré-
cédente paj,re 341. (Circul. No 238 Confér. Eccl. de
l'Automne 1887, Liturgie, g. 2).

Je dois vous faire observer que cet induit n'est pas
personnel, c'cst-A-dire, accordé à chaque prêtre en par-
ticulier

;
il n'est concédé qu'aux " éj^Hises paroissiales"

où les ^--rand'messes en question sont recommandées.
Ainsi, dans chaque é},Hise, c'est au curé seul k dési«-ner
trois jours dans la seinaine parmi les fêtes doubles, et à
faire chanter en ces jours une ou plusieurs messes pour
les défunts. C'est ainsi, et non pas autrement qu'il
faut entendre la faveur apostolique qui vient de nous
être octroyée. Il va sans dire que ce mode de chanter
plusieurs messes de requiem le même jour, ne peut s'ap-
pliquer que dans les paioisses où il y a plusieurs prê-
tres.
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II. Tableau des

ÉCEMBRK 1894.

Les règles liturfriques s'opposent h ce que la messe
d'un Saint ou d'un Mystère soit chantée plusieurs fois

le même jour, dans la même éjclise. Vous devez tenir

à l'observation de cette loi. jusqu'à ce qu'il plaise au
Saint-Siège de nous autoriser li taire autrement : ce que
je me propose de solliciter de son indulgence, en faveur
surtout des fêtes du Sacré-Cœur de Jésus, de la Très
Sainte Vierge, de saint Joseph et de la Bonne Sainte
Anne, en l'honneur desquels les demandes de grand'-
messes se présentent si nombreuses.

\
«•

r,

k
fil

n

Vous recevrez avec la présente un double exemplaire
du Tableau des fêtes patronales des églises du Diocèse,
dans lequel sont assignées ;'i des jours fixes toutes les

têtes qui doivent être transférées à l'occasion de la célé-

bration de ces Patrons et du dernier jour de leurs octa-
ves. Cette réforme de notre calendrier diocésain
d'après les nouvelles rubriques et le Calendrier des Pro-
vinces de Québec, Montréal et Ottawa, approuvé parie
Saint-Siège en ces dernières années, nous a été permise
par un décret de la S. C. des Rites, en date du 2 mai
1892, que vous pourrez lire k la suite de la présente.
Ce tableau sera permanent ; l'exemplaire grand format
devra être encadré et suspendu dans un endroit bien en
vue de vos sacristies ; l'exemplaire plus petit sera pour
être joint h vos copies de Mandements et Circulaires.

Vous aurez toujours, de cette façon, toute facilité d'y
recourir.

Je vous prie d'agréer tous mes vœux bien sincères de
honne année, avec l'assurance de mon parfait et entier

dévouement en Notre-Seigneur.

t L.-Z., Év. DE Saint-Hyacinthe.

ri

il

m
%
t.
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DFXRETUM

QUEBECEN, MaRIANOI'OLITAN, & OtTAWIEN.

Emus ac Kmus Dominus Alexander Taschereau,

Archiepiscopus Quebecensis, una cum Rmis Antistitibus

Marianopalitano et Ottawiensi, ab Apostolica Sede

humillime postulavit :

1. Ut, juxta kalendarium pio tribus suis ecclesiasli-

cts provinciis nuper approbatum ac juxta recentiores

rubricas, liceat sibi reformare kalcndaria particularia

ecclesiaium et publicorum oratoriorum intra fines sua-

rutîi provinciarum respective existentium
;

Sacra porro Rituutn Con^rejjatio, ad relationem

intVascripti Secretarii, exquisitoque voto alterius ex

Apostolicarum Cieremoniarum Ma^^istris, ita propositis

postulatis rescribeiidum censuit, videlicet ;

Ad 1'"".— Afilrmative.

Atque ita rescripsit, die 2 lîiaii, 1892.

Caj., Caiid. ALOISI-MASELLA,

( L. t S .
)

.S\ A". C. Prœfectus.

ViNc. Ni;ssi,

5. R. C Secretarius,
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TABELLA

Taschereau,

s Antistitibus

)stolica Sede

s ecclesiasli-

a recentiores

i particularia

tra fines sua-

FESTORUM TITULAKIIM ECCl,ESI.F. t ATHEDRALIS ET ECCLE-

SIARt'M PARCX HIALIUM DICECESIS S. HYACINTHI, CL'M

TRANSLATIONIBIS rERI'ETL'IS, RITE f'ERACTlS, JUXTA

RUBRKAS ET KALEVDARIUM PROVINCIALE A S. SEDE

APPROBATUM, VJ INDLLTI 2 MAII 1892, DEPOSITA.

14 Januarii

S. HiLARii.Ep.etDoct.

19. De die infra octav. ;

nihilde S. Cenuto, M.

21, Octava S. Hilarii.

16 febr. S. Agnetis, V. et

M. (fix. ex21 Jan.).

16 Januarii

S. Marcelli, Pap. et

M art.

19. De die infra octav. ;

nihilde S. Canuto, M.

23. Octava S. Marcelli.

16 febr. Desponsat. B.

M. V. (fix. ex 2oJan.).

20 Januarii

S. Sebastiani, Mart. ;

nihil de S. Faoiano, P.

et M.

27. Octava S. Sebastiani.

16 P>br. S. Joan. Chry-

sosl., Ep. et D. (fix.

ex 27 Jan.).

1 Februarii

S. Ignatii, Ep. et Mart.

8. Octava S. Ignatii.

16. S. Joannis de Matha,

C. (fix. ex 8).

1 Feh'iitirii

S. Ephrem, Conf.

8. Octava S. Epi rem.

16. S. Ignatii, Ep. et M.

(fix. ex 1).

17. S. Joannis de Matha,

C. (!'.x. ex 8).

1 Februarii

S. Brigid.e, Virg.

8. Octava S. Brigidje.

16. S. Ignatii, Ep. et M.

(fix. ex 8).

17. S. Joannis de Matha,

C. (fix. ex 8).

7 Februarii

S. ROMUALDI, Abb.

14. Octava S. Romualdi.

16. S. Ildephonst, Ep. et

C. (fix. ex 14).

,s

I
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24 (ann. bissext., 25)

Febniarii

S. Mathi/K, Apost.

3 Martii. Octava S. Ma-

thiîE.

26 (ann. bissext., 27)

P'ebruarii

S. Alexandri, Kp. et

Conf-

5 Martii. Octava S. Alex-

andri.

7 Martii

S. Thom^k Ayri.N.,

Conf. et Doct.

Octava cessât cum die 9.

12 Martii

S. GKEf.ORii, Pap. et

Doct.

Sine Octava.

19 Martii

S. Joseph, Spo.vsi B.

M. V.

Ut in Kalendario g-ene-

rali.

1 Aprilis

S. HucoNis, Ep. et

Conf.

8. Octava S. Hugonis.

5 Apnlis

S. ViNCENTii Ferrerii,

Conf.

12. Octava S. Vincentii,

14 Aprilis

S. Valeriani, Mart.
;

»ihi7 de Sûcn's.

15. S. Justini, M. (fix. ex

14).

21. Octava S. Valeriani.

14 Maii. S. Anselmi, Ep.

et D. (fix.ex21 April.).

23 Aprilis

S. Georc.ii, Mart.

30. Octava S. Georgii.

14 Maii. S. Catharin*

Senen., V. (fix. ex 30

April.).

25 Aprilis

S. Marci, Evang.

2 Maii. Octava S. Marci.

14 " S. Athanasii.Ep.

et D. (fix. ex 2 Maii).

29 Aprilis

S. Pétri, Mart.

6 Maii. Octava S. Pétri.

14 " S. Joan. ante

Port. Latin, (fix. ex 6

Maii).

2 Maii

S. Athanasii, Ep. et

Doct.

9. Octava S. Athanasii.

14. S. Gregorii Naz., Ep.

et D. (fix. ex 9).
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il

ANi, Mart. ;

SlH'ltS.

li, M. (tîx. ex

S. Valeriani.

Anselmi, Kp.

ex 21 Api-il.).

II, Mart.

S. Georfïii.

. Cathariir*

. (fix. ex 30

, Ivvang.

tavaS. Marci.

\thanasii,Ep.

, ex 2 Mail).

Mart.

tava S. Pétri.

Joan. ante

in. (tix. ex 6

JASii, Ep. et

S. Athanasii.

orii Naz. , Ep.

c. ex 9).

3 M; iii

iNVENT SS. CrL'IIS.

10. Octava Invent. SS.

Cruels.

14. S. Antonini, Hp. et

C. (fix. ex 10).

5 Mail

S. Pli Qi-iNTi, Pap. et

Conf.

12. Octava S. Pii,

14. SS. Nerei, etc., MM.
(fix. ex 12).

19 Maii

S. PUPENTIAN/K, V'irf,'.

22. s. Pétri Cœlestini,

P. et C. (fix. ex 19).

26. Octava S. Pudentia-

nai.

29. S. Philippi Nerii, C.

(fix. ex 26).

20 Maii

S. Bernardini Senen.,

Conf.

27. Octava S. Bernardini

29. S. .Mariie Mag. de

Pazzis, V. (fix. ex 27).

24 Maii

B. M. V. ArxiL. Chris-

TIANORL'.VI.

31. Octava ejusdem

festi.

2 junii. S. Ant^eia;,

V. (fix. ex 31 Maii).

31 -Maii

S. Angel/K Mericite,

Virj,'.

7 Junii. Octava S. An-

tre! îl>.

7 Junii

S. RouERTi, Abb.

14. Octava S. Roberti.

15. S. Basilii, Ep. et D.

(fix. ex 14).

11 Junii

S. Barnab.*:, Apost.

18. Octava S. Barnabie.

13 Junii

S. Antonii de Padua,

Conf.

20. Octava S. .'\ntonii.

24 Junii

N A TI V . s. JOANNIS

BaPTIST/E.

Ut in Kalendario géné-

ral!.

29 Junii

S. Pétri, Apost.

Ut in Kalendario géné-

ral!.

30 Junii

COMME.MORAT. S. PaULI.

Ut in Brev. et Missali,

pro Eccl. propria ; nec

habet octavam dis-

tinctam.
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Dominica prima Julii

Pketios. Sanoiinis

D. N. J. C.

Domin. seq. Comni. Oct.

ejusd. festi.

22 Julii

S. MaR. MAr.DAtEN.4-:,

Pœnit

.

29. Octava S. Maria?

Mag^dal.

30. S. Marthfc, V. (fix.

ex 29).

23 Julii

S. LiBOKii, Ep. et

Conf

.

24. S. Apollinaris. Ep.

et M. (fix. ex 23).

30. Octava S. Lihorii.

25 Julii

S. Jacobi, Apost.

1 .\u};-. Octava S. Jacobi.

13 " S. Pétri ad Vin-

cula (fix. ex 1 Aug.)

26 Julii

S. AnNvF., Matris B.

M. V.

Ut in Kaleiidario provin-

ciali

.

28 Julii

SS.NAZAR!i.etc.,MM.

4 Ail),'. Octava SS. Na-

zarii, etc., MM .

13 Au|,'. S. Dominici, C.

fix. ex 4 Au^'.).

2 Augusti

S. Ai.PnoNsi M. DE

LiGORio, Ep. et

et Doct.

9 . Octava S . Alphonsi M.

4 Auj^usti

S. Dominici, Conf.

11 . Octava S. Dominici.

13. S. Philumenaî, V. et

M. (fix. ex 11).

15 .\ugu.sti

B. M. \^ DE Angelis.

Ut in Kalendario f^ene-

rali.pro festo Assumpt.

Domin. infra Octav.

Assumpt.

S. JoACHiM. Patris B.

M. V.

Domin. seq. ; Octava

ejusd. festi ; et trans-

ferlur festum Puriss.

Cordis B. M. V., ad

instar festi Septem Do-

lor. B. M. V.
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)Nsi M . nE

lo, Ep. et

. DE Angems .

jndario f:;ene-

:sto Assumpt.

infra Octav.

16 Augustt

S. HYACINTUI, C.

TiTlîL. Ecci.Es. Ca-

THEORALIS.

23 Octava S. Hyacinthi.

26. S. Philippi Benitii,

C. (fix. ex 23),

16 Aui^usti

S. RocHi, Conf

.

18. S. Hyacinthi. C.,

dupl. 1 cl. (fix. ex 16).

23. Octava S. Rochi

(Comm . Oct . S . Hyac).

26. S.. Philippi Benitii,

C. (fix. ex 23).

18 Auj^ustî

S. Helen/E, Vid.

19. S. Rochi, C. (fix.

ex 18).

23. Octava S. Hyacinthi.

25. Octava S. Helenœ.

26. S. Philippi Benitii,

C. (fix. ex 23).

1 Septemb. S. Ludovici.

C. (fix. ex 25 Aug).

Domin. post Octav.

Assumpt.

PURISSIMI CORDIS B

.

M. V.

Domin. seq. ; Octava

ejusdem festi.

25 Augusti

S. Li'Dovici, Reg. et

Conf.

1 Septemb. Octava S.

Ludovici

.

27 .\ugusti

S. C/«sARii, Ep. et

Conf.

3 Septemb. Octava S.

Csesarii.

29 Augusti

S. SABiNiB, Mart.

1 sept. Décollât. S. Joan-

nis Bapt. (fix. ex 29

5 Sept. Octava S. Sabi-

nae.

6. Sept. S. Laurentii

Just., Ep. et C. (fix,

ex 5).

30 Augusti

S. R0Si« LlMAN.«,

Virg.

6 Septemb . Octava S

.

Rosae,

31 Augusti

S. AMATi,Ep. etConf

7 Septemb , Octava S

,

Amati

,

4 Septembris

S, RosALi/K, Virg,

11 , Octava S, Rosaliae.

M
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Domin. infra Octav.

Nativit. B.M.V.
SS.NoMiMs Mari/i;

.

Ut in Kaleiidario pro-

vinciali.

21 Septembris

S. MATTHiïi, Ap. et

Evanff

.

28. Octava S. Matthîti.

3 Octobr. S. Wenceslai,

M. (tîx. ex 28 Sept.)

28 Septembris

S. Damiani, Mart.;

nihilde S. Ccsma, M.

4 Octobr . Octava S . Da-

miani .

5 Octobr. S. Fraïuisci,

C. (tîx. ex 4).

29 Septembris

S . M uha;lis, Archang.

6 Octobr. Octava S. Mi-

chselis

.

7 Octob. S. Brunonis.C.

(fix. ex b^
.

Domin ,
prima Octo-

bris

SS. RosARii B.M.V.
Dorninic. seq., nihil de

Octava ; sed fit de Ma-

ternitate B. M. V.,

ut in Kalendario pro-

vinciali

2 Octobris

SS. ANf.EI.ORlM Cus-

ToniM.

•J. Octava SS. Aiigel.

Cust

.

11. SS. Dionysii et Soc,

MM. (lix. ex 9).

4 Octobris

S. KuANt isii, Conf,

1 1 . Octava S . Francisci

.

9 Octobris

SS. DioNvsii, Hp. et

Soc
.

, MM.
16. Octava SS. Dionys.

et Soc.

13 Octobris

S. KnuAKUi, Re^. et

C'onf.

20. Octava S. Kduardi.

22. S. Joannis Cantii, C.

(fix. ex 20).

28 Octobris

S. SiMONis, Apost.

29. S. Juda;, Ap. (fix.

ex 28).

4 Novemb. Octava S.

Simonis.

5 Novemb. S. Caroli,

Ep. et C. (fix. ex 4).

28 Octobris

S. JuD^, Apost.
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.OKIM CUS-

!S. Anjfel,

lysii et Soc.

,

ex 9)

.

sii, Coiif.

1. Francisci.

su, Kp. et

sS. Dionys,

is

Di, Rejjf. et

S. Kduardi.

is Cantii, C.

is

s, Apost

.

e, Ap. (fix.

Octava S.

S. Caroli,

(fix. ex 4).

is

Apost

.
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29 . S . Simonis, Ap
.
(fix

.

ex 28).

4 Novemb, Octava S.

Judfc.

5 Novemb. S. Caroli,

FCp. et C. (fix. ex 4).

4 Noverrîbris

S. Caroi.1, Kp. et

Conf.

1 1 . Octava S . Caroli

.

2«. S. Martini, p:p. et

C, (fix. ex 11).

9 Novcmbris

S. TnEoDORi, Mart,

1 6 . Octava S . Theodori

.

28. Dedic. IJasil. SS.

Salvat . (fix . ex 9).

29. S. Stanislai, C. (fix.

ex 16).

21 Nlovembris

Pr.«sentat . B . M . V
,

28. Octava Prîesentat.

22 Novembris

S. C/KciLi.E, V\r^. et

Mart.

29. Octava S. Caeciliaî.

30 Novembris

S. .•\ni)kk;k, .Apost.

7 Decemhr. Octava S.

Andreîc

.

9 Decembr. S. Ambro-
sii.Ep. et n.(fix. et 7).

3 Decembris

S. pRANCtStl-XAV.,

Conf.

10. Octava S. Franc.

Xaverii

.

12. Translat. Alm. DÔ-

mus F.auret. (fix. ex

10).

8 Decembris

Immacti. . Concept.

B. M. V.

l't in Kalendario j^enê-

rali.

1 1 Decembris

S, Damasi, Pap. et

Conf.

Octava cessât cum die

16.

23 Decembris.

S. Vktori/E, Virjf. et

Mart.

Sine Octava.

i

t

I
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Prœsentem Tuhellam Festorum Titularîum Eoclesiae

Cathedralis et lùclesiaruni l'arochialiiim Nostrif DiiK-

ce-sis Saiicli llyaciiUhi approbamus et servari manda-

mus.

Sancti Hyacii"»hi. die 18 Pecembris, 1894,

t !.. Z,, Kpus. S. Hyac; 'hi.
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( No 240
)

MANDEMENT
Hv Monni^neur rKvf<|iie dn Maliil-llyarinth» aur U cunvucallou

(lu HrriiiUr (uiirila Hrovinrial tir Montréal.

LOUIS-ZKPHIKIN MORKAU, par la K'rAce de Dieu
et du Sainl-Sic'j,'e Apostolique, évoque de Saint-Hya-

cinthe, assistant au Trône pontifical, etc., etc., etc.

Au Clerj^-ë séculier et régulier, aux Communautés reli-

>,'ieuses et h tous les I-iilèies de Notre diocèse, salut

et bénédiction en Notre-Seij,Mieur Jésus-Christ.

.Vos TRÈS CHERS FrÈRRS,

Nous venons vous faire connaître qu'il a plu à Notre
vénérable Métropolitain, Monsei^jneur l'Archevêque de
.Montréal, de convoquer le premier Concile de sa Pro-

vince ecclésiastique. Les Lettres d'indiction, datées du
six janvier courant, sont adressées aux Évêques suffra-

j,'ants de la Province, au révé>-endissime Père Abbé de

.\otre-Dame-du-Lac des Deux-Montag-nes, aux Chapi-

tres des Cathédrales, et h tous ceux que le droit et la

coutume oblij^ent ou autorisent à prendre part k ces

aufjustes assemblées.

L'inaujïuration solennelle du Concile se fera le vingt-

huit avril prochain dans l'éjj^lise métropolitaine de

Montréal. Le premier dans la série des conciles parti-

culiers de cette jeune Province érijjéepar Léon Xi II en

1886, ce Concile provincial enrichira d'un nouveau
j^'^enre de {gloire les annales de notre métropole, déjà si

justement tîères des f,'-rands noms et des hauts faits qui

ornent leurs pages. Dieu veuille que la tradition nais-

sante des synodes provinciaux de Montréal se perpétue

i

fï
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sans obstacle dans la florissante cité de Marie, et en

conserve toujours le domaine à la douce Mère de Dieu !

Qu'elle reste toujours la Ville aux j,^rands dévouements

relitjieux et aux },'randes œuvres catholiques ! Puissent

les assises conciliaires tenues dans cette cathédrale de

Saint-Jacques, fidèle image de Saint-Pierre de Rome,

où de l'avis de l'Esprit Saint (1), les Pères du concile

du Vatican définirent l'infaillibilité du Vicaire de Jésus-

Christ, rendre toujours plus forts les doux liens qui

attachent cette province et tout notre religieux pays au

Pontife Romain, Pasteur et Docteur de tous les fidèles,

et h la Sainte Église Romaine, Mère et Maîtresse de

toutes les Églises !

Nous Nous réjouissons h l'avance dans îe Seigneur,

Nos très chers Frères, et déj.^ Nous le remercions des

fr'iits que Nous augurons de ce grand événement.

C'est dans la prière que notre Concile aura été préparé.

Vos premiers pasteurs s'y réuniront dans une même

charité, une même âme, une même pensée (2), pour

délibérer ensemble sur les intérêts de leurs Eglises.

C'est so.us le regard de Jésus-Christ qui a sanctifié

l'institution des Conciles par la promesse d'une assis-

tance spéciale (3), que seront médités et statues leurs

décrets pour être soumis ensuite à la revision du Saint-

Siège.

Au regard de tout esprit sans préjugés, n'y a-t-il pas

là tous les éléments qui garantissent la perfection des

lois? Le pasteur, quand il fait entendre sa voix, a tou-

jours droit sans doute à l'attention de ses brebis.

Cependant les ordonnances de notre Concile, quand

elles seront promulguées par toute la Province pour y

avoir force de loi, auront ainsi emprunté U l'autorité du

(t) ^/./., X\'., 28.

(2) rhilipp., II, 2.

(3) Matth., XVIII, 20.
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nombre, à la solennité de la décision, à l'épreuve d'un

examen supérieur, une force nouvelle que n'ont pas les

décisions des Pontifes isolés.

Voilà, Nos très chers Frères, dans une esquisse

rapide, l'œuvre d'un Concile provincial. Dans ces déli-

bérations, rien de ce qui intéresse les fidèles n'est

étranger aux Évêques assemblés. L'objet propre de

leur travail se trouve essentiellement dans les intérêts

de la gloire de Dieu, l'affermissement du clergé dans la

sainte discipline ecclésiastique, et de tout le peuple

fidèle dans la religion et la piété. Subsidiairement,

quand les circonstances leur en imposent le devoir, les

Pères des Conciles s'occupent aussi des intérêts de la

nation. Et en cela, ils ne font pas sortir l'Église de ses

attributions divines. En effet, s'il est vrai que le

royaume de Jésus-Christ n'est pas de ce monde (1), en

tant que les choses d'ici-bas ne sont ni son principe ni

sa fin, il est également vrai r , le royaume de Jésus-

Christ s'accomplissant en ce Uionde, il se trouve étroi-

tement lié avec tous les événements qui s'y déroulent.

Le saint Concile de Trente a dit tout cela, en ordon-

nant la tenue fréquente des Conciles provinciaux, dans

une loi dont la formule était déjà dans la tradition ecclé-

siastique (2). S'inspirant de cette loi tridentine, les

Lettres qui Nous convoquent au premier Concile pro-

vincial de Montréal, Nous rappellent que Nous y aurons

pour fin d'affermir la foi t^ins les cœurs, de mettre en

plus grand honneur le culte divin, d'inspirer à nos prê-

tres et à nos peuples un plus grand amour des œuvres

de bien et un plus étroit attachement à la sainte disci-

pline ; enfin de supprimer tous les abus, s'il s'en trouve

au sein de nos troupeaux.

m

(1) ><!«., XVni, 36.

(2) Sess. 24, cap. 2, De refortn.
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Cet avertissement, Nos très chers Frères, ne vous

dit-il pas que notre prochain Concile vient bien à son

heure ? Observons en effet notre état social actuel ;

nous constaterons que, si notre Canada jouit à l'heure

présente d'une paix politique relative dont il s'est vu

lonjjtemps privé, il n'a plus cet esprit docile, ce cœur

plein de fortes vertus, qui furent jadis son apanage et

que l'Église met 'si généreusement en œuvre pour le

conduire k la conquête de ses libertés.

A Dieu ne plaise que Nous méconnaissions tout ce

qui s'opère encore de bien au sein de nos bonnes famil-

les canadiennes ! Mais, vraiment, a-t-on bien aujour-

d'hui l'esprit de foi des anciens jours ? Les mœurs sont-

elles toujours aussi pures? L'Église rencontre-t-elle

toujours la même soumission? Ceux qui devraient, par

état ou par condition, diriger sainement leurs conci-

toyens, usent-ils toujours sainement de leur influence ?

Hélas ! il n'est guère besoin que Nous formulions une

réponse à ces questions, puisqu'elle est déjà toute faite

dans ces scandales d'amusements coupables, de mau-

vais journaux, de pamphlets haineux, de procès inju-

rieux h l'Église, qui affligent depuis quelques années les

consciences honnêtes.

Satan semble avoir souffert trop longtemps les vertus

du peuple canadien ; sa rage ne peut plus les suppor-

ter. Par ses sujets de l'enfer et les adeptes que les

sociétés secrètes lui fournissant sur la terre, il souffle

partout le vice dans les cœurs, et, dans les esprits, le

préjugé contre l'Église et ses ministres. Laissons faire
;

tout ce que nous avons de protection et de garantie

dans nos institutions et nos lois en aura bientôt dispa-

ru ; nous aurons à gémir sur les persécutions religieu-

ses et les bouleversements politiques qui agitent l'an-

cien monde, oh on aurait peine à rencontrer aujourd'hui
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quelque chose de +able en dehors du monument divin

de la Papauté ,'

On a dit que " pour se faire une idée juste des fruits

" immenses que la religion retire de ces vénérables

" assemblées des Pères du peuple chrétien, il n'y a

" qu'/i remarquer les graves dommages qu'elle éprouve

"de leur interruption" (1). Imi disant .'linsi, on n'a

|iarlé que de l'influence religieuse des Conciles. L'in-

terruption des Conciles démontre de la même façon

leiu' influence sociale ! Ainsi pensait le grand évêque de

l'rance qui a écrit cette sentence prophétique : "La
" postérité d'ra ce que devint le monde..., quand il ne
" fut plus permis aux pasteurs de l'Église de se réunir,

" pour apporter le concours de la religion aux intérêts

" de cette société périssable, en même temps que pour
" travailler aux intérêts éternels (2).

Nous vous avons assez dit. Nos très chers Frères, ce

qiw sera notre prochaine réunion conciliaire et ce que

nous y ferons, en toute conscience de la responsabilité

que notre charge pastorale Nous impose, de veiller sur

\os Ames comme devant en rendre compte (3). Il Nous
reste <^ vous dire la part que vous-mêmes y devrez pren-

dre. Parce que les Conciles même particuliers s'élè-

\ eut toujours k la proportion d'événements majeurs
;

parce que leurs délibérations et leurs décrets importent

i^randement h la gloire de Dieu, h la prospérité de la

religion, au salut même de la patrie, la tradition et le

droit de l'Kglise ont entouré ces assemblées saintes

comme d'un rempart de prières publiques et de suppli-

iiitions solennelles. Kn vain travaillerait-on h. consoli-

der l'édifice, si le Seigneur n'y met Lui-même la

(1) V'iiir Bouix, /-e Concile Provincial, le Part., chap. Vil.

(>) Mgr l'ii-, <nuvni, T. I, p. 206.

(3) Hehr., XIII, 17.
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main (1) ! Lui seul peut parfaire ce fjrand ouvrag^e ; Lui

seul peut l'affermir et le fortifier (2). C'est dans l'in-

telligence de cette vérité et dans le sentiment de ce

besoin que Nous vous invitons maintenant <'i la prière.

Selon les prescriptions de la liturgie sacrée la pro-

chaine ouverture du Concile vous sera annoncée, chacun

des trois dimanches qui la précéderont. Vos pasteurs

vous exhorteront aux pratiques de piété, aux jeûnes, k

la réception des sacrements de Pénitence et d'Eucharis-

tie et h toutes les bonnes œuvres, afin que, moyennant

la grâce de Dieu, une action si haute et si grave com-

mence sous des auspices favorables, qu'elle se pour-

suive dignement et qu'elle arrive k une conclusion heu-

reuse et fructueuse (3).

A ces causes, le saint Nom de Dieu invoqué, et de

l'avis de nos vénérables Frères les Chanoines du Chapi-

tre de notre Cathédrale, Nous avons ordonné et ordon-

nons ce qui suit :

•1.— L'oraison de l'HIsprit-Saint que Nous avons der-

nièrement prescrite comme oraison "de Mandato", pour

appeler les lumières du Ciel sur nos assemblées législa-

tives, sera continuée depuis la réception des présentes

jusqu'au jour de la clôture du concile inclusivement.

2.— Les trois dimanches qui précéderont le Concile

et ie dimanche même où s'en fera l'ouverture, on chan-

tera dans toutes les églises, à la suite de la grand'-

messe, le ''Veni Creator' avec le verset et l'oraison qui

raccompagnent au Vespéral. Dans les communautés

religieuses, dont Nous invitons tout particulièrement

les pieuses Ames h Nous aider de leurs ferventes prières

et généreuses pénitences, l'hymne au Saint-Ksprit sera

(1) Fi. CXXVI, 1.

(2) I Petr., V, 10.

(3) Cérém. des Évêques. L. I, ch. XXXI, 4,
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int-Esprit sera

chantée, en ces mêmes dimanches, à l'issue de la messe

conventuelle.

3.— Dans les églises où doivent avoir lieu les Qua»

lante-Heures, depuis le 1er avril jusqu'au 30 avril

inclusivement, au second jour de ces Exercices, on

chantera la messe votive solennelle du Saint-Esprit au

lieu de la messe "/;v; remissione peccatorum'"

.

Sera Notre présente Lettre Pastorale lue au prône de

la messe paroissiale, dans toutes les églises de paroisses

et de missions, et en chapitre d.ins les communautés

religieuses, le premier dimanche après sa réception.

Donné à Saint-Hyacinthe, en Notre palais épiscopal,

sous Notre seing, le sceau de Notre diocèse et le contre-

seing de Notre Secrétaire, le seize janvier mil huit cent

quatre-ving^t-quinze, dix-neuvième anniversaire de Notre

consécration épiscopale.

t L.-Z., Év. DE Saint-Hyacinthe.

Par Mandement

de Monseigneur,

P.-Z. Decelles, Chan.

Secrétaire.

•0^^*^*^^^*^*^»^*^l^^^^0*0^^*^*»^
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( No 241
)

CIRCULAIRE AU CLERGE

I. Propagation de la Foi. — H, Los " Forestiers Indépen-

dants ". — III. Statistiques d'émi^rralioii et de rapatrie-

ment. — IV. Compte-rendu des Œuvres tlioc^saines.

SAINT-Hy.\CINTHE, I.K 8 FIrIVRIER 1895.

Bien chers Collaborateurs,

I

Je me fais un devoir de vous transmettre une Lettre

Encyclique de Notre Saint-Père le Pape Léon XIII, en

date du 24 décembre dernier, sur la f^rande Œuvre de

la Propa},'^ation de la Foi. Vous donnerez lecture de ce

document vénérable à vos fidèles, le premier dimanche

après sa réception.

L'occasion est excellente pour ranimer le zèle de vos

ouailles en faveur de cette Œuvre, dont l'importance ne

le cède Sx aucune autre. .Annoncer la bonne nouvelle de

l'Evanfjile, étendre et affermir le royaume de Dieu, est

en effet la première de toutes les œuvres ; comme le

premier de tous les biens consiste .-'i connaître Dieu, h

l'aimer et ri le servir. Mais, que de nations et d'indivi-

dus sur la terre ne possèdent pas ce bienfait et vivent

dans les ténèbres de l'erreur et de l'infidélité ! Comment
pourrions-nous ne pas nous sentir touchés de la plus

* N. B.— J'ai oublie de numéroter le Mandement du 16 janvier

dernier. Qu'on veuille bien y suppléer, et le marquer "No 240".

+ L.-Z., Ev. DE S. -H,
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vive compassion, en songeant au triste sort de ces mil-

lions de nos semblables qui, après avoir été en ce monde

le jouet des esprits infernaux, seraient voués pour

l'éternité au malheur de ne jamais voir Dieu ? Exhor-

tons donc instamment nos ouailles à se faire mission-

naires pour la conversion de ces pauvres infortunés, en

s'enrôlant dans l'Œuvre admirable de la Propag-ation

de la F"oi.

Impossible de dire tout le bien qu'a produit cette

CEluvre depuis ses commencements ; de compter toutes

les âmes qu'elle a arrachées k l'enfer et conduites au

Ciel ! Les devoirs qu'elle impose, une légère aumône

toutes les semaines et une courte prière tous les jours,

sont k la portée de tout le monde, et récompensés par

des indulgences précieuses et par cette si suave pensée

qu'on a contribué k amener des adorateurs au vrai

Dieu, et k ouvrir la cité bienheureuse k tant d'âmes qui

devaient n'y jamais entrer.

Aidez-vous des hautes considérations renfermées dans

l'Encyclique du Saint-Père pour réchauffer le zèle de

vos paroissiens pour la Propagation de la Foi, et rendre

cette Œuvre plus prospère et plus fructueuse dans vos

paroisses, Songeons bien que le moyen de conserver

la foi choz les nôtres qui la possèdent déjà, c'est de tra-

vailler à la propager dans les contrées encore privées

de ce précieux trésor. C'est ce que nous ferons en

patronnant de notre mieux l'œuvre apostolique de la

Propagation de la F'oi, que le Souverain Pontife nous

recommande d'une manière si particulière.

Je vois par le compte-rendu des œuvres diocésaines

qu'une dizaine de paroisses n'ont rien fait, l'an dernier,

pour cette pieuse association. J'attends du zèle des

curéj! de ces paroisses qu'ils vont organiser l'Œuvre

dans le cours de cette année ; car c'est ma volonté bien

expregsç que la Propagation de la Fpi soit établie dans
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toutes les paroisses, quelque peu populeuses et peu for-

tunées qu'elles soient. En se donnant un peu de peine,

on peut en former au moins une dizaine !

II

Je suis informé que l'on travaille à implanter dans le

diocèse l'Ordre des Forestiers Indépendants, et que

même ow a réussi à l'établir dans quelques paroisses.

Après avoir examiné les Constitutions de l'Ordre, son

Rituel et un bon nombre de numéros de son bulletin

officiel, je viens vous dire ce qu'il faut en penser.

Considérant :
1" le but moral, social et intellectuel

que cette société prétend poursuivre en dehors de

l'Église catholique ;
2^ cette espèce de relig^ion natu-

relle qui ressort de sa doctrine, de ses rites et de ses

prières ;
3" la fraternité qu'elle a, dans ses hautes sphè-

res, avec la franc-maçonnerie et autres sociétés con-

damnées, j'ai conclu qu'elle doit être rangée parmi

celles que l'Église tient pour suspectes et dangereuses.

Vous devez en conséquence exhorter vos paroissiens à

ne pas s'y enrôler.

Les catholiques doivent se tenir à l'écart d'une société

dont le jugement de l'Église pourrait bien, quelque

jour, les presser de s'éloigner. Faisons-leur donc com-

prendre qu'il est plus sage de n'y pas entrer que de

s'exposer à l'obligation d'en sortir; car alors, le res-

pect humain et la pensée de pertes d'argent à subir

viendront s'opposer à l'accomplissement de ce grave

devoir d'obéissance.

Je crois bon de vous rappeler ici la règle que nous a

donnée le Saint-Siège sur cette matière, dans une Ins-

truction émanée du Saint-Office, le 10 mai 1884. Après

avoir rappelé aux Évêques que toutes les sociétés enne-

mies de l'Église et des pouvoirs légitimes sont soumises
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aux mêmes prohibitions et aux mêmes peines que la

franc-maçonnerie, le Saint-Oftice ajoute : "Il est k

" remarquer qu'il y a certaines sociétés dont on ne sau-

" rait sûrement définir si elles appartiennent ou non h

" celles dont nous venons de parler, et qui sont cepen-

" dant suspectes et dan^fereuses, tant par les doctrines

" qu'elles professent que parles principes d'action de
" leurs fondateurs et de leurs chefs. Les livêques, qui

" doivent avoir tant à cœur la pureté de la foi chré-

" tienne aussi bien que l'intéfjrité de la morale, sauront

" que de ces sociétés elles-mêmes ils doivent détourner

" et éloigner leurs ouailles ; et, ce, avec d'autant plus

" de vigilance que, ces sociétés revêtant une certaine

" apparence d'honnêteté, le danger de corruption qu'el-

" les recèlent peut être plus dillicilement senti et pré-

" venu, surtout pour la classe peu instruite et pour la

" jeunesse ".

On nous dit que le Rituel et les Constitutions de

l'Ordre des Forestiers Indépendants ont été soumis au

jugement du Saint-Siège. Si l'information est exacte,

j'aurais certes mieux aimé attendre une décision suprê-

me pour traiter devant vous ce sujet. Mais, d'une part,

le zèle déployé en plusieurs localités pour l'extension de

cet Ordre,— on a été jusqu'à prétendre le faire figurer,

avec bannières et insignes, aux offices de l'Kglise !— et,

d'autre part, le grave danger que j'aperçois de ce côté

pour mes chers diocésains, me pressent de mettre sous

vos yeux la règle d'or que nous a donnée le Saint-Office

pour nous diriger dans les difficultés de ce genre. En
attendant le mot exprès du Saint-Siège, que ce soit là

votre direction ; vous ne ferez pas fausse route en vous

tenant dans les limites qu'elle comporte.

Vous ferez cEiivre utile en communiquant à vos

paroissiens l'enseignement que notre grand Pape vient

de donner sur ce sujet, dans son Encyclique aux Evê-

'i
j

î
!
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ques des États-Unis. "Quant h l'enrôlement dans les

" sociétés, dit le Saint Père, une extrême précaution

doi lé d; r>it être |>rise pour ne pas être entraîne uaiis i erreur.

*' Et nous désirons être compris comme faisant allusion

"d'une manière spéciale aux classes ouvrières, qui,

" assurément, ont le droit de s'unir en associations

" pour promouvoir leurs intérêts, un droit reconnu par

" l'Kjj^lise et conforme h la nature. Mais il est très

" important que vous preniez ^'arde h qui les ouvriers

" s'associent ; autrement, tout en travaillant pour

" l'amélioration de leur état, ils pourront mettre en

" péril de bien plus j,'^raiids intérêts. La précaution la

" plus effective contre ce péril, c'est de se bien résou-

" dre en aucun temps et ^'i aucune chose, h ne prendre

" jamais part k la violation de la justice. Par consé-

" quent, toute société qui obéit servilement h des ffou-

" vernements qui ne sont pas de fermes champions du

" droit et amis de la relij^^ion, peut devenir extrême-

" ment préjudiciable aux intérêts de la communauté.
" Klle ne peut pas être utile. Ht, d'après cette conclu-

" sioii, /«>r- w« seulement les associations qui ont été

^* ouvertement condamnées par le jugement de l' Ei^lise^

" mais aussi celles qui^ de V avis des hommes intellij^ents,

'^^ et particulièrement des Jivcques, sont rej^ardées comme
'^^ suspectes et dangereuses. De même aussi, les calholi-

" ques doivent préjérer s' associer avec des catholiques, ce

" qui serait très utile à la sauvegarde de leur foi . . .

"

Là-dessus je me demande ce qui peut justifier cette

course vers des sociétés qui ne sont ni plus ni moins que

compromettantes. On ne peut A peine l'expliquer que

par de pauvres prétextes, lorsque nous avons la bonne

fortune de posséder au milieu de nous tant de louables

institutions.

Nous avons en effet notre Union diocésaine de Saint-

Joseph, la Société des Artisans Canadiens-Français,
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l'Assc. iation Catholique de Secours Mutuel(C. M. B.A.).

l'Alliance Nationale, et combien d'autres, si rassurantes

au point de vue lîii.uicier, si rccommandables au
point de vue reli),'ieux. Ces sociétés peuvent répon-

dre aux aspirations des plus .exi^^eants ; et elles ont le

bon esprit de ne pas chercher \\ s'émanciper de rKj,'lise,

y trouvant au contraire im principe de stabilité. Ce sont

ces sociétés qui rendent le citoyen meilleur, qui sont

pour lii famille une t^arantie de prospérité, et pour
i'I'Uat un j^Mf^'e de paix et de salut. Ces sociétés,

i'l'Ij,'-lise leur assure toutes ses bénédictions ; et le con-

cours de notre zèle ne leur fera jamais défaut î

Vous donnerez lecture de ce paragraphe au prône de

votre messe paroissiale.

III

Il y a encore la moitié des paroisses sur lesquelles je

n"ai pas rei,ni les informations que je demandais par ma
Circulaire du 21 novembre dernier, No IVl

,
par. VI.

\'euillcz donc vous donner la peine de relire ce para-

i^^raphe et me doimor satisfaction au plus tôt, en men-
tionnant non-souloment le nombre des familles, mais

aussi le nombre des personnes, afin que les statistiques

soient plus complètes et plus satisfaisantes. Là où il

n'y a pas eu d'émij^-ration ou d'immif,'ration, je désire

tout de même qu'on m'en informe, pour que je puisse

compter que la statistique j^énérale est bien correcte.

Croyez-moi, messieurs et chers Collaborateurs, votre

bien sincèrement dévoué en Notre-Seif,'-neur.

t L.-Z., Kv. HE S.vint-Hyacinthe.

i

I

iaine de Saint-

iens-Français,

î

i

î
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LETTRE ENCYCLIQUE
"Thriati nomen " de N. T. S. P. L«on XIII. Pape par la divine

Providrnre, pour IVnrouraHenienl et la recommandation
de l'Oeuvre de la PropaAation de la Foi.

A nos Vénérables Frères, les Patriarches, Primats,

Archevêques, Kvèqucs et autres Ordinaires en paix et

communion avec le Saint-Siège Apostohque.

LÉON Xm. PAPE

Vénérables Frères,

Salut et bénédiction apostolique.

Répandre plus au loin chaque jour le nom et la sou-

veraineté du Christ, inviter et rappeler, pour les faire

rentrer dans le sein de riiglise, ceux que des dissiden-

ces en ont détournés, Nous paraît être un d^s p-inci-

paux devoirs de la charge suprême que Nous occupons,

et c'est pourquoi, depuis longtemps, pressé far la cha-

rité apostolique, Nous Nous sommes soigneusement

efforcé d'atteindre ce but. Pour ce motif, Nous n'avons

jamais cessé, par tous les moyens, de protéger et de

multiplier les missions religitnises, dont le concours

joue un rôle prépondérant dans la diffusion de la sagesse

chrétienne aux yeux égarés, et de consacrer h leur sou-

tien des ressources réclamées aux nations catholiques.

C'est ce que Nous fîmes en particulier durant la troi-

sième année de Notre Pontificat, lorsque Nous publiâ-

mes Notre encyclique Sancta Dei civitas^ en vue d'atti-

rer k l'illustre institution de la Prol>a;^ation de la foi le

concours de plus en plus grand de la piété et de la géné-

rosité catholiques.

11 Nous plut alors, à loccasion de Nos exhortations,

de rappeler les modestes débuts do cette œuvre, le déve-
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5 œuvre, le déve-

loppement considérable qu'elle a pris en peu de temps,
les témoignages élogieux et les généreuses indulgences
dont Nos illustres prédécesseurs, Pie VU, Léon XII,
Pie VIII, Grégoire XVI, Pie IX, ont également voulu
l'honorer, l'aide puissante qu'elle a déjà apportée aux
missions dans toutes les parties du globe et les fruits

encore plus nombreux que l'on en devait espérer. Nos
exhortations, grâce à Dieu, eurent un grand fruit

; puis-
que, en effet, par suite des largesses des fidèles obéis-
sant aux ardentes instances des évoques, Nous voyons
que cette œuvre si méritoire s'est encore accrue durant
ces dernières années. Mais voici que des besoins nou-
veaux et plus graves se présentent qui réclament, pour
le même objet, le zèle plus débordant et l'assistance

plus active de la charité catholique, et qui vous enga-
gent. Vénérables Frères, à redoubler d'ingéniosité.

Vous savez.en effet, que, par Notre lettre apostolique
Prœdara, publiée au mois de juin dernier. Nous avons
cru servir les desseins de la Providence en appelant et

en excitant à l'unité de la Foi chrétienne toutes les

nations de la terre. Notre plus cher désir, en cela, était

que par Nous fût tant soit peu hâtée l'époque indiquée
par la promesse divine, où "il n'y aura plus qu'un
troupeau et qu'un Pasteur ". Vous avez pu voir récem-
ment, par les dernières Lettres apostoliques que Nous
avons écrites au sujet de la conservation et de la défense
des coutumes orientales, que depuis lors Notre atten-
tion s'est portée d'une manière spéciale vers l'Orient et

ses Eglises, rendues illustres et vénérables par tant de
grands noms. Nous vous avons fait savoir suffisam-

ment les mesures, qui, h la suite de soigneuses délibé-

rations avec les patriarches de ces régions. Nous ont
paru les plus aptes à réaliser Notre dessein.

Nous ne Nous faisons pas d'illusion sur les grandes
difficultés qui environnent cette entreprise. Si Notre
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propre puissance est trop faible pour en triompher,

Nous n'en plaçons pas moins en Dieu, de tout Notre
cœur, toute Notre confiance et toute Notre constance

;

c'est là l'essentiel. Kn effet, Celui qui, dans sa Provi-

dence, Nous a donné l'idée d'entreprendre. Nous don-
nera certainement, dans sa bonté, les forces et les res-

sources nécessaires pour achever. C'est là justement

ce que Nous lui demandons de Nos plus instantes priè-

res, et Nous engagreons les fidèles h adresser au ciel les

mêmes vœux. Mais comme, aux secours divins que
Nous implorons avec confiance, il faut de toute néces-

sité joindre des secours humains, il est juste que Nous
consacrions des soins particuliers à rechercher et à

ménaj^'er, parmi ces secours, ceux qui nous paraîtront

les plus propres à Nous conduire au but que Nous envi-

saj;"eons.

Pour procurer en effet le retour des Orientaux sépa-

rés à l'unique Kglise, vous voyez. Vénérables Frères,

qu'il est nécessaire avant tout de tirer de leur sein un
nombre suffisant de ministres sacrés, qui, remplis de
science et de piété, puissent par leur conseil rendre aux
autres l'Unité désirable, qu'il faut en outre rendre aussi

générales que possible les sages pratiques de la vie

catholique, et les inculquer de telle sorte aux popula-

tions qu'elles s'accommodent sans peine à leur génie

national. C'est pourquoi il faut faire en sorte que des

maisons convenablement aménagées, soient ouvertes

pour l'instruction des jeunes clercs, partout où il sera

nécessaire
; que des collèges plus nombreux soient

organisés, répartis suivant la densité des populations
;

que l'on fournisse à chaque rite les moyens de se

déployer avec la dignité convenable, et que, par la

publication d'excellents ouvrages, les connaissances

utiles à la religion puissent arriver jusqu'à tous. Vous
concevez facilement combien toutes ces choses et d'au-
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tres semblables, doivent entraîner de dépenses
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comprenez aussi que les %iises d'Orient ne peuvent
aucunement, par elles-mêmes, faire face ii des entrepri-
ses si importantes et si nombreuses, et que Nous-même,
par suite des difficultés des temps. Nous ne pouvons
leur venir en aide aussi pleinement que Nous le vou-
drions.

I.e seul moyen qui reste est de demanda.-, pour la

plus f,rrande part et suivant l'opportunité des besoins,des
secours à cette institution que Nous venons de louer, et

dont le but concorde parfaitement avec celui que Nous
avons maintenant en vue. Mais aussi, afin que les

.Mis^ ons apostoliques, voyant détourner à un autre
usaj^e une partie des ressources dont elles vivent elles-

mêmes, n'en reçoivent aucun détriment, il importe de
redoubler d'instances, afin que la libéralité des catholi-

ques s"au{,miente d'autant plus k Végurd de la Propaga-
tion de la Foi. Il est juste de ménager des ressources
semblables ;'i l'œuvre voisine et si utile des Écoles
d'Orient, que Nous avons fait l'objet autre part de Nos
recommandations, surtout lorsque, en vertu de la pro-
mes.se formelle de ses directeurs, cette œuvre est prête
également à Nous fournir à Nous-même, dans le même
but, et aussi largement qu'elle le pourra, les fonds
qu'elle aura pu recueillir.

Telle est l'œuvre. Vénérables Frères, pour laquelle

Nous réclamons spécialement votre concours, et Nous
ne doutons pas que vou.s-mèmes, qui vous efforcez assi-

dûment de soutenir et de promouvoir avec Nous, de
toutes les manières, la cause de la religion et de l'Église,

vous ne Nous secondiez avec ardeur dans cette excef-

lente entreprise. Faites en sorte, et avec zèle, que la

société de la Propagation de la Foi reçoive un dévelop-
pement aussi grand que possible parmi les fidèles con-
fiés à vos soins. Nous tenons en effet pour certain que
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beaucoup plus de fidèles donneront leur nom et ouvri-
ont larj,'ement leur bourse, suivant leurs facultés, s'ils

connaissent bien, grâce A vous, l'excellence de cette
œuvre, la richesse de ses trésors spirituels, et le con-
cours important que l'on doit en attendre h bon droit
dès maintenant, pour le proj,'-rès de la relifrion chré-
tienne.

Une chose du moins qui doit émouvoir profondément
les catholiques, c'est d'apprendre qu'ils ne sauraient
rien faire qui Nous soit plus a^-réable, en même temps
que plus salutaire à l'K},Mise. que de seconder ainsi Nos
vœux, et de Nous fournir k l'envi, avec zèle, des res-

sources qui puissent Nous servir h orf,^aniser convena-
blement et k faire prospérer les choses que Nous fon-
dons pour le bien des Éj^liscs orientales.

Que Dieu, dont Nous avons seulement en vue la

gloire dans la diffusion du nom chrétien et dans le réta-
blissement de l'unité de la Foi et de la conduite morale,
jette un regard bienveillant sur Nos désirs, qu'il favo-
rise Nos entreprises. Comme gage de ses bienfaits de
prédilection. Nous vous accordons de grand coeur, k
vous tous. Vulnérables Frères, à votre clergé et k votre
peuple, la Bénédiction apostolique.

Donné .^i Rome, auprès de Saint-Pierre, le vingt-qua-
trième jour de décembre, en la dix-septième année de
Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

<^^^^^N^%^^^«^««^#^ ^^^^^^^^^^^^0*^*^^0
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CIRCULAIRE AU CLERGE

I. Induits renouvelas.— II. Visite Pastorale.

Saint-Hyacinthe, le 1er mars 1895.

HiE.V CHERS COLI.AHOKATEUKS,

I

En vertu de divers Induits Apostoliques, tous en date
du 29 janvier dernier, j'accorde les facultés suivantes :

1" .Messieurs les Grands Vicaires, les Chanoines
Titulaires et Honoraires, les Curés, les Supérieurs et

Directeurs de Séminaires et de Collèj,'-es, et les Chape-
lains de communautés religieuses, pourront bénir et

indulgencier les croix, médailles et chapelets, et appli-

quer à ceux-ci les indul|Jfences dites de sainte Brigitte.

Ce pouvoir est accordé pour cinq ans.

2° Tous les prêtres approuvés pour l'exercice du
saint ministère, pourront conférer l'indulgence plénière,

i>i articula mords, suivant la formule insérée au Rituel.

Cette faculté est accordée pour dix ans.

3" Tous les membres du clergé qui vaqueront aux
pieux exercices de la retraite pendant au moins cinq
jours, pourront gagner une indulgence plénière applica-

ble aux Ames du Purgatoire, en célébrant le saint sacri-

lice ou en communiant, et en priant pour la propagation
de la sainte foi et aux intentions du Souverain Pontife.

Cette faveur est accordée à perpétuité.
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4° Les fidèles du diocèse pourront s'acquitter du
devoir de la communion nascale depuis et y compris le

mercredi des Cendres jusqu'au dimanche de Quasimodo
inclusivement. Cette faveur est accordée pour dix ans.

Par un autre Induit Apostolique, en date du 22 jan-
vier dernier, tous ceux qui sont oblij,'-és A la récitation
de l'office divin, pourront dire .Matines et Laudes du
lendemain, avenant deux heures de l'après-midi. Cette
faveur est accordée pour cinq ans.

II

Je vous transmets l'itinéra=*-e de la Visite Pastorale
pour la présente année.

On lira un mois à l'avance au prône des paroisses
qui doivent être visitées, le Mandement de visite du 19
mars 1894, No 231, et on se conformera fidèlement k
toutes les prescriptions que cont; it le dispositif. Pour
aider efficacement M. l'Archidiacre dans l'examen des
comptes de Fabrique, MM. les Curés devront lui met-
tre sous les yeux toutes les pièces justificatives concer-
nant ces comptes. Ces Messieurs verront en outre k
préparer avec un très f,'-rand soin les rapports sur leurs
paroisses, vu que je dois présenter cette année au
Saint-Sièf,'e le compte-rendu du diocèse. .Monseigneur
le Coadjuteur sera le porteur de ce document en allant
remplir à ma place roblij,ration de la visite ad limina,
que mon état de santé ne me permet pas d'accomplir
personnellement.

Croyez-moi votre bien sincèrement dévoué en Notre-
Seig-iieur.

t L.-Z., Év. DE Saint-Hyacinthe,
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ITINÉRAIRE DE LA VISITE PASTORALE

1895

Saint-Barnabe 3

Saint-Jude 5

Saint-Louis 7

Saint-Aimé 9

Saint-Marcel 1

1

Saint-Hugues 13

Sainte-Hélène 15

Saint-hphrem 17

Saint-Nazaire 19

Saint-Théodore 20

Saint-André-d'Acton 22

Saint-Jean-Baptiste-de-Roxton 24

Saint-Valérien 26

Sainte-Cécile-de-Milton 28

Sainte-Pudentienne 34

Saint-Paul 2

Saint-Césaire 4

Saint-Pie 6

Saint-Dominique 8

Saint-Liboire 10

Saint-Simon 12

Sainte-Rosalie 14

^^*»^^«<^^^ya^<^^^^^^^»»»»»y^»yy^

4 5 Juin

6 7 1 (

8 9 4 (

10 11
t 1

12 13 ( (

14 15 >(

16 17 { i

18 19 ((

20 1 t

21 22 il

23 24 t i

25 26 ( (

27 28 i .

29 30 <<

1 2 Juillet

3 4 i<

5 6 i<

7 8 1 à

9 10 1

1

11 12 t (

13 14 <>

15 16 i(
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CIRCULAIRE AU CLERGE

I. Notre Concile l'rovincial.

site Laval.

H. Quêtes pour l'Uiiiver-

Saint-Hvaiinthe, le 10 avril 1895.

Bien cheks collaborateurs,

I

A raison de l'absence de Monseifcneur l'Évêque de
Sherbrooke, l'ouverture du Concile d« Montréal est
renvoyée, du 28 de ce mois, au 22 septembre prochain.
En conséquence, les prières publiques que j'avais pres-
crites pour les quatre dimanches Ju mois d'avril, sont
remises aux quatre premiers dimanches de septembre
susdit

;
et la messe votive solennelle du Saint-Ksprit se

chantera au deuxième jour des Quarante-Heures, depuis
le 1er septembre jusqu'au :0 septembre inclusivement.

Quant h l'oraison du Saint-Esprit, prescrite comme
oraison (fe mandato, on continuera de la dire jusqu'au
dernier jour du Concile. On aura deux intentions en
la récitant

: la première, pour le plein succès du Con-
cile

;
la seconde, pour la conduite /i bonne tjn, dans la

prochaine session de la Législature Fédérale, de la
grave et si importante question des écoles du M;înitoba.

Cette question des Écoles mérite le plus vif intérêt, et
pour en assurer le succès, nous devons adresser au ciel
les prières les plus ferventes. Nos compatriotes et
coreligionnaires de là-bas sont soumis, depuis cinq ans,
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.'< une criante injustice, et sont lésés dans leurs droit.
les plus solennellement acquis. Demandons en toute
.onhance h l'Ksprit-.Saint d'éclairer et de ortifier nos
Députés Fédéraux, afin que, comprenan le sérieux
devoir qui leur incombe, ils s'unissent comi ^e un seul
homme pour amener par une éner^nque action répara-
trice, la fin de l'inique persécution qui pèse sur les catho-
liques de Manitoba. La position ferme et tranchée qu'a
prise sur cette question l'Exécutif Fédéral, aura pour
^•Ifet, ,1 faut l'espérer, de ranimer le couraj^'e des amis
de la ca.ise, et de faire perdre contenance h ceux qui
lui ont été hostiles jusqu';', présent. À tout événement,
mettons tout notre espoir, dans une prière fervente.

II

Je vous prie de ne pas mettre en oubli que les deux
quêtes pour l'Université à Montréal doivent se faire :

la première, le 3éme dimanche après lYiqu. fête du
l'atronaf,^e de saint Joseph ; et la seconde, le dimanche
de la solennité de saint Michel Archanj^re. Vous les
trouverez indiquées dans V Ordc de Montréal, où on les
mentionne huit jours h l'avance.

Vous vous ferez un devoir, je n'en doute pas, de
recommander ces quêtes de votre mieux, afin qu'elles
M>icnt aussi abondantes que possible. 11 est bon de
.
onsidérer que tette oeuvre de Laval n'intéresse pas
seulement la ville de Montréal, mais bien aussi toute
notre Province ecclésiastique : car c'est h Montréal que
-e portent tous nos jeunes j,'ens qui embrassent les
arrières libérales

; et on sait combien ils sont nom-
'"•eux. Il faut une institution pour y réunir cette jeu-
nesse, pour lui donner un enseignement sain et solide,
t la préserver des dan^^er^ de toute sorte auxquels elle

-
-t exposée. Cette institution nécessaire, c'est l'Uni-
ersité Laval établie par un Décret Papal, sous le patro-

' « i
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najfe et la direction des Évoques de la Province. Ceux-
ci, pour aider ;'i une o.uvrc qui leur paraît de première

nécessité, et comptant sur la divine i'rovidence, n'ont

pas craint de s'imposer de lourdes char^'es, pour un

temps assez lon},^ Je compte avec confiance sur votre

concours pour m'acquitter de la part de dépenses que
j'ai assumée dans cette ^,'rande entreprise, qui ira au
bien du diocèse comme ii celui des autres diocèses de la

Province. Croyons bien que l'assistance divine ne nous
fera pas défaut, car elle se manifeste toujours d'une

manière sensible dans des occurrences semblables, où
la j^loire de la reli),Moii et la sanctification des Ames sont

«:i particulièrement intéressées.

F^ien sincèrement votre tout dévoué en Notre-Sei-

gneur.

t F..-Z., hv. OK Saint-Hyacinthe.
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CIRCULAIRE AU CLERGÉ

I. Los Rotraires Pastorfilcs. II. Nouvel itiiiérutre de Visite.
NI, Liste lies ileNservants.

Saint-Hvacinthr, le 12 mai 1895.

HiE.V CHERS t'OI.I.AHORATKlKS,

I

Les deux retraites ecclésiastiques se feront, la pre-
mière, pour les jeunes prêtres, du « au 14 du mois
d'août procbaiii

; la seconde, pour les curés, du 16 au
-'-' du même mois. Klk-s se tiendront, l'une et l'autre,
au Séminaire de Saint Hyacinthe.

Que chacun s'efforce de venir h celle qui lui est ici

indiquée
; personne, du reste, ne devra s'en abstenir

sans une permission spéciale de l'Ordinaire. Faites donc
en sorte que, h cette époque, vous soyez tous libres de
venir participer A ces exercices si salutaires. Afin qu'il
on soit ainsi, les prêtres des séminaires alors en vacan-
ces ne devront, pour aucune raison, accepter de desser-
vir des paroisses pendant le mois d'août, soit aux États-
l'nis soit ailleurs. Il est arrivé plusieurs fois dans le

passé qu'on a manqué la retraite annuelle, par suite de
p.ireils en{,'a|,'ements. Je tiens ;\ ce que cet incident ne
se répète plus, et à ce que tous les prêtres du diocèse
tassent pieusement leur retraite annuelle, si nécessairç
au maintien de la ferveur sacerdotale.
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C'est, pour les fidèles, un spectacle bien édifiant que

de voir, tous les ans, les ministres du Seij^neur se reti-

rer à l'écart pour passer quelques jours dans une pieuse

solitude. Comme alors ils prient avec ferveur pour

ceux qui sont leurs {^uides dans la voie du Ciel ; comme

ils demandent avec instance <^i Dieu que leurs prêtres

se sanctifient davantag^e pour en être eux-mêmes plus

efficacement sanctifiés !

C'est de même une douce consolation pour les évê-

ques que le saint empressement de leurs prêtres e^ se

rendre auprès d'eux, """^ue année, pour se renouveler

dans l'esprit de leur saint état ; pour s'enflammer d'une

nouvelle ardeur au service de Dieu
;
pour se prémunir

par la prière, le recueillement et les saintes méditations,

contre les danj^-ers du siècle ;
pour puiser, au pied de la

croix, cette charité divine qui doit ensuite s'épancher de

leur coeur sur le troupeau qui leur est confié.

Préparez-vous, bien aimés Frères, dans la prière et

les saints désirs, li ce travail de renouvellement inté-

rieur, et croyez-moi

Votre bien sincèrement dévoué en Notre-Seigneur.

t L.-Z., Év. DE Saint-Hv.acinthe.
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ITINÉRAIRE DE LA VISITE PASTORALE

1895

Saint-Barnahé 3 4 5 Juin

Saint-Jude 5 6 7 "

Saint-Louis 7 8 "

Saint-Aimé 8 9 10 "

Saint-Marcel 10 11 12 "

Saint-Huf,rues 12 13 14 "

Sainte-Hélène 14 15 16 "

Saint-Kphrem 16 17 18 "

Saint-Nazaire. 18 19 "

Saint-Théodore. 20 21 22 "

Saint-André-d'Acton. 22 23 24 *'

Saint-Jean-Baptiste-de-Roxton 24 25 26 "

Saint-Valérien 26 22 28 «•

Sainte-Cécile-de-Milton 28 29 30 "

Sainte-Pudentienne 30 1 2 Juillet

Saint-Paul 2 3 4 "

Saint-Césaire. 4 5 6 "

Saint-Pie 6 7 8 "

Saint-Dominique 8 9 10 "

Saint-Liboire 10 11 12 "

Saint-Simon.. 12 13 14 "

Sainte-Rosalie 14 15 16 "

N. n.— A S.iint-Théodoro, l'oiiviTtiire de la Visite ne se fera

que le 21 au matin.
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LISTE DES DESSERVANTS PENDANT LA SECONDE

RETRAITE

18')5

MM. F.-N. Bt^'langer Sorel

RR. PP. de Sie-Croix Saint-Josepli et Sainte-Anne

L -E. Cormier Saint-Robert et Sainte-Victoire

H. Larivière Saint-Ours et Saint-i\oi'h

A. Allaire Saint Denis l't Saint- Antoine

F.-X.-N. Boulais Saint-Mare et Saint-Charles

J.-A. Bonin Saint-Hilaire et Belœil

J.-E. Létourneau Riehelii'u et Saint-Malliias

P.-E. Noiseux Sainte-Marie et Ste-Anj^^t-le

N.-Latraverse Sainl-Atlianase et Saint -tlréj^oire

H. Chabot Saint -Cieorijes et Sainte-Anne

J.-H. Barsalou Saint-Sébastii-n et Clareneeville

J.-E. Roy Saint-.Mexandre et Sainle-.Sabine

Joseph Loiselle . . ..Notre-Dame-cles-.\nijes et Pike-River

J.-C. Lescault Betllonl et Saint-ltfiiaee

E.-Z.-E: Decelles Dunhain et l'relij^hsburj,'

J.-L Larose. . . . Notre- Danie-de-Lourdes de Saint-.\rniand

P.-.'\. Lafond Sweetsburjf et Knowlfon
H. Berj<eron West-Shefford

C. H. Tétreau Ciranby

K.-A. Kt^roack .Vilamsville et Saint-Alphonse

P.-D. Darehe Waterloo l't Saint Joaehim

C. Maynard Saint- Paul et r.Xnjje-Ciardien

RR. PP. de Sainte-Croix Sainte-Bri^nde
" " Saint-Cc'saire et Rinij^eniont

O. Gadbois Saint-Jean Baptiste et Saint -Daniase

J -A. Laurence \\esl-l'"arnhani

L.-M. Létourneau Ste-.Marie-Madeleine

J.-R. Lussier La Prl^e!.tati^Ml et Saint-Thomas

J.-C. Gucrtin Saint-Jude et Saint-Barnabt»

E. Caron Saint-Aiin6 et S.iiîU-Louis

P. Hamel Saint-llug-ues et Sai.. -Marcel

J.-A. St-Ainour Sainle-Hi^lène et Saint-Liboire

C.-A. Guillet Saint-F-phrem et Saint-\"ali^rien

A. Benoit Acton et Roxton
Ed. Decelles Saint-Théoilore et Saint-Na/.aire

F. Labotitt^ . . Milton et .Saitite-Pudentienne

J.-P. Laberjfe Sainte- Ros.ilie et .Saint-Simon

J.-H Beaudry Saint-Pie et Saint- Dominique

M. Beaurejfard La Cathédrale

Saint-Hyacinthe, le .S juillet 1K9.S.

t L.-Z., ÉV. DK SAlNr-HVAClNTHE,
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CIRCULAIRE AU CLERGE

I. Lettre du Saint-Père au peuple Anglais. — IL Bref aposto-

lique, recommandant des piières spt''i-iales à l'oecasion des

solennités de la Pentecôte. — IIL Lettre de la S. C. de la

Propagande sur la question des Keoles du Manitoba.—Addi-

tion à taire aux Litanies des agonisants.

S.AIN r-Hv.\tiNTHE, le 2 juin 1895.

BlE.\ CHEKS COLLABOKATEUKS,

I

Je crois vous faire plaisir en vous transmettant un

exemplaire de la Lettre que Notre Saint-Père le Pape
Léon XI II a adressée aux Anglais, le 14 avril dernier.

\'ous aimerez h en protidro connaissance, si vous ne

l'avez déji'i fait, et h la conserver en votre possession

comme uti nouveau monument de la charité de notre

i^rand Pape, et comme une invitation à seconder par vos

prières les vues de son zèle apostolique.

Léon XIII se voue, en ce moinent, à une oeuvre

diyfne de son jjrand coeur. Pasteur universel, il vou-

drait faire rentrer au bercail toutes les brebis égarées,

afin qu'il n'y ait plus qu'un seul troupeau et qu'un seul

pasteur. .Après un appel plein (\\i tetidresse aux églises

schismatiques d'Orient, les invitant «^ s'unir A la sainte

et <ei:!o infaillible Église Romaine, il fait entendre sa

voix h. " l'illustre nation anglaise ", l'adjurant de reve-

nir à la religion de ses pères. Il presse l'.Angleterre de

redevenir, de nom et d'effet, YJle des Saints : titre glo-
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rieux qu'elle a si merveilleusement réalisé après sa con-

version par saint Auf,''ustiii jusqu'au lamentable schisme

de Henri Vlll.

A l'exemple du Père commun de la chrétienté, nous

devons être très sensibles k l'immense infortune de ces

Ef^^lises autrefois si florissantes et si _i,'lorieuses, et qui

sont aujourd'hui pioni^ées dans les ténèbres du schisme

et de l'erreur. lùi un jour hunentable, elles ont voulu

n'avoir />as (Vautre roi que César; elles ont été trop

exaucées : la puissance séculière les efface quand elle

ne les opprime pas. Trions donc de tout notre coeur

pour que ces rameaux détachés se rapprochent de l'ar-

bre {"généreux de la Sainte K^'lise Catholique, Apostoli-

que et Romaine ; c'est l/i qu'ils retrouveront avec

l'exubérance de la vie, le rayonnement de leur antique

splendeur.

Je vous enf^aj.;-e tout particulièrement h. réciter tous

les iours avec ferveur la prière que le Saint-l'ère vient

d'enrichir d'indul},'ences, "pour nos frères les Anglais".

II

J'ai reçu, il y a quelques jours, un Bref du Saint-

Père, en date du 5 mai dernier. lùi vue de promouvoir

la cause qui lui tient au coeur de l'union des Kg-lises

schismatiques i\ ri';j,'-lise Roriiaine, Sa Sainteté y exhorte

tous les catholiques A faire des prières spéciales en pré-

paration de la fête de la Pentecôte et pendant son

octave. .Afin de stimuler notre zèle pour cette pieuse

croisade de prière^, Léon XIII ouvre les trésors de

rKj,'lise et accorde de précieuses indulg'ences .'i ceux qui

seront fidèles à ces saints exercices.

Ce vénérable document est arrivé trop tard pour nous

permettre, dès cette année, d'entrer dans les intentions

du Saint-Père. Mais heureusement, ces prières sont



ié après sa con-

entable schisme

hrctienté, nous

ifortune de ces

trieuses, et qui

)res du schisme

elles ont voulu

es ont été trop

ace quand elle

ut notre coeur

rochent de l'ar-

lique, Apostoli-

ouveront avec

le leur antique

h réciter tous

laint-Père vient

es les Anj^lais".

Href du Saint-

de promouvoir

on des Kg'lises

inteté y exhorte

péciales en pré-

;t pendant son

ur cette pieuse

; les trésors de

nces h ceux qui

) tard pour nous

s les intentions

;es prières sont

— 417—

recommandées et ces indulgences accordées pour un
nombre d'années illimité. Nous pourrons^donc bénéfi-

cier de ces faveurs spirituelles l'an prochain et les

années suivantes.

Il sera bon, pour que vous n'en perdiez pas le souve-

nir, d'insérer, dans votre Coutumier ou dans votre

Appendice au Rituel, une note qui vous rappelle, en

temps opportun, l'institution de ces prières et les induU

gences qui y sont attachées.

III

Je fais suivre ces deux lettres pontificales d'une let-

tre adressée en ces derniers temps h. tous les archevê-

ques et évêques du Canada, par son Éminence le Car-

dinal Préfet de la Propagande, au sujet des Écoles du

Manitoba. ,Ce document, qui nous encourage à conti-

nuer vaillamment la défense des catholiques manito-

bains persécutés, fait aussi l'éloge de l'attitude prise en

cette affaire par tous les membres de l'épiscopat cana-

dien, et renferme des enseignements d'une haute impor-

tance sur la question scolaire.

IV

En vertu d'un décret du 22 juin 1886, les noms de

saint Jean de Dieu et de saint Camille de Leilis doivent

être intercalés dans les Litanies des agonisants, au

Rituel, />os/ nome» sancti Francisci. Je vous prie de

le noter sans retard dans les Rituels k votre usage.

Croyez-moi votre bien sincèrement dévoué en Notre-

,Seigneur.

t L.-Z., Év. DE Saint-Hyacinthe.
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LETTRE APOSTOLIQUE
de S. 8. Léon XIII au peuple anglaiit

i.ÉoN xni

Aux Anglais qui cherchent le royaume du Christ dans

r unité de la foi, salut et paix dans le Seigneur.

Nous voulons que l'illustre nation anj^^laise reçoive

aussi un j^aj^e de Notre très vive affection.

Il y a quelque temps, dans une lettre adressée h tous

les princes et à tous les peuples, Nous Nous adressâ-

mes à cette nation en même temps qu'.'i d'autres, mais

Nous désirions vivement le faire par une lettre spéciale-

Ce désir était nourri par la bienveillance que Nous

avons toujours ressentie envers votre peuple, dont l'his-

toire de l'Kfjlise retrace les grandes actions dès les

temps antiques.

Nous étions davantage encore animé h agir ainsi par

les fréquents entretiens que Nous avions eus avec vos

compatriotes. Ceux-ci Nous avaient attesté les grands

égards des Anglais envers Notre personne, et, par-des-

sus tout, la soif ardente qu'ils ont de chercher la paix

et le s.^lut éternel par l'unité de la foi. Dieu Nous est

témoin de l.i vivacité et de l'espojr que Nous nourris-

sons de voir Nos efforts contribuer à favoriser et h faire

aboutir cette grande œuvre : obtenir l'unité chrétienne

en Angleterre, et Nc^tus rendons grAces à Dieu, qui a

prolongé Notre vie, de ce qu'il Nous a accordé le temps

et la santé .nécessaire pour cette entreprise.

Mais puisque la confiance que Nous avons d'une

heureuse issue, Nous l'appuyons par-dessus tout sur le

merveilleux pouvoir de la grâce de Dieu, Nous avons,
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après un mûr examen, pris la résolution d'inviter tous

les Anj,'-Iais qui se font f,'loire du nom chrétien à coopé-

rer h la même œuvre et Nous les eî^hortons à élever

leur cœur k Dieu avec Nous, A mettre leur confiance en

Lui et <^ Lui demander, en s'appliquant assidûment à la

sainte prière, le secours qui est nécessaire dans de si

(,'randes circonstances.

Notre affection et Notre sollicitude pour l'Angleterre

ont pour exe- pies celles de Nos prédécesseurs et sur-

tout de Grég'oire le Grand.

Les services qu'il a rendus à la religion et à l'huma-

nité, en général, et spécialement ;'i la nation anglaise,

sont dignes des plus grands éloges. Réservé par l'ap-

pel de Dieu ••'i un devoir encore plus élevé, il ne put

entreprendre lui-mC'me l'œuvre apostolique " de con-

vertir les Anglo-Saxoiis, comme il s'était proposé de le

faire, tandis qu'il était encore moine, mais son esprit

demeura appliqué j*! ce projet" (1). Il s'attacha avec

une ardeur et une constance admirables à accomplir

cette tâche. Kn effet, parmi la famille monastique que,

dans sa propre maison, il avait formée à l'étude de

toutes les sciences et à une sainte vie, il choisit quelques

religieux qu'il envoya sous la conduite de saint Augus-
tin en Angleterre pour être les messagers de la grâce,

de la sagesse et de la civilisation, près de ceux qui

étaient encore ensevelis dans une malheureuse supersti-

tion. Et comme il ne comptait sur aucun secours

humain, son espérance s'accroissait avec les difficultés

jusqu'à ce qu'enfin il vit son œuvre pleinement couron-

née de succès.

Lui-même écrivait k ce sujet avec l'accent d'une joie

triomphante, en réponse à saint Augustin ijui lui avait

envoyé par lettre la nouvelle de l'heureux résultat :

(1) Jean Diacre, vie de saint Grégoire le Grand.
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" Gloire à Dieu dans le ciel et paix sur la terre aux

hommes de bonne volonté. (lloire soit au Christ dont

la mort nous donne la vie, dont la faiblesse nous rend

forts, pour l'amour duquel nous cherchons en Hretayne

des frères que nous ne connaissions pas et par la >,'ràce

duquel nous avons trouvé ceux que nous cherchions

sans les connaître. Qui pourrait dire quelle joie a rem-

pli les cœurs de tous les fidèles qui sont ici lorsqu'ils ont

appris que la race anglaise, par l'effet de la j^ràce du

Dieu tout-puissant et par les travaux de votre Frater-

nité, a été éclairée de la lumière de notre sainte foi, les

ténèbres de l'erreur ayant été dissipées, et que déjà, en

pleine liberté d'esprit, elle foule aux pieds les idoles aux-

quelles elle était auparavant soumise par une crainte

insensée ".

Et, félicitant Éthelbert, roi de Kent, et Berthe, son

épouse, dans vme lettre pleine de bienveillance, de ce

qu'ils ivaient imité " l'une, Hélène, d'illustre mémoire,

et l'autre Cons antiîi, le pieux empereur ", il les fortifia

ainsi que leur peuple par de salutaires avis. Ht il ne

cessa pas, pendant le reste de sa vie, d'entretenir et de

développer leur foi par des instructions remplies de

prudence.

Ainsi, le christianisme que rKj,'-lise avait introduit en

Bretagne, qu'elle y avait répandu et défendu dès les

temps anciens (1), après avoir disparu pour longtemps,

par suite de l'invasion de races étrangères, fut h cette

(1) L'action de s.-iiTit Célesliii 1er fut très efficace contre l'hé-

résie pélajîicnne, comme le rapporte, daiis sa chronique, saint

Prosper d'Aquitaine, mi écrivain de cette époque, qui fut ensuite

secrétaire de saint Léon le (iraiiil. " .Ajfrirola le Pélaffien. fils

de l'évêque pélag-ien Sévérianus, infesta les Kjflises d'Anj^leterre

des erreurs de son enseifjnement, mais sur les instances du dia-

cre Palladius, le pape Célestin envoya Germanns, évêque

d'Auxerre, comme son vicaire, et ramena le peuple anglais à la

foi catholique, ayant éloigné les hérétiques ".
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Nous avons voulu rappeler au commencement tous
ces faits, non seulement - --ce qu'ils sont remarquables
en eux mêmes et K'Iorieux pour TK^rlise du Christ, mais
parce que le souvenir en sera certainement très af,'^réable

au peuple anj^'lais en faveur de qui ils ont été accomplis.
Mais il importe beaucoup d'y sonj,'er, ces tnêmes

preuves d'affection et de zèle qu'avait données saint

liré{,'oire se transmirent comme par hérita^-^e aux Pon-
tifes qui lui succédèrent et brillent de la même façon
dans leur conduite. Kn effet, soit en désijrnant pour
l'An^Het^rre de dif,Mies pasteurs, soit en y envoyant
d'excellents maîtres dans les sciences hutnaines et divi-

nes, soit en lui accordant l'appui de leur autorité et de
leurs exhortations, ils accomplirent avec soin et avec
j,'-énérosité tout ce qui était nécessaire pour affermir et

taire fructifier parmi vous cette Kjjlise renaissante.

Et très vite ce soin fut récompensé, car, en aucun
autre cas peut-être, la foi nouvellement apportée n'a
pris racine plus profondément, et un si vif et si ardent
amour ne s'est manifesté envers le Siè^e du bienheu-
reux Pierre. La race ang^laise était h cette époque
entièrement attachée à ce centre de l'unité chrétienne

qui a été divinement établi dans la personne des évê-
ques de Rome et, durant le cours des siècles, cette

union persista au milieu d'une soumission très fidèle.

C'est un fait qui est prouvé par des inonuments histori-

ques si nombreux et si importants qu'on ne peut désirer

de témoignages plus solides.

Mais dans les tempêtes qui dévastèrent la catholicité

en Europe au XV le siècle, l'.Angleterre, elle aussi, subit

de graves dommages pour une raison qui n'est pas
inconnue. Elle fut d'abord malheureusement séparée
de la communion avec le Siège Apostolique et ainsi pri-
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véc de cette sainte foi dans laquelle, pendant de lonfjs

siècles, elle avait trouvé la joie et une ^'raiide liberté.

Ce fui une triste défection et Nos prédécesseurs, la

déplorant dans leur ardent amour, firent tous les sa^^es

efforts qu'il leur fut possible de faire pour y mettre fin

et pour atténuer les nombreux maux qui en résultaient.

Il serait lon>^ et il n'est pas né issaire de rappeler en

détail les preuves des soins zélés et sans cesse crois-

sants qu'ils prirent dans ces circonstances.

Mais ils apportèrent surtout h cette cause un appui

très efficace en indiquant .^i plusieurs reprises la pratique

de prières spéciales adressées h Dieu pour qu'il rej^arde

avec compassion son .\uf,'leterre.

À cette mission spéciale de charité, se dévouèrent

surtout des hommes illustres par leur sainteté, en par-

ticulier, saint Charles Borromée et saint Philippe de

Néri, et, au dernier siècle, ce Paul, fondateur de la

Société de la Passion du Christ qui, non pas sans une

inspiration de Dieu, fit, est-il raconté, d'instantes sup-

plications " près du trône de la j^ràce divine " et cela

d'autant plus ardemment, que les circonstances sem-

blaient moins favorables k la réalisation de ses espé-

rances.

Nous-mêmes, lonj^temps avant d'être élevé au Ponti-

ficat suprême, Nous avons vivement senti l'importance

de la sainte prière offerte pour cette cause, et Nous
l'avons approuvée du fond du cœur. Et ce souvenir

Nous est aj^réable : en effet, h l'époiiue où Nous étions

nonce en Belj^^ique, Nous fîmes connaissance avec un

Anglais, Ignace Spencer, qui était lui-même un très

pieux disciple de saint Paul-de-la-Croix. Il Nous exposa

le projet qu'il avait déjà commencé h réaliser, lui.

Anglais, d'étendre un§ Société de pieux fidèles dans le



-423 —

int de lonj^s

.'inde liberté.

c'ces.seurs, la

His les sa);,'es

y mettre fin

n résultaient.

c rappeler en

i cesse crois-

ise un appui

es la pratique

qu'il regarde

a dévouèrent

iteté, en par-

Philippe de

idateur de la

VAS sans une

istantes sup-

/ine " et cela

stances sem-

de ses espé-

evé au Ponti-

l'iinportance

use, et Nous

ce souvenir

1 Nous étions

ince avec un

nème un très

Nous exposa

réaliser, lui,

dèles dans le

but de prier, comme il convient, pour le salut de cette

nation (1).

C'est .^1 peine s'il est nécessaire de dire combien Nous
entrAmes cordialement dans ce projet inspiré par la foi

et par la charité, et combien Nous favorisâmes cette

œuvre, prévoyant que la nation anglaise en tirerait

d'importaiits avantages. Les fruits de la grAce divine

obtenus par la prière des hommes v«"tueux s'étaient

déjk manifestés clairement auparavant; cependant ils

devinrent plus abondants k mesure que cette sainte

Société se répandit davantage.

Il arriva, en effet, qu'un grand nombre d'hommes,

même d'un nom illustre, suivirent l'appel divin avec

ardeur et piété, et cela souvent en s'ex posant aux plus

grands dommages temporels, qu'ils subirent généreu-

sement. En outre, il y eut une attraction merveilleuse

des coeurs vers la foi et la pratique du catholicisme qui

vit croître envers lui le respect et l'estime du public, et

plus d'un préjugé, longtemps entretenu, céda devant la

force de la vérité.

Considérant ces événements, Nous ne doutons pas

que les supplications humbles et unies de tant de fidè-

les, .^dressées à Dieu, hâtent le temps où sa miséricorde

se manifestera davantag'e au peuple anglais, où "la

parole de Dieu se propagera et sera glorifiée "
(2),

Notre confiance s'affermit lorsque Nous considérons

les mesures législatives et sociales qui, si elles ne ten-

dent pas directement au but que Nous avons en vue, y

visent au moins indirectement, en contribuant à assu-

(1) Dans ce but, il recommandait spécialement la Salutation

Angélique et il obtint de l'Assemblée solennelle de son Ordre,

tenue k Rome en 1827, sur ce point pour tous les membres de cet

Ordre, une règle spéciale,

(2) ntjs,, II, 1,
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rer la dipnitt^ de ^individu et en rendant efficaces les

lois de la justice et do la Lharili-.

En effet, on donne en .\nf,'leterre une ^'rande atten-

tion h la solution de la question sociale, dont Nous

avons traite' avec beaucoup de soin dans Nos Kncvcli-

ques, et vous avez sa^^ement fondé des Sociiit«^s ayant

pour but d'apporter un juste soulaj^ement aux maux
des ouvriers et du peuple et d'instruire ceux-ci.

Il est aussi très bon de vous voir travailler, comme
vous le faites, avec vi^'ueur et pers»5vc^rance, pour

réserver au peuple une éducation reli^'ieuse i.|ui est la

base la plus solide de l'instruction de la jeunesse, de

l'intéf^rité de l'ordre domestique et civil ; Nous vous

loi'.ons encore du zélé et île l'énerj^ie avec lesquels un

si ^rand nombre d'hommes s'appliquent h promulguer

les mesures opportimes pour réprimer le vice déj,'radant

de l'intempérance.

Nous avons appris enfin avec joie que des Sociétés

se sont formées parmi les jeunes j^ens des classes supé-

rieures pour conserver la pureté des mcvurs et mainte-

nir l'honneur dû à la femme. Kn effet, au sujet de la

vertu chrétienne de continence se répandent subtile-

ment, ce qui est très ref,''rettable, des opinions perni-

cieuses, comme si l'on croyait qu'un homme n'est pas

aussi étroitement lié par le précepte qu'une femme.

D'ailleurs, des hommes sajj^cs sont profondément

effrayés avec raison par la diffusion du rationalisme

et du matérialisme, et Nous-mème avons souvent élevé

la voix pour condamner ces maux qui affaiblissent ou

paralysi-nt toute autorité, non seulement au point de

vue religieux, mais encore dans la science et dans la

pratique de la vie. Aussi ils agissent sajj-ement, ceux

qui embrassent sans crainte et proclament les droits de

DJeîî et de Notre=-Setgneur Jésus-Christ, ainsi que leurs

lois et leurs enseignements sur lesquels repose le
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royaume divin ici-bas. C'est de \!i s».>ulement que déri-

vent toute iorce, toute sa^'esse et toute siîciirité. Les

diverses et nombreuses manifestations de bienfaisance

pour les vieillards, les orphelins, les incurables et les

indi(,'ents, ainsi que les refuj,'-es, pour celles dont la

pudeur est en danj,'er, les maisons de réforme et autres

leuvres de charité, tout ce que rKf,Hise, conuise une

tendre Mère, a établi et, dans tous les temps, a recom-

mandé, tout cela prouve d'une fa^on évidente l'esprit

qui vous anime et votre vertu.

Nous ne pouvons omettre de mentionner d'une fa»,-on

spéciale l'étroite observance publique des jours sacrés

et l'esprit j,'-énéral de respect pour les Saintes itcritures,

que vous professe/. Qui ne connaît la puissance et les

ressources de la nation an^'laise et l'influence civilisa-

trice ijui, avec la diffusion de la liberté et de la civilisa-

tion, acconipa^-ne sa prospérité commerciale, même
dans les régnons les plus éloi^-nées ? Mais de la nobles-

se et de la multiplicité que présentent ces louables insti-

tutions. Notre Ame s'élève jusqu'.-\ rorij,'-ine de toute

puissance, jusqu'A l'éternelle source de tout bien. Dieu
notre père céleste très bienfaisant.

Les travaux de l'homme, soit public oit privés,

n'obtiendront pas leur pleine efficacité sans un appel à

Dieu par la prière et ^.ins sa bénédiction ;
"

; ar, heu-

reux est le pom ' • loiit i)ieu est le Seifjneur "
(1).

En effet, l'anie du chrétien doit être dans de telles

dispositions qu'il fasse reposer sa principale espérance

dans ses entreprises, sur le secou s divin obtenu par la

prière. lille ajoute h nos actions un caractère de gran-

deur 1 1 de générosité surnaturel, un désir d'acquérir des

mérites, et, comme aidé par un secours d'en haut, elle

-'élève de plus en plus et nous apporte plus d'avanta^çs-

(1) Ps. CXLIII. 15.
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Dieu, en effet, en nous donnant le pouvoir de le prier,

nous a accordé k la fois un jjrand honneur et un grand

bienfait ; ce secours est k la portée de tous, facile k ob-

tenir, et ne demeure vain pour aucun de ceux qui y font

appel du fond du cœur.

" La prière est notre arme efficace, notre j^rand ap-

pui, notre richesse, notre port de refuge, notre place de

sûreté" (1).

Mais si celui qui prie avec piété la puissance divine

peut attendre ce qui tend au bonheur de cette vie, il est

évident que l'homme, appelé k une destinée éternelle,

aura droit de tout attendre en ce qui concerne l'acqui-

sition des biens excellents que le Christ a procurés à

l'humanité " par le sacrement de son amour. " Car

celui que " Dieu a fait homme pour être notre sagesse,

notre justice, notre sanctification et notre rédemption
"

(2), en outre de ce qu'il a enseigné, établi et accompli,

nous a aussi donné, dans ce but, le précepte de la priè-

re, et l'a confirmé avec une bonté incroyable.

Ces vérités sont d'ailleurs connues de tous les chré-

tiens, mais beaucoup d'entre eux ne s'en souviennent

pas et ne les apprécient pas comme ils le devraient,

C'est pour cette raison que Nous insistons surtout sur

la confiance qu'on doit avoir dans la prière, que Nous
rappelons les paroles et le paternel amour du Christ

Notre-Seigneur. Ces paroles, en effet, sont très im-:

portantes et pleines de promesses :
" Je vous le dis, de-

mandez et vous recevrez, cherchez et vous trouverez,

frappez et l'on vous ouvrira ; car quiconque demande

reçoit, et qui cherche trouve, et k celui qui frappe il

sera ouvert (3).

(1) Chrysnst., Hom. 30, in Gen,

(2) I, Cor., I 30.

(3) Lm(, XI, 9 et 10.
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Ces paroles mettent merveilleusement en lumière les

desseins de la Providence de Dieu, k savoir que la priè-

re soit l'expression de notre indigence et nous procure

en même temps, d'une façon assurée, les secours dont

nous avons besoin.

Mais, afin que nos vœux soient acceptables et agréa-

bles h la majesté du Père, le Fils nous ordonne de les

unir au mérite de sa propre prière et de les exprimer en

son nom :
" En vérité, en vérité, je vous le dis, si vous

demandez quelque chose à mon Père en mon nom, il

vous le donnera ; jusqu'ici vous n'avez rien demandé

en mon nom : demandez et vous recevrez, afin que votre

joie soit parfaite "
(1), et il confirme cet exemple par

une comparaison avec l'affection agissante dont sont

animés les parents envers leurs enfants :
" Si donc,

dit-il, étant méchants, vous savez donner de bonnes

choses A vos enfants, à combien plus forte raison votre

Père qui est dans le ciel donnera-t-il le bon esprit k ceux

qui le lui demandent "
(2).

Et combien ne sont-Ms pas abondants, les biens choi-

sis contenus dans ce bon Esprit ! Le plus grand de

tous est cette force cachée dont le Christ parlait quand

il disait :
" Personne ne vient h moi, si mon Père, qui

m'a envoyé, ne l'attire "
(3).

Il est impossible que des hommes appuyés sur cet en-

seignement ne se sentent pas attirés, et même en quel-

que sorte contraints à l'habitude salutaire de la prière.

Avec quelle persévérance ne la pratiqueront-ils pas,

avec quelle ferveur ne la poursuivront-ils pas, ayant de-

v: iit les yeux l'exemple du Christ lui-même, qui, n'ayant

rien à craindre et n'ayant bçsoin de rien, car jl était

(1)/.-,^;;. XVI, 23, 24,

(2) Luc, XI, 13.

(3)y^.»«, VI, 44.
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Dieu, passait cependant toute la nuit en oraison (1),

et offrait ses prières et ses supplications avec de grands

cris et des larmes. Et, en ajfissant ainsi, il a voulu se

montrer h son l'ère en Suppliant, se souvenant qu'il est

notre Maître, ainsi que l'a compris sagement le véné-

rable Hède, cette gloire de votre nation.

Mais rien ne met en lumière si clairement !e précepte

et l'exemple de Notre-Seigneur en ce qui concerne la

prière, que son dernier discours aux apôtres pendant

ces tristes moments qui précédèrent sa Passion, alors

que, élevant les yeux vers le ciel, il suppliait h plusieurs

reprises Dieu son Père, le priant et le conjurant, pour

que ses disciples et ceux qui l'avaient suivi fussent très

intimement unis dans la vérité, afin que cela soit pour

le monde une preuve convamcante de la divine mission

qu'il allait leur confier. Et, sur ce point, c'est une con-

sidération bien douce que la pensée de cette unité de

foi et de volonté pour laquelle notre Rédempteur et

Maître priait avec larmes, dans cette supplication ; uni-

té qui, si elle est toujours utile, même aux intérêts de

l'État, soit dans la patrie, soit à l'étranger, est mainte-

nant, plus que jamais, nécessaire, par suite des divi-

sions et des confusions qui régnent h l'beure actuelle.

Pour notre part, averti par l'exemple du Christ et par

la conscience de Notre devoir. Nous n'avons rien laissé

à désirer. Nous semble-t-il, par Notre vigilance, Nos
exhortations, les mesures que Nous avons prises ; Nous
avons humblement prié Dieu et Nous le prions encore

pour le retour des nations chrétiennes, maintenant sé-

parées de Nous, h l'unité des premiers jours.

Nous avons plus d'une fois, en ces dernières années,

exprimé clairement ce désir et Nous avons résolu de

consacrer de toute façon et avec ardeur Nos soins à en

assurer lu réalisation.

(1) Luc, VI, 12.
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Que Nous serions heureux si, devant bientôt rendre
compte de Notre administration au Prince des Pasteurs,
il Nous était donné de lui présenter les fruits abondants
de ces désirs, qu'à son inspiration et sous sa conduite
Nous avons entrepris de réaliser.

Pendant ces jours. Nos pensées se tournent avec beau-
coup d'amour et d'espoir vers le peuple anj,'lais. Nous
observons les preuves nombreuses et manifestes de
l'action salutaire que la grtice divine y exerce sur les

cœurs. Nous voyons combien pour beaucoup la multi-

plicité des dissensions religieuses qui divisent cette na-
tion, sur les sujets les plus graves, est une cause de
profonde douleur

; combien d'autres aperçoivent claire-

ment le besoin de quelque appui assuré contre l'invasion

des erreurs modernes, qui ne concordent que trop avec
les désirs de la nature déchue et de la raison dépravée ;

combien s'accroît le nombre des hommes religieux et

discrets qui travaillent avec beaucoup de sincérité à la

réunion avec l'Église catholique.

C'est à peine si Nous pouvons dire combien vivement
(v -,,:ts et tant d'autres semblables animent en Nous
I ^^.>r du Christ, avec quelle ardeur Nous demandons
une mesure plus abondante de la grâce de Dieu qui, ré-

pandue sur des esprits si bien disposés, puisse aboutir

au fruit ardemment désiré, h savoir " que nous parve-
nions tous h l'unité d'une même foi et d'une même con-

naissance du Fils de Dieu (1), travaillant avec soin à
lonservcr l'unité d'un même esprit parle lien delà
paix, comme nous avons tous été appelés A la même
espérance, il n'y a qu'un Seigneur, qu'une foi et qu'un
baptême "

(2).

Vous tous donc qui êtes en Angleterre, quelle que
soit la communauté ou l'institution à laquelle vous

(1) E/'/us., IV, 13,
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appartenez, Nous vous invitons avec une profonde

affection .\ poursuivre ce saint but de ramener l'union.

Laissez-Nous vous exhorter, pour votre salut éternel et

pour la gloire du nom chrétien, h adresser vos prières

et vos vœux au Souverain Père céleste, et h ne pas ces-

ser de le faire avec ardeur.

Efforcez-vous de demander les secours nécessaires à

ce Dieu qui est le Dispensateur de toute lumière, et

dont la très douce impulsion nous ffuide vers tout oe qui

est bien, afin qu'il vous soit donné de connaître la

vérité en toute sa plénitude et d'embrasser les vues de

sa miséricorde avec une entière fidélité. Invoquez à

cette fin le nom {glorieux et les mérites de Jésus-Ciirist

qui est " l'auteur et le consommateur de notre foi (1),

qui a aimé rK},'-lise jusqu'.^ se livrer lui-même pour elle

afin de la sanctifier, et de se donner h lui-même une

Eglise pleine de gloire "
(2).

S'il se présente quelques difficultés, elles ne sont pas

de nature i'i arrêter Notre zèle apostolique ni <^ faire

obstacle h Notre énergie. Sans doute les nombreux

changements qui ont survenu et le teT-ps lui-môme ont

permis aux divisions existantes de prendre de plus pro-

fondes racines. .Mais est-ce là une raison pour aban-

donner toute espérance de réconciliation et de paix ?

Nullement, s'il plaît h Dieu. En effet, nous ne devons

pas juger les événements en nous plaçant seulement h

un point de vue humain, mais nous devons plutôt con-

sidérer la puissance et la miséricorde de Dieu. Dans

les entreprises grandes et pénibles, pourvu qu'on s'y

consacre avec une volonté ardente et droite, Dieu se

tient au côté de l'homme et c'est précisément dans ces

difficultés que l'action de la Providence brille avec le

plus d'éclat.

(1)' //é/»., XII, 2.

(2) EpAés., V, 25, 27.



— 431

une profonde

lener l'union,

alut éternel et

r vos prières

t h ne pas ces-

nécespaires à

e lumière, et

ers tout ce qui

connaître la

ir les vues de

Invoquez à

; Jésus-Christ

notre foi (1),

lême pour elle

lui-même une

es ne sont pas

|ue ni .'i faire

les nombreux

lui-môme ont

e de plus pro-

m pour aban-

n et de paix ?

ous ne devons

t seulement h

ns plutôt con-

Dieu. Dans

rvu qu'on s'y

roite, Dieu se

lient dans ces

brille avec le

Il est une considération qui doit fortifier notre com-
mune espérance. Le temps n'est pas éloi^mé où treize

siècles seront accomplis depuis que la race anglaise
accueillit ces hommes apostoliques, envoyés comme
Nous l'avons dit au début, de Rome môme, et où, reje-

tant le paganisme, elle consacra les prémices de '^a foi

<^ Jésus-Christ notre Dieu.

C'est là, s'il en fut jamais, un événement mémorable
et digne d'actions de grâces publiques, car il vous pro-
curera une multitude de biens et une grande gloire à
travers les Ages. Plaise k Dieu que ce souvenir vous
apporte surtout ce bienfait que les esprits droits se sou-
viennent de la foi prêchée alors à vos ancêtres, la même
qui est prêchée encore maintenant, car : "Jésus-Christ
était hier, il est aujourd'hui et il sera de même dans les

siècles" (1), comme l'a proclamé saint Paul. Lui-même
avec beaucoup d'opportunité, vous exhorte à" vous sou-
venir de ces premiers pasteurs qui vous ont prêché la

parole de Dieu et, considérant quelle a été la fin de leur
vie, h imiter leur foi "

(2).

Dans une si grande cause. Nous l'appelons d'abord
k Notre aide, comme Nos alliés, les catholiques d'An-
gleterre dont Nous connaissons la foi et la piété.

On ne saurait douter que, appréciant exactement la

valeur et les effets de la sainte prière dont Nous avons,
en toute vérité, montré la vertu, ils s'efforceront, par
tous les moyens, d'aider leurs compatriotes et leurs frè-

res en invoquant en leur faveur la divine clémence.
Prier pour soi-même est un besoin, prier pour les

autres est une inspiration d'amour fraternel, et il est

évident que cette dernière prière obtiendra aux yeux de
Dieu plus de faveur que celle qui est dictée par la néces-
sité. Les premiers chrétiens adoptèrent certainement

(1) //éâr., XIII, a
(2) //>., 7.
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cette pratique. En particulier pour ce qui concerne le

don de la foi, les premiers siècles nous offrent un frap-

pant exemple ; ainsi, c'était la coutume de prier Dieu

avec ardeur pour que les parents, les amis, les princes

et les compatriotes obtiennent le bienfait de la soumis-

sion h la foi chrétienne (1).

Sur ce point, il y a un autre sujet qui Nous donne de

l'inquiétude. Nous avons appris qu'en Ani,'leterre il

existe des hommes qui, étant catholiques de nom, ne se

montrent pas tels dans la pratique ; que, dans vos

grandes villes, beaucoup de gens ne connaissent pas les

éléments de la foi chrétienne, ne prient jamais Dieu et

vivent dans l'ignorance de sa justice et de sa miséri-

corde. En présence de cette calamité, il faut prier

Dieu et le prier avec instance, pour que. Lui qui peut

seul le faire, il nous indique les moyens de porter

remède à un tel mal, soutienne le courage et la force de

ceux qui travaillent avec ardeur h cette tâche ardue, et

" envoie des ouvriers à sa moisson ". Tandis que Nous

insistons si vivement auprès de Nos fils sur le devoir de

la prière, Nous désirons en même temps les avertir

qu'ils ne doivent souffrir aucune omission en ce qui

touche h la grâce et aux fruits de cette prière et qu'ils

doivent avoir toujours présent h l'esprit le précepte de

l'apôtre Paul aux Corinthiens :
" Ne donnez aucune

occasion de scandale ni aux Juifs, ni aux Gentils, ni k

l'Église de Dieu " (2).

Car il est nécessaire que les dispositions de l'âme,

qui sont surtout nécessaires A la prière, soient accom-.

pagnées des actions et des exemples qui conviennent k

la profession chrétienne. Ces exemples sont l'observa-!

tion lie la droiture et de la justice, de la pitié pour les

pauvres, de la pénitence, de la paix et de la concorde

(1) Saint Augustin, De dono ptrsev., XXIII, 63.

(2) I Corinthiens, X, 32,



433 —

i concerne le

ent un frap-

; prier Dieu

1, les princes

e la soumis-

jus donne de

An.i,'leterre il

le nom, ne se

le, dans vos

issent pas les

nais Dieu et

le sa rniséri-

il faut prier

^ui qui peut

ns de porter

et la force de

clie ardue, et

dis que Nous

ir le devoir de

)s les avertir

on en ce qui

rière et qu'ils

précepte de

>nnez aucune

Gentils, ni k

ins de l'Ame,

ioient accom-ï

;onviennent k

ont l'observa-!

pitié pour les

e la concorde

dans vos propres maisons, du respect pour les lots
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c'est \k ce qui appuiera vos prières de la façon la plus
excellente.

La miséricorde divine est favorable aux demandes de
ceux qui, en toute justice, accomplissent les préceptes
du Christ, suivant sa promesse: "Si vous demeurez
en moi et si mes paroles demeurent en vous, vous
demanderez tout ce que vous voudrez et cela vous sera
accordé ".

Aussi, Nous vous exhortons maintenant k ce que,
unissant votre prière k la Nôtre, vous demandiez ardem-
ment k Dieu qu'il vous accorde d'accueillir vos compa-
triotes et vos frères dans les liens de la parfaite cha-
rité. En outre, il est profitable d'implorer le secours
des saints de Dieu L'efTicacité de leurs prières, sur-

tout dans une semblable cause, ressort de cette remar-
que frappante de saint Auj,'-ustin, au sujet de saint

l'Etienne :
" S'il n'avait pas ainsi prié, l'Kylise n'aurait

pas eu saint Paul ".

.Aussi, Nous invoquons avec ferveur saint Grégoire,
que les .Anglais ont toujours honoré comme l'apôtre de
leur nation ; saint .Augustin, son disciple et son messa-
ger

; tous les aut.es saints de Dieu, dont les éclatantes

vertus et les non moins remarquables actions ont valu

à l'Angleterre le nom d' " Ile mère des Saints "
; saint

Pierre, prince des apôtres, et saint Georges, ses patrons
spéciaux

; et par-dessus tout la Sainte Mère de Dieu,
que le Christ lui-même, du haut de la Croix, a désignée
pour être la mère du genre humain, et k laquelle votre
royaume fut consacré par vos ancêtres, sous ce glo-

rieux titre : " l'apanage de Marie ".

Tous Nous les invoquons avec une pleine confiance
;

Vous leur dem.irulons d'èt.i-e Nos avocats devant le

trône de Dieu, de sorte que, renouvelant votre gloire

des anciens jours, il puisse " vous combler de paix et
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de joie dans votre toi, afin que votre espérance croisse

de plus en plus par la vertu du Saint-lisprit " (1).

11 faut proiulre soin que les prières spt-ciales pour

l'unité de la foi instituées déj/i parmi vous, catholiques,

et fixées .^» certains jours, soient récitées plus souvent

et avec une plus jurande dévotion. Kn particulier, que

le pieux exercice du Saint Rosaire de Marie, que Nous-

mème avons si vivement recommandé, soit parmi vous

en hoiuieur, car cette prière renferme pour ainsi dire un

ahréjji^é de la doctrine de l'Kvanj^nle, et a toujours été

très salutaire pour les peuples.

De plus. Nous voulons par Notre propre volonté et

autorité ajouter une nouvelle indulf,''ence .^i celles qui

ont été accordées successivement par Nos prédéces-

seurs. Nous accordons donc ;'i tous ceux qui réciteront

pieusement la prière jointe h cette lettre, même à ceux

qui ne sont pas .Vnf^lais, une induli^ence de 300 jours,

et, en outre, une indulgence plénière, une fois le mois,

moyennant l'observation des conditions ordinaires, h

tous ceux qui l'auront récitée quotidiennement.

Puisse-t-elle fortifier ces vœux et en assurer la réali-

sation, la prière divine du Christ en faveur de l'unité,

cette prière qu'aujourd'hui, célébrant le souvenir de sa

très sainte résurrection. Nous répétons avec la plus

vive confiance :
" Père Saint, conservez en votre nom

ceux que vous m'avez donnés, afin qu'ils soient une

seule chose comme nous sommes un . . . Sanctifiez-les

dans la vérité. Votre parole est vérité. .. Je ne prie

pas pour eux seulement, mais encore pour ceux qui

doivent croire en moi par leur parole, afin qu'ils soient

tous une seule chose, comme vous, mon Père, vous êtes

en moi, et moi en vous, et qu'ils soient de même une

seule chose en Nous. . . je suis en eux et vous en moi,

(i) A'ow., XV, 12.
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afin qu'ils soient consommés dans l'unité, et que le

monde connaisse que vous m'avez envoyé, et que vous
les avez aimés comme vous m'avez aimé "

(I).

Kt maintenant, Nous demandons et Nous souhaitons
toutes les bénédictions de Dieu pour le peuple entier de
la Grande-nreta},^!^ et, du fond du cœur, Nous prions
pour que ceux qui cherchent le royaume du Christ et le

salut dans l'unité de la foi puissent voir la pleine réali-

sation de leurs désirs.

Donné à Rome, près de Saint- Pierre, le 14 avril

1895, la dix-huitième année de Notre Pontificat.

LÉON XllI, PAPE.

^^i^'^'^»^^*^^»^»^^^»^^»^^^^»^^^^

(l)yM«,XVII, 11, 14, 20,21,23.
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PRIÉRK À LA TRÈS SAINTE VIKRGF POUR
NOS KRKKKS LKS ANCiLAIS

O Bienheureuse Vierjje Marie, Mère de Dieu, Notre

Reine et Notre très douce Mère, tourne/ avec bionveil-

lance vos re)^ards vers TAnj^lcterre, qui est appelée

votre " apana);^c ", tournez-les vers nous, qui avons en

vous une vive confiance.

C'est par vous que nous a étiî donné le Christ Sau-

veur du monde, afin que notre osp\5rance s'appuie sur

lui. Il vous a donnée .^i nous, afin que, par vous, cette

même espéraïue s'.iccroisse. Priez donc pour Nous, ô

Mère de douleurs, qui Nous avez reçus comme vos fils,

près de la croi.\ du Seigneur.

Intercédez pour nos frères séparés, afin qu'ils soient

unis avec nous dans le seul vrai troupeau au suprême

pasteur, le vicaire de votre Fils sur la terre. Priez pour

nous tou!>, ô très douce Mère, afin que, par une foi

féconde en bonnes œuvres, nous méritions tous de con-

templer F)ieu avec vous dans la céleste patrie, et de le

louer dans tous les siècles. Ainsi soit-il !
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recommandant <!» prt»r«« NptriaUa aux rathollquoa * l'occasion

dea Bolenaitéii du saint jour d« la Pentec6t«.

LÉON XIII, PAPK,

À TOUS LES FiDfcLES yu! LIRONT .ES LETTRES, SALUT
ET BÉNÉDICTION APOSTOLiyUE.

Il est très dij^-ne de la prévoyante charité maternelle,
ce vœu que l'Éj^riise ne cesse d'adresser à Dieu, pour
que, dans le peuple chrétien, partout où il se trouve, il

n'y ait qu'une foi dans les esprits et une seule piété

dans les œuvres. Ainsi Nous qui, représentant sur la

terre la personne du divin Pasteur, Nous effor»;ons

d'imiter son esprit, Nous n'omettons d'aucune manière
d'exciter cette intention chez les peuples catholiques et

maintenant Nous la recommandons avec plus d'insis-

tance aux nations que cette même Église rappelle à
elle avec les plus vives sollicitations. De qui Nous
avons pris l'initiative et de qui Nous attendons la réali-

sation de ces conseils et de Nos soins, cela est bien

connu et apparaît tous les jours plus clairement ; c'est

de Celui qui est invoqué k très juste titre so "s le nom
de /Vre des miséricordes, et k qui il appartient d'illimii-

ner les intelliy^ences et de porter suavement les volontés

à leur salut.

Et certes, il est impossible aux catholiques de ne pas
voir la }<-randeur et l'importance de Nos entreprises

;

d'elles, en etfet, dépend, avec l'aug-mentation de l'hon-

neur de Dieu et la gloire du nom chrétien, le salut éter-

nel d'un grand nombre. S' ces catholiques font ces

considfcra'ions avec l'esprit religieux qui convient, ils

sentiront à coup sûr dans leur cœur, plus vive et plus
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ardente, la flamme du cette charit»^ surnaturelle qui,

pour l'amour de Dieu, ne refuse rien, n'omet aucun

effort pou' ses frùres, il arrivera ainsi, ce que Nous
désirons vivement, que les catholiques s'uniront joyeu-

sement h Nous non seulement dans l'espoir d'un heu-

reux succès, mais aussi pour procurer h cette teuvre

tout le concours possible, celui surtout qu'on obtient

de Dieu par d'humbles et de saintes prières.

Pour ce devoir de piété, aucun temps ne paraît plus

favorable que celui où jadis les apôtres, après l'Ascen-

sion du Seij,'-neur, se réunirent, petsèvèrant uiianimf-

ment dans la prière at>ec Marie, Mère de Jésus ( 1 ), atten-

dant la vertu promise CCtn haut et les bienfaits de tou-

tes les {(^r.lces.

C'est, en effet, de ce Cénacle aiij^^uste et de ce mys-

tère de la descente du Paraclet, que rKj,'lise, qui, déj/i

conçue par le Christ, était née à sa mort, c'est h ce

moment que, conuTie par un soulTle venu de Dieu, elle

commen(,\'i à remplir heureusement sa mission \ tra-

vers tous les peuples qu'elle devait conduire à la même
foi et h. la nouveauté de la vie chrétienne.

En peu de temps, il s'ensuivit des fruits abondants et

remarquables, entre autres cette si j,'rande union des

volontés, jamais sulîîsamment proposée comme modèle

à imiter : la multitude des croyants n'avait i/u'un cœur et

qu'une âme (2).

C'est pour ce motif que Nous avons voulu, par Notre

exhortation et invitation, demander A la piété des catho-

liques que, h l'exemple de la Vierj^e-Mère et des saints

.Apôtres, au moment de la neuvaine préparatoire aux

solennités du saint jour delà Pentecôte, ils veuillent

prier Dieu, unis de cœur et avec une ferveur spéciale,

(1) //<-/.. IV, 14.

(2) /*,, IV, 32.
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insistant sur cette demande : Envoyez votre Esprit

(réaleur ri Von a renouvellerez la/aee de la terre.

Km effet, on peut espérer les biens les plus f,rrands et

les plus féconds de Celui qui est l'KspMl de vérité, qui

nous a révélé les secrets de Hieu dans les Saintes Let-

tres et réconforte l'Il^'lise de sa perpétuelle présence ;

par lesquels, comme par une fontaine vive de sainteté,

les ,1mes réf^^énérées pour l'adoption divine, croissent

admirablement et se perfectionnent pour l'éternité. En
effet, de cette {^ràce multiforme du Saint-Ksprit, liécou-

lent sans cesse dans ces âmes la lumière et l'ardeur, la

K'uérison et la force, le soulagement et le repos, le désir

d'accomplir tout ce qui est bon et la fécondité des œu-
vres saintes. Knfin, c"* Esprit aj,^it a\ec une telle vertu

dans l'Kj^'lise, que. ue mê' » • que le Christ est la tête de
ce corps mystique d.' môm.. par une comparaison très

appropriée, on pe 't i en -ipp. er lui-même le C(vur\ car

/(• tivitr a une certaint •iiflue' .e cachée, et c'est pour cela

qu'on compare à un ...urlc Saint-Esprit (/ui vivijie et

unit VEglise d'une fai;on invisil'le (1).

Puisque Lui-même «/ tout T/îa^-//** et qu'on lui attri-

bue spécialement les œuvres d'amour, il faut grande-

ment espérer que, par Lui, l'esprit de l'erreur et du mal
étant mis en fuite, l'union des esprits qui convient aux
fils de l'Égliso sera resserrée et se maintiendra. Que
ces catholiques, selon l'avis de l'.Apôtre, ne fassent rien

par querelle, aient les mêmes sentiments et soient unis

par le lien de la charité (2), et que,cor.ibianl ainsi notre

joie, ils rendent la communauté aussi sûre et aussi flo-

rissante que possible. Ensuite, de cet exemple de con-

corde chrétienne entre les catholiques, de ce religieux

empressement k implorer le divin Faniclet, il faut espé-

rer, même très fermeinent, la réconciliation de nos frè-

(1) Summa th. S. Thom.e, p. III, q. VIII, art. 1, ad J.

(2) Philipp., H, 2. 3.
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res dissidents h laquelle Nous avons donné Nos soins,

afin qu'ils veuillent avoir en eux /fs mêmes sentiments

que dans le Çfuist Jésus (1), participant un jour avec

nous ;'i la môme foi et espérance, unis par les liens très

doux d'une parfaite charité.

Mais, outre les biens très abondants que les fidèles

qui auront répondu h Notre exhortation ne manqueront
pas d'obtenir de Dieu pour une telle sollicitude de piété

et d'amour fraternels. Nous voulons ajouter et donner,

du trésor do l'Hylise, la récompense des saintes indul-

gences.

C'est pourquoi, k tous ceux qui, ;"i chacun des jours

de la neuvaine préparatoire à la Pentecôte, auront

adressé au Saint-Esprit quelques prières spéciales publi-

ques ou privées, Nous accordons, pour chacun de ces

jours, une indulgence de sept ans et de sept quarantai-

nes, et une indulgence plénière un des jours de la neu-

vaine ou le jour même de la l'entecote, ou un des jours

do l'octave, à ceux qui, s'étant confessés, et ayant com-
munié, auront prié Dieu ;'i l'intention que Nous avons
indiquée plus haut. Nous accordons en outre qtie ceux

*

qui, par leur piété prieront encore aux mêmes condi-

tions pendant les huif jours qui suivront la Pentecôte,

ils puissent gagner de nouveau l'une et l'autre indul-

gence, l'^t Nous décrétons et déclarons que ces indul-

gences pourront encore être appliquées par mode de
suffrage aux saintes âmes du Purgatoire, et seront éga-
lement valables pour les années suivantes.

Donné à Rome, auprès de Saint Pierre, sous l'anneau

du Pécheur, le 5e jour de m,:', l'an 1895. de Notre
Pontificat, le dix-huitième.

C. Card. DK Rlgc.iero.

(1) /*., 5.
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LETTRE
d« la Sacré* Coniré^alion d» la Propagande

( ProtiM-ole N. 12051 )

( Traduction
)

Rome, le 14 mars 1895.

Au R. P. S. LOUIS-ZÉPHIRIN MOREAU,

Évêque de Saint-Hyacinthe,

illustrissime et Révérendissime Seijjneur,

Cette Sacrée Congrég-ation de la Propaf,'^ande sait

tout ce que font souffrir aux catholiques du Manitoba
certaines lois scolaires récemment édictées par le Gou-
vernement de cette Province. C'est une mesure d'au-

tant plus déplorable qu'elle renverse un o lie de choses
''epuis longtemps établi dans ce pays en faveur des
catholiques par des conventions solennelles, et y com-
promet l'existence de florissantes écoles catholiques.

Aussi est-ce A bon droit que, pour conjurer un si

grave danger, tous les évoques canadiens ont pris,

dans une admirable lettre, la défense de ces catholiques

auprès du Gouvernement Fédéral. Pour soutenir les

droits lésés des catholiques et les efforts des évoques,
ni la bonne volonté, ni l'autorité de ce Gouvernement
n'ont fait défaut. Cependant, si cette démarche n'a

pas réussi à souhaii, c'est que de sérieuses diflicultés y
ont jusqu'à présent mis obstacle. Mais, aujourd'hui, en
vertu d'un jugement rendu par le Conseil Privé de la

Reine d'Angleterre, le Gouvernement Fédéral se trouve

revêtu d'une autorité certaine pour traiter cette grave
affaire : et il y a Heu d'espérer qu'elle se terminera

comme le demandent les droits les mieux fondés, le
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bien de la reliffion et l'avantape même de l'État. Tou-

tefois, c'est le moment ou jamais d'aj,'ir et de ne point

Jaisser ces catholiques sans défense.

l'-t tel est l'intérêt de cette question, que cette Sacrée

Conf,'réj,'Htion ne peut s'empêcher d'élever la voix pour

soutenir et pour enflammer encore plus le zèle qu'y ont

déjà déployé les catholiques et surtout les Kvêques du

Canada. Eu les louant, comme ils le méritent, du

dévouement qu'ils ont apporté k cette cause, Elle les

encoura^-e en même temps à poursuivre autant qu'il est

en eux leur j^lorieuse entreprise, afin de la conduire à

une heureuse issue.

C'est h tort assurément que certains esprits se sont

persuadé' que les écoles neutres sont chose inoffensive,

et ijue les enfants catholiques peuvent les fréquenter

sans dany^er. Entre autres considérations, il suffit que

ces écoles dites neutres excluent de leur enceinte la

vraie relij,non comme les autres pour lui faire une

^rave injustice ; car c'est lui refuser ce premier rang

auquel elle a droit dans toute la conduite de la vie

humaine, mais tout spécialement dans l'éducation de la

jeunesse. Qu'on ne dise pas que les parents pourront

sulUsamment comhler cette lacune par des soins parti-

culiers. Ces soins pourront tout au plus servir de

remède partiel au mal, mais nullement d'excuse au vice

radical d'une éducation scolaire sans Dieu. A cela

s'ajoute que la relij^ion perdra toujours de sa dignité

dans l'estime des enfants, quand ils la verront comme
dépourvue d'honneurs publics et reléguée entre les mur.s

de la maison paternelle. Que sera-ce si, par insou*

ciance ou par excès d'occupations, les parents négli'

gent leur devoir, comme il arrive souvi ', et que, s'en

tenant à ce qui s'enseigne aux enfants dans les écoles,

ils ne songent pas assez à pourvoir par eux-n)ém«s ou

par d'autres à leur instruction religieuse r*
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Assurément, on ne saurait },'-uère mieux faire pour
conserver la foi chez les peuples, surtout de nos jours
où tant d'erreurs se déchaînent contre elle, que de s'ap-

pliquer par le moyen des écoles catholiques ;'i implan-
ter, cultiver, fortifier la relif,'-ion et la piété dans le coeur
encore tendre des enfants ; car en y pénétrant de con-
cert avec les éléments des lettres et les connaissances
plus relevées, les principes de la vie chrétienne attein-

dront le fond de ces âmes et s'y enracineront pour
la vie.

C'est donc bien mériter de la religion que de consa-
crer h une telle oeuvre son zèle et ses forces.

Ces principes incontestables ont toujours été soute-
Î1US avec la plus grande constance par les Évoques ca-

nadiens. Aussi cette Sacrée Congrégation recomman-
de-t-elle vivement h leur zèle bien connu la défense des
droits catholiques de la Province du Manitoba relative-

ment h l'éducation religieuse des enfants ; et la justice

de la cause lui fait espérer que ces droits seront réta-

blis et qu'une grave injure sera ainsi épargnée à

l'Eglise.

Je prie Dieu de vous garder longtemps.

De votre Grandeur,

Le très dévoué serviteur,

M., Card. LiîoocHOWSKi, Préfet.

A., Archev. de Larisse, Secr.
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( No 246
)

CIRCULAIRE AU CLERGE

I. Visite Ad Liiniiia. — II. Prières ilvj mois d'octobre. — III.

Œuvres lio la Propaj^-atioii de la Foi et de Saint-Frant;ois-de-

Sales. — IV'. P'ête de l'.Aiiiionciation.

Saint-Hyacinthe, le 20 septembre 1895.

Bien chers collaborateurs,

1

Pour me conformer aux refiles établies par la Cons-

titution Romanus Pontijex du Pape Sixte-Quint, je

devrais, cette année, me dirij^er vers la Vaille Kternelle,

pour y prier au tombeau des saints apôtres Pierre et

Paul pour déposer aux pieds du Souverain Pontife

l'homma^a^ de ma vénération et lui faire connaître l'état

de mon diocèse. À deux reprises déj.^, depuis les com-

mencements de mon administration, j'ai eu le bonheur

de m'acquitter de ce pieux devoir : avec la même jouis-

sance assurément, je m'en acquitterais encore ; mais la

divine Providence ne me le permet plus. L'tlge et les

infirmités me forcent de renoncer au bonheur si pur de

revoir la Ville Sainte et de me prosterner aux pieds du

Vicaire de Jésus-Christ.

Ce que je ne puis faire par moi-même, j'aurai du

moins le précieux av.mtaj^e de le faire par mon d'i^'ne

coadjuteur. Monsei^jneur l'Évêque de Oiuzifara, qui

partage si bien toutef; mes vues et accepte toujours si

généreusement ce qu il peut y avoir d'onéreux dans la
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charge pastorale, me suppléera donc dans l'accomplisse-

ment de cette Visite ad Limina. Sa Grandeur se charge de
cette mission avec d'autant plus de bonheur, que c'est

la première fois qu'il Lui est donné d'aller rendre per-

sonnellement k l'auguste Chef de l'Église, les devoirs

de sa piété filiale.

Monseigneur de Druzipara se fera auprès du Saint-

Père l'écho fidèle des sentiments de dévouement,
d'amour et de vénération, dont nous sommes tous ani-

més envers Sa Sainteté, ainsi que de notre obéissance

et de notre entière soumission A sa direction et à ses

enseignements. C'est un message dont Monseigneur
le Coadjuteur est heureux de se charger, car Sa Gran-
deur sait très bien de quels religieux sentiments le

clergé et les fidèles de ce diocèse sont pénétrés envers

le Souverain Pontife et particulièrement envers la per-

sonne de notre Bienheureux Père Léon XI IL

Monseigneur partira le 12 octobre prochain, accom-
pagné de plusieurs prêtres du diocèse et d'ailleurs. Nos
prières ferventes accompagneront les pieux voyageurs,

pour demander que leur pèlerinage ne soit traversé par

aucun accident et qu'ils nous reviennent tous sains et

saufs. Que l'Archange Raphaël les couvre de sa pro-

tection, les conduise dans toutes leurs voies et les

ramène comblés des faveurs célestes puisées dans la

bénédiction du Pasteur Universel et dans leurs pieuses

visites aux nombreux et vénérables sanctuaires, où ils

auront prié pour eux-mêmes et pour nous tous !

II

Vous n'oublierez pas, bien aimés Frères, les prières

publiques instituées par Sa Sainteté Léon XI II, en

l'honneur du Très Saint Rosaire. Elles devront com-
mencer, selon l'usage, le premier octobre prochain, pour

se terminer le deux du mois de novembre.
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Dans une Lettre admirable qu'il vient d'adresser à

l'univers catholique, pour rappeler le devoir de ces priè-

res, le Saint-l'ère nous dit :
" Nous avons confiance de

voir Marie adoucir les soucis et les atnei tûmes que vont

"amener des jours prochains". C'est iiiiiourd'hui

.riême, en effet, que le j,'-ouverr!.!mrnl d'Italie a dû cMè-

brer, dans des solennités outnn^'eaiifes, le 25e anniver-

saire de la sacrilè};fe usurpation Jv Rome iU'r i- - !'ié-

montais. Quelle ne doit pas être la douleur de notre

Père commiui, en entendant la clameur de ces fêtes

insenaôes reteiiii.' jusque dans sa nrison, en subissant

cette nouvelle i! I.iche injure jetée h la face du Pontifi-

cat SuprC'me et du monJ > catholique tout entier !

" Avec une solennité sans cesse et cassante et une
" confiance de plus en pins jj-ranJe", supplions celle

que l'filf^lise appelle l'Auxiliatrice du peuple chrétien.

Coîijurons la Très Sainte Reine du Rosaire d'obtenir la

cessation de cette iniquité qui désole l'Ég^Iise et le

monde depuis déjA un lon<; ^^uart de siècle. Léon XIII

nous rappelle " la {grande part que Marie eut toujours

" et qu'elle continue d'avoir dans le rè^ne, dans les

" luttes et dans les triomphes de la foi catholique". "Il

" faut donc avoir confiance on Marie, dit encore le

" Pape; il faut prier .Marie". C'est elle qui, après

avoir "détruit les hérésies dans le monde entier",

écrasera à nouveau la tète du serpent infernal en rédui-

sant à l'impuissance la secte maçonnique. Il est en

effet devenu indéniable que ce sont les loges qui ont

élaboré le plan de campagne de la prise de Rome,
croyant, dans leurs rêves impies, renverser le pouvoir

spirituel de la Papauté en la privant du patrimoine tem-

porel qui assurait son prestige et son indépendance.

Espérons fermement que la voix unanime et suppliante

des nations catholiques, pendant le mois du Saint

Rosaire, amènera le triomphe si ardemment désiré de
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l'Eglise, et que, par un nouveau prodige bien digne de
sa maternelle puissance, la Reine du Saint Rosaire fera

bientôt recouvrer au Pontife Suprême ses droits sécu-
laires et le libre exercice de ses sublimes fonctions.

" Mais surtout, écrit le Saint- Père, dans l'encyclique
" du 5 du courant, Nous attendons do la puissance du

Rosaire un grand secours pour l'extension du
" royaume du Christ ". Vous savez, bien chers colla-

borateurs, le zèle apostolique avec lequel Léon XIII
poursuit l'œuvre de la réconciliation des églises schis-

matiques. Ce qu'il attend de Marie pour la réussite de
ses desseins, le Pape nous K: laisse bien voir dans ces

pieuses et touchantes paroles qui terminent le nouveau
document pontifical : "Qu'elle intercède utilement pour
" toutes les nations dissidentes, notre voix qui crie jus-
" qu'à son dernier souffle vers Marie :

" Montrez que
" vous êtes notre mère'' !

Sa Sainteté nous assure que rien ne Lui sera plus

agréable, parce que rien ne saurait mieux seconder
ses ambitions apostoliques que de nous voir, pen-
dant le prochain mois d'octobre, nous et nos fidèles,

prier la Très Sainte Vierge A ces fins, par la récitation

du Rosaire. Entrons donc avec une généreuse ardeur
dans les vues de notre Père commun ; prions avec lui la

puissante Reine du Rosaire " de conserver sa famille
" entière h l'abri de tout péril, de l'amener toute au
" bonheur de la vraie foi, de l'établir surtout dans la

" sainte unité ".

Pour que les fidèles saisissent mieux cette pensée du
Souverain Pontife et s'unissent mieux k cette intention,

vous leur donnerez lecture de l'encyclique que je vous
transmets aujourd'hui.

III

Four la tenue exacte des comptes de la Propagation
de la Foi et de la Saint-François-de-Sales, comme pour
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les rapports qu'il faut en faire à Montréal et k Paris, il

devient absolument nécessaire que les recettes de ces

Oeuvres soient transmises h l'Kvcché.au commencement

du mois de décembre. Je vous prie de faire ainsi dès

cette année, et de vous occuper dès maintenant à faire

entrer ces foinls, pour qu'aux premiers jours de décem-

bre, vous soyez en mesure d'en faira l'envoi, tel qu'or-

donné plus haut.

Il est bon de vous rappeler que j'exige l'établisse-

ment de ces Œuvres dans toutes les paroisses du dio-

cèse, et que je compte sur la fidélité de vous tous à

celte prescription. 11 n'est pas de paroisse, si petite

qu'elle soit, où l'on ne puisse moyennant un peu de

zèle, réussir h former quelques dizaines de ces pieuses

associai ions si riches en avantages spirituels. Le besoin

d'écoles dans les paroisses des " townships ", où il faut

retirer nos enfants catholiques des écoles protestantes,

se fait de plus en plus sentir. C'est \i\ une œuvre dé

première et d'urgente nécessité, à laquelle je dois abso-

lument pourvoir pour l'acquit de ma conscience de pre-

mier pasteur. Il me faut de plus soutenir, k frais con-

sidérables, celles qui, déj<\ établies, y font un bien con-

sidérable et nécessaire. Vous devez partager ma solli-

citude h cet égard, et vous en partagerez aussi le

mérite, en cultivant les uHivres diocésaines qui so.it ma
seule ressource pour subvenir k ces besoins religieux.

A l'ivuvre donc, et avec confiance dans le succès ; car

il s'agit de la gloire de Dieu et du salut de nos ouailles.

IV

Par un décret Urlii et Orbi, en date du 27 mai der-

nier, Notre Saint-Pèro le Pape I.-éon XIM a daifné éle-

ver au rite de première cl.isse, la Fête de l'.Annonciation

de la Hienheureuse Vierge Marie, célébrée jusqu'à ce
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jour sous le rite de seconde classe. Vous trouverez ce

Décret k la suite de riincyclique Ad/u/ricem populi
christiani.

Réjouissons-nous do ce lunivel homma^-c décerné k
la Sainte Mère do Dieu ; espérons quo la piété des
lidoles s'en accroîtra, et que, par Mario «lui nous a
lionne notre Sauveur en co mystère do l'Incarnation,

nous obtiendrons lo triomphe du Vicaire de Jésus-Christ

et la réunion de tous les peuples sous la houletto du
Pasteur universel.

Bien sincèrement à vous en Notre-Seigneur.

t L.-Z., Év. DE Sai.nt-Hvacinthe.

N. B. — Même après la clôture du Conrile Provin-
cial, on devra, jusqu'.^ nouvel ordre, continuer de réci-

tor l'oraison du Saint-Hsprit, comme oraison de

mandato.

t L.-Z., Év. DE s -H.

^^ ^^ ^ ^ ^•^~>'~'-~T~>~M'"WyM'^»
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LETTRE ENCYCLIQUE
!>• Notr* Trtn Haint-I>»re lt> fape I.éoii Mil iiur le Hosairt..

IX Patriarches, Primats, Archevêques, Kvôques et

autres Ordinaires, eu paix et en coiuuiuiiiou avec le

Saint-Siiij^-e.

À nos vénérables l-réres les Patriarches, i'rimats, Ar-

chevêques. K'êques et aux autres Ordinaires en paix

et V ! viiiiiniidu n av>'i le Sièfje apostolique.

1J:0N XI 11. PAPE

Vénérables l-Véres,

Salut et bénédiction apostolique.

Il convient de louer ,'ivec une solennité sans cessf

croissante et tl'iinplorer a\ec une confiance de plus en

plus j.jrande la \'ier}^e .Mère de Dieu, auxiliatrice puis-

sante et très clémente du peuple chrétien, lin effet,

elle nou-> donne toujours de noiivoiux sujets de nn-
fiance et de louanj^es, cette abui.dauce de bienfaits va-

riés qui, j^râce h la X'ierjje -Marie, se rép.ind chaq.:

jour de tous côtés, pour le bi. n ciimmun.

Les catholiques ne manquent pas de répondre h une

telle bienveillance p.u les marques d'une piété très

Irlande ; autant que jamais, au milieu des circonstance

actuelles, si funestes h la relij,Mon, il Nous est permis

de voir ! imour et le culte de la Très Sainte Vierj^e

puiss.ii et ardei' s dans toutes les classes. On a de

ma^rnitiques preuves de ce fait dans le tablissemcnt

et la multiplication j,'-énérale des associations sous la

protectic de .Marie, i ans les temples somptueux élevée

à son nom aug'uste, dans la fréquence des pieux pèle-
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tes par elles-mêmes et pleines d'heureuses prome-ses
pour l'avenir,

Vn fait tout spécial qu'il Nous est bien doux de si-

K'naler, c'est que, parmi les formes multiples que revêt
la piété envers Marie, le Rosaire, cette prière si excel-
lente, se répand de plus en plus, est de plus en plus ho-
noré et pratiqué. Cela, disons-nous. Nous est très
a^'réable, car si Nous avons consacré de jfrands soins h
la diffusion de cette dévotion, Nous voyons bien, d'au-
tre part, avec quelle bienveillance la Reine céleste, sup-
pliée de la sorte, a répondu A Nos vœux. Nous avons
confiance, en outre, de la voir adoucir les soucis et les

amertumes que vont mener des jours prochains.

Mais surtout Nous attendons de la puissance du Ro-
saire un grand secours pour l'extension du royaume du
Christ. Nous l'avons plus d'une fois déclaré, les des-
seins qye Nous nourrissons avec ardeur h l'heure ac-
tuelle, concernent la réconciliation des peuples séparés
de l'E^-lise

; en même temps. Nous avons indiqué que
c'était surtout en priant, en suppliant la Puissance di-
vine, que l'on obtiendrait un heureux résultat. Il y a
quelque temps. Nous avons exprimé encore la môme
pensée, lorsque, à l'occasion de la solennité delà Pente-
ôte. Nous avons recommandé d'adresser dans ce sens
•s prières spéciales au Saint-Ksprit. A ce conseil on

.1 oi ipéré de toutes parts avec beaucoup de zèle.

Mais, eu ég-ard h la difficulté des circonstances, et en
ce qui concerne la constance nécessaire en toute vertu,
il est bon de suivre le conseil de l'Apôtre : "Persévérez
dans^ la prière ', 1 ; D'autant plus que 1> ieur.rv

(1) Col., IV. 2.
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résultats obtenus au commencement semblent nous in-

viter doucement A prier ainsi avec consluKc 'Rien,

assurément, Nos Vénérables l*'rères, ne sera plus utile

h ce but et ne Nous sera plus agréable que de vous voir,

vous et vos tidéles, pendant tout le procliain mois d'oc-

tobre, prier instamment avec Nous, par la récitation lu

Rosaire, suivant les ré^'les accoutumées, la Viii^fe

Mère. Nous avons certes de puissants motifs pour

confier li son appui, avec l'espérance la plus ardente.

Nos projets et Nos vœux.

Le mystère de la très grande charité du Christ envers

nous est mis en lumière d'une f'a*,'on excellente par ce

fait e|u'en mourant, il a voulu confier '^a mère h saint

Jean en un testament mémorable :
" \'oici votre fils,

lui dit-il. Or, en la personne de Jean, selon l'interpré-

tation constante de l'Kglise, le Christ a désif,nu' le gen-

re humain, et plu> spécialement ceux qui lui seraient

attachés par la foi. C'est dans ce sens que saint An-

selme de Cantorbéry a dit : "Quelle faveur est plus di-

gne d'estime que celle par L'upielle, Vierge, tu es la

mère de ceux dont le Christ daigne être le père et le

frère " (1) f

Marie a re(,u avec générosité ce g^rand présent et

cette vaste mission, consacrés au Cénacle. Klle a sou-

tenu d'une façon admirable les débuts de la nation chré-

tienne par ses saints exemples, par l'autorité de ses

conseils, par ses douces consolations, p.ir l'efficacité de

ses saintes prières ; Elle s'est montrée très véritabt

ment la mère de l'Kglise, le g'uide et la reine des apô-

tres, rendant ceux-ci participants des oracles divins

" qu'elle conservait dans son cœur ".

C'est c^ peine si l'on peut dire quelle largeur et quelle

puissance elle a apportées à ces secours, alors qu'Ella

(1) Or. XLVII, olim XLVI.
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a été tMevée auprès de son Fils, au faîte de la ffloire cé-

leste, comme il convenait .'i ses mc'rites si illustres et si

éclatants. Du haut du ciel, selon les desseins île Dieu,

Klle a commencé dès lors h veiller sur l'I^j^lise, h nous
proté),'er comme une mère, de telle sorte que, l-llle qui

avait participé h la rédemption humaine, Klle contribue

aussi en tinit temps .•'i la dispensation de la j^râce divine

de cette rédemption, ayant reçu un pouvoir en quelque
sorte immense.

C'est donc /i bon droit que les Ames chrétiennes, obé-

issant pour ainsi dire ;'i une impulsion n.-iturellc, s'élè-

vent vers Marie, lui communiquant avec confiance leurs

desseins et leurs œuvres, leurs angoisses et leurs joies
;

qu'avec une affection filiale elles se recommandent .ainsi

que tout ce qui les intéresse, aux soins et .'i la bonté de
cette puissante protectrice. C'est donc aussi avec
raison que vers Marie de nombreuses louanf,a»s s'élè-

vent, de toutes les nations et de tous les rites, se mul-

tipliant '.i travers les siècles. lùitre beaucoup d'autres

titres, Klle est notre reine, notre médiatrice (1), "la ré-

paratrice du monde entier "
(2), " la dispensatrice des

dons de Dieu " (3).

Et puisque le fondement et la source des dons de
Dieu, qui élèvent l'homme au-dessus de sa nature vers

les biens éternels, c'est la foi
; pour acquérir cette foi,

pour l'entretenir d'une façon salutaire, elle est nécessai-

re, l'action cachée, célébrée avec raison, de Celle qui

a eng-endré " l'.Auteur de la foi," et qui, h cause de sa

foi, a été saluée bienheureuse. "Il n'y a personne, ô
Vierye très sainte, qui soit rempli de la connaissance

de Dieu, sinon par vous ; il n'y a personne qui soit sau-

vé, sinon par vous, ô Mère de Dieu , il n'y a personne

(t) S. Hernardus, serm II. itt aJv. Ilom n. 5.

(2) S. Tharasius. or. in. pr,i:'nt. Dtip.

(3) In officie graeco, VIII dëc.



— 454—

qui obtienne un don de la Miséricorde éternelle, sinon

par vous (1).

il ne scmhlcra certes pas aller trop loin, celui qui af-

firmera que c'est surtout sous la direction et par le se-

cours de Marie que la sajjesse et la doctrine évanjîéli-

ques, au milieu d'immenses obstacles, se sont répandues

par un proj,'rès si rapide parmi toutes les nations, por-

tant partout le rèf,Mie nouveau de la justice et de la paix.

Telle est la conviction qui inspirait l'àme et la prière de

saint Cyrille d'Alexandrie, alors qu'il s'adressait en ces

termes à la Vier),'e : ' C'est par vous que les Apôtres

ont prêché aux nations la doctrine du salut ;
c'est par

vous que la Croix bénie est célébrée et adorée dans le

monde entier ; c'est par vous que sont mis en fuite les

démons, et que l'homme lui-même est rappelé au ciel ;

c'est par vous que toute créature retenue dans les er-

reurs de l'idolAtrie est ramenée h la connaissance de la

vérité ; c'est par vous que les fidèles sont parvenus au

saint baptême, et que dans toute nation des Kj^'lises ont

été fondées " (2).

Bien plus, comme l'a proclamé le même docteur, c'est

Mario qui a fait réK^itr et rendu puissant •' le sceptre

de la vraie foi
"

(3). Klle a déployé des soins inces-

sants afin que la foi catholique demeure parmi les peu-

ples, solide, intacte, puissante et féconde. ,

Il existe à ce sujet des preuves nombreuses et a«sez

connues, qui se sont manifestées parfois d'une manière

admirable. Hans les temps et dans les pays surtout où

l'on a dû ref,'retter que la foi soit alan^uie par le man-

que de /èlc ou ébranlée par de funestes erreurs, le

bienveillant secours de la sainte Vieri,'e s'est fait sentir,

Clràcc à son impulsion et h son appui, on a vu paraître

(1) S. ilerman. Constant., Or. //. in ,iormit. />'. JA ''.

(i) firm. ePHlfit NtUor,

(3) Ibid.
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des hommes illustres par leur sainteté et par leur zèle

apostolique, pour s'opposer aux efforts des pervers,

pour ramener les hommes h une vie chrétienne et rani-

mer leur piété.

Puissant h lui seul comme un ^-^rand nombre fut

Dominique de fiuzman, qui se consacra à cette double

t.lche, s'appuyant heureusement sur le Rosaire de

Marie. Personne n'i^^nore quelle !,'rande part a la Mère

de Dieii dans les services rendus par les vénérables

Pères et Docteurs de l'iiK'lise, qui ont travaillé d'une

façon si remarquable h la conservation et k léclat de la

vérité catholique.

C'est d'Elle, en effet, d'Klle, " le Sièf,'e de la divine

Sa),'esse ", que découlèrent sur eux. ils le recoiniaissent

avec jrratitude, d abondantes et d'excellentes inspira-

tions, alors qu'ils composaient leurs écrits ;
c'est par

Kllc donc, et non par eux mêmes, ils le déclarent,

cju'ont été vaincues de funestes erreurs.

Knfm, les princes de rKj,Mise et les Pontifes romains,

^jardiens et défenseurs de la foi, les uns pour conduire

de saintes j,nierres, les autres pour rendre des décrets

solennels, ont imploré le nom de la mero de Dieu, et

jamais n'ont manqué d'éprouver son très puissant

secours et ses faveurs.

Aussi avec autant de vérité que d'éclat, l'Éfs'lise et les

Pères rendent ^Moire .'i Marie :
" Salut, ô bouche tou-

jours éloquente des apôtres.ô solide fondement de la foi,

rempart inébranlable de l'Kglise (1 1" :" salut, ô vous

par qui Nous avons été inscrits au nombre des citoyens

de l'É^Mise une, sainte, catholique et apostolique" (2) ;

"salut, source divine, t,'râce h laquelle les lleuves de la

saf^esse divine, roulant les eaux très pures et très limpi-

(1) ^Jr hymno <h;uor.

(2) ï». Jean Uanms., Or. in aHHun.. Dci. gcn., n. 9.
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des de l'orthodoxie, repoussent lu foule des erreurs" (1).

" Rc'jouisse/vous, parce que seule vous avez détruit

toutes les hérésies, dans le monde entier" (2).

La tfrande part qu'a eue et qu'a la Sainte X'ierge

dans le roj^-ne, dans les luttes et dans les triomphes de

la foi catholique, met en lumière la volonté divine h son

éf^ard et doit inspirer une douce espérance <i tous les

hommes de bien, en ce qui concerne la réalisation de

leurs vœuX communs.

Il faut avoir coiiliance en Marie, il faut prier Marie.

Que la profession d'une même foi maintienne les Ames

dans la concorde, que le lieti d'une parfaite charité ré-

unisse les volontés, ce sera là pour la Reli},Mon une gloi-

re nouvelle et ardemment souhaitée. M;irie pourra,

par sa vertu, mener à bien ce voeu.

Comment ne voudrait- Ivlle pas faire en sorte que les

nations, dont son Fils unique a demandé ardemment h

Dieu le Père l'union étroite, qu'il a appelées par un mê-

me b.iptême ;ui même hérila.t,'e salutaire, acquis li un

prix immense, se dirij,^ent unanimement vers " son

admirable lumière ? " Comment ne voudrait-lClle pas

déployer toute sa bonté et toute sa providence pour

soula^jer sur ce point les lonj^-s soucis de rK},'^lise,l-pou-

se du Christ, pour réaliser parmi les familles chrétien-

nes, le bienfait de l'unité qui est le fruit insif^ne de sa

maternité f

L'espérance de voir bientôt se réaliser cet heureux

résultat, semble confirmé par la croyance ot la confiance

qui s'.'iffermissent dans les âmes pieuses ; que .Marie

sera le lien béni, i\ la fois doux et fort, f,'rAce auquel

tous ceux qui aiment le C^)rist, de quelque nation qu'ils

soient, deviendront un seul peuple, un peuple de frères.

(i) S. lirrm. t'inisi. Or. in />.'//•. pfise

(2) In ofl. A. M. r.

/jf.
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obéissant comme h un Père commun, au Vicaire de

Jésus sur la terre, ai' !\intife romain.

Ici notre esprit vole do hii-mC'me vers les maj^-nifiques

exemples de l'antique unité, et d.ms notre .Ime revit le

souvenir du ^rand concile d'Kphése. Le souverain

accord de foi qui réunissait alors dans une même com-

munion l'Orient et l'Occident se manifesta l;'i avec une

puissance et un éclat sin>,'iilier ; lorsque les Pères

eurent sanctionné réj,'ulièiement le do^me d'après

lequel " la Sainte Vierj.ïe est la mère de Dieu ", la nou-

velle de ce fait, se répandant h travers la cité, trans-

portée d'une sainte joie, remplit le monde chrétien tout

entier d'une même majjnitiiiue alléj^-resse.

Aussi nombreux sont les motifs qui viennent appuyer

Notre conhance en l;i Vierj^^e puissante et très bonne,

pour ce qui concerne la réalisation de Nos désirs, aussi

nombreuses sont les raisons qui doivent exciter le zèle

des catholiques à prier .Marie. Qu'ils considèrent, en

leur ftme, combien cette piété est belle, combien elle

sera certainement ;i{;-réable h cette même V'ierjife.

Jouissant, comme ils le font, de l'unité de la foi, ils

montrent ainsi qu'ils estiment f,'randement, h juste

titre, ce précieux bienfait, et qu'ils veulent le conserver

avec soin. D'autre p.irt, ils ne peuvent manifester leur

affection fraternelle envers leurs frères séparés, d'une

façon plus excellente qu'en faisant tous leurs efforts

pour les aider h reconquérir le plus précieux de tous

les biens.

Or cette affection fraternelle, qui se manifeste si

puissante dans toute l'histoire de l'I^^Hise, ;i toujours

demandé s.i force surtout h la Mère lîc Dieu, comme li

celle qui peut le mieux procurer la foi et l'unité. C'est

Elle que saint (iertiiain de C'onstantinople priait en ces

termes :
" Si>u venez-vous des chrétiens qui sont vos

serviteurs, appuyez les prières de tous, aidez les espé-
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rances de tous, fortifie/ la foi, réunissez toutes les

É|,'lises" (1). Telle est encore la prière des Grecs h

Marie :
" O Vierf,'e très pure, vous h qui il a été donné

d'approcher sans crainte de votre Fils ; à Vier^'e très

sainte, priez-le d'accorder la paix au monde, d'inspirer

le niC-me esprit k toutes les H|-îises et tous nous vous

f;lorifierons " (2).

Un nouveau motif nous permet d'espérer que Marie

écoutera favorablement les prières que nous lui adres-

serons en faveu' des nations dissidentes, ce sont les

^rrands mérites qu'ont eus k son é^jard ces Églises et en

particulier celles d'Orient. Elles ont contribué beaucoup

k répandre son culte. Dans leur sein, sa K'ioire a

trou\é des appuis et des défenseurs, puissants par leur

autorité et par leurs écrits, des pané^'yristes remarqua-

bles par l'ardeur et en même temps par la suavité de

leur éloquence ; des impératrices chéries de Dieu " (3)

ont imité l'exemple de la Vierge très pure, ont fait

d'Klle l'objet de leur munificence ;
des temples et des

basiliques, où on Lui rendait un culte royal, ont été

élevés.

Nous voulons citer ici un fait qui ne s'écarte pas de

Notre sujet, et qui est glorieux pour la sainte Mère de

Dieu.

Personne n'igmire qu'un grand nombre de ses sam-

tes images, venant d'Orient, k la suite de diverses cir-

constances se sont trouvées transportées en Occident

et notamment en Italie ; nos pères les ont reçues avec

un grand respect, les ont magnifiquement honorées, et

leurs descenOa 's s'efforcent d'entourer de la même

piété ces images sacrées. 11 Nous semble que ces

images subsistent parmi nous coinme les témoins d'une

(1) (h. hist. in dorm. Dtip.

(2) Men. v. Miiii.

(.1) S. Cvrill. Alex. Ht fidc ad Fntchtr, et u\r(>r, re^.
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époque où toute la famille cMrétienne vivait partout

unie, comme les >^ajj;'es précieux d'un liérita!,'e commun :

il semble que par leur vue, la \'iert,'e elle-même invite

les âmes k se souvenir de ceux que l'Éj^lise catholique

rappelle très affectueusemant k jouir de l'ancienne union

dans son sein et de l'antique allégresse.

Ainsi l'œuvre de l'unité chrétienne a reçu de Dieu un

j,'rand appui en Marie. Mien qu'il n'y ait pas qu'un

j^'etire unique de prière qui nous permette de mériter cet

appui, Nous pensons que l'institution du Rosaire atteint

ce but d'une façon excellente et très-féconde. Nous

avons indiqué ailleurs que l'un des principaux avanta-

^es qu'offre cette prière est celui-ci : le chrétien y

trouve un moyen accessible k tous et facile de nourrir

sa foi, de la {garantir do tout danj^'er d'i^'norance et

d'erreur : c'est ce que mettent en évidence les orij,'ines

mêmes du Rosaire.

On voit aussi combien étroitement se rapporte k

Marie la foi ainsi mise en pratique soit par la répétition

des prières vocales, soit surtout par la méditation des

mystères. En effet, toutes les fois que devant Elle

nous récitons suppliants le chapelet suivant les rèf,''les,

nous repassons en notre mémoire l'ituvre admirable de

notre salut et nous contemplons comme s'ils se dérou-

laient sous nos yeux les événements sucicssifs, qui ont

fait d'Kllc la Mère de Dieu et en même temps notre

mère.

La f,'randeur de cette double dij^'uité, les fruits bénis

de ce double ministère apparaissent dans une vive

lumière à celui qui médite relij^'ieusement les mystères

joyeux, douloureux et ijlorieux, dans lesquels le souve-

nir de Marie s'associe .^i celui de son Fils. Il s'ensuit

assurément que l'âme brûle envers Klle de sentiments

d'affection et de reconnaissance et, méprisant tous les

^^^
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biens périssables, s'efforce courageusement de se mon-

trer dlKiie d'une telle m6re et de ses f,'rands bienfaits.

Cette considération fréquente et fidèle des différents

mystères ne peut manquer d'être très aj,'réable /i Marie,

et d'animer de miséricorde envers les hommes cette

mère qui est de beaucoup la meilleure de toutes. V'oilà

pourquoi Nous avons dit que la prière du Rosaire sera

excellente pour plaider auprès d'I-Mle l.i cause de nos

frères séparés. Cette prière se rapporte en effet tout

spécialement à la mission de sa maternité spirituelle,

lin effet, Marie n'a en},a'ndré et n'a pu ent,'endrer que

dans une seule foi et dans uii seul amour tous ceux qui

sont du Christ : "le Christ en effet est-il divisé " (1) ^

Nous devons donc tous vivre ensemble la vie du Christ,

atîn que dans un seul et même corps nous produisions

des fruits pour f^ieu (2).

Tous ceux donc que de funestes circonstances ont

séparés de cette unité, il faut que cette même mère qui

a re^Hi de Pieu le don de faire naître perpétuellement

une sainte postérité les enfante de nouveau, en quelque

sorte, h la vie du Christ. C'est 1.^ assurément un résul-

tat qu'elle-même désire vivement procurer ;
sur la

guirlande de prières très agréables que nous lui tres-

serons, elle attirera en abondance les secours de V/^.s-

prit vivifiant. Puissent les hommes de bien ne pas refu-

ser d'obtempérer ;'i la volonté de cette mère miséricor-

dieuse ; songeant .'i leur salut, puissent-ils écouter son

invitation très douce :
" Mes petits enfants que j'en,

faute de nouveau, jusqu'^ ce que Jésus-Christ soit

formé en vous " (vl).

.Ayant ainsi éprouvé la vertu »lu Rosaire, quelques-

uns de Nos prédé.esseurs consacrèrent des soins tout

(1) 1 Ci't.. l. U.

(2) Kom., VII, -».

(3) Gat., IV, 19.
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particuliers k le répandre h travers les nations orienta-

les. Ce sont surtout Kuf^ène l\', par la constitution

Advesperascente, datée de l'aimée 14v3'J, Innocent Xll et

Clément XI. Par leur autorité, de j^rands privilèffcs

furent même accordés sur ce point h l'Ordre des Frères

Prêcheurs. Les bons résultats ne manquèrent pas,

i^rAce au zèle des membres de ce même Ordre, et des

documents nombreux et éclatants en témoif^ment, quoi-

que par la suite le temps et de funestes circonstances

aient grandement nui aux progrès de cette oeuvre.

k Notre époque cette même dévotion du Rosaire que

Nous avons louée au début a pénétré en ces régions

dans l'Ame de beaucoup de ..hrétiens. De même qu'elle

répond h Nos efforts, de même Nous espérons qu'elle

contribuera beaucoup h amener hi réalisation de Nos

voeux.

.\ cette espérance se rattache un fait heureux qui con-

cerne i\ la fois l'Orient et l'Occident, et qui concorde

pleinement avec ces mêmes désirs Nous voulons par-

ler. Vénérables Frères, du projet qui a pris naissance

dans rirnf)osant congrès eucharistique tenu à Jérusa-

lem, à savoir l'édification d'un temple en l'honneur de

la Reine du très saint Rosaire ; il serait élevé k Patras,

en Achaïe, non loin de l'endroit où, sous les auspices

de la Reine du Rosaire, la religion chrétienne brilla

d'un si vif éclat. Ainsi qu avec beaucoup de joie Nous

l'avons appris de la part du comité qui a été constitué,

ivec Notre approbation, pour réaliser ce projet, pour

diriger cette oeuvre déjà la plupart d'entre vous ont

recueilli avec beaucoup de zèle des offrandes faites h

cette fin. Ils ont, en outre, promis d'agir de même

jusqu'à l'achèvement de l'oeuvre. On s'est déjà occupé

de celle-ci pour qu'il soit possible d'entreprendre un

......^i.rn^ot ii!nve!!H!ît à !;i i.Tandeur de son "biet.. et

,\ous avons fait en sorte que la première pierre du tetrl-
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pie soit posée prochainement, au milieu de cérémonies

solennelles.

Ce temple s'élèvera, au nom du peuple chrétien,

comme un monument d'éternelle reconnaissance envers

l'Auxiliatrice et la mère céleste des fidèles. Celle-ci y

sera invoquée selon le rite jjrec et selon le rite latin, afin

qu'avec une bienveillance sans ces.se croissante, Klle

mette le comble h ses bienfaits anciens par de nouveaux

bienfaits.

Et maintenant, Vénérables Frères, Notre exhortation

revient sur le même terrain d'où elle est partie. Oui,

que tous les pasteurs et tous les fidèles, surtout pen-

dant le mois prochain, invoquent avec une entière con-

fiance le secours de la Xier^fe puissante. Qu'en public

et en particulier, ils ne cessent de louer et de prier la

Mère de Dieu et la nôtre ;
que d'un commun accord ils

lui adressent leurs voeu.K et leurs supplications : "Mon-

trez que vous êtes notre mère ". Que sa maternelle

clémence conserve sa famille entière h l'abri de tout

péril, qu'elle l'amène toute au bonheur de la vraie foi,

qu'elle l'établisse surtout dans la s:>.inte unité.

Qu' Elle-même dirij^^e des refjfards bienveillants sur les

catholiques de toute nation ; que, resserrant entre eux

les liens de la charité, Elle les rende plus ardents et

plus constants k soutenir la (,'loire de la relijfion, d'où

découlent en même temps pour la société les biens les

plus précieux. Qu'l'-lle considère aussi, avec une bien-

veillance très vive, les peuples dissidents, nations gran-

des et illustres, âmes nobles et qui se souviennent de

leurs devo'.rs de chrétiens ;
que dans leur sein Elle

fasse naîtrî de très salutaires désirs, puis qu'I-^lle entre-

tienne ces désirs et en amène la réalisation.

Que sur les nations dissidentes de l'Orient, Elle

répande des grâces aussi abondanlcs que ces peuples

témoignent de religion envers Elle et que sont nom-
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breuses les illustres actions de leurs ancêtres pour pro-

curer sa gloire. Que les dissidents occidentaux se sou-

viennent de son très bienfaisant patronage, et dos bont»^s

qu'elle a témoigntïes et des grAces qu'Klle a répandues

sur eux pendant de longs siècles, en récompense de la

piété des chré! ss de toutes les classes. Qu'Klle inter-

cède puissamment pour les uns et pour les autres, la

voix unanime et suppliante de toutes les nations catho-

liques, et qu'Klle intercède utilement aussi pour eux,

notre voix qui crie jusqu'A notre dernier souffle :

" .Montrez que vous êtes notre mère ".

Cependant, comme gage des faveurs divines et en

témoignage de Notre bienveillance, Nous accordons

très affectueusement h chacun de vous, '.i votre clergé

et h votre peuple la bénédiction apostolique.

Donné A Rome, près de Saint- Pierre, le 5 Septembre

1895, de Notre Pontificat la dix-huitième.

LKON XIII, PAPK.

0t0*^ttm0^0^0^0^J^^^^^*^^*^>^t*^
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DECRETUM
l'rbU ri OrbU

Jure saiio ac mcrito Festuni B. M.iria- Vir^'inis. Dei-

par.'L' ab al)^a•l^> saliilalif, al-> anti'.|iiissimi.s u-mporlbus

instiliituin, et pencs Latiiiam l",cck-iam et Gra-cam

pari .solcinnitatc celchratum ost : siquidem Doniinica'

Incarnatiuiiis Mysteriuiu tanquam ceteroruin fimdamin-

tum Sacra Liturgia prolîtetiir. Hinc apostolicje sedi

supplicia vota haud semel porrecta sunt, ut Festum

Ipsum auiiuntiulionis H. M. V. ad maximum ritum in

l'niversa Kcclesia oveheretur. Itaque Sacra Rituum

C"on>,'re},'atio in pcculiari cœtu, pro nova Decretorum

aiithontiea collcctiono cvulf,'anda. ad \atlcanum suhsi-

j,niata die haliito, omnibus mature pcrpe"-is, rescriben-

dum censuit : Festum annuntiationis H. M. V., die 25

Martii occurrens, in univcrsa Kcclesia riiu Uuplii pri-

ma- classis amodo recolendum esse, fum ombibus juri-

bus celebriorum lestorum propriis, etsi Octava carens

ob temporis quadraf,'esimalis rationem. Ci terum, quo-

tioscumque vel Feria V! in Parasceve, vel Sabbato

Sancto lioc Fe ium impediatur, loties Feria II post

Dominicam in Albis, tanquam in sedi propria, ut antea

reponalur : in qua intej,'ra cum solenmitatc ac feria-

tione sed sine octava, prouti die 25 Martii, celebrabi-

tur. (Juando vcro illius tanlummodo impediatur Oflfi-

cium, ad enunliatam pariter l'eriam II amandetur, ac

nonnisi l-'esto primario ejusdem ritus occurrentc valeat

impediri ; quo in rasu, in sequentem dicm similiter non

impeditam Irausferatur. Die 23 Aprilis 1893.

Facta Postmodum Sanctissimo Domino Nostro Leoni

Papa- Xl!i per infrascripttHV. Cardinalem Sacrorum

Rituum Con),'re},'ationi Pra;tectum de liisce omnibus
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relatione

; Sanctitas Sua sententiam eju'^dem S. Con-
ffri-^r.itionis r itam habcrc et con(irni.ir> 'icnata tut.

Hic - Vlaii, i '^dt-m aiiuo.

C AJ. CAKi). Ma >l M \SELLA, S K. c k.kkectus.

• t s. \i(iisiirs Tripepi, Secrctarius.

h
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( No 247
)

CIRCULAIRE AU CLERGE

I. Juhll.^ du Patronaso de saint Joseph. - 11. Université Laval.

à Montréal. — 111. Association de la Sainte-l-amille.— IV.

Sujets de conférences, d'examens, etc., pour 18%.

Saint-Hyacinthe, le 11 novembre 1895.

Bien chers collaborateurs,

Le 8 décembre prochain, il y aura 25 ans que le Pape

Pie IX, de douce et pieuse mémoire, a proclamé saint

Joseph' Patron oe l'Église Catholique. La dévo-

tion à ce puissant patronage, accueillie avec allégresse

par la piété du peuple chrétien dès 1870, n'a fait que

grandir et se développer, au cours de ces vingt-cinq

années, surtout depuis l'Encyclique Quamguam plurtes

du Pontife glorieusement régnant, "sur le Patronage

" de saint Joseph et de la Très Sainte Vierge, qu'il

- convient d'invoquer h cause de la difficulté des

" temps " (1).

C'est pourquoi. Sa Sainteté Léon XIII désire que

l'anniversaire jubilaire de l'institution de ce béni Patro-

nage soit marqué par des solennités particulières et par

des prières publiques spéciales. En conséquence :

A._ Par un Décret Urbi et Orbt, en date du 12

août dernier, le Saint-Père permet :

(1) 15 août 1889.
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1°-— Que l'on chante une messe votive solennelle du
Patronage de saint Joseph, avec Gloria et Credo, le 15
décembre prochain, dimanche troisième de l'Avent, dans

•les églises où l'on aura fait précéder ce dimanche d'une
neuvaiiie ou d'un triduum de prières en l'honneur de
saint Joseph. Cette messe se chantera avec ornements
blancs, sans mémoire et avec Préface de la Trinité,

dans toutes les églises des paroisses et des maisons
religieuses

; excepté toutefois le cas d'occurrence d'une
fête double de première classe, et sans préjudice de la

messe conventuelle dans les églises " in quibus ea die

fit officiatura choralis "
(1).

2*-— Que, à toutes les messes basses de ce même
jour, excepté encore en l'occurrence d'un Double de
première classe, on fasse mémoire de saint Joseph, ser-

vatis Rubricis, par les oraisons de la messe du Patro-
nage. À moins d'avis contraire, on fera cette mémoire
après celle de l'Octave de l'Immaculée Conception et

avant l'oraison de mandate.

B-— Par un Décret du 24 septembre aussi dernier,

Sa Sainteté accorde :

1".— Une indulgence //i?«/Vr^ à tous les fidèles qui
auront assisté aux pieux exercices préparatoires à la

fête. Cette indulgence pourra être gagnée soit le 15

décembre, soit l'un des sept jours suivants, aux condi-

tions ordinaires de la confession, de la communion et

d'une prière aux intentions du Souverain Pontife. Là
où les exercices préparatoires n'auraient pas lieu, on
pourrait gagner la même indulgence en remplissant les

autres conditions ci-dessus énumérées avec, en outre,

une visite à l'église paroissiale.

2*'.— Une indulgence de deux cents Jours pour l'as-

sistance à chacun des exercices préparatoires à :a fête.

(1) Décret de la S. C. R., 6 juin 1888.
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Toutes ces indulgences sont applicables aux âmes du

purgatoire.

Profitons, bien-aimés Frères, de cette extraordinaire

solennité et de ces insignes faveurs de la libéralité apos-

tolique, pour raviver notte propre dévotion et celle de

nos ouailles envers le grand saint Joseph. "Nous le

" vénérons comme notre Protecteur sur la terie, méri-

" tons de l'avoir pour intercesseur au Ciel " (1). Et si

saint Joseph intercède pour nous, que ne pourrons-nous

pas attendre de ses suffrages ? Il a eu, ici-bas, comme

époux de Marie et père putatif de Jésus, une dignité

suréminente que Dieu n'a pu que parfaire là-haut.

Notre-Seigneur ne saurait oublier dans le Ciel, les

soins dont saint Joseph en'oura son enfance. Pourrait-

il refuser quelque chose aux prières de celui à qui il dut

autrefois sa nourriture et son vêtement ; de celui qui le

préserva même de la mort, quand la jalousie d'un roi

menaçait sa vie ?

En toute instance et confiance, sup; lions donc saint

Joseph d'intercéder pour nous. Prions-le pour nos

besoins particuliers ;
prions-le tout spécialement pour

l'Église. " La divine maison que Joseph gouverna

" comme avec l'autorité du père, contenait les prémices

'«de l'Église naissante... Il est donc naturel et très

" digne du bienheureux patriarche, que, de même qu'il

•« subvenait autrefois à tous les besoins de la famille de

" Nazareth et l'entourait saintement de sa protection,

"
il couvre maintenant de céleste patronage et

" défende l'Église de Jésui, it " (2). Den.andons

k Saint-Joseph d'obtenir à l'Égli-^e des jours meilleurs.

C'est dans les premiers jours de sa captivité que Pie

IX a voulu se placer, et, avec lui, toute l'Église, sous

le patronage du glorieux Patriarche. Pendant le long

(1) Office du Patronage de saint Joseph.

(2) Encycl. Quamquam pluries.
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Église, sous

tant le long

qnart de siècle qui vient de s'écouler, saint Joseph n'a
pourtant pas laissé l'Église sans défense. Ne doit-elle
pas à sa protection d'avoir pu continuer dans l'ordre
moral son action bienfaisante, l'étendre même à de nou-
velles contrées, nonobstant son impuissance matérielle,
et en dépit des plus violents assauts ?

Toutefois, malgré les supplications du monde catho-
lique, la grande épreuve subsiste : le Pontife Romain
est toujours au pouvoir de ses ennemis ! Au lieu de
nous en décourager, redoublons d'ardeur dans la
prière. L'Evangile nous dit de Notre-Seigneur : "Fac-
tus in agonia, prolixius orabat "

(1). Ainsi, nous dit
Léon XIH, " aux époques de difficultés et d'épreuves,
" surtout lorsque la licence de tout oser pour la ruine
" de Id religion chrétienne semble laissée à Va puissance
" des ténèbres, l'Églisp a toujouis eu la coutume d'im-
" plorer avec plus de ferveur et de persévét.-nce Dieu,
" son auteur et son défenseur, en recouran : aussi à
"l'intercession des saints... Le fruit de ces pieuses
" supplications et de la confiance mise dans la bonté
" divine apparaît tôt ou tard " (2).

Vous vous ferez un devoir, je îi en doute pas, bien
chers Collaborateurs, de faire avec tout le zèle et toute
la solennité possible la neuvaine ou au moins le triduum
préparatoire à la messe jubilaire du 15 décembre pro-
chain, et de biei. préparer vos fidèles ^ la célébration de
ce pieux anniversaire. Que l'hommage à saint Joseph
retentisse donc partout avec éclat

; que partout la prière
pour l'Église soit pleine de confiance et d'ardeur !

II

Le 8 octobre dernier, a eu lieu, au milieu de splendi-
des solennités, l'inauguration des nouveaux édifices de

(1) Luc, XXII, 43.

(2) Encycl. Quamquam pluries.
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l'Université Laval à Montréal. Comme moi, Messieurs,

vous avez dû vous réjouir de ce brillant événement.

Grâce à la divine Providence, cette f^nnàf^ œuvre

universiUire, si impérieusement réclamée par les besoins

religieux de notre Province, est assise enfin, après

mille épreuves, sur des bases dont la solidité est digne

d'inspirer confiance.

Cependant tout n'est pas fini.— Les évêques de la

Province de Montréal, fidèles à la mission que leur a

donnée le Saint-Siège d'organiser l'université mont-

réalaise, ont dû contribuer à la construction du nouveau

palais de ce siège universitaire, en acceptant une

charge de cinquante mille piastres, répartie sur leurs

quatre diocèses respectifs. Celui de Saint-Hyacinthe

s'est engagé, pour trente ans, à un versement annuel

de six cent soixante-dix piastres ($670.00).

L'œuvre étant toute à l'honneur de notre sainte reli-

gion et au bien des âmes, je vous avoue que je n'ai pas

hésité à endosser cette obligation ; la protection divine-

ne fait jamais défaut à pareilles entreprises Au reste,

bien chers Collaborateurs, je suis sûr de n'avoir pas

trop présumé, quand j'ai compté que vous seriez les

zélés instruments de cette bonne Providence, en faisant

en sorte que les deux quêtes prescrites pour l'Univer-

sité soient aussi abondantes que possible.

Elles pourront certainement suffire, si vous faites bien

connaître à vos populations la haute importance de

l'œuvre, et sa nécessité non seulement pour la Ville,

mais aussi pour toute la Province de Montréal. En

effet, c'est de tous les points de la Province que la jeu-

nesse des professions libérales se dirige vers la métro-

pole, pour y faire ses études de cléricature. Ces étu-

diants, qui viennent en majorité de la campagne, ont

besoin de sauvegarde morale et d'un enseignement pur
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de toute erreur. Les campag'nes comme les villes y
sont intéressées, puisque plus tard, devenus hommes
faits, ces jeunes j,'-ens d'aujourd'hui seront partout A la

tête de leurs concitoyens : ils y seront placés par

l'influence de leur instruction et de leur position sociale.

Dans les campagnes comme dans les villes, ils seront,

suivant leur bonne ou leur mauvaise formation, /a ruine

ou /a résutrection (V un grand nombre.

Or, cette direction salutaire et ces saines idées, où la

jeunesse étudiante les trouvera-t-elle, sinon dans notre

université catholique ? Non pas évidemment dans les

universités protestantes ! Encore moins sans doute

dans cette université laïque indépendante, dont nous

avons été tant de fois menacés, par un groupe d'hom-

mes qui en eu^îSent bientôt fait un foyer d'indifférence

et, peut-être, d'hostilité religieuse.

Sachons donc apprécier, comme il convient, l'im-

mense avantage de po'.séder au centre de notre pro-

vince, ce foyer catholique de hautes études. Faisons

bien comprendre que l'œuvre dont il s'agit n'est pas

d'intérêt local, mais bien d'intérêt provincial ; et qu'elle

réclame en conséquence le patronage de tous les catho-

liques de la province. Donnez A vos fidèles cette intel-

ligence de l'œuvre ; mettez-y du zèle, et vous n'aurez

pas de peine k assurer h notre université les efficaces

sympathies qui lui sont nécessaires.

III

Voici venir le temps où vous avez coutume de faire

votre " visite de paroisse ". Je désirerais bien que

vous prissiez occasion de ce passage dans vos familles

pour implanter partout la pieuse Association Univer-

selle, et pour vous assurer de son bon fonctionnement

là où elle existe déjà.
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Pour vous diriger dans ce travail je rappelle îci, en

les résumant, les observations que je vous ai fait don-

ner .•'i la derniù're retraite pastorale : elles expriment les

devoirs qui incombent aux directeurs paroissiaux de

l'Œuvre.

1. Avant tout, se rendre bien compte de ce qu'est

l'Association : par les Brefs apostoliques de 1892, qui

l'ont k^'tablie et enrichie d'indulj,^ences ;
par les Rà^h-

ments de l'CKuvre, promulK^iés en 1893 ; et par les

Décisions du Conseil Central, publiées en 1894.

2. Reviser les listes d'ag-réj^ation, chaque année, h

l'occasion de la Fête de la sainte l'amille ;
en biffer les

familles éteintes et les familles qui ont quitté la paroisse

sans intention de retour, puisque, aux termes des der-

nières décisions, ces familles ont à se faire inscrire par

le curé de leur nouveau domicile.

3. Travailler h faire entrer dans l'association les

familles arriérées, et les familles nouvellement arrivées

dans la paroisse, ou nouvellement fondées. La visite

de paroisse est une excellente occasion pour faire ce

travail.

4. Écrire, au commencement de chaque année, au

Directeur Diocésain, comme les Statuts de l'œuvre en

font un devoir, pour lui faire savoir s'il y a ou s'il n'y a

pas de nouvelles a^fré^ations, s'il y a ou s'il n'y a pas

quelque variation dans le chiffre de la liste paroissiale.

Ces informations lui sont nécessaires pour le rapport

annuel au Conseil Central.

5. De temps en temps, parler de l'Œuvre en chaire ;

annoncer au moins les indulgences plénières des princi-

pales fêtes. Kn parler aussi au confessionnal, et dans

les visites oîi l'on reçoit les confidences des infortunes

de famille, comme d'une source de paix et de bénédic-

tion pour le foyer domestique.

6. Enfin, iwuloir le succès de l'association.
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; en chaire ;
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nal, et dans

? infortunes

de bénédic-

Le succès dépend de la ffrAce de Dieu ; mais la i^ràcc

de Dieu demande aussi notre concours. Les familles

s'empresseront de s'enrôler sous la sainte baïuiiére de
Jésus, Marie et Joseph, si nous voulons leur faire com-
prendre, d'un côté, la facilité et l'extrême importance
de la pratique de l'Association, et, d'un autre côté, le

besoin urj^'ent qu'elles ont de s'unir par la prière pour
se fortifier contre le torrent du mal qui déborde par-

tout.

C'est au Pape, chef de la {grande famille catholique,'

qu'il appartient de dirij^er la piété de tous ses enfants.

La connaissance -ju'il possède du besoin commun et

l'assistance que le Ciel lui prête, font que sa direction

est toujours marquée au coin de la sajjesse divine, tou-

jours aussi opportune et féconde. Or, c'est le Pape qui

recommande la dévotion A la sainte Famille ; c'est

Léon XIH qui, après avoir établi l'Association Uni-

verselle, nous presse de la rendre partout florissante.

Sur le modèle de la divine Famille de Nazareth, il veut

sanctifier la famille et, par elle, réformer toute la

société dont elle est le berceau.

Secondons ses vues ; travaillons avec zèle détendre
et affermir par ce moyen le rèf,»-ne de Dieu : et dans
chaque paroisse, nous verrons les branches de l'Œiuvre

se charg-er de fruits de bénédictions.

Votre bien affectionné en Notre-Sei^neur.

t L.-Z., Ev. DK Saint-Hyacinthe.

t^*^*^»^*^ l̂ ^^l^^0^0t^t^^f^^^f^f^0^0^0^f^t^

rj.
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IV

QUAESTIONES
In ronferentJU ercUnU.llcU lUoorv.i. H. llyiirinthJ «niio 1896

Aitandati

I

CONFKRliNTIA VKRNA

Jix Sacra Scriptura

1. Summatim indicentur prœcipua capita concionis a

Salvatore post cœnam habitœ (apud Joan., XIII, 31—
XVII, 26).

2. Quid sibi velint hœc verba orationis Doniini Jesu

ad Deum Patreiii: Clarifica Filium /uum, ut Ftlius

tuus (larijicct te (Joan., XVU, 1)?

Ex theologia di\^matica

1. Quîcnam pritcipua doua complcctebatur justitia

illa orii,'inalis, in qua protoparentes a Deo constitutos

fuisse iîde docemurH— Expiicetur responsum.

2. Dona ista, qu;e juxta doctrinam catholicam sunt

supcrnaturalia, a SS. Patribus dicuntur quandoque

naturalia, Quonam sensu ?

Ex theolo^ia niorali

Qui in statu peccati mortalis versatur, aut censura

innodatur, aut ij,niorat ipsa elementa doctrin;c christia-

na;, indij^nus est et dicitur, et nequit sine sacrile^no

sacramentum niatrimonii recipere, n\s\ prius peccati

remissionem, aut absolutionem a censura obtinuerit,

aut doctrinam christianam, quantum satis est, edoctus

fucrit, licet profecto his dcfcctibus non obstantibus,

matrimonium forte initum validum foret.
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Hoc posito principio, qusritur :

1. An pars difjna noscens alterius indignitatem licite

possit ciim ea nuptias inire H

2. Utrum parochus ac testes valeant sine peccato

matrimonio indi^ni assistere ?

5. Tandem, quid a^^^ere debeat confessarius, si pœni-

tens matrimonium contracturus non possit absoivi ?

Ex sacra liturgia

Quaenam sit régula de inscriptione nominum in reges-

tis parochialibus, quum novi admittuntur sodales in

confraternitatibus ab Ecclesia recognitis ?

II

CONFERENTIA AUTUMNALIS

Ex Sacra Scriptura

1. An cœna illa quîE facta est Jesu in Bethania et

quam describit Joannes, XII, 2-8, diversa sit ab illis

conviviis quœ commemorantur in Matth., XXVI, 6-13,

Marc, XIV, 3-9, et Luc, VII, 36-50?— Probando

responsum.

2. Quisnam sit sensus verborum Christi de pecca-

trice civitatis Naïm : Remittuniur ei pcccata multa, quo-

niam diUxit mulium (Luc, VII, 47) ; et, de Maria

Bethanias ; Sinite iilam, ut in iiem sepultutœ meœ servet

illud (Joan., XII, 7) ?

Ex theologia dogmatica

1. Quonam sensu sit accipienda, sententia quse dicit :

" In Adamo peccav'-nus " ?

2. Post original p ^ccatum, qualis fuisset sors Adami
sine încarnatione et Redemptione, si nova pcccata non
admisisset ?
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Ex theolo^ia morali

Joiiniu's ei Catharina, ci>nsaiit,'irmei in secundo jjradu

iequali, dispensutionem a S, Sede ad ineundiim matri-

monium impctraverant, alle^jata causa : prolen» jam

fsse natam. Joannes autern, a niatrimonio isto ab

aniico deterritiis, dlspensationem non curât, ot aliam in

uxorem ducit.— Atvei'o, vix biennio transacto, v vitu

discedit uxor ; et ecce Joannes et Catharina de matri-

monio ineundo ilerum conveniunt.— ^ua-ritur :

1. An, si dispcnsatio nondum exsecula fuerat, deie-

^'atus ad eam exsequendain eam fulminare adliuc

possit ?

2. An, si fulminata jam fuerat, Joannes et Catharina

ea uti adhuc valeant ?

3. Quid ad utrumque quoisitum, si medio tempore

mortua fuerit proies ?

Exphcando et probando responsa.

Ex sacra liturgia

1. Vetitumne est, tempore missœ et expositionis

SSmi, pra-'ter numerum prsescriptum cereorum, etiam

candelas ex stearina in altari apponere, ad majorem

cultus pompam, vel ex necessitate, ex. ^'r.,ad depellen-

das tenebras ?

2. Quid dicendum de usu vernacui'ae lini^uœ pro

interrogationibus in Baptismo faciendis ?

Materia PRioRis examinis pro vicariis, etc., anno

1896, erit ex theologia dogmatica : De Fide et Incar-

natione ; posterioris, ex theologia morali : De Jure et

Jiestitutione.

Materia prioris concionis erit : De gloria sanctorum

in cœlis ; posterioris : De purgatorio.
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(No 2»8)

CIRCULAIRE AU CLERGE

I. Examendes jeunes Prêtres. — II. Œuvres diocésaine». —
m. Tableau des œuvres dioftWines.— IV. Retour de Man-
«eiffneur le Coadjuteur.

Saint-Hyacinthe, le 23 jjinvier 1896.

Bien chrrs collaborateurs,

I

L'examen sur le Do}>;fne et la production du premier
sermon de l'année par les jeunes prêtres sont renvoyés
au 26 février prochain, k raison de l'occurrence du mer-
credi des Cendres au 19 du même mois. La séance
s'ouvrira sur les neuf heures du matin, dans le salon du
Séminaire. Tous devront se présenter, sous peine de
perdre la juridiction dont ils jouissent.

Il

Vous vous réjouirez avec moi, en constatant par le

Rapport des œuvres diocésaines, qui fait suite W la pré-

sente, que la principale et la plus importante de ces
œuvres, celle de la Propagation de la Foi, a fait mon-
ter assez notablement sa recette de l'an dernier. Cela
est dû, je dois vous le dire, à ce que plusieurs curés— - I

j-- 1. icsir Trtîtau Oij^aniaci i ucuvic par
dizaines, et confier ces dizaines au zèle de personnes
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pieuses qui se constituent avec bonheur les apôtres de

cette association si éminemment catholique.

Pourquoi tous les curés ne feraient-ils pas de même ?

Il ne s'agit que d'avoir au cœur un peu de bonne

volonté et de zèle pour l'extension du règne de Dieu

dans les âmes.— Ce qui se fait avec succès pour la

Propagation de la Foi, peut très bien se faire aussi

pour l'œuvre de Saint-François-de-Sales. Celle-ci s'or-

ganise par douzaines, avec l'aumône d'un centin par

mois, et est très avantageusement patronnée par les

enfants, que l'on établit chefs de douzaines, et qui

s'animent généralement d'une très louable émulation

dans l'accomplissement de leur mission. Essayez, je

vous prie, cet excellent expédient, dont les résultats

vous surprendront agréablement, et seront si conso-

lants pour les intérêts religieux du diocèse.

Il y a quelques paroisses où ces œuvres ne sont pas

encore établies ou qui du moins n'ont pas fait de rap-

port. 11 faudra que l'an prochain elles soient à l'unis-

son des autres paroisses, et que, elles aussi, elles par-

ticipent dans la mesure de leurs ressources temporelles

aux nombreux bienfaits spirituels qui découlent de ces

pieuses associations.

m

11 arrive assez souvent qu'on oublie de recommander

et de faire aux jours qui leur sont assignés les quêtes

prescrites soit par le Pape, soit par l'Ordinaire du Dio-

cèse. Afin que cet inconvénient ne se renouvelle plus,

je vous envoie un tableau imprimé de ces quêtes, que

vous exposerez sur le vestiaire ou dans un endroit bien

en vue de la sacristie. Et j'insiste de nouveau sur un

prompt envoi de produit de ces quêtes au procureur de

l'Évêché.
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IV

Monseigneur l'évêque de Druzipara, qui est h Rome
depuis le huit décembre dernier, laissera la Ville Éter-

nelle le quatre février prochain pour faire son pèlerinage

à la Sainte Maison de Lorette, et se diriger ensuite sur
la France. Sa Grandeur sera de retour pour présider

les grandes cérémonies de la Semaine Sainte.

Votre bien affectionné en Notre-Seigneur.

t L.-Z., Ev. DE Saint-Hyacinthe.
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COMPTE-RENDU DES DÉPENSES POUR 1895

PROPAGATION DE LA FOI

Églises pauvres et ornements du culte $ 804.02

Missionnaires 300.00

Écoles 200.00

Annales 62.74

Balance en caisse 14. 1

1

$1380.87

SAINT-FRANÇOIS-DE-SALES

Érection de paroisse et opérations de M.

l'Archidiacre $ 41.05

Œuvre des Tabernacles 10.00

Écoles. 178.00

Églises. 257.00

Mandements aux paroisses pauvres. 30.00

Balance en caisse .58

$ 516.63

Évêché de Saint-Hyacinthe, le 16 Janvier 1896.

C.-A. Beaudrv,

Chan., Procureur.
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LETTRE
Aus .oinmunautés rellgieuM* de la ville épUcopaU

Saint-Hyacinthe, 21 novembre 1892.

Mes bien chères Filles,

Le Décret Apostolique du 17 décembre 1890, concer-

nant le compte de conscience, la confession et la

communion dans les instituts religieux, a donné lieu,

comme on devait s'y attendre, h diverses interpréta-

tions. Pour avoir la vraie lumière dans toutes les diffi-

cultés c|u'a présentées la mise en pratique de ce vénéra-
ble document, il a fallu recourir au législateur, qui seul

pouvait donner le sens exact de la loi. De diverses

parties de l'univers, on a donc exposé au Souverain
Pontife, par l'intermédiaire de la Sacrée Congrégation
des Évêques et Réguliers, plusieurs doutes sur la por-

tée du susdit Décret, notamment sur l'article 4me qui

concerne la confession. La Sacrée Congrégation a
répondu à ces doutes ; et ce sont ses réponses que je

viens vous communiquer, pour votre gouverne en cette

matière si importante.

J'ai la confiance, mes chères Filles, que vous confor-

merez fidèlement votre conduite à ces directions venant
du Siège Apostolique, et que la règle de l'unité de con-
fesseur dans chaque communauté, règle établie par
le Saint Concile de Trente et la Bulle Pastoralis de
Benoît XIV, sera toujours en vigueur et en honneur
dans vos Congrégations. Les choses étant ainsi, les

exceptions à cette règle si sage ne seront sollicitées,

comme le veut le Décret, que dans des cas très rares

et pour des besoins urgents de conscience, et vous aurez

sans aucun doute la paix et la tranquillité qui sont tou-
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jours le p;irtaj,'e des àmt-s simples et obcissiintes. Que

1* KtMjfnour, iliiiis sa boiito, vous accorde j'i toutes cette

simpliiiié l't cette ohL-issaïKC qui vous rendront victo-

rieuses ifv; \v iis-mC-mes, et vous feroiU niarclier avec

allégresse dans les sentiers de la perfetion, qa^kpic

rudes et pénibles qu'ils soient !

I.ortiMue vous vous tmiivere/ dans la nécessité de

demantiv lui confesseur exiraordinaire, vous ire/ trou-

ver voire Supérieure, et vous la prierez de demander,

pour vous conlesser, celui que vous aurez choisi parmi

les Prêtres dont les noms suivent : M. le Grand V'icaire

(iravel ; M. Dumesnil, Supérieur du Séminaire ; MM.

les Ciianoines Ouellette, Hernard et LaKocque, M.

Duliamel, Asst. Curé de la Cathédrale ; le T. Rév.

Père Prieur des Dominicains de St-Hyacinthe, les IvR.

PP. Duchaussois et Côté, du même Ordre. Ces mes-

sieurs et Révérends Pères sont les seuls en cette ville

autorisés à eiUeudre les confessions des reli{,Meuses.

Vous n'aurez donc plus ;'i l'avenir à vous adresser h

POrdinaire du diocèse pour solliciter telle permission.

Cette lettre ainsi que les réponses du Saint Siè^'e

consignées à la suite de la présente, seront lues au cha-

pitre de chacune des communautés de cette ville, et

ensuite conservées dans leurs archives.

Vous bénissant de tout cœur, je demeure votre tout

paternellement dévoué en Notre- Sei^meur.

t L.-Z. Kv. de Saint-Hyacinthe.

^^f^^^f^0^0^0^^^0^^^>^^^^*^^l^»^*^^^
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REPONSES l)f SAINT-SIÈGj;

A DIVERSES giESTniNS KK1.,\TI\ES AU Oél'RBT

Qufmadmixtum.

1". Un reliK'ieux ou une relijîieuse, qui désire s'adres-

ser ,\ un confesseur extraordinaire, doit en demander la

permission au supérieur local ou A la supérieure locale.

Si celui-ci ou celle-ci manque k son devoir, soit en refu-

sant d'accorder les permissions gue le décret lui pres-

crit de donner, soit en y mettant une sévérité ou en

ajoutant des rétlexions qui j,a'nent la liberté des sujets,

le recours au supérieur plus élevé (provincial, g'énéral,

ou même i'i l'évêque) esi un droit du sujet. (Rép. à

Monseif,''neur l'évêque de Malaj^'a, 17 aoilt 18')1).

2°. Quoique le sujet, qui a besoin du ministère d'un

confesseur extraordinaire, ait le droit de le choisir lui-

même, cependant, hormis le cas d'une autorisation spé-

ciale, il doit s'adresser k l'un de ceux approuvés par

l'évêque k cet effet. (Id.)

i". I.a faveur accordée aux relij^ieuses de pouvoir

recourir .'i un confesseur extraordinaire est limitée et

conditionnelle ; il ne leur est pas permis d'en faire un

usaj,'e constant, de manière k ne jamais s'adresser au

confesseur ordinaire. I.'é\êque peut les reprendre et

s'opposer k l'abus, lorsqu'elles recourent k un confes-

seur extraordinai''; sans motifs valables ou sérieux.

(Réponse de S. C. E. et R. 1er fév. 1892.)

4°. Les confesseurs extraordinaires sont tenus en

conscience k éviter d'entendre la confession des sœurs,

lorsqu'ils savent que le recours k leur ministère n'est

pas justifié. (Id. ) •

5". Lorsque certaines sœurs, et k plus forte raison

lorsque, chose plus regrettable, la majorité des sœurs

recourent constamment à l'un des confesseurs extraor.'
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dinaires, l'évêque doit intervenir et pourvoir, par quel'

que moyen, à la sauvegarde de la règle proclamée dans

la bulle Pastoraiis, qui établit d'une manière générale

que chaque monastère de religieuses ne doit avoir qu'un

confesseur. (Id
)

6°. Dans ce but, l'évêque doit avertir les sœurs ou

religieuses en question, que la disposition de l'article

IV du décret Quemadmodum constitue seulement une

exception <^ la loi commune et exclusivement pour le

cas d'une vraie et absolue nécessité, c'est-à-dire toutes

les fois que les religieuses ont besoin de recourir à un

confesseur extraordinaire et que les règles établies par

le Concile de Trente et par Benoît XIV gardent toute

leur vigueur.

Nrf»^>^^»^>^»^^^
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ALLOCUTION
de Monseigneur l'BvCque de Saint-Hyacinthe à Son Clerftf

rtanl en Synode, le 24 août 1N93.
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lent toute

Mes bien-aimés Frères,

I

En terminant les pieux exercices de la retraite, où
nous nous sommes renouvelés dans la ferveur de notre

saint état, nous devons reprendre avec courage et con-

fiance les armes puissantes que le Seigneur nous a

mises en mains, pour combattre généreusement et vail-

lamment i'ennemi-né du g-enre humain et ceux qui font

son œuvre en se' faisant les insulteurs de la Sainte

Eglise de Dieu. Il vous est clair comme à moi que,

depuis deux ans surtout, les légions infernales, par

leurs suppôts de la franc-maçonnerie et autres sociétés

secrètes, se sont abattues sur notre religieux Canada,

pour le déchristianiser, le démoraliser, et L précipiter

dans cet abime de tous les maux, où tombe infaillible,

ment un peuple qui renie son Dieu et les lois de la

morale évangélique. C'est une g^uerre k outrance, par

le moyen d'une presse scandaleuse et impie contre

l'Epouse immaculée du Christ, ses mystères, ses ensei-

gnements, sa hiérarchie, ses institutions et ses œuvres,
dri pratique la maxime du plus fameux des impies :

''Mentez, mentez, il en restera toujours quelque chose"
;

et on entasse dans les mauvais journaux, dont le nom-
bre grandit dans une proportion effrayante, mensonges
sur mensonges, blasphèmes sur blasphèmes, impiétés

sur impiétés, turpitudes sur turpitudes. Jamais notre

cathoiique contres n a vu pareil dclïofdcinciit de pas-

sions anti-religieuses et anti-sociales. Il n'y a plus à
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en douter : c'est le souffle de Satan qui veut nous ravir

cet esprit catholique et cet amour de l'ordre qui furent

jusqu'ici la source de notre bonheur et de notre prospé-

rité.

Que deVons-nous faire, bien aimés Frères, en pré-

sence de ce lamentable état de choses ? Demeurerons-

nous spectateurs tranquilles du combat? Serons-nous

des sentinelles infidèles ei paresseuses ? Allons-nous

nous croiser les bras et priver de notre secours les âmes

que l'ennemi nous dispute ? Non, il n'en sera pas ainsi,

bien aimés Frères, nous combattrons jusqu'.^ l'effusion

du sang, s'il le faut, pour la gloire de notre Chef et

pour le salut de nos ouailles.

Le mot d'ordre qui préside aux luttes par lesquelles

on veut préluder h ce travail de désorganisation reli-

gieuse et sociale, a inspiré la guer-'e au sacerdoce

sacré ; on le dénigre de toute manière, on voudrait le

déconsidérer et lui faire perdre sa salutaire influe-ce sur

les populations.— Répondons à cette attaque, bien aimes

Frères, en donnant tous le spectacle d'une conduite

vraiment sacerdotale. Soyons humbles, charitables,

détachés de nous-mêmes et des choses de ce monde,

zélés pour notre saint ministère, éloignés des compa-

gnies mondaines, ennemis des amusements vains et

inutiles, fervents et pénétrés d'onction dans l'accom-

plissement de nos fonctions sacrées et dans nos exerci-

ces de piété de tous les jours. Aimons h visiter les

pauvres, les affligés et les malades, et soyons toujours

prêts à les soulager, <^ les encourager et h les fortifier

dans leurs peines et leurs souffrances. Instruisons

solidement nos populations, et prémunissons-les soi-

gneusement contre les dangers et les scandales auxquels

elles peuvent être exposées, mettons-les en garde con-

tre les mauvaises lectures, contre cette presse empoi-

sonnée qui nous vient de partout, surtout de France,
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et qui se répand comme un fîéau dans toutes les famil-

les. Soyons enfin ce que notre sublime état demande
de nous : avant tout et p.ir-dessus tout, des hommes de

Dieu, dévores du zèle et de la j^'loire divine et du salut

des âmes. Si nous n'étions pas tels, nous combattrions

en vain, parce que le Seig"neur ne serait pas avec nous
;

et tout l'avantage resterait h nos ennemis. Un seul

Prêtre brûlant d'amour pour I^ieu et pour les âmes,

peut convertir tout un pays, et le ramener au joug du

Seigneur. Que ne ferions-nous pas, au nombre que

nous sommes dans ce diocèse, si nous étions tous

embrasés du feu de la charité divine, comme saint

François de Sales, par exemple, dont l'histoire nous a

tant édifiés et émus pendant la retraite ? Quelle heu-

reuse transformation n'opérerions-nous pas autour de

nous et dans tous les lieux où nous exerçons notre

ministère sacré, si nous étions ce que nous devrions

être, ;'i la suite des grâces ineffables et sans nombre

dont nous avons été l'objet depuis le jour où nous som-

mes entrés dans le sacerdoce de Jésus-Christ ? Rani-

mons-nous, bien aimés Frères, dans la ferveur de notre

saint état ; avançons tous les jours d'un pas ferme

dans les voies de la sainteté sacerdotale, afin que nos

ennemis ne puissent rien trouver en nous de repréhen-

sible et que nous soyons pour nos ouailles les modèles

qu'elles doivent imiter, les g-uides qu'elles doivent sui-

vre avec confiance dans le sentier au terme duquel nous

jouirons de la possession éternelle de Dieu. Voilà

l'arme puissante que nous devons toujours avoir h la

main, et qui nous fera remporter d'éclatantes victoires

sur nos délateurs et les contempteurs de notre divine

religion. Que le Seigneur nous fasse cette grâce, et

détourne de notre chère patrie les nialiieius dont elle est

menacée !
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II

Il y a. dans le diocèse, comme presque partout, bien

aimés Frères, des désordres qui nous font bien frémir.

Je vous les ai déjà sij,'nalés souvent ;
je le fais encore

aujourd'bui, afin que vous les ayez toujours devant les

yeux, et que vous ne cessiez û'im'n et de prier, pour les

éliminer du milieu de nos ouailles, :\ la sanctification

desquelles ils causent un très f,'rave préjudice. Ce sont

les mauvaises fréquentations, les promenades seul à

seul, la lecture des romans ou des feuilletons obscènes,

les paroles impures et blasphématoires, l'ivrognerie, les

médisances et les calomnies, les fraudes et les injusti-

ces, les rancunes et les haines. Tels sont les principaux

péchés qui nous attirent la malédiction divine. Nous

devons réchauffer notre zèle pour combattre fructueuse-

ment ces désordres, et en corriger ceux qui en ont la

mauvaise habitude. Pour nous diriger dans cette croi-

sade, appliquons bien fidèlement les principes de la

théologie tant en chaire qu'au confessionnal. Il faut

donc une prédication solide et persuasive ;
des confes-

sions entendues avec grand soin et sans précipitation.

Je ne sais si je ne me trompe, mais je crains qu'en

général on ne confesse trop vite, et qu'on ne s'applique

pas suOisamment h donner aux malheureux habitudinai-

res des moyens pratiques de se corriger. L'amour des

âmes doit nous porter k prodiguer h ces pauvres mala-

des spirituels les remèdes les plus eHicaces pour leur

guérison. Il y en a tant qui languissent sous la dure

captivité du démon et de leurs passions ! n'est-ce pas

un peu notre faute et la cause n'en est-elle pas que

nous exerçons le ministère du confessionnal h la légère

et par routine ? Nous pouvons faire tant de bien h ce

tribunal sacré, où seul k seul avec les pénitents, nous

pouvons leur dire les choses les plus touchantes et les
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plus salutaires, les amener suavement h laisser la voie

du péché, qui les rend si malheureux, pour reconquérir

la sainte liberté des enfants de Dieu, où il y a tant de

bonheur à vivre et à mourir ! Je vous en conjure, bien

aimés l""rères, considérez le ministère de la pénitence

comme très propre h ramener les âmes ;ï Dieu, et à les

faire marcher dans les sentiers de la vertu
;
puis exer-

cez-le toujours en conscience et sous le rej^-'ard de Dieu.

Défiez-vous de la précipitation et de la routine, animez-

vous de la charité du père de l'enfant prodigue qui par-

donne à son enfant repentant et le rétablit dans tous ses

droits. Soyez des pères tendres et miséricordieux, des

médecins habiles h découvrir la source du mal et k

appli uer les remèdes convenables, des docteurs éclai-

rés et consciencieux, des juges intèi^res, qui ne fassent

acception de personne, qui lient ou délient, non suivant

la qualité ou la position des pénitents, mais selon les

dispositions qu'ils apportent. Il est bien important de

se rappeler sans cesse ces quatre qualités du confes-

seur, si l'on veut exercer efficacement ce difficile minis-

tère. Ajoutons h cela la prière fervente, pour obtenir

du ciel ta f;;ràce d'affectionner beaucoup cette fonction

sacrée et de la remplir avec fruit. Puissions-nous être

tous des confesseurs comme saint Philippe de Néri,

saint Alphonse de Liguori et tant d'autres Saints, qui,

par le ministère du saint tribunal, savaient gagner au

bon Dieu tes cœurs tes plus endurcis !

m
Un excellent moyen de détruire le péché et de faire

régner ta vertu dans nos paroisses, c'est d'y cultiver

bien soigneusement les associations pieuses. Rien n'est

aussi fécond en grands résultats que l'association : cela

se sent, se touche pour ainsi dire au doigt, pour le mal

comme pour le bien. Voyons, pour le mal, la franc-
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maçonnerie, ort,'anisation diabolique qui enlace le

monde entier dans ses cruelles étreintes : quel effondre-

ment et quelles ruines ne produit-elle pas partout !

X'ovons, pour le bien, l'admirable association de la

propa^atior, de la toi : que de pays n'a-t-elle pas con-

quis h notre sainte religion, que de contrées idolâtres et

infidèles n'a-t-elle pas évanf,'-élisées, que d'Ames n'a-t-

elle pas arracbées ,•'1 l'enfer et conduites au Ciel ! Notre

Saint Père I.éon XIII est divinement inspiré, quand il

exhorte tous les enfants de rKf,M'>^e à se ranj,'^er sous le

drapeau des associations reli^neusos. Hepuis que, nous

conformant aux instructions du Pasteur universel, nous

avons établi des cont^ré^ations d'honnnes, de femmes,

de jeunes i,"'ens, de jeunes filles, et, en dernier lieu, la

iîelle Association des familles consacrées à Jésus, Marie

et josepli, dont Monseii,nieur le Coadjuteur vous a

entretenu pendant la retraite, ne voit-on pas la piété se

renouveler, les sacrements plus fréquentés, l'esprit de

foi plus accentué, les devoirs chrétiens plus lidèlement

accomplis? C'est du moins le consolant témoij^iiag-e

que m'en ont rendu plusieurs d'entre vous, et j'en ai

conclu qu'il en devait être partout de même. Je deman-

de bien instamment au Dieu de toute bonté qu'il bénisse

toutes ces précieuses associations, et qu'il vous rem-

plisse tous d'un zèle constant et persévérant, aiin que

vous les cultiviez de votre mieux, et qu'elles continuent

de produire leurs heureux fruits. Prenons bien };arde

de succomber h une tentation très ordinaire : on com-

mence avec zèle, mais on ne persévère pas. La sujé-

tion, le travail, la fatiicue, s'imposant continuellement

pour entretenir et alimenter les œuvres paroissiales, on

vient à se lasser, peu à peu ou se relâche de la première

ferveur, et finalement on abandonne ce qu'on avait si

bien commencé. —Je ne fais pas ici un reproche, car

j'ai confiance que vous vous faites tous un devoir de
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bien cultiver nos chères associations— : je veux seule-
ment vous mettre en j^^arde contre l'astuce du démon
qui, furieux contre ces pieuses sociétés qui lui enlèvent
tant d'àmts. met tout en œuvre pour les anéantir. N'al-

lons pas. par faililesse ou trop de recherche de nous-
mJmes, compromettre ces œuvres qui nous donnent
tant de satisfaction au point de vue de la réforme des
mœurs et de l'accroissement de la piété. Demandons
à r.-Vuteur de tout don parfait de soutenir notre coura{,^e

et notre zèle, et de vouloir que nous soyons jusqu'à la

lin de notre vie des ouvriers diligents, et toujours vive-

ment préoccupés de procurer sa gloire.

Monseigneur donne finalement quelques avis sur la

résidence, qu'il recommande d'observer bien exacte-
ment

; exhorte les curés à bien cultiver parmi les

entants et les jeunes gens les vocations au sacerdoce et

à la vie religieuse dans les Instituts de Frères ensei-

gnants, et conjure ses prêtres d'être très fidèles tous les

jours aux exercices de piété nécessaires au Prêtre qui
veut conserver la ferveur sacerdotale et faire produire
du bien à son ministère.

t L.-Z., Ev. DE Sainï-Hyacinthe.
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LETTRE PASTORALE
Dea P»reN du Premier «oiicil Provincial de Moii«r*«l «ur

la iires^^ (I).

NOUS, par la Cirâce de Dieu et lUi Siei,^c Apostolique,

Archevêque et Kvêques de la Province l':cclésiastique

de MontrtJal.

Au clergé séculier et régulier, aux communautés reli-

gieuses et h tous les fidèles de la dite Province. Salut

et Bénédiction en Notre-Seigneur.

Nos Très Ciikks Fri:ri:s,

Les travaux du premier Concile provincial de Mont-

réal sont terminés. Unis dans une mC-mo pensée, une

môme prière, Nous avons cherché, sous le regard de

Dieu et avec l'assistance de son !.. prit de conseil et de

lumière, les moyens les plus aptes k vous affermir de

plus en plus dans votre toi, dans l'observation des lois

divines et dans le respect de la discipline ecclésiastique.

La majesté du culte, la sainteté du clergé, la perfection

des religieux, le développement des ceuvres d'éducation

et de charité, enfin, quelques-unes des grandes ques-

tions sociales agitées à notre époque, ont été l'objet

particulier de notre attention et de notre sollicitude.

Les résultats de ces travaux et les décrets qui les

résument devront être soumis h la sanction du Pontife

Romain, chef de l'Église universelle, avant d'être pro-

mulgués et portés h votre connaissance.

En attendant. Nos très chers iMères, Nous venons,

avant de Nous séparer, vous entretenir sur l'un des

(1) Cette lettre devrait ôtre il.-ins le volume XI, oll'- v fui omi-

se; on a jugé bon, h. cause de son importance, de la reproduire

ci, lors de la réimpression de ce présent volume.
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sujets les plus fjraves que l'on puisse traiter h l'heure

présente. \i>us voulons parler de la presse, instru-

ment puissant d'instruction, de moralité et de pro^'rès,

mais aussi, hélas ! dans bien des cas, cause de périls

pour les Ames, de troubles, de scandales et de ruines

pour la société.

Bien souvent, du h:iut de la chaire et dans nos let-

tres pastorales, Nous avons rappelé aux écrivains, par-

ticulièrement aux journalistes, les devoirs multiples qui

leur incombent, s'ils veulent demeurer fidèles h leur

noble. mission ; mais notre affection pour vous et notre

ministère Nous imposent l'oblijcatioii de vous parler de

nouveau de cette question d'une suprême importance.

Suivant la remarque d'un illustre pontife, la cause
" que Nous servons ici, est la cause de la reli}.jion, de
" la moralité et de la vertu. Nous croyons que c'est

" la cause de tous. Nous défendons la pureté des

" âmes, l'innocence de vos enfants, l'honneur de vos
" familles, la ^Tandeur de notre pays. Nous sommes
" ici sur des hauteurs où notre droit et notre devoir ne
" peuvent être contestés par personne. Nous sommes
" sur un terrain où les partis n'existent plus, où tous

" les cœurs honnêtes doivent s'entendre et s'unir.
"

I

Des devoirs de la presse

L'influence tle la presse pour le bien est considérable.

Klle a favorisé le proj,^rès matériel, elle l'a encouragé,

soutenu vaillamment dans ses luttes, exalté dans ses

conquêtes et elle n'a cessé de mettre à son service ses

revues périodiques et ses journaux quotidiens. Les

beaux-arts ont aussi reçu de la bonne pr^ ;se un élan

vig-ourcux et un puissant appui. Elle a et ..ribué lar-

gement au progrès de l'agriculture, du commerce et de
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l'industrie. I.a science elle-même, sous toutes ses for-

mes et k tous ses de},'rés, a été, j^ràce h la presse, vul-

^arisée et mise h la portée des intcllif^-ences les plus

ordinaires. Nous lui devons cnliii, du moins en grande

partie, l'heureux rapprochement entre des peuples

autrefois presque complètement étranj,^ers les uns aux

autres. Mises, par elle, en comnumications intimes et

journalières, les diverses nationalités se sont mutuelle-

ment aidées et fortifiées. Kchanf,'eant entre elles, non

seulement les produits du sol et de l'industrie, mais

encore les résultats de leur expérience, leurs divers

systèmes scient iliques, 'eurs vues et leurs programmes

en matière d'éducation, de politique et d'économie

sociale, elle-, ont trouvé, en cet ensemble de coimais-

sances universelles, des moyens plus ellicices d'amélio-

ration et de proférés.

Supprimer la presse, serait donc laire disparaître l'un

des leviers les plus puissants de cette civilisation uni-

verselle vers laquelle la },''énération contemporaine se

porte avec une ardeur infatif,'able et comme par un irré-

sistible besoin, (."ependant, on ne saurait lui laisser

une liberté désastreuse au bien des individus et c^ celui

des sociétés.

Il est nécessaire que la j-resse soit j,'-uidée et surveil-

lée. ICIle demeure souniisp' .uix lois tliviiies et humai-

nes. Klle est liée pai de j,'raves devoirs, devoirs sacrés

qui ne mutilent pas sa liberté, mais lui lixent simple-

ment des limites lé^ntimes et lionorables et lui tracent

la route à suivre si elle ne veut pas s"éj,^arer fatalement.

Ces devoirs de la presse sont de diverses sortes. l'allé

en a surtout de particuliers h remplir dans les questions

religieuses, dans celles de la politii.|ue et tlans le choix

et la rédaction des faits et nouvelles dont, chaque jour,

elle couvre ses colonnes.

a,*
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Le pouvoir juridictionnel ipie possède l'ICjjlise de

Jësus-l'hrisl n'est pas soumis à la volonté pi>pulaire.

l'ar son ori^ine imméiliate, son objet el sa fin, il est

'supérieur ;ï tout pouvoir humain. i'.Msi^ime n'a donc

le droit d'en entraver l'action, ni de s'en constituer

le juj,a\

Rappeler ces cpickpies principes, Nos très chers I*rè-

res, c'est tracer tl'avance le rôle île la jnesse catholique,

c'est poser les tondements de ses {.grands devoirs envers

la sainte Église,

Le journal catholique, qu'elle que soit d'ailleurs la

raison de son existence, ou sa couleur politique, ne doit

jamais, dans ses articles éditoriaux, ;•> s correspondan-

ces, les faits qu'il relate, les nouvelles qu'il public, atta-

quer l'K^lise, sa divine orii,''ine, la léf,''iliinité de ses pou-

voirs, la suprématie de son aulorité, l'infaillibilité de

ses enseij,'nements, la prudence et la saj^esse de sa

direction. Il sait respecter, en toute circonstance, le

sacerdi>ce, sa mission, ses représentants, '^"s œuvres, et

se !.;arde bien de dire t|uoi i.|ue ce soit ipii serait de

nature ;'i le discréditer, à diminuer son intluence sociale,

^ l'entraver dans l'exercice de f;es droits et de ses

devoirs.

S\n\s il est des moments où le journal catholique ne

peut pas se contenter d'une soumission né^'ative A

l'Hj^'-lise. Quand arrive l'heure de la lutte, de la calom-

nie, de la persécution, il doit aHirmer publiquement sa

foi et son alléj,>-eance à l'autorité religieuse

L'écrivain ambitieux de remplir lidèlement ce rôle

dinficile, doit unir k la science beaucc>up de modération

el de prudence.

Il est souvent dans la nécessité de se prononcer et de

former l'iipinion publique sur les questions les plus

variées et les problèmes les plus délicats de l'histoire,

de l'éconoinie politique et des sciences sociales. Il lui
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faut donc les bien i-onnaître, ûtre en mesure de les

exposer avec clarté et di- réluti-r victorieusement les

objections i.\u'on lui oppose. l'A pour cela, l'étude est

nécessaire ; une étude sérieuse, approfondie, constante.

S'ajîit-il de traiter des sujets relalits ;'i la doctrine, qu'il

ne s'en rapporte pas à ses seules lumières, mais qu'il

sache consulter ceux qui sont les dépositaires de la foi

et ses défenseurs autorisés.

La modération exi^a» du journaliste qu'il évite les

exaj,'-ératii>ns d;uij,'-ereuses, les conclusions rej^rettables

et les écarts de lanf,M^e. l-llle dem.ande encore qu'il

sache respecter chez l'adversaire, les idées et les opi-

nions que ri'l^-lise n'a jamais, soit par ses pontifes, soit

par ses docteurs, déclarées contraires aux do^'mes, h

la morale ou à la discipline.

La prudence, enlin, veut (.[u'ou ne soulève aucune

discussion personnelle, qu'on ne transforme pas en

question de principe, des questions accidentelles ou

purement historiques, et surtout qu'on ne parle jamais

au nom de rk^lise. Ce n'est pas à dir>' que l'autorité

désavoue les journalistes qui se font les {,'^énéreux

défenseurs de ses dToits et de ses libertés ; au con-

traire, elle les encourage, les bénit et ne cesse de leur

adresser des avis et des directions. " Mais elle tient ix

" ne pas se rendre solidaire d'une institution qui, impo-

" sée par les circonstances et née de notre org-anisation

" moderne, présente des inconvénients. Par là, du

" reste, ri':Klise laisse k la presse catholique une atti-

" tude que ne sauraient avoir 'es orj,s'ines oOîciels " (1).

il est un autre devoir sur lequel Xous voulons insis-

ter, et que les Souverains Pontifes ont maintes fois rap-

pelé et inculqué dans de solennels documents. Dans

une lettre h Monseigneur l'Archevêque de Tours, Léon

(1) Mgr Mermillod.
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;nts. Dans
'ours, Léon

Xm a résumé admirablef^t les enseij,'uements de

l'Kglise h ce sujet.

''
Il est constant et manifeste qu'il y a dans riCj,'lise

" deux ortlres bien ilistincts par leur nature : les pas-

" teurs et ie troupeau, c'est-à-dire les chefs et le peu-»

" pie. I e premier ordre a pour tonction d'enseij^'uer,

" de j^ouverner, île dirij,'er les homines d.ins l:i vie,

" d'imposer des rè),'les ; l'iiutre, a pour devoir d'être

" soumis au premier, de lui obéir, d'exécuter ses ordres

" et de lui rentlre lionneur. Çjue si les subi'>rdonnés

*' usurpent le rôle du supérieur, c'est, de leur part, non

" seulement faire un acte d'injurieuse témérité, mais

" encore c'est bouleverser, aut;int Lju'il est en eux, l'or-

" dre si sa),a'meiit établi par la providence du divin

" Fondateur de ri';f,'-|ise. S'il se trouv;iit, p:ir hasard,

" dans les rantjs île l'épiscopat, ini évêque ne se sou-

" venant pas assez de sa tlij,'-nité et |taraissant infidèle

" h quelqu'une de ses saintes obli},''ations, il ne perdrait

" malj,^ré cela, rien de ses pouvoirs, et t;int qu'il de-

" meurerait en communion avec le Pontife i^omain, il

" ne serait certainement permis ;'i personne d'aff;iiblir,

" en quoi que ce soit, le respect et l'obéissance qu'on
*' doit h son autorité. Par contre, scruter les .actes

" épiscopaux, les critiquer, n'appartient nullement aux
" particuliers, mais cela ref>'arde seulement ceux qui,

" dans la hiér.irchie sacrée, ont un pouvoir supérieur,

'* et surtout le Pontife suprême ; car c'est h lui que
" Jésus-Christ a confié te soin de paître p.artout, non
'* seulement les aj'-neaux, mais encore les brebis. Tout
" au plus, ipiand les fidèles ont tic farauds sujets de

" plainte, leur est-il permis de déférer la cause entière

" au Pontife Romain, pour\u toutefois que, jjardant la

*' prudence et la modération conseillées par l'amour du
" bien commun, ils ne se répandent point en cris et en

" abjurg^ation, ce qui contribue plutôt h faire naître les
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divisions et les haines ou certainement à les aug-

menter.

I.a presse, en sa qualité de puissance intellectuelle

constitue, en politique surtout, une espèce d'aristocra-

tie, l'.lle est, à la fois, le contrôle des pouvoirs, la

protection des minorités, l'auxiliaire du législateur, le

miroir de l'opinion publique, la lumière et le i^uide de.s

électeurs. De là. des devoirs dont la gravité n'est

peut-être pas toujours comprise. L'esprit de parti,

l'ambition, l'intérêt personr. 1 font, trop souvent, du

journal un instrument d'injusiice, de mensonj^e et de

séduction.

Les L;ou\crnenieMts ont une lourde responsabilité:

c'est .'i eux qu'il a|ipartieiit île sauvej,snder et de pro-

mouviiir les intérêts de la nation. Dépositaires d'une

autorité, dont ils ne sont pas la source, ils sont tenus

de ne s'en servir ijue dans les limites et pour les fins

fixées pal l'Auteur et le .Modérateur suprême des so-

ciétés. Administrateurs et dispensateurs des trésors

lie l'Llat, ils doivent les employer avec prudence et

économie pour le bien comnuui.

Ils ont encore l'obligation d'éloii^ner les indij,'-nes des

em|->lois publics, et de ne choisir que des hommes ca-

pal-iles, i->ar leurs talents, lents aptitudes et leur inté-

i,nité, de les remplir honorablement. Dans l'accom-

plissement doblij^-^ations si nond^reuses et si diverses,

les fautes et les abus sont faciles. 11 est donc bon et

utile que les s^ouvernements responsables soient tenus

constiimmenl sous l'oeil du peuple, afin que celui-ci

puisse les observer, les étudier, les louer, les blâmer et

au besoin les forcer au respect de la justice et du droit.

C'est le rôle de la presse, l'^lie doit surveiller les

hommes d'I'itat, mettre le peuple au courant de leurs
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La presse représente ;iussi le droit ; elle fait entendre,

quand les circonsl.nices rexij^rcnt, sa voix indif,'née, elle

proteste a\ec éneri,'-ie, lutte avec cour;ii,^e, soulève, en

les mainten.'int d.ins les bornes de la modération et de

la justice, les lé_t;ilimes réclamations de tout un peuple,

et finalement, c'est la raison i.|ui l'emporte, c'-st le droit

qui triomphe.

On ne saurait le nier, lorsque la presse a devant elle

des méfaits h redresser, des abus graves h signaler, des

compromis désastreux à prévenir, son devoir, c'est le

coinbat quotidien, et sa mission c'est (.l'empêcher que
l'égoïsme et l'improbité ne linissent par compromettre
les intérêts les plus chers de la nation.

Cependant, si tous les partis politiques, sous la forine

des gouvernements constitutionnels surtout, ont besoin

de journ.uix qui soient leur organe auprès du peuple,

l'expression lidele de leurs idées, le soutien et les défen-

seurs de leur progranune et les coopérateurs de leurs

luttes, il n'en est pas moins vrai, N'os Très Chers h"rè-

res, qu'il n'est jamais permis de sacrifier le bien public

au bien privé, ni de pousser le dévoùment au parti au

point de violer le droit et la vérité. Ainsi donc, le jour-

nal est tenu d'apporter, dans ses discussions, beaucoup
de réser\ e, et de ne jias combattre syslémativ.juement

des mesures nécessaires ou utiles au bien du pays, h sa

paix et à son développement.

Kn toute circonstance, le journal politique doit enco-

re avoir pour règle de conduite le respect de l'autorité

et celui de la magistrature ; il doit éviter tout ce qui

serait de nature à iliminucr, chez le peuple, ce respect

si nécessaire au bon fonctionnement de l'îîtaî, h l'ad-

ministration de la justice et, par suite, c'est pour lui un
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devoir impérieux de s'opposer vif,'oureusemeut à l'inva-

sion des. idées contraires h l'ordre social.

Le peuple a besoin d'être jfuidé dans le choix de ses

mandataires. Il lui faut, pour représenter ses croyan-

ces, ses vues, ses volontés et pour défondre énerg-ique-

ment ses intérêts, des hommes éclairés, d'une honnête-

té au-dessus de tout soupçon, et non des partisans

aveugles, des chercheurs de place, d'arj,^ent et de po-

pularité, des instruments inconscients entre les mains

de politiciens habiles qui exploiteront leur faiblesse ou

leur ignorance. A la presse incombe encore le devoir

de ne proposer aux suffrages de la nation et de ne sou-

tenir de son influence que des candidats dignes de con-

fiance, capables de travailler efficacement au bien pu-

blic et d'assurer au pays une législation sage et durable.

Enfin, s'il s'intéresse aux classes ouvrières, que le

journal ait des intentions plus particulièrement pures et

élevées ;
qu'il demeure étranger aux calculs de l'égoïs-

me et de l'ambition. Loin de flatter le peuple, loin de

soulever, chez lui, la haine ou les préjugés contre les

riches, loin de le jeter d.ms ces grèves qui aboutissent

fatalement aux désordres les plus graves et au paupé-

risme, qu'il cherche h lui inspirer, au contraire, le res-

pect de l'ordre, l'obéissance aux lois, l'amour du travail

et de l'économie et pardessus tout, une soumission

chrétienne h la volonté divine. Qu'il le mette en garde

contre les sociétés secrètes et contre ces associations

dont le but et les moyens d'action sont plus ou moins

cachés, et qui se soustraient systématiquement à l'in-

fluence de la religion : les unes et les autres sont plei-

nes de dangers pour les catholiques et, trop souvent,

elles préparent la voie au socialisme et ;'i l'indifférence

religieuse.

Pour bien traiter ces questions sociales d'une si haute

importance, le journaliste catholique consultera, avec
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avantajje, les admirables encycliques de Léon XIII à ce

sujet. 11 y a lA une abondance extraordinaire de lumiè-

res opportunes et de directions prudentes.

Bien compris, Nos très chers Frères, ce rôle de la

presse, en politique, est l'un des plus nobles et des plus

utiles qu'il soit donné à l'écrivain d'ambitionner à notre

époque. S'il exig'e du courage, du dévoùment, des

sacrifices, il offre aussi des consolations, des joies pures

et fortes aux intelligences supérieures qui mettent au

service de leur pays, leurs talents et leur influence.

.^

Le public a le droit indiscutable de n'être ni trompé,

ni scandalisé par les anecdotes et le récit des événe-

ments mis, chaque jour, sous ses yeux. Le journal est

donc tenu d'user de la plus grande circonspection dans

le choix et la rédaction des faits et nouvelles qui occu-

pent aujourd'hui une si large place. Il doit n'affirmer

que ce qu'il sait être vrai, ne pas donner comme choses

certaines les bruits et rumeurs, encore moins publier

des racontages qu'il sait être complètement faux ou

même odieux h l'égard de certaines personnes ou de

certaines institutions. Que de réputations intègres ont

été perdues par l'indiscrétion de la presse !

Laisser h une main inhabile ou malveillante, k des

employés inintelligents '?.t sans souci de ce qu'ils livrent

à l'impression, le soin de recueillir et de publier les faits

divers, souvent les plus compromettants, n'est-ce pas

s'exposer k causer des torts peut-être irréparables.?

Quoi c|u'il en soit, le journal menteur et le journal mal

renseigné sont indiscutablement, pour les masses, deux

sources fécondes de préjugés, d'idées fausses et d'ap-

préciations injustes.

Le journal perd encore sa dignité et manque à son

devoir en se faisant le colporteur des scandales, erl
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livrant au domaine public ce qui n'appartient qu'au

domaine privé, en favorisant, par ses annonces et ses

compti.'s reiuius, les mauvais spectacles, les di\'ertis.se-

ments contraires au i->oii ordre, ;'i la morale ou h la

sanctilication tlu liimanclie, en ouvrant ses pag'es h la

description dJ-taiilée et complaisante du crime.

Outre le scandale donné, il y a très souvent otfense

i,''r;ive contre la justice et par suite, nécessité J'une

restitution.

Vjue d'illusions en cette matière ! One d'abus dont

ces auteurs ne semblent pa:. comprendre les tristes con-

séquences dans les âmes, dans les loyers et jusque

dans la vie sociale

II

l,i;s .\LUS DE I.A FKKSS1-:

11 serait trop loui,'', Nos très cliers l'rères, de suivre

ici, dans ses écarts multiples, la mauvaise presse. Nous

Nous contenterons donc t-le sii^naler les caractères prin-

cipaux qu'elle revêt de nos jours et qui en tout la cause

de troubles incessants, de divisions protonile;;, tle ruines

souvent irréparables.

.Aujourd'liui, tout le monde lit le journal.

exploitant habituellement ce besoin universel de lire,

des hoiumes, ne possédant pas les qualités nécessaires,

se mettent à la tète d'un nouveau journal, l'annoncent

avec éclat, et le répandeiit avec profusion. Que cher-

chent-ils • Les intérêts du pays ? Nullement. La pro-

tection de la morale au fiiyer ? Pas du tout. Leur

j.jrand objectif, leur unique ambition, c'est d'arriver à la

fortune le plus rapidement possible. C'est pourquoi, ils

visent avant tout à une circulation lucrative et à des

profits considérables, fallût-il, pour cela, piquer la

curiosité malsaine, flatter les instincts vicieux et les pas-
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sions mauvaises. Fis cherchent ce qui réussit, ce qui

rapporte, ce qui se vend.

Pour atteindre ce but, le journal h spéculation est

prêt h tout sacrifier et ;'i faire inarchanclisc de tout.

N'ayant p;is de principes arrêtés, il n'a qu'une honnê-

teté déguisée. Kn même temps qu'il fait l'éloi^a' de la

reli^non et proclame la nécessité de s;i ntorale, il ouvre

ses colomies ;'i des écrivains plus ou moins hostiles à la

foi, h des écrits pleins de préjui^és et d'erreurs. il va

parfois jusqu'à se poser en défenseur de l'I-lj^lise, ce

qui ne l'empêche pas de publier des écrits lenilant à

diminuer l'influence de cette divine institution, ;'i entra-

ver sa liberté, h nier la plupart de ses droits et de ses

immunités.

Il .annoncera avec éclat nos solennités religieuses ; il

décernera des éloges enthousiastes aux prédicateurs et

cependant, dans le même munéro, souvent sur la même
page, la même colonnV, il mettra sous les veux de ses

lecteurs des récl.'imes en faveur de théâtres condamnés
par la morale, et d'amusements ci>ntraires ;'i la sainteté

du dimanche, il publiera des chroniques scantlaleuses,

des romans obscènes, des attaques contre le clergé et

les communautés religieuses, des .anecdotes propres à

ridiculiser le prêtre et son ministère.

Combien sont désastreux les résultats de ce jiiurna-

lisme où le talent se vend avec la conscience, on la

noble mission de l'éciiv.ain s'abaisse au rang de spécu-

lation honteuse ! A la lecture quotidienne de ces feuilles

sans principe, la foi devient moins vive, le sens catholi-

que s'émousse, le .goût des réunions mond.iines, des

plaisirs malsains et des clubs, le besoin d'une vie dissi-

pée détruisent la v.ie de famille, vie si douce, si chré-

tienne et si heureuse.

Quand la conscietice d'une n.ation s'avijil sous l'ac-

tion dissolvante d'une telle presse, on ne distingue plus
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alors ni honncleté commerciale, ni dignité profession-

nelle, ni liomicur politique. Les grandes et i^énéreuses

ambitions font place à des projets cj^oïstes et mesquins.

I.e travail et l'économie sont méprisés. On s'abandonne

;i l'oisiveté, au luxe, aux folles dépenses ;
on ne sonf,'e

qu'à jouir du présent, sans préoccupation aucune des

déceptions et des ruines du lendemain.

* *

Certaine presse va plus loin encore que le journal à

spéculation. Non seulement, elle outrage les mœurs

par la publication d'écrits licencieux, mais elle sape

dans sa base la morale elle-même. Kilo se plaît h revê-

tir de tous les charmes le l'art les passions qui capti-

vent et aveui^lent. b:ile s'attaque particulièrement h la

famille. Souvent même, au lieu de nous la montrer telle

que Dieu la veut et avec l'aurégle de sainteté dont

Jésus-Christ l'a comme enveloppée, elle nous la repré-

sente, commem:ant par des unions qui n'ont d'autre

mobile que les passions désordonnées, l'intérêt sordide

ou le caprice éphémère, se poursuivant h travers des

déceptions, des malaises et des douleurs sans consola-

tion et sans espérance, puis, linalcinent, brisant ses

liens et donnant au public le scandale de la séparation

et du divorce.

Elle ilétrit, un h un, les membres dont la famille se

compose, en leur offrant le spectacle continuel du vice

sous toutes ses formes, en représentant sans cesse h

rimaf,Mnation, au cœur et aux sens les charmes de

l'amour corrupteur, les chutes, les infidélités, les trahi-

sons, et quelquefois même en faisant rapoloj.;ie de tou-

tes ces séductions et de tous ces crimes

Ce sont bien ces écrivains qui, selon le lany^aije du

prophète Isaïe, appellent mal le bien et bien le mal, don-
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nent aux ténèbres le nom de lumière et, pour un peu

d'or, justifient l'impie et ravissent au juste sa vertu (1).

Si dig-ne de mépris que soit cette presse, la cons-

cience ne saurait résister lon^^temps h ses artifices. Sous
l'action constante de ses écrits perfides, disparaissent

bientôt la force du caractère et l'énerj^Me de l'âme. Chez
le jeune homme et ciicz la jeune lillo, jusque \h simples

dans leur toi et purs dans leurs mœurs, naissent les

tableaux qui troublent rame. dt\s tentations lâchement

combattues, ues désirs coupables, trop souvent, hélas î

suivis de la honte et du déshonneur. Au sein même de

la famille, surviennent les dégoûts, les doutes et les

divisions. Les principes et les dogmes, sur lesquels

repose la société domestique, sont discutés et méconnus
les uns après les autres : l'unité n'est plus qu'un vain

mot, l'indissolubilité un fardeau, une iinpossibilité, une

tyrannie odieuse ; le divorce s'introduit et avec lui

monte le flot de la corruption qui entraîne, h sa suite,

la dissolution du foyer et, par suite, la décadence de la

société civile.

11 V a plus encore, les idées essentielles du bien et du

mal s'affaiblissent graduellement sous l'influence néfas-

te de ces justifications et de ces glorifications sacrilèges

dont est remplie la presse ouvertement immorale.

Aidées par toutes les passions en révolte, ces théories

finissent par anéantir, au fond des consciences, les

notions les plus élémentaires de la morale naturelle,

étouffer les remords de la • orscience, renverser, dans

les âmes et chez les peuples les barrières élevées par

la raison et par Dieu.

Pour ne pas atteindre toujours ce degré de malice et

de dépravation, la presse immorale n'en reste pas

moins, à notre époque, l'une des causes indéniables de

(1) Isaïe, V, 20-23.
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l'avilissement des caractères, et de l'au^^mentation des

crimes de tout ^^enre.

** *

Un autre abus de la presse est le servilisme politique.

Nous l'avons dit plus haut, avec notre système de ^^ou-

verneinetit, les partis politiques ont besoin d'un journal

tidéle qui exprime leurs idées, leurs plans, leurs légiti-

mes aspirations et qui les aide dans leurs travaux et

leurs campa^nies. L'abus que Nous signalons ici, ne

consiste donc pas ;\ soutenir un parti, mais ;'. le défen-

dre aveuglément, au mépris des principes et du droit.

Le parti avant tout, le parti pardessus tout et toujours,

tel est le mot d'ordre du journal servile, et pour y res-

ter lidèle, il ne r.Hiiiira pas de rompre avec les l^i^ ^e

la conscience, et de mettre son influence à ^l^^'-'f'^'''

ceux qui violent les intérêts de la nation. Ce jomnal

approuve Ivs mesures évidemment iniques ou contraires

au bien de l'iMat ; i, accorde ses faveurs .-"i des agisse-

ments inavouables, et n'hésite pas à prodii,nier les élo-

^res aux indiLTiies. Dans le feu de la lutte, il ne recule

devant aucun moyen : calomnies odieuses, médisances

injustifiables, violation des secrets les plus intimes de

la famille et de l'amitié, inj,n-atitudes et trahisons, tout

lui semble permis, pourvu qu'il arrive ;'i ses fms. Alors

même que l'L^^lise est attaquée, insultée dans ses

ministres, outrat^ée dans ses droits, entravée dans sa

marche, il ^-arde un lâche silence plutôt que de s'expo-

ser h compromettre le parti qu'il représente et à perdre

ses faveurs.

* *

Cependant, plus funestes encore, Nos très chers Frè-

res, sont les abus du journal irréli^neux et propagateur

de l'impiété. Hostile de parti pris à la foi chrétienne,
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il np met h profit la licence de la presse que pour donner
iibi '. cours k ses théories délétères, h ses sarcasmes et

à ses blasphèmes. Il s'étudie quelquefois, il est vrai,

par une nécessité que lui in^rosent les circonstances, à

déy:uiser ses coupables menées et ses intentions perfi-

des, mais il n'en reste pas moins inspiré par la haine de
la reli>,non, non d'une relif,non quelconque, mais bien de
la relij,'^ion catholique, la seule vraie, la seule divine et

vraiment capable de ré^'-énérer le monde.

Chose remarquable, parmi ces mêmes écrivains qui

font de la presse un instrument de démoralisation et de
décadence, il n'en est pas un seul qui ne soit, en même
temps, un ennemi acharné du catholicisme et qui, en

outraj^eant la vertu, n'outraj^e aussi, chaque jour, tout

ce que nous vénérons et nous aimons. " Pourquoi
" cette double et implacable haine ? Pourquoi unir dans
" une même répulsion, honorer des mêmes attaques et

" des mêmes outrages l'Église catholique, les vérités

" éternelles du bon sens et la morale enseignée par la

"nature elle-même.^ Pourquoi? Ah! ils savent bien

" que l'Kglise est la gardienne incorruptible de la

" morale et de la raison, la maîtresse incomparable de
" la vertu. Ils le savent bien, un instinct secret les en
" avertit, et l'histoire de dix-neuf siècles le leur affirme

" comme l'histoire de leur propre vie : ces flots de
" boue qu'ils poussent sans cesse, par toutes les pages
" de leurs livres et par toutes les colonnes de leurs

" journaux, sur les âmes et sur les peuples, trouveront
" éternellement devant eux, comme une invincible bar-

" rière, les enseignements, l'autorité et les vertus ''.e

" l'Kglise catholique. C'est notre honneur, c'est notre
" gloire, c'est aussi une lumineuse et irrésistible

" démonstration "
(1).

(1) Mgr Turinaz.
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Il n'y a pas de presse plus active, plus entreprenante,

plus souple et plus artificieuse que colle qui se fait ainsi

ror>,'aiie îles ennemis de l'Kf^'lise. Son but, c'est de ren-

dre la religion odieuse au peuple. Kllc lui reprc-sente

nos dotâmes, comme un obstacle au dc-veloppcmcnl de

la raison et au pro^jrùs de la science. Ulle suscite des

préventions et soulè\e des préjuj;^'^ contre les déposi-

taires de l'autorilé ecclésiastique, afin -.''arriver par \h,

à détruire cette autorité elle-mê. •. Hlle se plaît à

exa^'érer et h mettre en relief ce qu'il y a d'imparfait

dans l'homme, alîn d'effacer ou du moins de voiler ce

que Dieu a déposé en lui de divin.

Cette presse sans conscience se pique pourtant, avec

une audace révoltante, de proiéj^er les t/roi/s et /' /lon-

fieur de l'humanité ; elle s'érijjfe en défenseur du peuple

et des classes ouvrières, arme sourdement le travailleur

contre le patron, le prolétaire contre le capitahste et le

'propriétaire, travaille h persuader aux masses que les

grèves sont un moyen léj,ntime et sûr d'obtenir des

ga^es plus élevés, et que les révolutions mènent .-'i la

richesse, aux honneurs et h la propriété. Peu lui

importe si, en trompant ainsi le peuple, elle le perd ;
ce

qu'elle veut, c'est l'émancipation des consciences, c'est

la licence sans frein, c'est le renversement de l'autorité

et parl,^ la destruction du réunie de Dieu dans les âmes

et au sein des sociétés.

Vous le comprenez, Nos très chers Frères, quand la

presse en est arrivée à ce point de dégradation, c'est un

ennemi public qu'il faut combattre, un poison qu'il faut

s'appliquer <\ détruire.

En effet, pour être lente parfois, l'action de la presse

impie est toujours fatale. Son influence, si léf^ère

qu'elle soit au début, finit par entamer les caractères les

mieux liempés. Elle affaiblit g-radnenement. dans les

mas.ses, les convictions sincères, les rend indifférentes à
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ce qui est étran^'er au bien-être matériel et aux jouis-

sances de la vie présente, l'ihranlé dans ses croyances

relitfieuses et dans son respect pour l'autorité, le peuple

se déprave et se corrompt.

N'oyez ce qui se passe dans presque tous les pays :

ron^'ées, minées, épuisées par les principes les plus

dissolvants, déj.^ les classes ouvrières s'af,'-itent ; auda-
cieusement trompées par des meneurs hypocrites et des

prophètes de mensonj^-e, elles réclame des libertés

sans limites, des droits qu'elles ne possèdent pas, des

privilèj,'-es inadmissibles. " I3ans les familles,— dit

" Notre Saint Père le Pape Léon XIII — s'est considé-
" rablement amoindri le respect aimant qui form*? l'har-

" monie domestique ; l'autorité paternelle est trop sou-
' vent méconnue et par les enfants et par les parents

;

" les désaccords éclatent fréquemment, les divorces ne
" sont pas rares. Dans les villes, on voit se mi'lti-

" plier, chaque jour, des discordes civiles, des haines
" envenimées, parmi les diverses classes de la popula-
" tion, le déchaînement des générations nouvelles qui
" ^jrandies sous le souflle d'une liberté mal entendue,
" ne respectent plus rien, ni en haut, ni en bas, pen-
" dant que se multiplient aussi les excitations au vice,

" les délits préc ces, les scandales publics. ..." (1).

Telles sont. Nos très chers Frères, les conséquences
désastreuses qu'entraîne nécessairement après elle une

presse qui, après avoir avili le prêtre, méconnu les

droits de l'Hf^-lise, entravé les libertés les plus saintes,

en vient ;'i blasphémer Jésus-Christ et même h nier

Dieu. Quelle n'est donc pas la responsabilité des

parents, des patrons, des chefs d'usines et des chefs

d'Htat s'ils l'encouraient, la soutiennent et contribuent

h sa diffusion ou du moins ne s'y opposent pas dans la

mesure de leurs forces !

(1) Lettre aux Italiens, le 8 décembre 1892.
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III

Des iiRoirs hh i.'tc.i.isiî et i»k i.'Ktat a i.'i^.c.ARn

OK I.A l'kESSE

Ce serait mie erreur île croire ijue la presse ne relève

que lies lois intimes et secrètes île la conscieiKe, et

qu'elle peut mamiuer h ses devoirs sans que les pou-

voirs, cliarf,'és des sociétés, aient le droit de l'en punir.

Admettre une telle liberté, serait enlever toute },Mrantie

k la paix des familles et compromettre la sécurité publi-

que elle-même. " La liberté de penser et de publier

"ses pensées - dit Léon XIII — soustraite /» toute

" rè^le, n'est pas de soi un bien dont la société ait h se

" féliciter, mais c'est plutôt la source et l'ori^Miie de

"beaucoup de maux"(t). "Accorde/ ;'i chacun la

" liberté illimitée de penser et d'écrire, et rien ne sera

" éparj^nié, pas même ces vérités premières, ces ^-rands

" principes naturels, que l'oti doit considérer comme un

" noble patrimoine commun li l'humanité. Ainsi la

" vérité est peu ;'i peu envahie par les ténèbres, et l'on

" voit, ce qui arrive souvent, s'établir avec facilité la

" domination des erreurs les plus pernicieuses et les

" plus diverses. Tout ce que la licence y >,''af,M)e, la

" liberté y perd : car on verra toujours la liberté j,'':i'i-

" dir et se raffermir i'i mesure que la licence sentira

" davantaj,'e le frein " (2).

Il est donc certain que l'État peut et doit prohiber la

publication d'ouvrajjfes hostiles aux principes et aux

conclusions de la loi naturelle. il a même robli},'ation

de s'opposer, par des mesures préventives, k l'impres-

sion et à la propagation d'écrits notoirement mauvais.

.\ raison de circonstances particulières, et pour éviter

(1) Ency. Immortale Dei.

(2) Ency. Lihertas humana.
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un plus ^rand mal, il lui est permis, il est vrai, d'user

d'une certaine tolérance cxi>,'éc par la prudence, mais il

ne doit jamais accortier h la presse une liberté absolue,

éji'iilement funeste au bien des âmes et à celui île la

société. " I.ts écarts d'un esprit licencieux ijui, pour lu

" multitude i>,'norante, deviennent facilement une véri-

" table oppression dit encore un ^rand t'ontife — doi-

" vent justement être punis par l'autorité des lois non
" moins que les attentats de la violence commis contre

" les faibles " (I). " l'esl pourquoi, l'état s'écarte des

" rè>,''les et des piescriplions de la nature, s'il favorise

" k ce point la licence des opinions et des actions cou-

" pablcs, que l'on puisse impunément détourner les

" esprits de la vérité et les Ames de la vertu "
(2).

Le paj^^anisme lui-même, Nos très chers Frères, avait

compi'is l'obligation, pour ri'"tat, de s'opposer .""i la

licence des écrivains sans respect pour les choses divi-

nes et cherchant à troubler le peuple dans ses croyances

religieuses.

Dio^'ène I.aërce rapporte que, sur l'ordre des majjis-

trats d'Athènes, les écrits du philosophe Prota^-ore

furent brûlés sur la place publique, parce qu'ils atta-

quaient la divinité.

Valère-Maxime et Tite-Live mnis af nnent qu'à

Kome, le sénat condamna plusieurs fois des ouvr.aj^es

qui blessaient I'Iioîiik > Jos dieux et détou'iiaient le

peuple de leur

I-e juri'-couNulie Ulpien dit qu'une loi spéciale défen-

dait de parlatfer entre les héritiers les livres irréli^'ieux

trouvés dans une succession, et o-donnait aux juf;'e> de

les détruire comme étant un poison pour les masses.

Dans les siècles chrétiens et sous les ^gouvernements

!:atholiques, le droit de répression, à l'éj^ard de la pres-

nry T ih.'i-tas !iu)>i!in.'.

(2) Ency. Immortale Dti,
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se, fut exercé avec une sévérité incomprise Â notre épo-

que, sévérité cependant nécessaire au maintien de l'or-

dre et :'i la conservation des bonnes mœurs.

Au reste, aujourd'hui encore, c(^ux-l.\ mêmes qui pro-

clament le plus haut la liberté illimitée de la presse, ne

sont-ils pas les premiers h la combattre et à l'enchaîner

du moment qu'ils voient, en elle, un obstacle au but

qu'ils poursuivent ? Ils lui permettent, au nom de cette

liberté, d'insulter la reli^^ion et l'K^'lise, d'outra^^er la

morale, et cependant, par une inconséquence flaj^rante,

ils l'arrêtent, la punissent quelquefois, pour s'être vi-

goureusement opposée h leurs scandales, h leurs des-

seins iniques et k leurs mesures oppressives.

Si tels sont les droits et les devoirs de l'iîtat A l'égard

de la presse, combien, i'i plus forte raison, l'Eglise de

Jésus-Christ a-t-elle l'autorité nécessaire pour condam-

ner les livres, les revues et les journaux qu'elle juge

dangereux et nuisibles pour les âmes confiées h sa vi-

gilance et ;'i sa sollicitude !

" Quant aux mauvais livres -- écrivait le cardinal

" Pecci, archevêque de Pérouse — comme elle (l'Egli-

" se) a reçu de Dieu la mission d'éloigner le peuple

*' chrétien des pâturages empoisonnés de l'erreur, et

" de conserver intact le dépôt des vérités du salut et

" des trésors célestes, elle en interdit sagement la lec-

" ture, et, par les peines dont elle menace les chrétiens

" inconsidérés, elle les empêche de toucher à des ou-

" vrages qui porteraient atteinte ;t la pureté de leur

" âme. Va voyez en cela. Nos Très Chers Frères,

•' comme son affection vous est utile, comme sa pré-

" vovance vous préserve et vous sauve au sein du dé-

V luge de tant d'écrits licencieux ! Par conséquent, il

" est injuste et téméraire le langage de ceux qui lui

" contestent le droit de surveiller toute publication et

" d'interdire celles qu'elle trouve pernicieuses, qui ca-
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" lomnient ses intentions, en la présentant comme fa-

" vorisant l' ignorance, comme l'ennemie du progr(!;s et

" des vraies lumières ; elle est digne de blâme, la con-
" duite de ceux qui éludent et méprisent ses défenses
" et ses censures en s'arrogeant le droit d'imprimer, de
" vendre, de lire, de garder, de recommander, de ré-

" pandre les écrits qu'elle réprouve et qui battent en
" brèche les dogmes de la religion, la morale chrétien-

" ne, les bases et la constitution de la société catholi-

" que, en même temps que Tordre lui-même et la sécu-
" rite publique ! Qui fait un crime au médecin d'inter-

" dire h un malade une nourriture agréable qu'il juge
" nuisible A sa santé ? au père, de réprimander et de
" corriger un fils inconsidéré et désobéissant qui s'ex-

" pose à tomber dans un abîme ? Qui fait un crime au
" législateur, de mettre un frein h la vente des matières

" vénéneuses, des armes séditieuses, des produits lio-

" micides et même des écrits subversifs, afin de proté-

" ger la santé publique, la vie des citoyens et l'ordre
'• social (\) ?

"

À toutes les époques de son histoire. Nos Très Chers

Frères, l'iiglise catholique a exercé le droit divin qu'elle

possède de défendre h ses enfants la lecture de- tout

ouvrage contraire h la foi, aux mœurs, ou h la disci-

pline. Au XV'Ie siècle, elle a même institué une con-

grégation spéciale, celle de l'Index, avec la mission de

signaler aux fidèles les mauvais livres et de s'opposer,

par les censures, aux ravages toujours croissants de la

presse irréligieuse. Dans chaque diocèse, l'évêque. de

droit tiivin, est juge des motifs suffisants pour condam-
ner môme les écrits qui ne tombent pas sous les règles

spéciales de l'Index.

(1) Lettre Pastorale sur les erreurs contre la religion.
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Dks nKvoiKs DKs i-ini:i.Ks a i/kuakh nr. i.a i-resse

11 lie Xous reste plus, Nos Très Cliers Frères, qu'à

vous rappeler brièvement vos principaux devoirs à l'è-

irard (.le la presse. Nous le ferons avec toute la liberté

que Nous doiuie l'autorité de notre divin ministère et la

sollicitude sans bornes que Nous portons h vos âmes.

Nous aurons à rendre compte à Dieu, un jour, de notre

administration ;
TKsprit-Saint lui-même Nous apprend

que Nous serons juyés plus sévèrement que toui- les

auUq^ : Jtuiicium dinissimuin his ,/ui prœsunt, fict (1).

Nous voulons donc Nous mettre en état de pouvoir dire

alors avec l'apôtre saint Paul : Fidem senavi (2) :

Nous avons travaillé de toutes nos forces h empêcher

la foi de défaillir et les nuvurs de se corrompre.

Le premier de ces devoirs. Nos très chers Frères, est

de vous interdire rii^oureusement la lecture des livres

hostiles ;'i notre sainte religion. L'H^lise vous y oblige

sous les peines les plus sévères. Or, pour être bon

catholique, il ne sullît pas de croire les do^mies quelle

délinit et de pratiquer sa morale, il faut de plus se sou-

mettre ;'i ses décisions. La parole du Maître est for-

melle ;'i ce sujet :
" Si quelqu'un n'écoute pas l'Eglise,

" qu'il soit pour \ous comme un païen et un publi-

" cain " (.V).

.Au reste, prétendre rester enfant de l'Eglise, et, en

même temps, accueillir favorablement et lire avec com-

plais.-mce des écrits qui l'attaquent dans sa doctrine ou

dans son gouvernement, c'est vouloir unir les contrai-

res, c'est vouloir servir deux maîtres qui s'excluent réci^

proquemenl. C'est aussi exposer votre foi. Peut-être

(1) Sairi'sse, VI. (1.

(2) II. Tiin. IV, 7.

(,\) M.Uth., XVIII, 17.
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Peut-être

ne voyez-vous pas toujours le mal que renferment ces

livres impies ; il est parfois caché sous le masque de
l'hypocrisie, sous le manteau de la charité, de la philan-

thropie et des œuvres de fraternité universelle, mais il

n'en existe pas moins et vous finirez par rencontrer, tôt

ou tard, les principes dissolvants qui feront naître le

doute dans votre esprit, y accumuleront les ténèbres et

seront la cause de votre perte.

Ne dites pas, Nos très chers Frères, que votre foi est

robuste, et qu'elle peut résister à l'influence néfaste

que la lecture des mauvais livres exerce sur d'autres

âmes. Vous êtes dans l'erreur ; on prend, malgré soi,

les idées des livres qu'on lit habituellement. Le travail

de persuasion se fera lentement, mais infailliblement.

Vous ne saurez d'abord comment résoudre les objec-

tions spécieuses présentées, dans ces écrits, au nom de

la science et des données humaines ; et puis, finale-

ment, vous serez ébranlés vous-mêmes dans vos croyan-

ces. L'expérience est là pour démontrer que les esprits,

les mieux affermis dans la foi, en sont venus k perdre

ain 1 r- sens de la vérité catholique et même à faire

c !.,;.' "nient naufrage dans la foi.

Si quelques-uns d'entre vous objectent que, vu leur

position sociale et leur genre d'études, ils sont tenus de
lire certains ouvrages défendus par l'Église, Nous leur

rappellerons qu'ils doivent recourir, dans ce cas, â l'au-

torité ecclésiastique, â laquelle seule il appartient de

peser et de juger les motifs de dispenser de ses lois, et

de déterminer les conditions et les garanties sous les-

quelles cette dispense peut être accordée.

Quant aux mauvais romans, Nos très chers Frères,

Nous vous avons décrit plus haut les ravages qu'ils

exercent dans l'âme de leurs victimes : dégoût de la

vie sérieuse, aversion pour la piété et la vertu, attrait

des choses frivoles et monda|nçs, entraînement irrésisr
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tible vers les phiîsîrs sensuels, très souvent la honte

et l'ij^mominie, parfois même le désespoir et le sui-

cide.

Kcartez donc avec soin de vos foyers ce poison qui-

ne pardonne pas, si vous voulez conserver innocent et

pur le cœur de vos enfants ; et vous-mC-mes ne vous

permettez jamais la lecture de " ces histoires pour

" lordinaire inventées où l'écrivain, libre dans ses allu-

" res, ménage avec art les intrigues et les incidents,

" les péripéties les plus saisissantes, de manière à exci-

" ter l'intérêt, émouvoir les passions et laisser dans

" l'âme du lecteur de profondes impressions ".

Mais il n'y a dans le roman que le mal qu'on y

trouve, direz-vous ; nous en avons lu et nous n'avons

ressenti aucune funeste conséquence.— Illusion fatale,

Nos très chers Frères, par laquelle vous cherchez h.

vous tromper pour autoriser votre conduite et excuser

vos passions ; ou, ce qui est pis encore, aveu involon-

taire d'un cœur peut-être déjà corrompu, d'une cons-

cience déj.'i trop coupable. H est impossible de rester

pur au contact de ces lectures qui repaissent ITime

d'images séduisantes ; il est impossible d'aimer le dan-

ger et de ne pas périr. — 11 y a en nous trop de causes

de défaillance, n'allons pas augmenter notre faiblesse et

donner h notre ennemi de nouvelles armes pour nous

vaincre.

Chefs de famille, qui possédez des bibliothèques com-

posées d'ouvrages de tout genre, il est de votre devoir

d'en faire une revue sévère et de détruire impitoyable-

ment les livres qui seraient contraires h la foi ou aux

bonnes mœurs. Peu importe l'argent sacrifié, il y va

de votre salut éternel et du salut de vos enfants. Quel

triste héritage vous légueriez à votre famille, en lais-

sant entre ses mains, à votre mort, des écrits anti-reli-

gieux, des romans obscènes qui iraient, de génération
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en génération, gâter les cœurs, égarer et perdre à
jamais les âmes.

X-

Il ne vous est pas plus permis de recevoir un mauvais
journal que de garder un mauvais livre. Le danger est

même ici plus grand, h raison de la diffusion universelle

des feuilles périodiques parmi les masses. Toutes les

fois donc qu'en parcourant les colonnes d'un journal,

vous rencontrez des principes plus ou moins en opposi-

tion avec vos croyances, des insultes à l'autorité, des
insinuations malveillantes à l'égard de l'Église, de ses

ministres et de ses institutions, vous devez considérer

ce journal comme un ennemi de volje toyer. Laisse-

riez-vous entrer dans votre maison une feuille qui atta-

querait votre honneur personnel, votre réputation et

chercherait à ruiner votre crédit et la confiance que
votre famille ou vos amis reposent en vous ? Certaine-

ment non. Ne soyez donc pas inconséquents au point

de recevoir, de lire, de répandre, peut-être, des jour-

naux remplis de mépris et d'outrages pour ce que vous
avez de plus cher et de plus sacré, se moquant de votre

foi et de votre piété, blessant l'honneur de votre mère
la sainte Église, niant même audacieusement les droits

de Dieu sur les sociétés.

En vous abonnant à ces journaux, vous commettez
im triple péché : péché de témérité, puisque vous expo-

sez votre foi h des dangers inévitables
; péché de scan-

dale, vous laissez croire à votre épouse, à vos entants,

â vos serviteurs, que vous approuvez et que vous parta-

gez les idées anti-religieuses et les principes immoraux
des feuilles que vous patronnez ; enfin, péché de coopé-

ration h une œuvre essentiellement mauvaise k laquelle

vous procurez, par votre abonnefnent, les moyens de
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poursuivre son but de démoralisation et de ruines reli-

gieuses.

Les journaux que vous prohibez, opposeront certai-

nes classes de lecteurs, représentent et détendent notre

politique. 11 nous faut bien les lire, puisqu'ils en sont

l'organe et l'écho.

Nous ferons h cette objection, Nos très chers Frères,

l'admirable réponse d'un écrivain catholique de nos

jours :
" Si le journal que l'Kglise proscrit ne s'occu-

" pait que de politique... l'Kglise ne vous en interdirait

" pas la lecture. Klle ne s'occupe de politique, que

" quand la politique s'occupe d'elle, pour lui dénier ses

" droits, lui contester sa liberté, nier ses dogmes, corn-

" battre sa morale et sa discipline... Que les journaux

" dont il s'agit cessent de l'attaquer, elle sera heureuse

" de n'avoir pas h se défendre et à repousser les

" assauts qu'on lui livre. Elle interdit la lecture de

" certains journaux non pas, comme on se plaît h le

" lui reprocher, h cause de la politique qu'ils patron-

" nent, mais À cause de leur irréligion, de leur impiété,

" de leur immoralité... A-t-elle raison ou tort de tenir

"cette conduite? Qu'en pensez- vous ? Que si votre

" conscience vous force de l'approuver, ne vous oblige-

" t-elle pas, du même coup, h condamner votre con-

" duite, vous qui méconnaissez et foulez aux pieds les

" lois de l'Kglise? Si vous ne pouve:; pas parvenir h

" persuader les rédacteurs ou éditeurs des journaux

" anti-religieux de renoncer .^ la guerre qu'ils font h

" ITiglise et à se renfermer dans les limites de la poli-

" tique, vous êtes obligés de renoncer h ces journaux,

" vous rappelant la parole de Jésus-Christ : Que serf à

" rhomme de gagner l'univers, s'il vient à perdre sof

' ' âme ? '

'

C'est trop peu. Nos très chers Frères, de ne pas se

laisser vaincre par le mal, il faut encore, suivant l'ex-
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reli- hortation du grand apôtre, triomplier du mal par le

bien: Noli vinci a malo ; sed vivce in bono malum (1).

Opposons les armes de la vérité aux armes du men-
song-e, repoussons avc-c les livres les attaques des
livres, avec les journaux celles des journaux.

GrAce à la diffusion de l'enseignement lians toutes les

classes de la société, le plus grand nombre d'entre vous
sont initiés h cette première connaissance des lettres

humaines qui permet de lire' et de comprendre ce qui

fait l'objet de leurs lectures. 11 est donc h désirer que
des bibliothèques, abondamment pourvues de ce que la

presse chrétienne et consciencieuse a produit d'ouvra-

ges substantiels et intéressants, en fait de piété et de

religion, d'arts et de sciences utiles, soient fondées

dans chaque \ille, dans chaque village, alni que l'on

puisse ainsi offrir .•'; tous ceux qui ont le temps et le

goût de lire, assez de bons livres pour leur ôter la ten-

tation d'en lire de mau\ ais ou de dangereux. Avec ces

bibliothèques paroissiales, vous pourrez acquérir une
connaissance raisonnable et raisonnée de la religion qui

vous mettra en otat, selon les vœux de l'apôtre saint

Pierre, de rendre compte de votre foi à (/nicom/iie vous en

demandera témoigna t;e (2).

En devenant plus éclairés, vous serez aussi plus fer-

mes et plus stables dans vos croyances, et si vous n'en

arrivez pas h pouvoir toujours démêler ce qu'il y a de
vicieux et d'erroné dans les sophismes de l'impiété, de
faux et de subtil dans ses objections, vous sentirez du
moins que la vérité n'est point là, et il vous suflira sou-

vent d'un raisonnement simple puisé dans vos lectures,

d'une pensée que vous en aurez retenue pour renverser

ces sophismes, résoudre ces objections, ou ûu moins
pour empêcher qu'ils ne produisent sur vous la funeste

(1) Kom. XII, 21.

(2) I Pierre, III, 15.
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influence qu'ils exercent sur des esprits complètement

ignorants et vides de saines instructions.

Knfin, Nos très cliers Frères, Nous vous dirons avec

le grand évêque que vous avez connu et aime- et dont

la longue carrière a été consacrée tout eiit'.ère k la

défense de la vérité, " faites-vous un devoir d'encoura-

" ger les bons journaux, qui répandent les bonnes doc-

" trilles, qui recommandent l'ordre et la paix, qui res-

" pectcnt la pudeur et les mœurs, qui honorent la reli-

" gion et la font aimer, qui enseignent h être de bons

" citovens, qui donnent d'utiles et de sages conseils,

" pour apprendre à chacun ce qu'il doit faire, pour ser-

" vir la patrie utilement sans oublier les devoirs impres-

" criptihles de la religion, et qui, enfin, sont le fruit de

" tant de veilles, de sacrifices et de peine. Car n'en

" doutez pas, il en coûte beaucoup h ceux qui, oubliant

" leur propre tranquillité, se livrent à un ouvrage si

" ingrat, par zèle de la propagation des bons principes,

" et font un si noble usage des talents que leur a don-

' ' nés la divine Providence. Vous devez donc leur en

" s.ivoir gré, puisqu'en les consacrant ;\ la gloire de la

" religion et de la patrie, ils rendent h vos familles un

" éminent service, en les prémunissant contre tout

" danger de séduction et d'erreur " (1).

Si vous êtes fidèles. Nos très chers Frères, k respec-

ter les lois de l'iiglise relatives k la presse, si vous sui-

vez les conseils et la direction que Nous vous avons

donnes. Nous, les Pasteurs et les Pères de vos Ames,

vous resterez les amis de la Vérité, et cette Vérité, qui

est le Christ Jésus, (?), vous délivrera (3), elle vous

délivrera des maux et des désastres que sèment dans

(1) M.yr Hom-K'ot — I.eltro l'asloralo i-oiitre les mauvais jour,

tiaux.

(2) /iC »"'" Veritas (Jean. XIV, 0).

(3) Veritas liberabit vos. (Jean, VIII, 32),
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les ^%ociétés qui k-s aci'ucilleiit f;i\or,il>lc-iiu'nt, les livres

et los journaux irréligieux, impies ou iinmoraux ; elle

\(nis iléli\rera surtout tles peines et îles désespoirs

d'une éternelle réprobation. Car, «.onHiic autrefois

Moïse: Xoiis a/festcns /e <ieJ r/ la t,rn\ ,/iir .W'us î'ous

l>ioposi>iis ici la vit' au la »i<>rf, la briii-diclii<n ou la malc-

dictiori. Chai issc: la ."/>, ajin i/iii- ',oui vivie'^ vous et

vos enfants, .liiniz Ir S(w'i^/ii'i/r j'otrr Hii'u, of>t'iss('z à sa

Toix et restez-lui attaihis. C est lui qui est votre vie et

la durée de vos jours [ I ).

Sera la présente Lettre Pastorale lue et |iuhliée au

prône de toutes les éf^lises paroissiales et autres oi'i se

lait l'onice public, et ;ui chapitre de toutes les comniu-

n.iutés relij^'ieuses de la province ecclésiasti-jue de

Montréal, les premiers dimanclies et fêtes après sa

réception.

IViiiné à l'arches êclié do Montréal, sous nos sij^iiatu-

res, le sceau de l'archevêque et le coiitre-seinj^ du chan-

celier de î'archidiocèse, le neu\ ièmc jour d'octobre de

l'an mil huit cent qiuitre vinjut-ipiinze.

t KjJOiARD-Ciis, archevêque de Montréal.

t L.-Z., évêque de Saint-Hyacinthe.

t Joskph-Mi';daki^, évêque de Valleyfield.

t Fal'i., évêque de Sherbrooke.

i" Maxim:., évêque titulaire de Dru/ipara,

et coadjuteur de Mt^i- l'évéque de Saint-

Hyacinthe.

Par ordre tle Nos Seigneurs,

Ai.iKKD Akcmamuai I I, chanoine,

Chancelier,

(1) Deut. XXX, 19, 20.
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• -II. Examen des jeunes i>rtUres.— III. Pastorale

<\>lloctive sur l'Education 222

I 233 ) rirculaliv au clerRé.— I. Denier de Saint-

Pieriv.— II. Quête des Missionnaires A«ri<'<tles.-

-

III. Collectes di<K*ésaines 22.'»

( 234 ) Cin-ulaire au derué.- I. Publication de l'en-

o.vcllque Pne'Clarn yrutnUitmniH. aux princes et aux
ixnipies de l'miJvers.— II, Liste <les desservants

I»endant la wtralte de ISÎM 229

I.ettiH» Apostolique "Pvaclara gratulafioniH",âe Sa Haln-

MC' T-éon XIII, aux iirlntx's et aux i)euples <le l'uni-

vers 232

* 235 » Circulaire au elerfrC. - I. l>a Pi-édicatlon.- II.

Association de la Sainte-Famille.- III. I^es relljrieux

de rimmaculé<»-Coneeptlon. «le Nomlnln^ie.— IV.

Prlèi-es du mois d'«H;toUre 231

Lettre drciUalre sur la I'ré<licatiou Sa<'i"é(ï a<li"essée.

sur l'ordre de Sji Sainteté le I'4ti>e liéon XII f. par la

S^ici-ée Ci>niii"éwitloin des Evi'Vpies et Héjîuliei-s t\ tous

les Ordinaires «l'Italie et aux SuiM^rieurs des Ordres

et C«>nKr<^itions rellj^ieuses 25'i

( 236) Clrculaiiv au clergé. - I. Priéi-es «'u mois

d'oct<>l»r«'.— II. '"I/Unlim «le Prièws".

—

III. Fleurs

«ur les cereueiK— IV. C«>nfe.s.seurs extraonlinali-es

des Religieuses.- - V. Tarif oasuefl des Fabrhiues. -

\I. < >rdonnam'es pour le .souti«ii des Curés 2Grt

|.<>tlre eucyollque "•tucuii<i(i s 'tnpcr" de Sa Sainteté

Jié«»u XIII sui le Rosaire de Marie 270
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( 237 ) Circulii.iiv au clerg<^._i. Mnudeuieut collectif
w»riwi-nati(: ITrni\wsit<i.— îl. Oraison "de mandato".
— III. Additions un liiévlalre.— IV. Sujets de
i-oiiffM-oiiw's pour ]8Î»Ô.— V. Exaiiioiis et sermons
lies j«>n«es pi-êtivs. - VI. Statîsti.|ucs : .'migration et
rapatrlcuient.- - VII. Envoi des tarifs rasuels des
Fabriques d'ôî-'Uses o.ss

Quji'sdones in confon'ntiis (i-clc-sbisticis dioBcesls S.

II.vacinMii auno IN!).") a^itandji' ^ÎH

Mandement de iMonst>l;;neur l'Arelievê<]ue de Montréal
et de Xos Seipieurs les KvOihk's de la Trovini-e BwlO-
siastique de Monti^'al re<-ominandaut l'Oeuvre de
rUnlvenjité

;j(X,

( 238 I <'ir<Mila!re :iii clerKf'.-I'ul*] initions du rainjort
;.'én6i-a! des Couteronecs eccl6siasti<iu<s do 1887 et
l^*^*^ »«!

IJésuniô des ConfôreiKN's eceléslasti(iu<>s du Diocèse de
Salnt-Hyacintlie. annw' 1887 ;j()S

[{«''sumf» des Conférences tvclésiastiques du Diocèse de
Saiiit-Ilyacintlie. anniV? 1.SS.S ,•545

(239) nrCTvlaiix; au (•ler;.'(î.--I. In<lult innir le cliant
<les irnind'nios.ses.- II. Tableau des fêtes patron^iles 372

l><><'re;;.iû Sacra- Ritntnn ("on^rivirationls 374
TalM-lla Cestoruan tilulariuni Ecclesiie «itUedralls et

ecîlesiAruui parochinliutn dicecesls S. Hyiacinthl, eum
translationibus ])er[><>tuls. rlt(> i>eract.i.s. juxt^ rubrlcfls
et kalendarluui pi-ovinclale a S. S<MJe ai>i)robutuni, vl
JnduKl 2 mali 18!)2. deposita 375

< 18»S >

( 240 ) .Maiideiuent de Monseigneur l'Kvwiue de Saint-
Hyacinthe sur lu eouvocatlon du Premier Tonclle Pro-
viu<'lal de Montrftil 383

(241 ) Cimilalre au el«>,-é. -I. Pi-oiw^ation de lu
FV»!.— !!. I^s "For*'sti(M-s IndéiH'iidants".— III Sta-
tistiques d'émigration et <lc raïkiitrlement.- -IV. Conip-
te-r<Midu des Oeuvn's di(M»é.saines 3n<)

I^'ttre em-yollque "VhrMi nomeii" de Hii Sjiinteté Léon
XÎII. pour l'encouragement et la rec»)mmandation de
l'Oeuvre de lu Propagation do la Fol 400
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I 242 I C'iiTiilairc ;ni clcrgf'.— I. IinliiUfs ri'nouveir-s.

— II. Visite l'astornlc 4(1.1

Itinf'niire df ]fi visite [liistoralo <k' ISl),") IttT

( 243 » Cirmlaiiv au clvr^îi''.— I. Notre Coiutllc l'ro-

viiK'ial.— II. Quf'lcs pour l'Uiiivcrsitô Ijival ^OS

(244) ("in-ulniro au i-hM-ut'. — 1. l/t-s Itetrait.^'s l'as-

toral^'s. -II. Nouvel il iuéralie i|<" vlsit«'.— IJI. Lis-

te (les (less<'rvaiits 411

ItinCrairt» do Ja \ isito jiastoralc do ISît."» 41."

I.isto (les desservants i>(»iidaiil la sts^mide rt''trait<s

(ISOÔ) 41

1

(245) Circulairo au dor^C'.— T. I.ettn' du Saiut-

l'ère an i>ouii>le au;.'lais.— II. l'.ref ai>ost(>li«iu<'. rc-

cuuiniandant dvs 'prièi-<^s .s))é<'ial<'s à l'iKX'asiou dos

sol<'iniilés do la l'euli-eôtc. - 1 II. l.et.t<> do lu S.C.

de la l'n>|);i^'aiiiU' sur la <|U(vstiou des Kcolios du Maui-
tolMi.— IV. Ad<litii>u A fairo aux Litiiuios dos (igoni-

Siiii ts 4] r»

Lettre aiH)st(>lli|uo de S. S. I/nmi XIII au iMMiipU» aufrlais 41S'

IM-ièii' à la Très S.iiiile N'ierL'o i>i>ur uos frôros les

Aiijrljtis 4'M

l'.ref iiN-oniniaiidaiil des i)rières s]MVial('S aux <sith<>li

<iut>s :"» l'iMXMsuMi <los soleiinitôs du .sjunt jour de ia

l'outet-ôte 4:57

l,<Mt.n' do la Sacréo ('onu'rtVaIJoii de la rr<>i)>;i;:aiiUo. . . . 411

I 246 ) ('irouhiire au ok'ri.'é. -- 1. \'isito <id Liniiiin. -

II, i'rièiH's du mois (foctohro.- - III. Oeuvres de la

l'ropi'^'fifion de la Foi (>l, d<' Saiu't-FraïK.'oiSHltvSaJo.s.

• -IV. Fèto de l'AiiuoiK-iatiou 4U
Lettre eno.veli<|ue <ie Sa Saiutelé Léon XIII sur le

Uosiiiro
, . 4,-,o

l»eoretuni Urhis et Oi-bis sur la fête de l'Annonointion. 4(14

I 247 I Circulaire au eler;.'»'. - I. ,Tul)ilé <lu PatrounKo
do sjiiut. .losejtli.— IL ruiversité ]«aval. A .Mont iVmiL

— III. As.'sfK'iatiou do la Sainte Fa niiUo.—- IV. Su-
jets do eoiitërenoes. d'cxauions. etc., pour J.S!)tî 4(J(i

«^ua'stiones iii confèrent lis occlosiastiois dhecesl.s S.

H.vûciniJii auiio |s!)P. aj,'lt«ii<]a> 474
(248) «'irculaire .mu cleryé.- - 1. KxaniOTi dos jounoH

l'rêtres. — II. Oeuvivs dioefeaimis. - III. Talï'-au
dos Oeuvre.s dl<x-C>.saliies.—IV. Ik'tour de Miaisol-

«neur Je (.Vxidjuteur 477
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('(.lupfe-mKlii dos <>.'iivr<>s <li«N.<;.,siiiiu..s iM.ur Vumu\^
'«"•>

4s..

APPENDICE
I.t'tl.ro aux <M>iiimuiuiiit«<s reli.>îi<Misp.s (J<> Iji vlHo f'j.lsco-

mlc 4s;,,

l{(''IK.iis4\s <lu Siiiii,t-Si(V'«> à .livorscs (montions i-el«tlv.>s

au (lAci'ot (JiicinmhiwiJinii 4m
Allocution (If .Mons«Mi;m'nr l'Evêiiuo de Saint-Hya^'ijitlu.

à son ('l<'r,i;é ivuiil m S.vu<«le, le li4 aofit. LS!).". 4!».;

r.cltn' Pastorale dos Pères du l'i-emier (Quelle l'roviji'
cial de Montréal sur la presse -,,„,



Absol

Abstii

Actes
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Absolution. - Kllc est ii(-',M-ssîiir<' (.11 utile miix entailla. ;:|(1

.'!-(>. l'ciit elle ("«ti-f doiiiKM' aux pcrsuiiiK»; qui se

rr(%|u.Mit.>rit. :',-20-:i-2-J. - Ia^s c.tifcsseuis étrau;:i'rs,

(hins 1»> tiimips (k«s (^mh-oups de r(>lniii(>s. duivcnl-ils la

refuser au\ |KMiit(-uts à i|ul l<>s luvlii's .!<> la paroisse
r<»nt rt'fusée. ;[i.';i-;{i.'4. -. l'riueiiK's tlu'(.I(.;ri<pKvs sur
I'ai>s(»lutli)u (les (H<easi(»uuaires, .'{(î7-;!7().

Abstinence. l'u aulKiir^lsIe iKMiIil offrir à ses pratiques
<l<'s aliiu<Mits ;.'ras les jours (l'aLsthieuee. ."hÎT-.'J.'în.

Actes du Saint-Siège. H ref a postoii^iue .le s.s. l,.->oii .\;ii.

étnbUssHPt l'Asisochitiim luiivtTselle de la Sainie-l'auil-
le. 1ÎI-1S;— eurichis.saiil (riudulueuees Ja uiêuie .Vsso-

ciatiou. lS--_*<i. - L*>ttre euc.vcli.pu' "l.a'lilia' Sauetae"
sur ]^ Saiut Uosaire. .sd-O?. Itéeret au sujet de
r"Iu<l(''iMMMljiiif Order of (mhmI '"i>uiplars". KM», l'.ne.v

<-li(|U<> "l'rovideMlissiuuis IHmis" sur letud<' de la Saiide
Keritun-. ir.'-14!>. -- l^>ttre a|M>stoli«|ue "l'ra'elara

f,'ratii!latiouis" de S.S. IZ-ou XIII. aux priiKvs (>t aux
l»eui>U>s (U. la terre. •j;!i.'-:i.-,(l. Untre eireulaire do Ja S.

C. des i;. et |{. aux Ordiiiaiii's dlt;ilie *?! aux Supé-
rieurs «éuéiaux des Oixlri-s nVuliers. li"M-L»<tr». Kii<-.vcli

nue "JueuiKla seiuiK-r" sur le Uosaire de .Marie. :i7fi-^S7.

—DfH-nits delà S.C. des lUtes ordoimaut des additions
«u Hréviaire et au Mart.vrolov'<', i.'!M>-i;î>l'. IV^eret de
la S.r. des Ultt's iM-ruiettant la réforme du ealciidrier
<llorésiiiii des fêtes patronales dl^s éiillses du I>i(M-èse.

.".74. - Kneyeliiiue "("hristi iioukmi" ijKUir l'ciK-onrau'*^

UKMit et la r«'<i.unuaiidation de l'Oeuvre <lo la I»iYir[»a!ra-

tion de In foi, 4<KM04. îlref uiM>st<>li<pie nvoni-
uuiiidant des )u-ières spéciales A l'oivasion des .soleiuii

tés de la l'entwôle. 41(i-417. Lettre apostoli^pie de
Ia^hi XIII an iMMipje ai!L'!ui>*. 41)«l-4.''ir!. H.n-f îhiniiUi-

<laiit des pri("ires sK'cUiles aux <-aUioli(iues A r<K'(Nisloii

des soJeuultés de l'-lques, 4S7-440.— Ijetre de S.C. do
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la l*i-( ;:,i;,'!iiiil(' l'iilillil lc> lOv-i'Hine^ iMiiiiiliciis de Icili'

l'oiHlnih* un sujcl dos «'(-(«los du Miiiiilirlm. 441-44.'!. -

lùicycliiiut' '.\<l.iiiti'ic('iii ])<)i|Mili <4irlsti)iiii" sur li- Kostii

rc, 4.'"t() 4tî.';. Iii'-cn'ts .li* lu S.C. des Itltcs T'irviint hi

iV'lc do rAiiiHiiiciiiliuii lie la T.S. \4('r;;i' au ril<' <l<)uM<'

de lr<> «•las>c. Jti4 Ki.'i. Id'MTtd^ ac<-(ir<linil j>iU'-liMiis

|iri\il'''.,'i'^i A Kiwca-iioii du .lultilr du l'iid'iHvisuc dt» s'usi'

.l(>s<'jtii ItiT 4t»s. \'(iir: Iniliills (//». ('i/if/i." «. l'iiiiini

ili:liiin- riiiiiiihus.

ullure. N'rci'ssUô d«- r.tiiit'>ll<>i<'L., l<i."t. \UW afcord

|>ai' r('>i>is( .mal cauadic!:, Ki.l. ,1 IiiMMirtainf <>t ir^'aiL—

AgURisants. NUir: J.iliiiiiii.

Agricoles. V'iùr; Mixxiiinniiin.'i, i rri'lrs. K.mlis.

- Agriculture. N'rci'ssifô d>- r;iiiit'>il<>i<'}:H l*'"'- • .^i<l<' atciii-dr-

|(ai- l'i'"!»

dciir. Km K:!;

Alliance Natitinale. Kin-oura^'ciiiciits ('i)is<'(»|.:iii\. :'>'.c,.

Anglais ( !/<' r<'U])l<'i .\\ls -II!' lu I,c;rrc ;ii">sln|i(|ii(' di-

';-•. IZ-on Xlll. 41.'i IKî.— Tx'ltN* liiio-tollMiu d. lA>'i

.MM. 41.s- »."..""., I>(''slr d" ruiiilA (le .11 foi. Hs. Sol.li

c'iiîid»' des l'aiH--; à IcMir (Vanl. H!)-»-;*:'. - I,<m.' atlarlu'-

iiH-ul à U >in(>. 4l'1. - JxMir df-fin-tioii. 4i;i. Uctour d'un

^IjiihI (luîdlvrc, 42;!.-- Leurs iioiiild'cuscs vertus, 424

I-.'..-- Ks]K'raiH'('s de 1/m>ii XIII. 42!l. lOxhortal i<Mi à

ia |>riAr<>. 4;'(>, .\i(|m>1 aux (•atli<>ii<|ii<'s anirlais de \m'h'v

avcr jilus de ferveur. 4:{1-4;U. (.induite re^Ti't table

de {NTtJilus eatli<>lii|Ues au^lais. 4;i_;. Prière à la T.S.

\ier;.'e pour nos frères les Aiisilais. 4.'!ti. .NcmviHlle

iiidul;renee aecordi'-e :"l la réeit^itiou le ii>tte deruière

jirière. 4tt4. - Voir: Itiimiiniiv.

Anne (Saiulei. McMlIficatlon de l'offii e de i'Oetave, :',T.

Annonciation de la T. S. Vierge. — .Miro.:;ati<>ii d<' Ja Fête.

.'lO. i;iév;itinn au rite duuUie de première elass<., 44.*<-

K!», lléerel de la S.C. des l{it4>s à ce sujet. 4ti4-4(i."».

Apparition de Notre-Dame à Lourdes. - CoïK-essiou de l'offiee

et de la uiesse. !1.

1^ Artisans Canadiens- Français i Soi-lété des i. i;iicourai.'euients

épiseo|MlUX. .'lit.'».

Association Catliolique de Secours Mutuel i C. M. B. A. i. Kmimre-
L'eilielils éiiiscojiiMiN. .'•'.•.">.

Associations pieuses. - Heureux nVult.its pour lo liien. 4!t7-

l'.is. NéeesHlté df \n in-vs&yùrmicf, 4!)8.
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Aubsrgiste. - l'ciil-il offrir à sos i.nili.in-s ,1- ,iliinriits

.;.'nis li's Juiirs <l')il.stin(>n(M>: vciidrc «h. |;i iH.issoii h-

(lilniIlKlH-: lIlIlllH'l- .k> lil lM>is.M>|| •! Illl llulllllU- l|1li v;|

s'('(ii\ riM- (Ml 1)1 Imviiiil. .'i:!? .'U(i.

Autel fixe, - Sun cMMiiition. .'{To-.'STi.

Autel Privilégié. - .\..il.«i. :::>s.. <^,„)i(r-s r.Mnis.s .-..-.s

;!.".!». ('(xsjiiiiMi (lu pr1vllô«t>. ;{.•!>.

Autorite. - Nrccs^itr' «rcn ilM-nliiucr le ics|M'.-| ,iil\ «'iifaiil^

I!Pti IMS.

B

Bans. !«i (lis|M'iisc tl(. trois l.iiii-i iii> s'iicconjc i|iii' |M,iir

ijvs misons u'nivcs, Mvj.

Beaudry (IJôv. C.-\.). - ]'\\,nni-u\- <|.' !;i CoriMiniiiou rpis
ro|);ilf. 7!>.

Bénédiction. <Jiii pcui Im .lonncr iniv cimiM-Iols. <-roi\- («I

mô(|)iill(.sV 4(1.").

Bernard (t'inin. .\.-\.), .Xoimnô \iri(ir('-(;r'ti('nii. 7!i.

«'oiifcNstMir cxiriioniliiiiin' .ics <-oii.inmiîml«'>s rcli-iouMv^
'If SniiitlIyiKiiitlii'. 4!M).

Biille. — \'oii': l'.( rit lira Siiiiilc.

Bibliothèques. l-^-nr foii<lfltl<ni est un devoir iM.iir les n<|ô|,.s

Biens Célestes. Leur onun (.st un<> «les <-;nis<'s <lcs niiuix
(k> in s<K'ivtr>. ss. !i:î. I,(. U,Knlro ost un nsnôdc A <-t'

m ni. !M -».-(.

Biens temporels. - <'c imc TK-iis,. .i fait ,ij,iis l'iniérôi <i.>

la s«M'iC.t(' et dos iiidivi<lns. i(i4 1 (>.">.

Biens terrestres. - i.'u.siiw. ,.t la .jonissanoc lionnôtc nof-
front rien do coiitrniiv à la raison ou aux constdis
<livi?is, n.^.

Blasphème. .Mal /l i-oniliat.tre dans lo tliwès»', 4!)(;. Ma-
uiArc d(> le coniliattri', 4!HMit7.

Boisson. l'n aulMM-«lsl4> ]KMit-l,l d<Min<-r <!, In l.oiss<,n à un
lionnnc (pii va s'(>nivn>r t-n la liuvant, .S.S» .'WO.

^févislff - !ié.!eîH tir la H.C d<'s Uii»^:, oMioiuiaul <lt.

aouM,lle.s adilitious, JH0-2H2.— Heure des Matines, 4(Hi.
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Calendrier Ecclètiastique. (V-lnl (k> ce (IUhôm' uf soi-ii i>lus

piil)li('', .S(». Il sera rvmplju'f' pur i-eliil de la Province

lM>-lcsiUistii|iie (le MoutrtVil, S(>.

Calomnie. - Mal A <'<>iiiliiiiltre dans 1<> dloccse; iiiaulèrt? <le

le ciiiiiUattiv. 4!Mi-4)>T.

Camille de LeIliS i Saint i. AxhlLtiun nu Iir(^viain> et ati

.Mart.vrolojre. -!•!. Inscratiou aux liitanles des a.Ltoiii-

^ sauts. 417.

^Campagne (Vie à la».-- AvHiila;:i's an |ii>liil de vue moral

et i('lii,'ieux, 107.

Campagnes (I>cserti<iii des). ("rftit.ioii <les {'«reles ajrrlve-

1 les cDuiuic Minyeii de l'eiira.ver, 47. Cauws <>t daii;rers,

1(17. Keiiicdcs su;-';.'érr'S. IfiS.

Canada. Kfforts de Satan i>iMir le dtV-liristianiser : iu''<'es-

sitc de !<• c.iultattn'. l!K!-4!>.").

Canada-Revue. Conda innation par .Monsci;:neur l'Kvnjue

di> .Siiint-Ilyaciiilhc. -~
: par .Monsclirnciu' r.\i'clievê<pic

de .Muntitiiil, 1.'!».

Carême. I>liv<"tion i»>nr celui de isicî. ;;:.'.

Casuel. \"(>ir: Tnrif cuxiicl.

Catéchisme. Condamnation d'un cati'M-hNme t'raiii;ais im-

primé aux Ktjits-T'iiis. .'IH.— Aji>proi»ati<>M du .seul ca-

ttV-iiisme des i>rovinces de (/ucImi-. Montréal (»t Ottawa.

.'!<!. Invitation à l)ien fairt> les calécliismes pré>para-

t.oiivs à la première coiumiuiiou et A la coufirination.

174-I7(i. Temps à ac<'ord<>r A <'e.s <-até<-liismes. \~'t.

Catholiques. ("onseils île Ki'im XIII i)our les prémuiuir

contre les dani.'ers ipii nienac«Mit l'indt^' de l'Eglise,

•J lli-L' »."..

( Cercles agricoles. Moyen d'améliorer ra;j;ri('uH\ire, 47.

.\ffilijitlon .111 "Syndicat d(>s Afîrietriteurs", 7'_*. - Adlif-

•^ion et proirramme de la <'onverdion. (lN!t4). l.'t'J.

Cercueils. X'oir: ix'fuiils.

Chancellerie. Ualson de 1 iniiM»sltion d<'s ".Dits, SI. Ta-

Uleau <le ces droits. .S2.

Chanoines. — Pouvoir de hénir les eluLiK^lets, croix, médail-

les, ton.

Châpêiàifts. Pouvoir de In'uir l*'-; eliaîx'Ws. eroir. lufVhiH-

les. 4()5.
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I

I

Chapelets. - Qui peut les b<inlr, 400. Voir: Indulycnces.
Bénédictions.

Chemin de la Croix. - ('onst-nteiuont rciiuls ijiour en faire
r6r(K«tioin, 58.— .Miialèn' do falrt- Jt«s deiuuiulos a'Otw-
tion, 58.— f3ou.«i(M-vaLi<m <laiis les aii'hlves des dix'u-
iiM^iits rplatif.s à rc-reetloii. 58.- l>w-.ivt n>valldjnit ton
tes les ém-ti<«is faites ii-rf^iilièi-^'iiieiil .ivaiit !< :;i

juillet -[S&l m.
Cimetière. -- Visite do rK\f>.|n(' eu tourna' pastorale, SJO.
Civilisation chrétienne.- - Jtôle confie iwir Dieu A rKurojM». 24!».

C. M. B. A. — Voir: .\sx<m4itinii vuihoWiuc île xcrours mutinl.
ColMge Classique. — Sou caractère sp<Vial, l-OO.— Sou ens<.i-

«neiiient, 209-210.

Communautés religieuses. - rx.>ttro de Mgr rKvêinie au sujet
<ies confcN^senrs extriiordlnaires, 4Si»-4!K».

Communicatio cum Acatholicis. — Ixd.s gOnCMiiIes d<> iF^'il-
se. .V>;{-.3r>4. - iXV-rets i)arti<nilier.s du ("oncile <le (^lé-
liiH-, .'{.-M-;i,-H!.— (V «lui doit être ens<vip,<:. .soit en chaire
s.)it au tril)unal de la i>ftiitence. :i.'»(i-.'!r,7.

Communion (l'i-emièi-<>). invitation A hien faii>e les catr'-
chisnies i)rci)araloires, 17*'».— Aw re<iui.s, :!18-;i20.

Communion Pascale. — Qui i.eut différer la <-omnuiui.Mi
I>as<-îilc d'un pénitent, et dans .piels c^is. .•!22-:{2:!.

Induit fixant le tenii>s de la c.niniunlon pascale <ln
mercredi des Cendms au dinianclie de la (Juasiniod,.
Ku;.

Conciles provinciaux. — N'aJour s^xx-iale de leurs <>ixlouuaiK<«'s.
.•;.S4.— Ohjef piopic, .-580. — XC'<-«>ssitr., 38.">-.1S7.

Concile de Montréal. — Voir : Montrnil.
Chapelets. Voir: liiiJuUivm-rs, liriii'(li<tiiiii.s.

Conférences Ecclésiastiques.- Sujets de (isoa). 3r. ; -- (]8î)4).
ir,7-]5!»:- (18J).ô), 2î)7-25M>;— (1890). 474-476. —Pr/
imrati<Mi nfitie.s.saire. 154. 2})2.— Impression di's I{a|i-

iports des ("iwiféi-eih-es de 1.8,87 et 188S, 21>2. liC'-

Klements envoyf-s ft MM. les PaVidents, .•i(Ki-;^()7 - - Ké-
sumé de 1,8.87, ;^(>.8.845.— HésumO de ]8SS. .•;4.-.-.{71.

Conférences Apologétiques. — (.Mmnwtanees les autorisant. 25!t,

Confesseurs (des Keligieuses). - Liste <les <i.nfesM>urs ex-
traonliiuiires (18!m, 270-272.— Pouvoir.s et obllL'ations
de ces coul'es.'»<>urs, 27.'i.— PrOll^^s autorisés A entendr.'
les cou fessions <les KoUylouses, 27a.-- Usto des cou-
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fcssi'iir-: <'\t.ni<ii-<liii;iir»>s pour la ville ilt' Siilni Hviii'Iii

lli(>. 4!M», Ht''|i(»iis4^ tic lu S.t'. (le-, l). t't H. à phisioiirs

iloiiicx rfUilitVim (li^Mi-r '•(iiu>mii<lnuH|\nn", an siiji'i «les

.•iiiiftwsi'iirs <'\lrM(inliiiini <•;. lOl-IHL'

ConfSSSion. X'oir; Ahsiiliilhni, Voiifcsst (ii-t.

Conlirmition. Invltalion à Mimi fuii'i" les lairMliUiiic-; |>iv

iMii'-'! ii'i'--. i7r»,

Cone.Jn-'icri de Noir? -Dame, 'le M^iHn'ai. i;\|irt»s>l(i.ii do

.t.\ mimi Ulc îi l'iKciisloii <lc la «•alasiri>|iln' dont l'ilc lin

virtinic. im). Ai. le ri lui «louuiT. 1(»1.

tongrètatlons Romaines. N'"li': i:r<'</iii.s, liKhihjnircx. rru-

l>iil/ati<}<, l'itv. Suitil Offii c.

Coopération (an ih-cIk''). Prin<iiM's funilanicntaiix. ;S'!-">

:i:il. Ai»]>licati<nis praiiiint's : mauvais journaiiN :

violaUoM <li' lu ncc l't de la xanitiriraliuii

lin iliinancli»', .>.'!." .'Î4ii.

Correction. \ »'•(•( '.«isitô cl «pinHi «'•>'• H"' l"-»!.

Coté, 0. P. (It.l*. >. ('«infcsscur cxr raordlnahc de.» connnn-

naulcs rclif-'icuscs do Snliit-ll.vat'intlH'. 4!MI.

Critique («iuiNVicurp». I>aii«cr d*» «^«Itc iirMcndm- science

dans les î-tudes IdliliiiiU's. i:«t-l4().

Curé. UtVles u'énéralos <lc ciMiduilc du vicaire envers \r

curé, '•>'S>. \oir : Mt-nxc 1)10 iiopulti.

u
Danse. Con.'vtiine t ci .• un pf-clié assez, :;rave i«nir différer

l'.i ciMniiiiini 'n pascjiUv ;fjL!-.">2."!.

OaOUSt ( Ilév. M. A.-M.). Xominé sihis seiiélairc et luaitrc

fies céi'f'UHMlk'S. 7St.

David. Kst-il l'auteur de tous les iisaulnic .'!l.">-:!47.

Dételles (M^r ^tlaxlmei. i:vt'<t|ne titulaire de Druzipaia

et coadjuteur de Mtfr MonMiu. avec droit de sue<'es>ion.

.•>!•. Son é!i>ne. 40. Pouvoir- ' fat'Ultés c|ui Ini .sont

ciinféré- Kt. l>)ite d<> wi c(MiM'>ci-aiion 4;>. Sa eonsé

cration. 44.— Fait la vlsiii> pa.storale de 1M>;{. 45.

Ses pouvoirs du int (H»tte visite. 4.">.- l".s| <lési«nc

i'^Mir i.iire \n vi • imstora • de l.'>*04, l!l(i. - Ses |h>u-

v<drs dul'Vfiit ("«Mte visite, 2*_'i(. Kst dési;,'né poiii' f:i

!ji visi|.e m! lUnliui, 4<.Mî, 444. Date de son iléjcn-î. -Hri,

; .ite «le sou retour de Uonu . 479,
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Rjilntc-FaiP iie, ». So«ir«î.fc(ilre do

OeciIlM (IK'v. ]'./..)

iiriivcrsHU» (|«>

l'KviV-hÔ, 7!».

Défunts. Usii:;!' lie ili'imsrr <l<.s «leurs sur l«^s re r«-iioll.M,

-'•'..S, roiiv.Mianw (roffiir (|(>s lioïK.nili-tvs ile inwswt il

lu ivlîii-,- (les fU-m-s. '.'(lO.— IW'fwiso (lo (V-i>..-<or des
flt'iirs sur les ccrciiolls, !\ rôiîli.-ic, l.'7(i.

Denier de Saint • Pierre. Jour cholf»! pour lu (iuôl«>. 7(i,

-•!.'.'•. Soniinos (•..ll<y•tc>^^^ on ]S1>2. 4.Sr»l : c^\ ISO:?. KKi-
KH; m lS!t4. .'!!»(;.•«»!»: «mi 18!)5. 480-484.

Dimanche. — neurc di' truvnil imm-iiiIs dmis l<>s froniiiKorioM.

70, ir.3.-- Un iiulwM-îîisU' fH-Mit il v<*iidr<> do In l>ois.so!i

lo dlmaïKrho, .•U'i.S.— Ventes d6f<MidiM's, .338.- Solu
des .Vnjrlai.s i\ fiiire resiMK-tor rolisorv.inoe puMIquo <1<V8

.jours siicrfvs, 41i".

Diocèse de Saint- Hyacinthe. - ConuinutU.n à rinlverslté I.iival

do M<>ntr(*a1. 470.

Dispenses. Iti^y'Jos A .suivre dans les supi>li<iues adivss<ies
A rK\ relié iMMir .l's]>enses de i)arentr' ot de trois Imiis,
loi'. 177-17N. Voii : lia • parente.

Dominicains (H.V. Prieur du .duvont de Saini-Hjaeiidliei.
VoniinC' <-..nt'esseur estraordlnair<' iiour les <'<nnniu-

ii.Mitôs religieuses de Saint-Hyaciutlu'. 41)0.

Droit Paroissial (Um.— F.1<«o, ]01. - Ordonnanee M.s,-„p„Ie
pres<-ri\.int qiie eliaquo rvinds.se .s'en procure uji

e\eHiii)laire. 10].

Druzipara. — M«r Maxlnio IKm-oMos tist iionimi? évôtiue titu-
l;iil*o. .SO.

Ouchaussols, 0. P. (R.P.). — \,.ninié confesseur e.\t.r«unll-
naire des commnnauté.s religieuses de Salat-Hvacitithe
400.

Duhamel (M. labbé). - .Vonunr' ciMifcsseur extraordinaire
'lv^ coninuinaut<5,^ ivli-ieusas de Saint-lLyacinHie. 490.

Di II (M. i'aM>é). — .\onnu<? <-(imfesM>ur extraordinaire
, commimautés relliîieuses do Saint-HyacijiUic. 400.

Echo des Deux Montagnes (F/). — Condamnation par Mon-
selgiK-ur l'Evoque .'e Saint-Hyaclnthe. 27; — par M.-n.
«elgjieur l'Arcl^ev^lut> de Montréal, 29.
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Ecoll. — Miso on wanlc» (••nilro IViivol <l«>s onfimtN (iinis l«-<

CH'oIfM non f(illii>ll(iuos, -'(Kl.

Ecole neutre. s<'s .|imik«'is, ivj.

Ecriture Sainte. - Avl.-* sur lu liiniro i>h.y<-li(ino 'Trovlilon

llssiimis Deux", IK». I.cttro tMi< yi>lii|iic i'iovWlt'nlissl-

uma l>(>us" sur IV'tn.lc (l<> la Saiiiic K'-ritun'. ll'J 1 »!». -

Koctrlno tle ri'k'llsi' vur l'In^^iilralif^n •!*« Livres Saint-.

1i:i. l'xhortalioii Mii\ i>n*ii-.'s<r.'«in(lU>r ri^-rltuiN- Sahi

te, 114.— Son ntilitr immu- inslinirc. (•(nvaliicn', t'ti'

.

l(>s fIdMt's, 116-120.— HIsloriiiiK' 'l<'^ ("'Indes liil.ll.|U(*s.

lL'0-134.— y<'s a<lvi>r-<Mif(>s iriili-r fl iraujonnrinil. l'J."»

IL'O. - Mt'tlKKlo A (Miii»!i>ycr ilan" l^rtfaiilsiitlon de <•<>(

f'fmles: a) dans la fonnallon tW- imift-^scmN. IJC»:

l() dans ronsol({in>nicnt !\ donnor an\ ôl^vos. iJ"-!-^;

Cl dans lo toxtp à jidnptor. IliS; di dans rintcrpiv-

tjitlon il donner. lL>9-i;!» .Néci-ssiit' -le se suiiinctt ri'

à rint('n>rC>tall..ii iiifailUMf de l'I^'llsc. l.!(l. t'oniiaU-

saïK-cs th('«<jlo;:lc|inv< ri-^iuisc-i. V.Vd. Autorité des SS.

l'^rcs, l.'l'J I.'h". ; des (•oiiuiii'iiliiliMiiw, KU. Itôlc de <•<"•

C'tudos liU>lli|iu»s sur U'^ études lliéiil(i!.'|ciu<>s. i:!ll.".."(.

l'rr«])aratioii iH><|ulse )M>ur alwirder ces études, i:t(M4l.'

Il) eonnaissaïK'c des anciennes lîiiii:niis orioiiitales.

ia7: — lu de la crlli<|ne, i:iS-i:!!i ; ci <les ,s<-ien<-«'s

unturelles. iai)142 ;
- d ) de l'liist(dr<'. 1 IJ. Ktendne de

l'insidraMon des Livres Suints. U:! ll.'i. ('<M»ii<''ralioii

niH-essaire des savants laï<ines, M." 1 Ki. Conduite des

laï<iues dans <'e- études, 1-MÎ-14S.

Sen.s du r>">''">>te uivant de saint Mathieu: XVI. H!

l!i. .'ild-.'ill.- ("omuient ee iiii-sa','e prouve-t-H la divi-

nité de .lésus-CliristV ÎÎOii-.'ilo. ('oiis('-«iuences do^nisi-

tl«iu<'s que l'on lanit tirer de ce texte. ."îllolli. Coin-

nu'iil réfuter les Protestants et les I{ati(«nalist<'S «ini.

ar;;unientaiil sur certain.s i>assa:.;es dtts Livres Saints.

[)r6tendeiit <iuo saiJit .losc^ph et la sainte Vier^o eumit

l.lusieurs enfant.s. ;i29;i.">'2. l>avld est-Il l'auteur de

tous les l'sauhues'r l'Aô^il. ~ Résumé de la vie do

.saint Tiinotliée, 36(1-303. - 15ut des deux Kpîtres ù

saint Tluiothé*», .•U>3-r,04.

Ecrivain catholique. -- Qiuilitfis re<inises. ."(((.'iritH.

Education. — Avis -^nr •w.r. L."!!re iMllective i\o-i ,\rcIievêi[iU'S

et. Kvf<iues, 176.— lyettre coUwtlve des Arehevriines et
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'lt«s <NtUM..s .|,,s iiiiiiix i)ri's<MitK rl«. lu t»M'mf>, 1H2,— Ac-
rimlUC- lie lu <ni(.Htl„u, ]H'2.—
I. h'thimlloii iliiHH hi finnUlc, 18-J-HtM.
SCif^HsUd ,rini.> f'.lu«-jiilun t.Ii.v.hI.iik'. IntHI.s-in.'Mc .••

' "''j 'XM*^. I.VMhi<.4,fi„n doit .M n- .luvUf.imv.
ISllViT»;

- (loll (•(.miii.-iK'oi' .U^ l'fl>;,. u. p|„s t(.,Hir.>.
IS.-..— Koinuith.ii (les .'iifinits Ti lV.béiss<in,-,., i,s<(.i,s7,. -

I.PH immits .lolvciif ii!,'li- ,iv«c unit.'-. 187 : - dolvwit
faliv n»s|M^-liM- rHUtdiltô iW f)UMi, 1,S,S1JKI. XA-cssItii
•
•f nm\UOs (h. ),i <.,„T<vHon. IIKHOI. - HlolKiiciiuMit iU's
foniiMlKniics susiHs-tiw ou inmivHls<>s, l!)!-!!»:; - Sur
^HllH.Kv.los l.s-tiiivs. 1!tL'-1ft«t. lU^HiMvl ,»onr r.inforlt.'.
• •Il iiaiticulk'r iMMir N>s IOvAciiK's. 1!Ni-HtS.

M. hUtiKViioti iliiiiM l'crnlv, 1ÎHS-21U.

I'rlii<lj>ps foiMliiiii.iitimx sur losiiiiels io|M)s(Mit 1«'n

«Iroins de rKK'Ils,.. ,>t ,Mi i.artlnilUT do I'EkHmc
<-iiiia<ll.>iiiie. l!«>-2irj. liifjiuMic-e do ri;:,'llMe. :,'(li:

-'<Hî. - IiifliKMKv d<> VKi;\\>^ au Canada. 2(»n-L'(Mi. —
MlHf> eu wmlo (SMitre leiivoi des onfwuU aux fe;»les n<>ii

.•atli(*li(|uos. 206.— ONi«atlon de.s imreiiLs de faire don
luM- A leurH enfants un« bonne Instnietlon primaire.
l'08. - ('(Mi.M'lls «ux instituteurs, 2<)i8.— Camctère (^p»'

<-l«l des wlliVi's claswltiues. iiOl).— Import4ine«» des étii
des |.lill.>,soj)hl(iues. L'on. - I/Bjcli.se en<H.ura8« de prn-
i:vf'H des s<'lences, 211.— "

Edition ijopiilali-e de la Letre p)ist()rale oalleotive des
Kv&|iies, 22n.

Education (Surintendant de).-- 8eul. il appnMivera les
instituteurs et les Institutrices non diplômés, 111.

Eglise Catholique — (^ qu'eUe a fait pour le bien
teniiHH-el de In s<H-lf'IC et <les individus, KW-lGô. --
l'rhH'liM's fondaniontanx sur leaiuels reposent ses
droits en matière d'édu<-jitloii. llH)-2<»2. - Son
infiueneo en matière d'<5ducatlon. 202-206. — Elle
lient compte du pro«rôs des -scleiiees, nmis dan« une
saKe mesure, 207. — Dlle en<.H)ura«e le progrès,de la
s<-ienee. 211-212.— Son travail constant à la conv'erslon
des lnfl<lMes, 165. \érlt4il»le notion de sa nature et de
.ses pouvoir.s, 242.— Ses rapiM>rts avw l'autorité civile.
24n-244. Sa sollicitude po\ir los malades, 315.—Près-
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crlptions iMnir leur visite, ',',\~<. ItitMifaits de Marii'

oiivers (AU\ 4.')2-ir».'î.-- Povolrs do lu pressic <>HiV(>i-s «'lie.

503-504.— ll«>niiiwirt do In vortii, .'!.'.- Ses droits sur

la iirosso, 520-522.

Emigration. - DoiiKHido <li' stiitistl»nn's aux iMin's. •_'!I5, :Mt5.

Enfance ((Mivro do la Sjiluto». I{o<"«>ttos do 1S!»2. 4S-

51 : d<' 1S1«. KMt-KVJ: do 1S!»4. :i!Kî .".ftit : do is«»5. ».S(MS4.

Enfants. - Ajio aiuniel Ils pouvoiit inicovolr l'alisidutlou «'t

Mre admii.s à la tntuininniou. Ml(! rili<». XOir: Hroh.

Enivrement. - l'u aulK»rî;lstc i>out-il domiof do lu li(tlss<pii

A uu iKiiLvmo qui va s'o:iivrer on lit l>uvaut. olîlt .'UO.

Episcopat Canadien. Aldo donnô A rA;.'rioulture, Km. -

l'/HOdurafioniont ot ai>pn>lMiti<ni donii^'sà l'Oouvro dos

Missloiiuairos a>rrl<H>les, 170. Sa sollicitudo ixiur la

oolonisation, 171. - Ai<lo <l<»unC à lY'tablissoiiiont de

rrulvorsitf' Laval A MoutrAil, r.Oim-.

Esprit clirétien. - S(Mi affailulissouKint A l'iiouro pr^MMilo.

217. Sujot do la pi-<Vli«'ati(>n durant la visito pastonilo

do 1804. 21S.

Etil. — Ses droits A lY'^arrt do la prosso. 51S-520.

Etats pontificaux. - Outnijrps faits au l»ai>o A IVK'oasloii

du 25f'»»ic aniilvorsairo do lour usurpation. 440.

Etats-tJnIs. — Stjjtistiquos d'Amisratlon ot do rajuitriMuont,

205.

Etudes agricoles. 1- Mo.v<>ni d'assuror lo su<-o('^s d(> l'airrioul-

turo. Ifi.S-KîO. - riiolx d'Môvos iM>ur iH's ôtudos. IflO.

Etudes théologiques. — Xin-ossltô pour los jouuos pr^-tros. 204.

Europe. Sun rôl(> <!<• rf'iwiiidro la (•i\l!lsatloii <'lirC'tit>iuio.

240.

Evicliè de Saint Hyacinthe. <>ii ii<; <loii pas y <>iivo.vor do

«•ouplos s'y inarior. 102. Uotai'd dans l'onvol dos nuô-

fos. 177.

Evèques. - - N<V>OHsit<^ d'in.ulipior aux oiifants lo ros|Mvt do

lour Hut^U'itf', 107-10S. lu.stitutloii dlviiu' do lour auto-

rité, .•MVI-Rfi«.

Evoques d'Italie. HfjfU's d«>ini<^os imr la S. ('oi)u'. dos \].

ot H., sur lo ohoix dos prfMlU-a tours, 204.

jEviqûêS de lî PfSTintê de Quê&êC (.V.'tes dos). !.ot!r<' ims

-

loralo /''taldissjmt l'Oouvro dos .Mls.slonn«lr«« «ttriiolos,

liHU'l— I/ottrc callotrtlvo sur riùliuMitlon, Is0 2i4.

Ev

Ex

Fal

Fai

Fai

Fai

Fan
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Eïèques et Réguliers (S. (".mu, «iw).- U'tire «•iirulHire aux
OivliiiiiiiTs .ritali<» (>t inix Siii)<'Tieiirs ;;An<^raiix (U^<

Ordres roli^iiMix sur lu l'i^MlU-atlmi s)i,t<h>, 'SM-'JiKi.—

Ui'|M.iis(>s ;i plusieurs douN's i^elatlfs au iK^-ret "Que-
uiiKliiuMiuMi", fui sujot «li's confesseurs oxtniordiniilres.

4!)1.

Examen. — Voir: Jeunes pr^trvu.

.les K.

Fabriques des Eglises. Kxuiucu <!««; «'omiytos. 174, 2*J0. -

.NtVcssité d'un tarif caiSuH uniforme, 274.— î'r»«s«'rlïi-

rloiis iM>ur l'«Mal>llss(Viuoiit de ce tarif. 274.

Facultés. \(iir: Imliills iifnintolùiuc».

Famille de Nazareth « Sainte i. Nr.nlMe <le la famille dom-iw-

.ti'iuo, ss».

Famille ( AsscM-iation de la Sainte).— Avis sur le Bref de
Lt'-on XIII, «'«tjil>li«*.sant l'AsMix-lutlon. S;— et sur le lîref

du môme l'a|K' enrieliis.sjuit tl'ijuhil«eiices <vtl4> même
As.s.K-iMth>n, "..-- Hivf de S.S. lAm XIII, fitaWis.siiiit

l'Association univer.stille. 1(»-1,S. Autiv Bref enrlchls-

xîint d'in<lul;,'enfes la même Ass(M'latioai, lH-2(!. - Orlffl-

ne, 12. - Son Imt. V.\. ."), .-.().- Ses statuts, 14-lS. -Klo^e
de l'AsstMJtaion. 10-2(1. - Imluljteuces atla<'hê<>s à l'A»;

s<K-lati<Hi: iWéniêres, 2(1-21; iMtrtlelles, 21-24.— rrivilè-

lU'es iMHir les Associés, 24: |>our îles ("urês, 24.- Formule
<le (•ons^'HfratlodJ, 25. - K.x^kwUIoj» d'une imuKe de la

Siihite Famille dans tout<'s les églises i>ai\)isislailes, 54.

ôC». — Exhortation à lu ii>ro|»i«ation de cette Ass<x'lution,

"•(>. rhar>,'e,s A remplir par les AssHxdês A ll<>nK>, (Ml;,

en <leliors <le U<mie, »tl-(K!; A oh.server jmr l«s familles
enrôlées, <t:{-(î4. - .\(Hivelles dêt^i*dons coiu-ernaot l'ug-

i.'ré;:ation <les memluvs, 2r(2-2r».'{.- - KuquAte dans les

familU's, A r<M'caslou de la "visite de paroiss<;", 471.—
Nouvelles olts<'rvatlons dliM-êsaines, 472. Hien o|)érC'

I<ar l'Assiwiatlon, 4!»S.

Famille (Fête d<' la Sainte). - Approltation d'un maivel
offic<^ et d'une notiveUe messe pour tout»> la cutht«li<'ité.

107.— Cet office et cette mense .mml olkliiraiotres iwkiir

le.s provlnm's eccJ6slusti<ines de Quêl)w, Mouti-<Vn; et

Ottawa, l(t7.— Fôte fixée au 'Mme dlmiiuelie après
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l'Epilnhanie. 107.— Date de lit i-ons^-ratitui sulciiin'll»"

<]es famUles. 109.

Fimille (Ij«). \'oir: Eiluvntioh.

Fête-Dieu. — Voir: StiinlSiiirvwcHt.

Fêtes. - Ahni;r!itl<rti <1<' tfUt's d<' IWiiiioiuMatiim <lo lu T. S.

VUm'îîo, <1h T.S. SaeroiiHMit ou Kôtc l>U'ii. (!(><; Saints

A])ôtros l'ionv ot PjiuI. IJO-'îl'. CoïKlition iiuiK>s('-(> à

<'<'tt<^ ooiuvi^shni. no.— HalsiMi de coït»» altro^ratlon, .".I.

Fêtes Patronales. — UAcrot <lt» in s.c. «les Kitcs iMMinctiani

la n'>f<)riii<.' du cjilpmlrler dl<»<'('sinii (l<>s fôtcs iMitn)nal«'s

des «'élises. .'{74.— TaM<viu des fr-tcs luitroiuih^ dt»s

i^jïlises du Diocèse, 375-3.S2. - Mandemont do l'EvtVino

doniflndniit raffichaiîe <lo ce taUlcau dans la sacristie.

373.

Feuilletons (Mauvais). — Mal à conilMittrc (»t ui^iiiitMv dp le

coinbattre. 496-497.

Fidèles (liOs). - TxMirs devoirs oiiv«"is la prossp, ')'2'2-'t2U.

A'olr: CniholUiuefi.

Fleurs. l'sau'P d'«i di.'iposer sur les («'lyeulls, 2fl8. Cou-

vonanoo d'offrir des houorairps do messes A lour ]>laet«.

2B9.— IWonso d'om niottro sur l<\s con'ouils. h l'f'jïliso.

270.

Fol. — l'ausos i>ouvaut ainoner l'affaildisseinont ou la ix-rle

do il^i foi. 218. - T><V<lr <le nonit>rpux Aii;.'lnis do rovenir

ii l'uiilff' de la fol. 41S.— Kxliortati(»n du T'apo do prier

dans <v t)nt, 4.'{0-434.— Part <lo Mario dans l'oxpaïudon

<lo la fol. 4."»4. V<dr: l'iiitt'^ rothitliquc.

Fol (Oeuvre de la Proiwipatlou do la». Avis s\ir la T/<'ttit>

eiic,vcli<|ue "CMiristi nonion". :t90-.'l92. - Son iniixirtaneo.

.•{90-391.-- Nt^vssKC' <lo rAtjil)llr dans tontes les parois-

ses, 391. 44S.- l''noy<'liiiue "<'liristl iionien" do l/nm

Xm. 40«V4<V1.— l'Tlivo de l'Oeuvre. 4(K)-4<tl. llosoins

nouveaux pour procurer )•> r<'tour des <)riont;inx, 401-

40.'{.— Invitation A redoubler les aninrtnes. 4(IC{. - î^es

recettes de la qiiAte doivent Mre <'iivo.v<Sos au couuiien

oonient iW décenilH'P. 44S. - Aujfiniintjition de.s i'e<'ottos

dans 1<' I)i(K•^«o. 478. Iloc«>ttes pour 1892. 48 51 ; ixMir

18»:{. 1(M»-1«.'J; iHMir 1894. :{IKt-:{99 iK>ur 189r., 480-484.

Fonts Baptismaul. — Visite de l'Evf'cine en touriHS' pastora

Forestiers Indépendants. — S(x>iét4'> su.sjxjetie et dan»;ereuse,

P92. -- Coudultc <iue doivent tenir 1«< pasteurs, 39'_'-3D3.
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Françoisde-Sales (Oeuvre de siiiiit». — r.fs inn-ettes des qué-

t«*s doivent ftro transniLsos au coniniciK-iMnont, do dôeeni

l»ro, 448.— N'<x'r».«8itC dY't.'^l)lir (fvtte Oeuvre dans toutes

l4's paroisses. 448. - UtH-ettes immu- 1S!»2, 48-51 : jHiut

ISiCt, 1(M»-1(U5: pour ]S!»4. 390 :««» : iiuur 1895. 480-484.

Franc- Maçonnerie. Triils (luelle f«ilt courir A ruult^'' <!••

l'Etîlise, 244. - Ses iirluclpes uCfastes, 244-247.— Ses

efforts pour (hV-lirisiianiser le Canada. 49,".. Mal

qu'elle cause, 497.

Fraude. Mal h couilvattre et manière cle le combattre, 4ÎKi-

497.

Fréquentations. - s<ini-H<lles des oemsions di> iificlif'V ;î2o-

;J22.-— Ii«>s |>ersouiies qui se frCijuentent iKniveut-eU«'s

recevoir rar)solutkMiV .']20-;{22. — Ih's fré<iU4'ntiatioiis

iiiaiivaises .sont uiii mal A <'<>mliiattiM'. 4!KJ-497.

Fromageries. — tîeuiv <le travail ijennis le dliuanelie, 70,

153.

Funérailles. — Noir : Hennés des Mwtx, l'ieurs.

Good Templars ( Indei)endunt Orderof). • Uôcivt du Saint-

(>ffi<"\ 1(K).

Gouvernen>ents (Les).—lA>ur:» devoirs. ô09.

Gravil (M^r .T.-A.).— Donne sa démission comme Vhuilre-

(if'iiOral et retourne au ministère paroissial. 79. -Nom
m6 confes*îeur extraordinaire des <'(HntuunaulOs r«>li

i;icnses de Sjiliitll.vaclnthe. 4JK).

Grégoire -le- Grand (Saint). Sa .solllcitiwle i^)ur la cuuver-

sion des .Vnî,'lais, 419420.

H
Haines. — Mal à conduit tre et manière de Je coutlMit.tre, 41K5-

197.

Hérétiques. A|>|M>i de l.éon XIII A lunitC' d<> la fui divine.

2y{)-241.- AffaiWlssement <U' leur foi wi .l.'«.<<us ("lirlsr.

2;il)-240.— Voir: Cointnimicalio.

Hyacinthe (Séudnaire de Salut). Lieu des retraites e<"<l<5-

sîustliMies. OTï.

HyiCinthe (Ville de SaliU). - Lettre de MonsieUfueur l'KvO-

que aux commuiiaut6s rollgleusos au sujet des confes-
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sours oxtriiordljiulr(»s, 4S!)-4î)o.

fxtraonliiMiln's, UK>.

Liste des confosseuiv

Immaculée - Conception ( Utilkifiix, .rie NKininiiuiiu'i. — Voir:

/i*<7(V//( M.r.

Indépendant Order ol Good Templars. I><'>i'ivi iln Snint-urfk-o,

Hm».

Indultences (Comt'ssions ilivt>i-s<>-ii. ^ IihIiiIuciuics itU'-nit'i^'s

«•t partk'Ui's iic<'oriU*'<>s mix iiumuIh-cs <Io i'Asi^H'ijitloii

iiiiivorscllt' <lo 1:1 Sîiiiil('-I''imiiil«'. _'(»-'J4.— liidulfjcMicf

pléiii^rft accoi'dôi' A r<M'ca>;i((n «le la visiu» inastornJ»'.

220.— Iiulult a<'("(tnl6 umx «irands Nlcain's, aux Cha-

iiolin's titulaires cl lioiioraircs. au\ Cui't's. au\ Supé-

rieurs (>i aux I Mn-i-icins de ('(»llèf;('<, niix ( 'liap«>lains <lt'

• 'ommuiuiutAs r<>li;;i(Mis('s. (l'inilulsoiicier les croix, ui<^-

liallles, cliapelcisi et d'appllipior ;1 ceux ci les iiidul;;eii

ces dlt<>s do SaitdeHri;cille. 4<C». Induit accordant à

tous les prêtres approu\és pour re\(,'r<'ice du saint nii-

nistt^re le i>ouvoir de conférer rin<luli.'ence plénièi'e hi

iirtiriih) niorli.^. 40't.- - Induit aecordaiil à lou> les prc-

lr<>s <pil va<ju<»rorit aux exercices de la retraito, la f.a-

«•ultô d<> ti»nii<^v une indulyreiK-e plénière aiii>licaMe aux

âuu^ (lu l*ur!ratoir«'. 4(Ct, - Nouvelle intluiU'eiK'C at-cor-

dft* A la r<V^itj(tion de la prièr<> à la T.S. \'ier;ie ixatr

nos frères les Anglais. 4;Mt.-- In^lul^wices a<'<iM'dé<'s à

it.»iix i|ui adresseront, <U>s prières sp(N-ial<'s h ro<'cnslou

des fôtes de la l'eiius-ôte. 44<i. Indul;;ences plénière-

<>t partielles acciirdi'i's à ro<vasi.in du .hihilé de la fêle

du l'atiXMumo de sjiiid .Fosepli, H!T.

Indulgences (<'on;:ré_'aiion desi. In^tcI re\aliilani toute<

les f>roeti(iins de Clieniln de ("rois l'aiti"* irréu'u.lièrenient

nv«nt le .'tl .juillet issrj. m.

Induits Apostoliques. l'oncfflanl le-; off|(^«j (>! les niess«'s

de rai*parllinn de N'il re I •anie à l,onrdes, d«> .\otre-|)a

me du Iton-Conseil. du lUeuheureux .Teiin-nHj»Hsle de

In Sirlle l't do Notre I)i ' - de (îrAce. 0.-- Ahr»jf<Niut les

Kôt<>s de rAiiniHiciation de la T.S. Vleri;e, du T.S. Sacre

meut ou FOte-nieu. et des suints Apfttres Pierre et

Paul. 30-32.— Au!(.'rls.;!!!t les prêtres q»! csisfesKe!!'

IKMidaiit lu nuit de la vi«llc de .\oi«l, A dire A minuit

lois trois meHses; A dire les me».seM basses de ininuiL
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••r de rniiiorc lians li«s cluiinMlcs des religieux el dvs
loliKliMisos iin-s<|iio lu iiu'sse <le inlmult ne pourra iws
y tMre chantfie. 105.— Khfihll^iHaîit la pieuise ("onfr^rk»

de Saint-Joseph dans la cliniiHie des Soeui-s de Saint

-

.f(»»Hpli, !».— Rovalidant touU»s les éwvtlous de Che-
min de la Croix faites irrAffiiHt^renH-nt avant le :!1

Juillet 188;{, «0.-- Permettant tniis fols la semailjie le

eliant des nii'sses de liaiuicm, J<'s Jours de ffttes doubles
mineures et <louMes-niaJ«Mires, .'Î71i.- Aceordant h M.M.
les (îran<ls Vicali-es, les ("han<dnes IMtulalres et Hono-
raires, l(»s ('(u-f's, les .SuiK'ritnirs et r>lr(H'teurs de ('(lié-

;res, les ChaïK'Iains de eomnnniautés rellKieiwws, Iti

faeull»'' de liftiir et d'IndulaeiK-ier h»s croix. ni^ilalMes et

(•luii)el('ts. et <ra|»iill(iu('r A ceux-ci l!>s in(lnl«enc<'s dites

<le sainte ItrlKitte. 405.- A«-ordunt A tous les iiri«ln-s

a|tiin)uvés pour l'exerc-iee du wiint iininlst^re le pouvoir
de <'onfCMer l'indultienee pK'Miière in iirtivuln iimrtiM.

4<r).-- Acconlant A l(»iis les membres du c.ler«f> ([ui vii

queront aux exereleen de la retraite la faculté de «awner
une Indiilirence plénili"^re ii|iplloal»le aux Ames 4lu l'ur-za

tolro. 405. Fixant l4> leniips de la <iimmunlon pascale

du mer<'re<ll «les Tendivs Jus<|u'au dhiuna-lie <le t^uasl-

modo, 40«î.— IVrnietlaut d'anticliMM- MiilineH rt Laiiifix

avenant deux heures de l'après-midi, 40*1.

InfiiJéles. Travail constant

convershrti. i'!4. - \'olr:

(h' I'Hk'JIsc iHMir ohienir leur

('ominuni4'<ilio.

Injustices. — Mai à (omliattre et ni.inicre de le eonilNitlre.

4!t(l4!)7.

Instituteurs. — l.e< non diplômés wm-ouI H,]»j[tronvés par le

Surintendant <le rKdueation, 111. - Ivloue des institu-

teurs reilnieiix et hiïipies, :^(IC1-L»<M. ('ons«Mis aux iiis-

lltuteiu's des é<'oles primaires, :JOf.

Instruction primaire. (Millpitiun des ptirent-^ de faire don
ner à leurs enfants une lionne instru<-lioM primaire.
l'i>S. Con.M'Ils ;inx liisfitnteurs d ln»lllulrlc(«s, :.'(ih.

Instruction publique (Comité C;iiholiipi<> du Conseil dei. -

Ués.iliilion an sujet de>i insi iinlciir-^ et do- institutrices

non i|lip|r.tii('«s. l H.

Ivroinerie. .Mal à comlaillre et manière
4WW41>7.

de le combattre.
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J
<"(»neossl(»ii (lo l'offl-

Jean-Baptista d« la Salle < UiiMihoiiivux )
.-

<•( cr <lt' In iiK^vxc. 0.

Jean-d«-Dleu (Siiintt. - Aildili.Mis au ISirviairc «m .MiiiI.vidU.

;.'(•. _'!M»-"_'!H.- - Ius4''rati(>ii aux 1-1IjiiiU's iIos atîoiiisaiils.

417.

Jé$u$Chrl$t. — <>utni»,'('s faits i» sa ihts,.iiiio diviiu-. l^sô, —
rn»t(«slati<>iis <lc lÂ-oii XIII cKntn' ces outra^'os. '2Si>. -

Sa (llvliilU'* inoiiviM' i>ar If passade de S. Mathini. XV(.

vv. KM». :{(»8-:!l-J.

Jeûne. '|;nin.>siH>it <lu jfrtiii' de la fôlc dos SS. l'i<nTe et

l'aul il la vt'liU' <U» lu sok'iuiltt''. "(t.

Joseph (Saint I. - Itéftitatlmi de l'jiffinnatioii des l'i»t*'s-

laiifs (lu'il atirail i>u pliisitMirs «Mifants dt- Mari<\ ."•"-l»-

."h'.L*. Voir: MinHC votive.

Joseph (l'atnmaw de Saint-).— JublK' do rinslltutloii do cotto

fôto. MM». Privllôiros afN'<>rdt'>s ;"\ l'iNv-iislon i\r <'ot anni-

vorsalro. 4('>7-4^)S. Motifs do uoirv conflanco. 4(iS.

rrl^ros ixmr la imlx ot la i>r<>s))<^rltô do lY-i.'li-'o. 4<;s

4«n.

Joseph iS<ainilulre de Saint-).- KtalrfissouM'iil de <tMto cun

fiôiio dans la oha|iollo dos Soonrs do Saint -Josopli. 0.

Journal. .M»-utitHi d<>s jimniaux lus imr U-s i»aroissUMis dans

les iapiK>rts dt' iwmisso. 174. nanfwrs dos uniuvais

.louiiiiaux, li>4.— l'n <'alli<>li(|Uo |it>ut-il onoonrawr liai-

son ar;:ont ol par son appui uioral un .inunial dont l<'s

pntprlétnlros. los dlns'tours ou los liVljiotouis sont dos

aix>st4its, <los lif'rf'ticpios ou dos inouiliros ilos s(M'i<'>t»'s

st'ciôtos. r«r.-:W7. Voir: Pn-HMC.

Juifs. \'oir: l'iiiiinnDiii'iilio.

Larocqus <M lo olinn. l'.-S. ). Confossour oxfraoniinairo

<l(>s oouiiHUiuiUti's ii>li«iousos do Saint llya.hitlio. 4!Mi,

Annoiut' do son Tilévatioii A lVîi)isoopat «*t fWii'ltations

,iu non vol <*!», Sô.

waTut. — î .,!...„ t...

Lectures (.Mauvaises). Tiinirs dan«ors ot nooos.slit'' do luetr

ti-e les fi<lMes en garde. 27-28, 1^3, 4i)e.



TAIJI.K AI.IMIAUKTIOI i: DUS M ATIICRKS 55;

Léon XIII. — HiH'f aiM»st<»li(|iio «111 suJ4^t <h' rAss<x'lalloii uni

v<'rs(>ll<' <1p 1)1 Sfiliitc-Fiinilllc. lO-îKJ. - Kiicyrllriuo sur le

S4iint Uosaiic <1(» Maiif. .Sti-»7. KiM'.vclUiiU' sur l't'tiul-

«le lit Sainte KtTifurc. 112-14!». Eiu'.v<-liinu' sur VuitUO
(le ri;i:lis<\ •_':!l'-2."i(>. ricsniptions H IVM-caslon de la

clôture <li'S fêtes Jultilalies, im. Sou «raiid lies.. in

<U» ressiiuiN-es nuttérii'lles et ikM-uniaires, '_'2tt. Heiic

tli-iiioiistrati le l'unltC' (1(> l'K^'lise )'i l'iwfasioii <!«> son
.fuldié, 'J.'!!'. U' I'ai>e niniereU' la cliiAlleniielé ties

li(tiiinia«es i|iii lui (Mit étf' H<lre«sf«s ;"i l'iK-easloii du .In-

l»ilf'. L»:*!. Ordonne A la S.r. <|('s Kv. et U. d'adresser
aux Ordinaires <ritjilio et anx Supérieurs «énéraux des
Ùixh-es r<itfuliers une lv«>ttrc cin-ulalr*» stir la PrfMllea

M<ni Sjkm-Cv. l.'.V>-li!<r(.— Kiiiye|i,|ue ".hK-unda s<Mniier"

sur le Uosalreiie Marie. i;7(î •_'.S7. <"<>iis«>ils aux Caini
diens A ^(^e«•asl«^^Il de la fondatioii do rrnivorslié
r^ival. à Mimtrftal. .".(H. Kncyelliiue Thrisil nonien"
pour encourairer et ro<<<>niinander l'Oeuvre de la Pr(.|»a-

«atlon <lo la Fol, 4<M»-4(H. - Lettre aiMwtolitiue au ijkmi

i>le anglais. 41S4:ri. - Href d<>uiandant des -prière^
spéciales aux <-.itlioll(iiM>s ft l'.xHMisioii <les solennités du
saint joiu' do la IVnte<iMe. 4.'!7-440. Sa sollicitude

l»our le retour des Anirlals. 4^S2-42:i. - Fyn<'.v<-li(iue ••.\<I

.iutrltvm [MiiMill <'.liristlaiii", sur le Uo-*ali-e, 4."»(i-4(U'..

Léonard de Port-Maurice (Saint i. M.«liflcation de l'office «-t

de la nieswe '17.

LibéraiitnN. — I>Hti«ers ipiil fait <-ourir à l'unité de l'Ku'lisc.

l.'43-244.

Litanies des agonisants. - Iumm-iIou des noms de snint .To«n-

de-DIeu el .le sjilut Caniiille de tx^HIs. 417.

Liturgie. — JoiH-s où sont prolillMV.v les nM's.s«»s nuftves et

solennelles: /»ro i-eurmri; a\o'\h solennité du patron on
du titulaire. trnnsfértV nu illniai.che; jhmu- l'KxitosI

tion des XI, Heur«»s : les niesM's votlv»*^ prl\é«>s, ehan
ttV.s ou non. <"«'lle du nuirlaw noti <h«wju-1s<> ;— la luesse
pro npoiim et nponm. clinntée ou m*n, avw ou sans
mémoire à la mes-sp du Jour. ,';2(J-.'52.S. - l^s messes
quotidienne- des morts, l»as.s««» ou ehHnt<V>s. ;14()-.'!41

:

,e-i !îstï--!iKi-- i^jiHtttée^ *iu''tS''5!t-i:îtcr:. autorisées juir un
Induit plusieurs fols la «eauilne, 341 ;

- les mexses des
fuuéruLlIes, "cori>ore pnesente", basses ou chantées.
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;{W; K's iiiwstvs dos fmifMiilllcs. •(•«niKirr ikhkIiuij

soimlto i^t absciiU'", Imihsos ou cliaiittM's, ;!4;t: U's

iiH'sscs (U>s fiiiM'nilMos. ••(•on^on» ;*«>|'"ill'>". '""'^ '•' l"'*'"

micr jour «pivs In s<''|iiiliur('. Inisscs un <tiiiiiltM's. ;m."'i ;

- Ifs nuises (les 'U; li ot .'M>c JiMirs et d'un anuivci-

siilii' fonde-. liiiss«>s ou «•luint('(>s, :tH. Noir: Aiild i>ii-

vili'fiir.

Lourdes: Noir: Aiiinirition tif \itlrc-Diiinr.

VI

Maçonnerie (Fimu-). Voir: FniiirUuriwiinic.

Malades. Sninc diM-trim- IcmuIumiI la visilc des iiialadt'-;.

:!i:'>-l!1li. Iiiihik'fnii' in nrticiilD iiiDilit. 4(C>.

Manitoba i l''-<-olos dm. I>iffi<-ull?s <lc nos .•oit>li;.'ionMain's.

voit. l'rlt-M-<>s diMunndfH's. 4(MI. Avis sur uip(> h'ttrc d.'

la S.C. de l.i l'roimu'aiidc. 417, - 1,4'tlri' de la S.C. d"

la l'roimi.'and«', louant li>s lOvfsiuos dt- Ifur coiidulK' et

U>s fucouraui'aid à coidinuor. Ul-41.'!.

Mariage. "" "*' "l"'"' P''"" fiivoviM- d .iiidi-s se marier a

rilviM-lii'. l<r.'.

Marie. Vertu du Itosaire |M.iir émouvoir su nnséricorde.

J.S1-2S4.- - ()iit.ni;:es faits à la Sainte \'iert:e. •_'«."». -

Protestation de I.tNin XIII eonire ces outraires. '_'S(t. ••

Uél'uljitlon lie l'erreur des l'rotestants affirmant «i'i'<''-

le aurait (>u itltisieurs cnfaids do saint .Iosc;i»li. :i'J!l-.'!:!-_'.

l'ulssan<e de Marie, 44<î. Ualwui <i(^ notre eoiifiaii-

in> envers ^^lle. 44»i 147. .\ecroissement de sirii «•ulle.

4.".(t. Sa sollleittlde envers l'isclise. 4.VJ 450. Preuves

<ie e«'tte solicltude, »r(4-4.">ô. - Sa part dans l'exiiansion

d«> la foi eatlioli<|Ue. IÔ4. Elle est un lien d'uuion

entre tous les disrlples du «ln-ist. »."»(;, Mérites des

K«llses d'<Mdent envers elle, 4r»S 4.-.!i. KxcelleiKH' du

Uosaire i»<>ur iu6riter son aiupul. 4">!>. Motifs de notre

eoufiaiK-»' envers elU-. 4.VJ.— lOxtiortation du Pape à

prier Marie imur ohliMiir le retour à l'unité de la foi

dt^ IHMipU's .séparés. 4»;-J-4«:{. Voir: Soin Itiimr. L'osai-

)•( itr \f(irir.

Martyrologe. — î*''h"=>! -W \-: s.r, des uire-^ ord'HUNint de

nouvelles additions, '.".H» 'JÎVJ.

Médailles. — Noir : hidulycnci; Itént^duHon.
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Messe. i'i>ncfssii»ii dt» l'offhc <^t <1h lu nicsst» do l'Ainiaritloii

(le Notn^Unnio h Lourdos. de Notn'-Dimic du Hoii ron
scll, du Illonhoiirciix .Iciiii lliiptisto de lu Siill*' H de
\(>ti<'-l>(inH> de CiiVc, !t. - Mu(îifl(iiMi»ii des (»ffl<'(«s cl

d«*s incssi's <li>.s suints /r-iioii et r<>iu]iii;;ii(iii>. l/'oiuird

de l'orl Mîimk-o. IMono ('l)iv<'r. ii~.~ N'ouvol office' «•(

iiiMivt'Ilo iii«>ss<' de la Sainte Faniillc. rendus oldliiatoircs

dan>i les I>n•vin(•<>^ -K^siastlqucs de QuMkm'. Mnnii-f-al

l't Ottawa. 1(»7.

Messe Votive. <^>mi-Is mmm les Joui-s nù sont iu-oIiHk-cs :

1" los messes votives <>t s<>lenn*"lles imi rc i/niri; --

-" les nn'ss^'s votives et solennelles de la solenidté dll

l)atr<»n ou du titulaire. tiansférC'e au dinnineiu' : - •

;{" les messes \ olives et soleniK'l.ios |hmii' l'KxjMisilion

<li»s XI. Heures: 4" les unisses votives privf'es. cinin-

l4Vs (Ml non. <H>lle du nnirlaire non <Man.i>rise :
ô" la

nu'sse i>r(> siioiisn ri Kfnhinn. <'lianl<''i> ou non. avec ou
sans ménndie A la messe du .jour. îVJCi-.'i'JS. l'riviltVe

de chnii.U»r soleniu'llement «-««Ile du I*atidnji«e de saint

.7os<>ii>li. le 1."> df^-^Mutn-e IS!».", ou de fairo mf'inolre de
saint .Fosepli aux nM'.s.scs liasses de ce mt'Mue jour. 4(!7.

Messe de Minuit.- Induit penuellant aux !>iêlros i|ui <-onfes-

sont i>«Mnlant la nuit do la viirilo do NoBi do dire A

ndnult les Inds messes, KIT»: i>erm<>ttnnl de dire les

m<'sses liasses do minuit et de l'aunnx» dans les cliajw'l-

les d(>s rellt'ienx et dos ix>li«ieu<*os. lors<|ue la messe de
minuit ne rwmrra jwis y ^tr(> cliantf'o. IftT».

Messe de Reijulem. (in4>ls sont les jours <iù s(»nt iiniliiliC'os:—
1° les messes (luotidionnes des morts. liass«'s ou cluiu-

KVs. .'{4(l-.'{41 : - 'J" l(^s messes ehaiit(V>s <|uotidieini«>s.

autorisiS's par un iiniult plusieurs f<iis la s^Mualne, ."Ml :

-- 8" les messes des funf'railies. "coiiixire pnes(»nte".

liasses ou tliantr'es. rt42:-- 4" les niessK>s dos funérailles.

"cor[tore nondum sepulto ot aliseule". liasses ou cliaii

tf»es, 343;— 5' les iness<w des finifir^i Llles. "eorinire

sopulto", injiis le jM-emier jour apn\s \n s<'iiiiillur(>. Imis

ses ou eliHUK'H's. .343; - (V les m^est^es d«'s \U\ ~v cl 3(ic

jours, et <1"un anniversaire fondé, iMisses ou clnint<V's.

.'îll. induit a]Kisioi!iiur ]H'rmeii.'uit léchant 'le srand'-

m«\sses trois fois la semaine, les jours de fêtes douilles

mineures et Uoul)leH-majeures, 372.
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Messe pro Populo - ouilKntUin |mm.i le- .uiY-s ilc l.i 'lire iiiiv

ft">twt uhrofff-i'H. 47.

Missionnaire irleolts. Mm iivciniiian.lf Ifnr Oeuvre uns

.mes, l.lO-l.'il Us ni- ve<;<>iveii| jiuriili siiluire <lii

il.Hi'frqouM'iif, lâl-irrJ. (^JUtls4>iis (le Icm iii<litiillt'n.

Ui». ^ KiH-oiiruKt'iiHMit •Idiiii^' par K' l'aiM- H Iw Faj^iuos.

no,—. Loin- iK'( ii|iall 1"<>. l'roscrl lici il'iiiu* <iin"Ie

ou favour «le (flie «M>nvre, 171 l>iiie île île (|uèle.

li-J7.

Montréal (l'reink'r C^^ih'ile iii<>vlii<lal «lei. .Mainleiiu'ui .le

Mirr ri;vt"^|in' anM«iiit;jinl sji eoiiv.N'alloii, .!s:{-;i.>''V - Sun

<»lip<»rliiiilt(:«. ;W0.— liivitalloii à la | i ii>r<>. ÎWT-.'fKS. —
rrpserll»tloiis <ll(Hy^>*»iin«s Ikmii- su r(^iisslt«', 388-S8J). •

lletjiixl apptirlé à sa rémii««ii, tos. l'icseilptioiis nnii

veJU's, JOS.

Moreau (Mur l-./.t. Ses sniilialls tl«' Nouvel \ii il*<!Mi.

111. Uetfr<^tt«» <l4' ne |M>uvolr faire la vlsiic pasi.irule

ilo ISiU. lM">. Maii'leuienl sur la eoiiriH-alloii «lu l're

iiiier Coiielle itrovlneiiil lU' Moiitival. .'is:'. .".SU. heu m
«le t|ii'<'i> <'tal)llsse lia IIS toutes k>s |(aroissi»s l'Oeuvre

lie la l'roivau'ati.ui «le la l-'ol. 31»1. - Xe l>eut f«lr<' la

visite (Ul limiiKi (I.s!>r.i. et si> fait reiiiplari-r par Mur

le roailjiitt'ur. 444-44.".. AlliMUtioii à son nleivé léiiiti

en SyiiiMle, le ^4 aortt 1«K{, 4i»:!-41Mt.

Mystères du Rosaire. - l.<'iir méditatlou est un ifinwlo aux

lii:iil\ luésellts il<> la soek-té, W»-!>."i.

Hoël. Voir : Utsxi il( Miir /.

H3tre-Dame de Grâce. <" oslon de l'offi<-e el Je la ;
lesse. !».

Notre-Dame du Bon-Conseil. ( •omission de i'offi<c et de l.i

messe. !•

Notre-Dame du Saint- Rosaire. <^iête i>oiir rére.-iion diiiio éulN.'

en son iKUineiir à Pat ras, Colfe de Lép'Hdt'. -<'". l'i'o

.jet d'un KMiipie ù l'atras, Hîl. l'ose de la pn'iiilère

pieiTi» de ee t<Miipli'. K»'-,

ObéiSîSRW Koniuilloii :"\ (l.jlinor mix onfiints d^s leur lias

âu'e, iMi 1S7

Occasionnaires et occasions de pèches. Voir: firhcs, Misolulion.
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Octobri. — PrIf'rt'H or«l<wiii<''4's ou •xinnmainK'N»! «mi riioiiiiciii'

<!«• la Suliih- Vierge, 'SiA. - l'cnnlsnlon <l«» fiilw* <!(•«

l»riM'(»sMl(>iis fil "U'IuM's (U-M »Vll«4>s, '2't-l.

Oïuvr»» diocè' s!f!« — » "luiite rciwlii ixiiir l'iiiiii(k> l^h
IKMir 1-^ i-'J, lOO-K. pour IMM. .'MMÎ 3JM) : pijui ' i«M»-

tH4. U«niai<iucs -,ir l;i <linilmitlon (!<>« rt^ci . lûr».

- Qii f«s i>rescrlU»M diiniiit Ij» Vlslt»* imstornh' i.'i. '-".'o.

nrjfiuil million n<'<'(>«<siilrr 478.

Office t'<)U(ossl«m <!« <iffl<'»'H et <les iiiossos de l'AipiMiH-

lldii (Jtt N(>tre-I>iiiiU' ft I,«>ui>U»s. de N«itro-Diinio du Ilmi-

<'oii-M'il. (In Ill<'nl\(Mir(MiN- .îcnii-H)i|itiMf«> il»» lu Snllo et de

Notre I mil" ilc «;iilcp, ît .M<Kllfi<'iitloii des offU-es d ^

>«iliits Zi*'!!!!!! et ('(«mimKiioii, TZ-onard de l'ort-Maurl»!-.

l'Ierre (Maver, Tlniillie et de 1"(». uive de >«»iliite Aiiin'.

;>". - Nouvel iifflee et nouvelle iiu^ss»' rendus olili^'a-

tolrp>< dauH les provinces eeel<ma*ll<niesi di Quf'be»'.

Montréal et (Hlawa, 107.

Office (('ou«. du Sailli». - Voir: Saint-())

Offlciallté diocésaine. Nouvelle liste des off so.

Oraison de Mandate. liii|iositi<»ii de <viu> < Saliit-Ks|irii :

fariilK'' de la <liaiitfer au besoin ««n <'.'lle ml iKtHtuldii-

thiui Kiri'ttitalrm ou ml ixhinltiiii pluriiitii. 7(1. liupo-

sitlon de celle du Saiut-Ksprlt |H)ur \i\ duré»' des ses-

-'ons parUMnontalres. "JlM». Prescription <le <>ette même
< ..ilson .liisiiu'A 1)1 clôture du l'render Concile l'rovlii-

cîal <le .Moiiti-<^al, .{>«. 40!S.

Ordo. im Hrf-vialre, St).— TH»» chnntroH, W).

Orientaux. IMfficnltf's de leur retour à ruiiltt* eatli(rli(|iie.

loi. Besoins ]Mirtieull<>rs de se<"our.s p6eunialr(»s pour
Iravalliler A leur rtrfour, 40'.»-4<W.— l'rl^res s|><V'lales

reeominaïulf'JV! par le rai>e iHHir liAter leur retour. lUÎ.

- Leurs inC-rites rt IY>;ranl <le Marie. 458-4ril).

Ouellette (M. le clum.K- Coufes.MMir extraordinaire de-^

communautés rellirleuses de Hiilnt-H.viichitlie. 4!I0.

Pacte d'union éternelle \<>ir: l nion iirrni-lle.

Pape. n a le pouvoir d'aluo^'er les Fêles d'ol»li};iitioii, .'!i-

'\-. Preuve de sa prlmiiulé. 2.'{(;. Définition di> si.n

iiifallilliililé iwr le Concile du Vatican, et e.\plicatio;i

de cette définition, 'M~ [i5Z «olllcltude des PaiH>s en
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vers les Anglais, 41!)-12;{.— Atbiehemeait des iim.'U'n<

Anglais nu Vniw. 421.— Zèle des pmtes a i'éi>aiidre la

dévotion au Rosaire, 461

Pâques. Voir: Coininuniwi pascale.

Parenté. - Hèf-'le :'* suivre pour deumudcr disinMi-^es de pa-

renté. 102.

Parents. Voir : HiliKatidn.

Parlement. — l'reserLption de Toniison ilr iiuniditto du Saint-

Esprit pour la durée des sessions parlementaires. 2!»n.

Patience. Notious de la patience chrétienne, 02.

Patras (Colfe de l,éi«iute).-- Quête en faveur de rértM-ti-m

d'une éiilise en l'hoiuieur de X.-l». du Rosaire fi <i't

endroit. 2(>7. l'ro.iet d'iui temple en l'honneur de N.

1>. du Rosaire. 401.— l'ose de la première pierre de ce

temple. 4(Î2.

Patron.- Voir: Frtrs itiilrmuihx, TUidiiinx. .]rv.ii<VK nilirc'<.

Paul (Fête des SS. Pierre et).— Ahroiration <le la fête. .'!«.

-- Fixation de la solennité. 7(1. Transfert du jefine ;"»

la veille de lu solennité, 70.

Pèches. l'rincipaux- péché< A coml.attre et manière de les

r..ml>attre, 4!)G-4!t7. Voir aussi; Cuniivratio».

Péchés (Oi'casions de), - Les fré<iuent4itions en sont-elles,

.l2(l-">22,— Prineiau's théoloi-'iMm's sur rahsolutlon des

(«•(•asionuaires. 367-370

Pentecôte.
— l'rières si)éciales demandfs's à roccnsi(Mi (1<>><

solennités de cette fêle. 41Ô. 437-440. - Indulirences

neeowlws A l'iK-casion de ces prières, 440,

Philosophie. Importance des études i>hilosophiques. 20i),

Pierre. -- Ahro.i,'ation <le la fête des SS. Pierre et Paul. 30,

— Fixation de la solejinité. 70. Transfert du j(>flne it

la velille <le la solennité. 70. Voir aussi: Doiicr <U

Sahit-Picrrc.

Pierre-Claver (Saint). Modification de l'office et (h> la

messe, 37.

Politique.-- I>evoirs de la 'presse en iiolitiipie. r)0<i-r)07.

Pouvoir. - l>e hénir et d"indul!.'eucier les clnipelets, croix,

nuHlailles. 405.

Prédication. Avis sur la Lettre cin-idaire de la S.P. des

Ev. et îtel. à tous les Ordiusiiros d'îtalie. 2r.l. T.ettw

<-lr<'ulaire de la S,r. des Ev. et R.. 'Jô5-2tiô. - Qualitéii»

du préflioatcur, 256.— Matière de la pré<licaUou, 207.
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tic la

Mise en gnrùe contre les iK)uiii)euse.s (lisserlatloiis, li.'ts.

— ('ifCfHis<tanc<^s autorisiimt les conférenees n\H>\i>i;f'\\-

ques. 250.— Qualités de la prâlk-atioii «'hi-étioime. dC"-

fauts il éviter. 'JOO-lJtJ.'!.— Rè;r.!es données aux KvfHiiics

et anx Supérieurs, s'il s'agit: 1» de prêtres de leur

diocèse. '264:— 2° <le prêtres d'autre.s diiK-èscs. 2(14: -

."." de reli;rienx. 204:— 4" de prr>di(ateurs ne snivani

I>as les rtVles et les directions de cette lettre. "JIU.

Presse.' (Irave djuifrer ipie h\ mauvaise presse fait courir

au pays 78. !)0. I!t4. 4!).'i.-- Bienfaits <le la iMume presse.

1.8-5-1S6.— I-ettre pastorale des l'èi'cs du Premier Con-

cile provincial do Montréal. r)00-r>2!>.

—

I.— Devoirs de la presse. .V>l-iMO: sou Influencv. 5()1-

502;— ses devoirs envers rK;;lise, r)(>.'{-|î(V4 ;— ses de-

voirs envers les autorités religieuses, 50ô :- - ses devoirs

en politique. r>(K>-ri()7: - ses devoirs dans le choix et la

rédaetiim des faits divers et des nouvelles, r)()$t-r»1(t.

II.— Altus <le la pivsse, ûlO-ôl";-- la jiresso à spé<'n-

ïiitiou, 510-512;— la i>resse licencieuse. 512-51.'! : - la

presse politit|ue servilc. 514; -la presse irréligi«Mi,se et

impie. 514-517

III.— Droits de l'Etat A régar<l de la presse. 51,S-52(t;

•—<lroits de l'Kglise" .'ï l'égard de cett»' même presse.

520-522.

IV.- - Devoirs des fidèk>s Tt d'éganl de la press<'. VJ2-

528:— s'iiiterdiiv la lectur»^ des puhli<vitions impies ou

licencieuses. 522-525: ne pfts ret-evolr les mauvais

journaux. 525-52<);— fonder de bonnes liibliothêques.

527;— encourager les bons journaux, 52S.

Prêtres. — NtVessit^ pour eux <le ptisséder une grande scien-

ce. 2Î)3.— ZMe (jul <loit Ic.s animer pour la visite de«

malades. 314.

Prêtres (Jeunes).— €onv<xMition ixtur les examens <le 189îi,

fiO; — de 1S04. 22.'1 ;
— de lS9f!. 477. — Pn>iMir«tion

nécessaire aux examems, 154.— Matière «les examens

de ISÎM. 159:— do ISfT.. 2{H»;— de 1806, 47fi,— Tres-

ci-i|>tions é»piscopa1es au sujet des exiamens. 204. —
N('>cessité des études tliéologiques, 294.

Prière -Confi^mce eu l'effic^icité <le la prière. 425-4'2(!. —
Manière de prier. 427.— l'ersévérance re*iHi:-rt. 427-

428.— Exemple de Jésus-Clirist, 428.-

l'unité dans la prière, 428.

Nécessité de
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l'rltM'c sixH'iiile il In T. S. A'icrgc immit jios frf'fcs les

AiiiTluis. 4:{0.

Princes. - Ai>ik>I de T/mhi XIII à loui" < (roiM'-ralitm iM>ur miiic-

lier les iiciiplesi à l'uniK'' de la foi diviiic. UôO.

Processions. rcrniissiuii dN'ii fiilic durant le mois d'<«i.i-

lirc en l'IioiiiKMir de la T.S. \'i<M'i,'('. '2'>A.

Promenades seul i seule. .Mal à comiiittic et niaiilric de u>

«•otiilmttrc. 4!Kî-4!»7.

Propagande (S. l'onti. <U- ta». — I-etti-c loiiau; les nviMnic-j

i-anadiciis di' leur cDiidulto au sujet <lt's érolos du Ma-
nitolm. 441-443.

Propagation de la Foi. Voir: l'oi.

Psaulmes. - J»avi«! rst-il l'autour di> tons i(>s psauliut-s. :î4.">-

347.

Q
Quarante-Heures. - rrinciiiaU's iiit«>nti<iiis. !»s. v<nv: Liinniic

Québec (Concili' d(M, Dt'KTcts sur la 'iiiuiiiiniirnlid iiim

ii'ni ((itholicis, 355.

Quête. -V rih-casiou de la \ isitt> iiasturalc, 45, liljo. Va.

faveur des i>ar()is>;<'s des tow usliiits, li."». l»at<' dP

(•('11(> du I)<'iiit>r d(> Saiiif-I'i«>rrt'. 70. 2^5.-- l..iiis()us du

choi.v de la fête de Saiiit-Pierre. 21i5. 'Uaisoiis de cette

i|uêl«'. 2'_'G-227.— Ku faveur <le r(»euvi'(> des uiissioii-

naires ajrricoU's, el de la (•oloiiisaMon. 171. Dati" de

eette i|"<"t«'- 227. - Uetard dans renvoi des (luC'tes A

rKvêclif'. 177. - .Vnielioratioii dans l'envoi des ((uêtes

A rKvêché. l.'2S. 47.S.— Pour r«'riM>ti(>u d'tiue é^'lise eti

riionueur <le .\.-I>. d\i Siiiut-Uosaire à l'atras, «iolfe de

l,él>ante, 2(57.— Pour venir en aide à ITuiversité Laval,

à Montréal. .'!<l-">. 4<>!t. - Aunone»- do l'envoi du talil<'au

iniprinié des (|uêtes piHVserites, 4".*

R
Rancunes. Mal à eouil>attre et uninière de le coniliallie.

4!M3-4!>7.

Religieux (d(> i"luuuaeulC«e-<"4UK-ei)tion. de Noniiuin;:uet. - lis

sont autiM'isvs à solliciter les auiuAiies <laiis le di(K'f»se.

•253.

Religieux (Sui)érieurs de i .-- Recelés donii^'es par la S.C. des

Ev. et Rel., sur le ^;hoix des prMioJiteurs, 264.
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Religieuses. I.i^to >]<-< <-.Mifi>ss('niN «'xtrnonlInHlr.'s flS!»4i.
L'TO-liTl.'. l'uuvoirs K oUlifraiions <U> (^.s (-onfosi^Mirs
oxtriionllniiires. l'T.'î.- l'r.-fn's imtorisôs n ..iitcthliv Irs
(•i>nf't'>;si<jiis, 273.

Religion.- liiPhuiK-e (le la riMifiioii sur lY>(lii<'ati()n, 2(»-'-l.'(t;î.

Rllialriement. - ItemaïKU" (U> statistiques aux ('ni-<^s, 21»"). ;{».">.

Requiem.- Voir: Mchscm dru ^fo^•f8.

Retraites ecclésiastiques. - <'(>nv(Kiiti<.n iiwi;!). (jr>: - (isjm.
L'2li: - (l,S!».-i). 411. - l,i,,st(' «les <loss<>ivants dos |»ai«i.s-
s<'s (ISO;!). 76:- (1S})4). aîU :- d.Sir,), 414. - Imlnl-
«eiims aoconlét's. 405. - l'oi-niission roniiso ix.ur s-..ii

ali'jfMiir. 411.

Romans (Mauvais). Mal A comlMittre et iiiaiiir>n' <le !p

fomlmttiv, 4!W>-4Î)7.

Rome. .Vttacliouieiit (les anciens An>.'Uiis à Uouic. 4i'l.

Rosaire de Marie A va iit4iî,'e de cette <lf>v<>ti(ai. s;î-S4. S7-!»-.

-- Remèdes aux iiwiux i>i-ésent.s de la scxrif'té ; à l'aver-
.<ii>i> de la \io luinHvle "t lalKiriense, jtar la inAlitatic.ji

des iii.v.str'i-es .jo.veux, .S'MK»;- à l'iu- vur de la souf-
fraiiee, par la luCnluatioii des my.stères dctuloureu.x.
91-02:— A roiihli des biens célestes, jwr la .:u'>ditati<in

(les niystè/es «lori.nix. '.HiC. Titres ]m ticuliers

(|U'(Mit les UH-ndires des ((Hifréries du Rosaire à <-es

avanta;,'es, !>."».- NY^'essité inoir tous l<>s jwsteurs d'a-
nies de travailler à la diffusion do ces c(»nfréries, !MJ. -

-Mo.ven de conjurer les maux dont i..rtre pays est mena-
cé, particulièrement la mauvais<> pres.s<> et les s(M-iétés

s«H'vète.s. 77-7!). - IJeu et temps où doivent ,s<. faire
les prières du mois du U4i.saire. 7!>. 2.'»4.~ Avis sur la

Lettre encyclique "Lietitia" de S.S. F.éon XIII. Kî. -

Kncyclique "I. ^titia- Saiictae" de S.S. I/mhi XIII. m-
l>7. - Pro<-essioiis autorisées durant le mois du Rosaire,
^"•"t-— Avis sur la lettre enc.vcliipu' ••Jucun<la semjM'r"'.

2()6-2(Î.S. — i:ncycli(pie "Jucuiida semper" de S.S. Léon
XIII. 27(!-2N7. - Sii liienfalsante efficacité. 27(i-277.-

S.I vertu |(ou:- inspirer notn> confiance. 277-27!t. - Sa
vertu ixmr émouvoir la misériçonle de .Marie. 2.SO-2.S4.

Le l'ape désire qui" cette pieuse i>rati(iue s<dt ivtalili«'

partoul poi'r réparer les outra^'es faits A la personne
de ia Sainte N'ieruc et de \otre-Sei«neur. 2.sr(-2S7.

Avis sur la Lcîirc encyclique '-Adjutricem i»<>i(,ill diri^

tianl", 442-447.— Eiicyeliquo 'Adjutric-iMU iM>puli Chris-
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tiani" (If S.S. l.t'im XIII. 4r)<> Ki:'.. Kxjiaiisloii Au

Uosairo, 450. - Solllcltuilc do Marit? imiir l'Htclisc, 45L'

4.'»<î. - KxcollwK ( ilii riusairc iH)iir olitciiir l'iiiiil»' <li

l"ni, 4»i(>: - pour iiu'TittM' l'aiMMii <U' Marie. l.V.t. Zèl'-

lies |>a|H>-< A ivitamln» le Itosairc, 4(!1.

Rosaire ( Ui'iiic iliii. (^nf>tt> ix>nr lY'nH-riun «l'une tVIise eu

son lioimt'ip M l'atlas, (ialfc de l,é|>aiit(>. 2(17. l'm.it'l

(l'un t«Mn|ile à son lionneur à l'ati'as. 4fil.

Rites (S. ('«m^n'iration dcsi. - Additions an Hré- iniri' <'t an

.Mart.vrol<it't'. li!M»-2!>*J. I (wi-ot ])ennettant la lél'onnc

du <-at('ndfior des ftMes patronales des é;,'lis<'s du l>i(MV-

se. ;î74.— iK^eret Glf'Vanl la fêl<' d<' l'Annonciation de

la T.S. Vierixe un rite doul>le de première elasse. 4(i4-

M>îi.

Sainte- Famille. \'"ir: l'a m il le.

Saint-Office. — l>é<-ret <-(>n<-ernant r"IihleiM'nd.inl Order of

(iood Teniplars," 1(10.

Saint-Sacrement. - Ahropition de la fête, :{0.

Satan. Ses efforts iHmr d6<'liri.stianiser le «'anaila. i'X\.

\,'^.,>ssité d<' le eonihattre, 4ÎM-40r..

Schlsmatiques. Al«i)el de s. s. l/'on Xin à lunilé de la foi

divine, 2:}fi-239. Voir aussi; ('oiiniiiiiiiriiliu.

Sciences. l/njrlise en encoura;,'e le proj^'rès, :jll.

Sciences Naturelles. N^'^eessité de les connaître iiour dMendr."

ri^criture Sainte. i;V.l-140. - T.eur accord avec l'Hcritiire

Saint.'. 110.

Sciences Théologiques.- Nécessiié ])our les .prêtres de les l>i<'n

posséder. L.W.-1.'!>4.

SCOlaStiques. . l'rojirès (pi"ils firent faire ;ni\ études hilili-

(piC'S, ^'S^,

Semaine Religieuse de Montréal. Appréciation épisc,»pale. 40.

Séminaires. - Méthode à enii>lo.ver pour iivoir de lions pro-

fesseurs d'I'^crilure Sainte. 127; Jiour enseiyuer utile-

ment rKci'ilure Sainte. 127-128.

Société (civilel. ('a\ises ipii affaibli.s.seut les IUmis de l'or-

dre pidrlic et détoiirnent les iKMiplos de la voie de I'Ikhi-

nêtelé et <les l)oiuies moeurs. .SS, 1H\. - :Maux dont (>l!e

souffre actuelleuienl, 1.S0-1S1.

Sociétés secrètes.- l-eurs <lan.u'ers, in». Décret du Saint-

Office coiu-eniaut l'"Iudependaiit Order of Good Tem-
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.lu plais", 100.— Leur offort pour iKiebistlaulser le Caiia-

<l:i, 4!).'î. - NCM'f'ssité <k' les combattis, 4i>4-«r».

Sociétés suspectes et dangereuses. — Règle donn^H' imr le Haiiit-

SlôKo aux Kvôtiues, 383.— Ensei^îneiuenl du Pai>e aux
(•atlu»li(iues des Etnts-Ujils, SO-l

Sociologie. - Attention <k>s Anglais al la solution de la (ju*^-

tion sociale, 424.

Sœurs de Saint-Joseph. — EtablLssenRMit de lu Confrf'rie du
H«ii)ulalre de Saint-.TosHi)h dans leur clvapelle de Saint-

H.vaeinthe, 9.

Souffrance. I /'horreur de la souffraiici' 'sl une des niu.ses

des luaux présents de la société, 88, 00.— Le Uosalre,

imv la médibatlon des mystères douloureux, est un

remède A ce mal, !)1-1>2.

Statistiques provinciales. - Nécessité d'en romt>llr fidèlement

les prescriptions, Wt.— Résumé des prescriptions, Ott.--

Mlse au iK>iut de plusieurs corresiwmlanees parues d4ins

la "Vérité", 102.

Sulpiciens. •- Leur };énéi-oslté en faveur de l'Université

Laval, h MontréaQ, 303.

Syndicat Central des Agriculteurs. — AffUhitlon des Cercles

agricoles, 72.— Son but, 72-74.— Son Président, 75.--

Son bureau d'affaires, 75.

Synode. — Sujets devant y être traités, 66.

l.ihli-

Tarlf casuel (^ies Fabriques).-- NiV-essltô <le l'uniformité,

274.— Prescriptions i)our rêtaMlssement de cette uni-

formité, 274. — Retard apporté Ji l'envol de ce tiirif,

2ii,').

Te Deum.— Pour clôturer l'année jubilaire de S. S. le Pat*e

LéiHi Xlir. 156.

TIléologie morale. — Résumé des Conférences etn-léslastliiues,

de 1887, 313-;{25, ;$32-34<):— <le 1888, ;^'}-357, 3«7-.S7!>.

Théologie dogmatique. — Explleatiim de la définition <!oainée

|)ar !<' concile <lu Vatican de rinfaillihllité du Souve-

rain l'ontlfe, .'!48-.'îô2. - Institution divine du pouvoir

(les LviHiues, 364-366.

Thuribe (Saint).— Modification de l'office, 37.

TimOthèe i Saint).— Résumé de sa vie, 300-363. - Hut des

deu.v Epîtres écrites par saint Paul, 363-364.
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Titulaire. .lours où sunt pioliilKH'-i les nics-^cs vtitivcs so

l«>niH'll('s (le 1(1 -idliMiiiilt'- ilii ]iiiiiiiii nii lu titnlairc.

t.niiisf<^i'i'(' JIM «liiiiiiiiclii'. oLMl. \'((ii' aiwsl : l'élcs initru-

nalcu.

Townships. - Mcsoliis imiuiImviix île-; lunoisocv. .;4, t."). -

l*r(>s<'rli)tl()iis <riiiu» (|U("t('. '>r».

Travail. I/iivim-sIou pour lu vl«' liiiuiMc et lahoi-icusc (>sf

nno (it's (•iiu.»*<v. (les uiaii.x pn'stMils df la JocU'tt'. ss.

1,1' Uosaii-c. ffMuiMo à <•»• uial, S!t «M»

u
Union de prières. K<>iiinl apixirtr à sou t'tal>liss*>nuMif ilans

cortaLiKNs iwiroissos, lo;.î. - .Sos uAnutjmt's, 1(>;!-1(I4, -

U«><'ounuau(latioiis au su.j^M de rôiahlisscuKnit (>t <U's

roMlriliutious. L'fi.S,

Union éternelle d'u^'it' i\'\. Carhci sp('-<iai ih' iWsMHiaium
• K' la Suinte-ramlUe, 07.

Union Saint-Joseph. i'".ni'uuiin.'i'Mi('iii à lui iIomikt. 1(i.">. Son
('lop', ;>!i.").

Unité catholique. Avi.s sur la Lettre eiic.vcli<pie ••l'r.'e.-lnr.i

irratulatiouis". '22U-'SU).- Li'itre aiM.stoll(|uo "l'ra'clara

•_'ratulatitiuis" de S. S. IXVrii XIII. aux princes et aux
Iteui'iles de l'u;iivers. Si'A-StO. Manifestation de l'unité

"•at.liolhpie à l'oicasi:»!! du Juldié de Léon XIII. L'.'W.-

App«>l ;1 l'unité de la foi divine, adressé aux infidiMes.

•S'A. au.x srliisniati<pies. l'; !t >-•_';'.!•
: aux hérétiques.

U.'t!)-l'4l. Conseils aux <'atlioliipies poui' les ]u-éniuuir

contre les périls nieiiaf.-aut cette unité, savoir: le liliér-i-

li«iine l't la franc iua(;onuerie. 24\1--\'k Couséiiuences

prés lies du r<>totu- à Funilé: rôle iirédouiinaut de l'i;-

iU'Iise, rapproclieinent enti-e les nations. tran<|uillité inté

rieuro des I!tats, diffusion de la civilis.aiion cliré'tienne.

-4.">-i!4!>.-- Appel à la coo|iéralion îles princes et des

«imverueineiits, 'SiO. l'rières spén'iales deuiaudées

ilans ce Init à rcH-caision des solennités do la l'eutt'côte.

4.'!7-4t(i.- I,e Kos'iire est un des ino.veus de raiiieiu-r

les peupl(>s sé|>arés, 4.")l-4(i:!. l^xinu-lation à tous les

clirétions de ju'ier .Mari(> pour obtenir le retour des iieu-

|tles séparés. 4(iii-463.

Université catholique. InijMutaiice <1« cette Oeuvre, ''Ml - -

ilncuuriigeuH-Jits doiuifc par les Souverains routlfos.
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Université Laval, à Montréal. Avis sur un .Miin.lcimMii ...liw
tif. -^Hs-'^su. MiiiMlciiKMit c-,,li,N'tif lie rAn-hcv.'Kiiio cf

• les Kv^Hincs .|(. 1)1 prnviiii-<- ,>crir'>i:ist i(|ii(' ,1). Mi,iitr(';il,

:!(! -.'!(«!. Sun Inilrpcinhinfc, .'K»! ;iOL'. - < 'ons^'ils imtcr-
ncis do Lron XIII. ;!(>|. Secours linaiirioi-s (It'iiiinnlés.

.".(>:.'-:!( M. Cr'ni'rosIfC. ,If in Coiniiii-nlc ilc SjiintSiiIiiIcc.
'tas. ricsi-iiptiiins (le ,\ou\ (iiiêlcs annuelles. :{o."i. 4(t!»,

Imnitriinitinn des nouveaux fMlIfices. 4«Î!>-J7<l, Cou-
IrllMirlon du diiM-ès,.. [-(>, ConflaniH. i(ue l<> elen;é assu-
rera le succès des nuêles. ITO. Imiiortance relii;ieus(!

de cette l'niversité. 471.

Vatican M'oiulle dm'. Sa d<'d'inili..n de l'InfjiilliMIilé d>i

l'ajie. et exiditNilion <|p <-otte df'flnidoii. .'{4S-:r>l.'.

Vicaire. -I»eux rèyrles frénérales de coiidiiite (Mivei-s !(> cur''

dans roxoreice du saint ministère. .",25.

Vicaire Général. néndssIiHi de Mi;i- J.-A. (iravel. 7!t. Nd-
niinatldn de .M. le clian. A.-X. Hernard. 7!).

VIncent-de-Paul i Saint). - Additions au Urévialre et au Mar-
t.vroloue, i".l1-2nL'.

Visite ad Limina. Mur .Moreau ne pouvanl la faire, il si^ru

rpiiiidacé jtar .M^'r le ('oad,iut<Mir. 444-44."..

Visite Pastorale. .Mirr le CoacLinteur remplacera Mj;r Mo-
ri'au (iN'.t.'ii, A'k l^uête iu-es<'rite A son oci'asion.

45. - Itinf'raire <!e IsaS. 5;}.-- Modifi<'atl<tn de <-et itini'--

raire. (17.- Seii>tièm«> visite jjéiit'rale. 17:! 174. Itiné-

raire de 1804. 17!t. Kxamen des com]»tes de Faliri-

Mues. 174. 220. - Mention dans U- rai^in.rt des différent.s

.journ^nix lus dans cliaiiue paroisse, 17!». - S\i.iet d<> la

prMication durant <'ette visite. 217-21!». devoir de
l'KviHiue. 210. - Prières ])rt»s('rit(>s, 220. IndulRtiioe

pUMiière. 220.- (<»llwt<'s prescrites. 22(t. I.es frais du
voyage de l"évê(|ue. 220.— Avis sur la liuitièm<" visite

L'Siièrale. -KX). Itinéraire de 1sn5, 407. Nouvel
itinéraire. 413.

Zélé. -" A'oir: VrtHrvK.

Zenon (Saint et ses (Kunpaguous).

l'office et de la messe, 37.

Modifieati<.tu <le




